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Résumé 
Ce mémoire de thèse porte sur les rapports socioéconomiques entre les producteurs de 

contenus français d’actualités en ligne (précisément les médias traditionnels et les pure 

players) et les plateformes numériques (Google Actualités et Facebook). Pleinement ancré 

dans la lignée des travaux sur les industries culturelles et médiatiques, il se veut un apport 

à ceux existant sur la presse en ligne française et l’évolution des pratiques 

informationnelles et des logiques de consommation de l’actualité sur le Web et les réseaux 

socio-numériques. Concrètement, il aborde les conditions d’évolution de l’information 

d’actualités sur les plateformes étudiées, questionne les enjeux info-communicationnels 

liés à l’existence de cette information sur ces dispositifs et analyse les implications, 

accentuations et évolutions de l’infomédiation de l’actualité en ligne. À partir de données 

sur la production de l’information dans cet environnement, ce travail met en lumière les 

positionnements socio-éditoriaux, sociotechniques et socio-économiques des médias 

français en ligne face aux plateformes numériques. En effet, l’action sur la circulation de 

l’information en ligne de ces dernières s’est révélée particulièrement opérante et 

structurante par de précédentes études.  En opérant une distinction entre médias 

traditionnels et médias exclusivement Web, cette présente recherche permet de souligner 

les oppositions de ces deux familles de la presse dans la relation faite d’antagonismes et 

de collaborations qui les oppose aux plateformes numériques. Elle va rechercher les 

causes de ces distancions dans les origines de ces médias, la construction de leurs modèles 

économiques, le rapport à leur lectorat, leurs conceptions idéelles de la production et de 

la diffusion de l’information et les changements structurels opérés au sein des rédactions 

pour répondre à de nouvelles donnes numériques. Le but de ce travail est également mettre 

en emphase les interactions complexes des enjeux socio-économiques, démocratiques, 

politiques et géopolitiques de la diffusion de l’information opérée sur les dispositifs 

d’infomédiation. 

Mots -clés :  plateforme, éditeur de presse en ligne, média traditionnel, pure player, réseau 

socio-numérique, droits voisins, etc. 



 

 

 
 

 

Abstract  

This thesis deals with the socio-economic relationships between French online news 

content producers (specifically traditional media and pure players) and digital platforms 

(Google News and Facebook). Fully rooted in the line of works on cultural and media 

industries, it is intended to contribute to those existing on the French online press and the 

evolution of informational practices and news consumption logics on the Web and socio-

numerical networks. Specifically, it addresses the conditions of evolution of news 

information on the platforms studied, questions the info-communicational stakes linked 

to the existence of journalistic information on these devices and analyses the implications, 

accentuations, and evolution of the infomediation of online news. Using data from 

interviews with actors in the production of information, this work sheds light on the socio-

editorial, socio-technical, and socio-economic positioning of French online media in 

relation to digital platforms. Indeed, the latter's action on the circulation of online 

information has been shown to be particularly operative and structuring by previous 

studies.  By distinguishing between traditional media and exclusively web-based media, 

this research highlights the oppositions between these two families of the press in the 

relationship made of antagonisms and collaborations that oppose them to digital 

platforms. It will investigate the causes of these distances between these media origins, 

the construction of their economic models, their relationship with their readership, their 

ideal conceptions of the production and dissemination of information and the structural 

changes made within the editorial offices to respond to new digital data. The aim of this 

work is also to highlight the complex interactions of the socio-economic, democratic, 

political, and geopolitical stakes of the diffusion of information operated on infomediation 

devices. 

 

Keywords: platform, online press publisher, traditional media, pure player, socio-digital 

network, related rights, etc. 
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Introduction générale 

L’arrivée d’Internet grand public au cours de la seconde moitié des années 1990 s’est 

accompagnée du développement de nombreuses techniques de l’information et de la 

communication. La circulation des contenus culturels en ligne, notamment favorisée par 

les innovations de l’informatique et des télécoms a, pendant longtemps, échappé au 

contrôle et à la régulation des États des pays occidentaux et dans le reste du monde. En 

effet, la rapidité avec laquelle ces technologies ont envahi le quotidien des usagers a 

souvent engendré chez le législateur une incompréhension des techniques en 

développement, caractérisée jusque-là par la difficulté à réguler l’activité de grandes 

entreprises du Web essentiellement originaires des États-Unis (Smyrnaios, 2017). Les 

États français et européens, en particulier, ont démontré leurs difficultés à véritablement 

cerner les activités des géants du Web venus tout droit de la Silicon Valley, appelés 

Gafam1 ou Gamam,2 et à les réguler comme cela se fait pour les marchés et espaces 

d’échange traditionnels. À l’exception de la Chine, de la Russie et de la Corée du Nord, 

la gestion des flux informationnels sur la toile est opérée par ces firmes dans tous les 

espaces géographiques économiquement viables pour elles. Leur puissance 

oligopolistique est une réalité incontestable. 

Le Web, loué pour ses bienfaits par ses usagers — notamment en termes de réduction des 

distances, de baisse de coûts de diffusion pour les domaines de la production culturelle, 

d’interconnectivité des appareils et espace, etc. —, a drainé des enjeux info-

communicationnels nouveaux au sein des Industries culturelles et créatives (ICC). Sous 

 

1 Google, Amazon, Facebook, Apple, Microsoft. 
2 Google, Amazon, Meta (maison mère de Facebook), Apple, Microsoft. 
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la forme de réseaux socio-numériques (RSN), moteurs de recherches, plateformes 

d’hébergement, clouds, etc., ce sont de véritables machines techniques opaques qui gèrent 

les communications de tous ordres et qui ont pris place dans la diffusion des biens à 

vocation culturelle. Pour peu qu’on eût été attentif aux travaux scientifiques, études et 

perspectives en Sciences de l’information et de la communication de la fin des années 

1990, la situation actuelle, en l’état, était pour le moins imprévisible. Les schémas de 

production et de diffusion de l’information médiatique, à l’instar des de ceux des autres 

industries culturelles et créatives, ont prouvé leur assujettissement aux TIC (Technologies 

de l’information et de la communication) et plus spécifiquement à Internet. La 

convergence (les regroupements, rachats, développements et intégrations) des entreprises 

de l’informatique, du réseau et des technologies à l’orée des années 2000 annonçait déjà 

les enjeux que constitueraient plus tard les communications numériques. Les industries de 

la culture, comme le prédisait Bernard Miège (2000 ; 2017) deviendraient « l’une des 

principales sources de valeur, [...] à l’origine des différentes catégories de profits ». 

En réalité, trois constats se dégagent de la réflexion que l’on peut avoir sur les 

développements des technologies numériques au sein des sociétés contemporaines. Le 

premier constat relève de la prouesse que constituent la robotique, les algorithmes et les 

innovations techniques pour le quotidien des usagers : celui-ci est rendu plus facile et 

moins contraignant dans toutes les sphères sociales (famille, travail, loisir, déplacement, 

etc.), mais laisse apparaître de nouveaux problèmes. Le deuxième concerne la valeur à 

accorder à la production culturelle en ligne, le regard à porter sur ses conditions de 

fabrication, de vie et de valorisation ; mais aussi son importance en tant que bien 

symbolique dont le but est de vulgariser des cultures et pensées qui, à leur tour, façonnent 

les représentations (sociales, ethnologiques, historiques, politiques) qu’ont les sociétés 

d’elles-mêmes et des autres. Le troisième se réfère à la place et à la finalité accordée aux 

données adossées à la vie des usagers des techniques numériques dans leurs interactions 

relevées dans les deux premiers constats.  
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L’argument qui semble donner réponse à ces constats, qui constituent également des 

questionnements, est la quête de liberté : celle-ci englobe aussi bien la facilité dans les 

tâches quotidiennes que le sentiment de non-contradiction dont les activités sur Internet 

peuvent donner l’impression. Toutefois, il y a bien des biais derrière les bienfaits des 

possibilités que confèrent les technologies numériques : il y a des suprastructures qui 

organisent le rapport aux objets (culturel, on l’occurrence), quels qu’ils soient, et donnent 

cette impression de liberté et de facilité qui n’est qu’un argument commercial. Ainsi, en 

ce qui concerne la circulation de la culture sur Internet, celle-ci a constitué une véritable 

aubaine pour des multinationales de la technologie, prônant à tort et à travers un esprit 

libertaire et gratuit d’Internet (Smyrnaios, 2017) tout en chamboulant les logiques 

traditionnelles de distribution des productions culturelles. Dans un tel climat, les usagers 

ne sont pas toujours avertis des impacts de leurs modes de consommation sur la production 

de la culture et sur les producteurs. Les véritables perdants sont effectivement ces 

producteurs de contenus culturels et informationnels, obligés de sans cesse développer 

des astuces pour tirer profits de leurs travaux sur des plateformes constituant les 

principaux canaux d’accès des consommateurs à leurs productions et dont ils sont devenus 

en partie financièrement dépendants. 

Le capitalisme néolibéral est le terreau des stratégies des géants du Web (Smyrnaios, 

2017) et de leurs « plateformes ».3 Il en a favorisé l’essor, graduellement, par la 

mondialisation et la globalisation (Marshall, Fiore & Agel, 1967). Sa marque la plus 

évidente se perçoit dans la présence des puissants industriels transfrontaliers de la 

technique états-unienne dans le paysage économique européen et français plus 

particulièrement. Les multiples amendes et les difficultés des états de l’Union européenne 

à imposer convenablement les activités économiques des Gafam permettent de se rendre 

compte de l’ancrage profond et insidieux de ces multinationales dans toutes les 

potentielles sources de profits sur Internet. Cette situation est révélatrice des mutations 

 

3 Nous donnons une définition plus claire de cette notion au chapitre 3, point 3.3.1.2.  
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qui prévalent dans la production et la diffusion de produits culturels, mais également dans 

les sources de profits et les habitudes d’une consommation des publics, qui se révèlent en 

forte croissance sur ces plateformes. 

L’activité de la presse en ligne française s’est révélée particulièrement influencée par les 

nouvelles logiques de diffusion de l’information sur Internet. Déjà en difficulté à cause 

de la perte de lecteurs sur le papier (Cagé, 2015), la presse traditionnelle tente de se 

réinventer (Bousquet et Amiel, 2021) pour continuer à avoir droit de cité sur le Web, où 

elle est fortement concurrencée au niveau de la diffusion et de la publicité par des 

plateformes techniquement plus puissantes et économiquement plus forte. Il faut toutefois 

noter que cette crise contemporaine des médias d’actualité, avec ses péripéties en termes 

d’adaptations continues, existe depuis l’apparition d’Internet et n’est pas la première que 

traverse l’industrie médiatique. On a en effet « tendance à l’oublier, mais chaque 

innovation technologique - depuis la radio, en passant par la télévision ou encore le 

Minitel - a vu la presse écrite, puis l’ensemble des nouveaux médias mis en concurrence, 

protester crier au loup et à une mort certaine » (Cagé, 2015). Toutefois, ces situations 

n’empêchent, en aucun cas, les producteurs de contenus d’actualités, à l’instar de ceux 

des autres industries cultuelles, de développer des stratégies de captation d’audiences, 

dont l’usage du numérique et des réseaux socio-numériques ne cesse d’accroître la portée. 

C’est bien une caractéristique du Web, où la rapidité et la réactivité sont importantes dans 

la délivrance de l’information. Aussi, les possibilités des nouveaux dispositifs de 

communication que constituent les plateformes, dont Google Actualités ou Facebook, 

permettent de nombreuses déclinaisons des productions journalistiques, sous divers 

formats : vidéos de courte durée, infographies, articles intégrés directement, etc. C’est 

l’ère du multimédia, faite d’une « association de textes, de sons et d’images ; la 

dématérialisation, des contenus ainsi qu’une généralisation d’appareils nomades — 

ordinateur, téléphone portable, tablette numérique —, le tout dans l’unité de temps 

infinie » (Le Floch & Sonnac, 2013 : 67). En 2018, rien que pour Facebook, il y avait 

« 33 millions d’utilisateurs actifs mensuels en France dont 26 millions sur mobile (et 22 

millions d’utilisateurs actifs quotidiens) » (Mercier & Pignard-cheynel, 2018). 
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Des médias natifs d’Internet, financièrement moins solides que ceux issus de la presse 

traditionnelle, essaient de tirer leur épingle du jeu. Les plus résistants continuent à diffuser 

avec des modèles économiques dits éthiquement « vertueux » (sans publicité, fondés 

exclusivement sur les abonnements). Si les médias français, à échelles diverses, peinent 

pour la plupart à trouver une santé financière en ligne avec des modèles pleinement 

rentables, les chiffres de la consommation de l’information sont, quant à eux, révélateurs 

d’une forte consommation de l’information sur les supports numériques. Selon le Digital 

news report 2019 du Reuters Institute for the Study of Journalism, en 2018, le taux de 

consommation de l’information en ligne en France a été de 69 % et de 42 % sur les réseaux 

socio-numériques uniquement (en nette progression notamment à cause de la crise des 

gilets jaunes). À la télévision et dans les journaux, ce taux s’établit respectivement à 71 % 

et 18 %. L’outil privilégié pour s’informer en ligne a, quant à lui, été le téléphone portable, 

en forte hausse, avec 59 %. Pour ce qui est de Facebook, il reste le réseau socio-numérique 

le plus utilisé pour s’informer sur la toile, avec 46 % en 2018 (hausse de 5 points)4. 

L’apport en trafic en provenance des plateformes Google Actualités et Facebook varie 

entre 30 et 70 % du trafic global de chaque média. 

Le Web, par la puissance des moteurs de recherche, des dispositifs d’agrégation et des 

réseaux socio-numériques (qui intègrent l’information aux interactions sociales des 

utilisateurs), est progressivement devenu un canal privilégié de diffusion pour les 

producteurs de contenus culturels et informationnels depuis le début des années 2000 

(Rebillard, 2006). Les logiques de diffusion de la presse traditionnelle bouleversées, « la 

décroissance des revenus est continue depuis [...]. Tous sont confrontés à la lame de fond 

du numérique, à la transformation des modes de diffusion et de consommation de 

l’information » (Chartron, 2016). L’on est passé du support papier traditionnel disponible 

le matin dans les kiosques à journaux — qui mobilisait toute l’équipe rédactionnelle la 

 

4 Voir le Digital news report 2019 du Reuters Institute for the Study of Journalism. 
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veille — au « digital first »,5 avec de nouvelles contraintes techniques, éditoriales et 

surtout un réaménagement des rédactions.6  

Cette nouvelle configuration suppose des médias, en plus des compétences éditoriales, 

des compétences techniques et informatiques pour la conception de dispositifs flexibles 

et fluides (Rebillard, Chartron, 2014) favorisant un accès simple et rapide aux contenus 

par les prospects. La justesse des métadonnées et le respect des principes édictés par les 

algorithmes versatiles (et opaques) sont désormais à prendre en compte pour faciliter 

l’indexation des contenus par les dispositifs d’agrégation et de référencement (Boure et 

Smyrnaios, 2006). On assiste, « aux cotés de la quasi-reproduction des modèles 

"classiques" des industries culturelles » (ibid.), à l’émergence de modalités originales de 

diffusion de l’information sur internet, dont la plus importante en termes de couverture et 

de lucrativité se situe au « niveau méta-éditorial » (Rebillard, 2006) ; c’est-à-dire 

également appartenant à des tiers autres que les médias eux-mêmes. Bien que Google et 

Facebook refusent de se lancer dans une activité médiatique (par essence coûteuse et 

risquée) qui les mettraient en concurrence affirmée et frontale aux médias, les logiques 

actuelles de consommation de l’information que ces plateformes ont implémentées ont un 

 

5 Voir l’article disponible via ce lien : https://www.meta-media.fr/2013/06/23/si-votre-media-
ninvestit-pas-plus-dans-le-numerique-fuyez.html  
6 La plupart des grands groupes médiatiques français ont compris l’importance de miser sur le Web 
à partir de l’apparition de Google News (Google Actualités dans sa version française) en France en 
2003. Le mouvement vers le tout numérique s’est amorcé à partir des années 2007, qui consacraient 
l’entrée en compétition des pure players d’Internet. Les plus en retard, comme le grand groupe 
français EBRA (Est Bourgogne Rhône Alpes) détenu par le Crédit Mutuel Alliance Fédérale, qui 
possède les titres Le Progrès, Le Dauphiné Libéré, L'Alsace, Le Bien public, Dernières Nouvelles 
d'Alsace, L'Est républicain, Le Journal de Saône-et-Loire, Le Républicain lorrain et Vosges Matin, 
ont véritablement saisi l’importance de privilégier le Web dix années plus tard, c’est-à-dire à partir 
de 2017. Voir l’article disponible via ce lien : https://www.offremedia.com/le-progres-opte-pour-
une-strategie-digital-first  
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impact sur l’économie des médias et producteurs de contenus, poussant ceux-ci à 

développer des tactiques d’adaptation. 

Dans le prolongement des travaux de Franck Rebillard et de Nikos Smyrnaios et dans 

l’optique de creuser la réflexion autour des enjeux socioéconomiques de la presse en ligne 

française, notre travail de recherche s’inscrit dans une approche socioéconomique des 

médias (dont nous donnons les précisions au premier chapitre). Ils visent à caractériser 

stratégies des acteurs des familles de la presse en ligne française dans leurs rapports 

tumultueux aux plateformes numériques. Le thème de notre travail de recherche se définit 

comme suit : « Mobilisation des médias et producteurs par les plateformes. Le cas des 

producteurs de contenu français d’actualités ». 

Le choix de ces deux géants de l’infomédiation de l’actualité en ligne (Google Actualités 

et Facebook), s’appuie sur le fait que ces derniers sont les leaders de la mise en relation 

des publics avec l’actualité en France et dans la plupart des pays européens (Rebillard et 

Nikos Smyrnaios 2011). La prégnance dans l’actualité des rapports tumultueux entre ces 

deux géants et le secteur de la presse en ligne, notamment autour des questions fiscales et 

sur la création des droits voisins de la presse en ligne, en est le témoin. Le choix est 

également pertinent car il permet de rendre mieux compte, au regard de la richesse des 

données qui existent sur les relations tumultueuses des deux parties, des stratégies 

d’acteurs à l’œuvre au sein d’une industrie de la culture en pleine mutation.  

À partir d’éléments théoriques et de données de terrain, nous essayons de rendre compte 

des positionnements économiques, organisationnel et éditoriaux des producteurs français 

de contenus d’actualité. Comment se traduit exactement cet antagonisme ? Il est clair que 

« si l’oligopole d’Internet est indissociable des industries culturelles traditionnelles, il 

s’en différencie aussi nettement au point de constituer un ensemble cohérent. [...] Au-delà 

des images de marque propres qu’ils se forgent à travers la publicité, les acteurs de 
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l’oligopole bénéficient des conditions favorables communes et fonctionnent sur la base 

de logiques et de stratégies partagées » (ibid.). 

La thématique est aussi d’actualité dans tous les pays de l’Union européenne. La directive 

sur le droit d’auteur votée en avril 2019 pour contraindre Google Actualités à payer pour 

l’agrégation des contenus informationnels a du mal à se faire appliquer dans les différents 

États, à qui l’Union a laissé le choix de transposer les lois. Après la tentative réussie de 

Google pour contourner la loi du 24 juillet 2019 visant à créer un droit voisin pour les 

éditeurs et agences de presse, en faisant signer aux médias des autorisations de 

référencement, l’Autorité de la concurrence a enjoint la firme à opérer des négociations 

avec les éditeurs de presse en vue de rémunérations concrètes. La difficulté à cerner 

l’activité de ces géants du Web s’explique, comme le souligne Nikos Smyrnaios, par le 

fait que ces géants d’Internet ont « pu imposer leur loi sur des secteurs comme la 

fabrication de terminaux et la gestion de réseaux et prendre le contrôle des principaux 

services et logiciels qui se trouvent en contact direct avec les internautes par le biais de la 

fonction centrale d’infomédiation. Le corollaire de cette tendance est que les acteurs 

oligopolistiques constituent des plateformes de marché globales auxquelles les acteurs 

traditionnels des industries culturelles sont obligés de s’adapter » (2017). À partir du 

contexte global de la recherche dressé plus haut un foisonnement de questions ont suscité 

notre engouement pour ce travail de recherche et méritent éclairage. 

• Problématisation 

Un foisonnement de question a émaillé notre réflexion et nous permettent d’aboutir à la 

problématique de notre recherche. Quels types de contenus sont diffusés par les 

producteurs français d’actualités sur les plateformes ? Quelles sont les stratégies de 

diffusion mises en place par ces producteurs sur ces différentes plateformes et comment 

répondent-elles aux à leurs attentes économiques ? Quels sont les enjeux éditoriaux et 

technique de la republication de l’information sur les différentes plateformes ? Quelles 
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implications politiques, axiologiques, économiques, et juridiques émergent-elles du bras 

de fer plateformes versus éditeurs de contenus d’actualités en ligne ? Quels sont les 

impacts de ce bras de fer sur le secteur de la presse française ? Ceux-ci sont-ils les mêmes 

pour tous les éditeurs ? Quels sont les positionnements éditoriaux, idéels et 

socioéconomiques des différents éditeurs face à la domination oligopolistique des 

plateformes pour la diffusion des contenus en ligne ? Y a-t-il des tactiques mises en place 

par les éditeurs au sein et en dehors des dispositifs sociotechniques des plateformes pour 

suppléer leur position dominante sur le marché de l’infomédiation ? Comment les rapports 

entre plateformes et éditeurs de contenus en ligne en France sont-ils appelés à évoluer ? 

Pour répondre à toutes ces questions, notre problématique de recherche se définit en ces 

termes : Comment les producteurs français de contenus d’actualité développent-ils des 

tactiques pour assurer la viabilité économique de leurs productions face aux plateformes 

numériques Google News et Facebook ? Le problème posé est celui des conditions de la 

rémunération économique des contenus français d’actualités en ligne sur les plateformes 

d’infomédiation Google Actualités et Facebook, mais aussi de l’organisation de la réponse 

des éditeurs à la domination oligopolistique de ces plateformes. Ces conditions de 

rémunération sont abordées dans le cadre de ce travail en fonction des caractéristiques de 

chacune des deux plateformes numériques, des stratégies implémentées par chacune 

d’elles et surtout des positionnements éditoriaux, socioéconomique et axiologiques de 

chaque média ou famille médiatique. 

Pour construire notre réflexion autour de cette problématique, nous nous proposons de la 

mener à partir d’une approche socioéconomique en deux volets (les dispositifs et les 

contenus), trois hypothèses de recherche que nous présenterons en deux temps. Pour ce 

qui est de l’approche socioéconomique, elle vise à analyser les modèles d’affaire des 

différents producteurs de contenus à partir de leurs tactiques et positionnements face aux 

plateformes Google Actualités et Facebook. Il s’agit également de questionner ces 

modèles pour faire émerger leurs implications axiologiques et sociotechniques. En effet, 

pris globalement, les producteurs de contenus d’actualité ont des positionnements 
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économiques par rapport aux plateformes qui tendent à s’harmoniser, selon qu’ils 

diffusent exclusivement sur Internet ou qu’ils soient des médias traditionnels. Dans ce jeu 

de positionnement visant pour ces producteurs à tirer profit de leurs contenus publiés en 

ligne, les plateformes semblent dicter les règles. Nous analysons, ainsi, l’intérêt 

économique des médias pour ces celles-ci, ainsi que les résultantes socioéconomiques et 

éditoriales qui en découlent. Cet exercice est, par ailleurs, une manière de questionner les 

formes de luttes, de concentration et de défenses des intérêts des éditeurs de presse par 

les discours de syndicats et face aux décisions (notamment juridiques) visant ces 

plateformes dans l’Union européenne et plus précisément en France. Pour ce faire, le 

premier volet concerne les dispositifs (en aval). Il a pour but de rendre compte, à partir 

des données d’entretiens analysées, de la relation entre l’appareillage technique des 

plateformes et les pratiques informatiques et éditoriales au sein des rédactions (Goasdoué, 

2015 ; Sire, 2015a). Si cet exercice nécessite de rendre compte des conditions techniques 

du fonctionnement des plateformes, notre travail s’attardera plutôt sur les possibles 

implications de celles-ci dans la mise en scène des contenus du côté des éditeurs. Le but 

est, en effet, de mettre en lumière les possibles influences des contraintes des dispositifs 

techniques de Google Actualités et Facebook sur les contenus. Dans cette configuration, 

nous expliciterons également les nouvelles tâches professionnelles attribuées aux 

rédacteurs de contenus et les rapports professionnels entre les journalistes et les nouveaux 

métiers de l’édition en ligne en fonction des degrés de numérisation des médias. Le second 

volet attrait aux contenus (en amont). Il est relié au précédente et s’appuie sur le postulat 

que l’intégration des plateformes Google Actualités et Facebook en tant que canaux de 

diffusion de l’information devenus incontournables — selon le type de contenu publié 

(vidéo, photo, lien vers article) — a fait émerger des astuces et pratiques éditoriales 

adaptées tendant à se généraliser au sein des rédactions. Il s’agit ici d’étudier très 

précisément les stratégies d’acteurs relatifs aux contenus. Celles-ci pourraient se traduire 

au niveau du choix des sujets traités, au niveau discursif, des angles de traitement de 

l’information et de l’apparence graphique. Plus précisément, il s’agira d’analyser en 

profondeur les logiques socio-éditoriales (Rebillard et Smyrnaios, 2019) en émergence. 
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Notre présent travail de recherche se veut être un questionnement du bouleversement des 

stratégies de diffusion de l’information apparues avec Internet et dans lesquelles les 

plateformes détiennent une place de choix. Il part de l’amont, c’est-à-dire des producteurs 

de contenus d’actualité (notre objet d’étude) pour aboutir à des résultats qui tenteront de 

rendre intelligibles et construits leurs formes de luttes, de défense et d’affirmation dans 

le conflit qui les oppose aux plateformes. Nous articulons nos analyses autours de trois 

hypothèses de recherche, qui découlent de notre problématique et orientent notre travail 

de recherche. Nous tenterons, tout le long de notre travail, de vérifier ces « affirmations 

provisoires » (Olivesi, 2007) qui sont « articulées les unes aux autres ». Le but de ces 

hypothèses est d’anticiper les possibles réponses aux questions que nous nous posons, 

notamment en lien avec notre problématique, pour mieux orienter notre démarche 

scientifique vers des résultats les confirmant ou les infirmant. 

1) Au regard de leur important apport en trafic, les pratiques éditoriales et 

l’organisation des rédactions persistent à s’articuler autour des contraintes des 

infomédiaires de l'actualité. 

2) Pour pallier la prééminence des infomédiaires sur le marché de l’information en 

ligne, les producteurs de contenu d’actualités mettent en œuvres des stratégies 

individuelles et collectives de recherche d’abonnés et de fidélisation de leurs 

lecteurs à partir et en dehors des dispositifs d’infomédiation. 

3) Les producteurs de contenus français d’actualités font front commun face aux 

plateformes numériques pour négocier ensemble de meilleures conditions de 

rémunération de leurs contenus.  

La première hypothèse s’appuie sur des constats fait progressivement dans les précédents 

travaux de Franck Rebillard et Nikos Smyrnaios (2009, 2010, 2011, 2019) et de Guillaume 
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Sire (2015b) et vise essentiellement à vérifier l’accentuation et les évolutions des 

pratiques éditoriales des éditeurs autour des plateformes étudiées. Elle vise aussi à 

distinguer ces pratiques selon les types d’éditeurs étudiés. La seconde hypothèse a pour 

but de déceler les possibles tactiques et « braconnages » (Certeau, 1990) mises en place 

par les éditeurs pour échapper aux contraintes imposées par Google Actualités et 

Facebook afin de mieux tirer profit de leurs publications. Plus spécifiquement, cette 

hypothèse nous permettra de vérifier si les éditeurs développent des techniques échappant 

aux algorithmes de ces plateformes pour rechercher et fidéliser de manière pérenne des 

lecteurs. Nous explorerons les différentes facettes de ces tactiques supposées et tenterons 

de montrer comment elles se déroulent concrètement. La troisième hypothèse, quant à 

elle, vise à vérifier si les positionnements des éditeurs face aux plateformes convergent ; 

mais aussi à caractériser les sources de ces éventuelles divergences. Elle a également pour 

but de vérifier de quelle manière les intérêts communs des familles de médias et 

producteurs de contenus sont mis à contribution dans leurs revendications face à Google 

Actualités et Facebook. 

Notre travail de recherche voudrait s’inscrire dans la lignée des travaux sur les industries 

culturelles, en empruntant l’approche socioéconomique des médias. La théorie des 

industries culturelles développée par Bernard Miège (2000 ; 2017), et l’approche 

francophone des industries culturelles et créatives (Bullich & Schmitt, 2019) tiennent une 

place centrale dans nos réflexions. Les pistes de réflexions et d’analyse formulées dans 

ces travaux nous permettent de concevoir notre objet d’étude dans les caractéristiques 

globales des industries culturelles et dans les spécificités mises en exergues pour le secteur 

de la presse. Le principal apport des travaux sur les industries culturelles est la place 

centrale accordée aux corrélations entre les enjeux techniques, socio-économiques, et 

politiques dans l’étude scientifique des phénomènes info-communicationnels. De même, 

les travaux de Philippe Bouquillon (2007) et Pierre Mœglin (1998, 2008, 2007 avec 

Philippe Bouquillion et Yolande Combès) nous permettent de concevoir notre objet 

d’étude dans l’évolution des modèles de diffusion de la presse tels qu’ils ont été théorisés 

au fil des années. En nous inscrivant dans une approche socioéconomique pour expliquer 
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les phénomènes étudiés dans les évolutions du secteur de la presse en ligne française7 nous 

voulons orienter notre travail sur le questionnement des processus de production et de co-

opération entre acteurs de ce secteur ; mais aussi interroger les dispositifs techniques et 

les principes de diffusion des éditeurs de contenus d’actualités et des plateformes. 

L’évolution des modèles socioéconomiques au sein des industries culturelles permet de 

mieux construire ce raisonnement. Dans le même ordre d’idée, nous accordons une 

attention particulière aux travaux sur la théorisation d’un « modèle des plateformes 

numériques de médiatisation des expressions » de Vincent Bullich (2019) énoncé au 

chapitre 38.  

L’approche théorique de notre travail s’inspire également, et de manière particulièrement 

prononcée, des travaux sur les stratégies et tactiques de Michel De Certeau (1990). Ils 

constituent un véritable fondement pour rendre compte des stratégies des plateformes et 

des médias dans leurs rapports antagoniques. Répondre à notre problématique, c’est tenter 

d’établir une sorte de relecture des tactiques actuelles mises en place par les producteurs 

de contenu d’actualités, selon leur typologie et leurs fondements idéels, pour de tirer profit 

de leurs contenus sur les plateformes numériques. Pour une définition opérante de la 

médiatisation des contenus en ligne, nous mobilisons la définition des « MEDIATS »9 de 

Benoit Lafon (2019) pour mieux prendre en compte les caractéristiques socioéconomiques 

et sociotechniques des médias contemporains, dans ce processus global de médiatisation. 

Nous nous inspirons également des travaux d’Yves Jeanneret (2014) qui opère une 

distinction entre industries « médiatique », « médiatisée », et « médiatisante » pour une 

compréhension plus pointue du « processus de médiatisation » en cours dans la société. 

 

7 Voir le chapitre 1, point 1.1.1. 
8 Voir le chapitre 3, point 3.3.1.2. 
9 Voir le chapitre 2, point 2.1.2.1. 
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• Méthodologie de recherche 

Pour caractériser les positionnements des producteurs de contenu français d’actualités 

face aux plateformes Google Actualités et Facebook, nous avons opté pour une méthode 

qualitative de recherche. En effet, celle-ci permet de comprendre un phénomène pris dans 

son contexte et de le décrire dans sa complexité avec une certaine souplesse, dans un 

raisonnement inductif et itératif (Elika, 2017 : 75). L’outil de collecte de données choisi 

pour notre travail est l’entretien semi-directif. L’enquête par entretien est, en effet, 

« pertinente lorsque l’on veut analyser le sens que les acteurs donnent à leurs pratiques, 

aux événements dont ils ont pu être les témoins actifs ; lorsque l’on veut mettre en 

évidence les systèmes de valeurs et les repères normatifs à partir desquels ils s’orientent 

et se déterminent » (Blanchet et Gotman, 2007 : 24). Plus particulièrement, l’entretien 

semi-directif favorise une certaine liberté d’expression et est moins normatif. Il s’avère 

ainsi le mieux indiqué pour recueillir les avis des acteurs interrogés car il permet, « en 

plus de la consigne générale, [de s’appuyer sur] une grille de thèmes [...] dont le 

responsable de l’enquête souhaite qu’ils soient systématiquement abordés au cours de 

l’entretien » (Brechon, 2011). L’entretien semi-directif permet en outre aux acteurs 

interrogés de s’exprimer plus amplement, avec une certaine aise, afin de mieux préciser 

leurs propos. Les motivations et expressions potentiellement dissimulées quand les 

entretiens sont rigides sont par-là mieux explicitées et ouvrent sur de meilleures analyses.  

Aidé de guides [Annexes 2.1 ; 2.2 ; 2.3], nous avons réalisé ces entretiens sur les modèles 

d’affaires et les stratégies économiques et éditoriales avec des acteurs du Monde, du 

Figaro, de Libération, du Progrès, d’Altice Media (essentiellement la version en ligne de 

BFMTV), de Ouest-France, de TV5 Monde, des Jours, de Mediapart, Mediacités, de 

Rue89 Strasbourg et de Brut, entre février 2020 et février 2021 [Annexe 2.4]. Trois types 

d’acteurs ont été interrogés : dans chaque structure médiatique, avec un guide d’entretien 

dédié pour chaque acteur et des questions spécifiques pour chacun d’eux, nous avons 

questionné individuellement des responsables du numérique ou du marketing (ayant une 

bonne connaissance des modèles économiques en ligne), des journalistes/éditeurs et/ou 
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des communities managers. En addition à ces entretiens avec les personnels des médias, 

nous avons également réalisé d’autres entretiens avec les responsables syndicaux de 

l’Apig (Alliance de la presse d'information générale) et du Spiil (Syndicat de la presse 

indépendante d'information en ligne) sur leurs positionnements dans le conflit opposant 

plateformes versus éditeurs de presse et les mécanismes de lutte utilisés pour la défense 

des intérêts des différents groupes d’éditeurs. 

Nous avons réalisé vingt-deux (22) entretiens et en avons exploité vingt (20) pour ce 

travail [Annexe 2.4]10 ; les deux autres ayant été jugés moins pertinents. Nous prévoyions, 

en plus de nos entretiens, de réaliser des observations in situ pour rendre compte de la 

sociologie professionnelle (possibles impacts de l’environnement et de l’ambiance de 

travail) des acteurs interrogés dans la production des différents types d’information. La 

crise de Covid-19 nous a forcé à revoir nos objectifs premiers (pour l’observation in situ, 

mais aussi en termes de nombre d’entretien et de médias à interroger). Six (6) entretiens 

ont finalement été réalisés en présentiel, avant la date du début du premier confinement 

(le 17 mars 2020). Le reste des entretiens a été réalisé à distance. Tous ces entretiens, 

ainsi que les guides d’entretiens, sont à retrouver en annexe de ce travail [les Annexes 2]. 

La « typologie détaillée de l’information journalistique sur l’Internet » (les versions 

internet de médias existants, les versions internet d’agences de presse, les sites de 

publications exclusivement internet, les publications — individuelles — exclusivement 

internet) de Franck Rebillard (2006) a été la base à partir de laquelle nous avons 

préalablement catégorisé notre échantillon de producteurs de contenus. Nous y avons 

ajouté les publications exclusivement réseaux socio-numériques. Au fil de notre réflexion, 

il s’est avéré plus judicieux, de nous concentrer sur les médias pour mieux questionner les 

 

10 Voir la liste des entretiens, disponible en annexe. 
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stratégies d’acteurs face aux plateformes, en opérant une distinction entre médias 

traditionnels et pure players d’Internet.  

Pour analyser les données de nos entretiens, nous avons privilégié l’analyse thématique à 

l’analyse par entretien. Cette méthode de travail nous a permis de mettre face à face pure 

players et médias traditionnels à travers les discours tenus par les acteurs des deux 

groupes. L’analyse thématique, en effet, en mettant face à face des verbatims issus des 

entretiens, « défait en quelque sorte la singularité du discours et découpe transversalement 

ce qui, d’un entretien à l’autre, se réfère au même thème. Elle ignore ainsi la cohérence 

singulière de l’entretien, et cherche une cohérence thématique inter-entretiens » (Blanchet 

et Gotman, 2007 : 96). Elle est ainsi opérante et cohérente pour mettre en lumière les 

pratiques et représentations que nous étudions. En plus des entretiens, nous exploitons 

également des informations tirées de communiqués de presse (d’acteurs des médias et des 

plateformes) et d’articles de presse sur les thèmes en lien avec notre travail pour enrichir, 

étayer et argumenter notre propos. 

• Plan du mémoire 

Notre travail d’analyse est construit sur deux grandes parties composées chacune de trois 

chapitres. La première partie est consacrée à l’ancrage théorique de notre recherche et à 

une explicitation du contexte. Ses trois chapitres abordent : l’information médiatique et 

plus particulièrement l’information journalistique en ligne telle qu’appréhendée par la 

socio-économie des médias et la théorie des industries culturelles ; les caractéristiques du 

produit médiatique d’information et des modèles d’affaires de publication dans le contexte 

de la médiatisation sur le Web (notamment en France) ; l’infomédiation comme une 

intermédiation majeure de l’actualité (à travers les logiques éditoriales et sociotechniques 

s’y rapportant) par une explicitations de ses différentes formes, des principes de 

fonctionnement des infomédiaires de l’actualité et des enjeux liés à la 

« plateformisation ». La deuxième partie de notre thèse analyse les stratégies des 
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producteurs de contenus d’actualités face aux infomédiaires Google Actualités et 

Facebook pour apporter des réponses à nos hypothèses de travail. Également organisée en 

trois chapitres, elle traite spécifiquement : de l’adaptation des logiques éditoriales et 

structurelles des rédactions traditionnelles aux dispositifs d’infomédiation de l’actualité ; 

du positionnement des pure players du Web (entre adaptation minimale et innovation 

éditoriale) ; et des divergences des syndicats des éditeurs de la presse en ligne face aux 

infomédiaires étudiés. Dans notre conclusion, nous procéderons à un bilan de notre 

recherche par les apports des différents chapitres. Nous présenterons ensuite les résultats, 

puis confirmerons ou infirmerons nos hypothèses. 
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Chapitre 1 

L’information en ligne  

au cœur des enjeux contemporains 

des industries culturelles et créatives 

Introduction 

L’information d’actualité, en tant qu’émanation sociale et phare du débat public, est 

construit social à part entière. Elle s’intègre aux différentes réalités sociales ; qu’elle soit 

diffusée en ligne ou via des supports traditionnels. Ce construit social n’échappe pas aux 

enjeux sociaux et économiques contemporains. Au contraire, il en est le vecteur et cette 

double réalité symbolique le rend exposé à des forces économiques, politiques, et sociales 

devant s’agencer pour garantir son rôle d’éclaireur de la démocratie. Ainsi, il est 

important, en étudiant ce fait social, de questionner, au-delà de son rôle en société, ses 

conditions de fabrication et de diffusion. La socio-économie des médias apporte un certain 

nombre d’outils à même de questionner ces conditions. Ce présent chapitre vise à replacer 

notre thématique de recherche dans des approches scientifiques nécessaires aux questions 

de recherche que nous nous posons.  

En expliquant les origines de la socio-économie des médias, depuis la vision hétérodoxe 

de l’explication économique des faits sociaux, nous tenterons, non seulement de retracer 

la logique qui a prévalu à la prise en compte de l’information (notamment d’actualité) et 
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des organisations médiatiques dans l’étude de leurs influences sur la vie sociale et 

démocratique, mais aussi de les replacer aux centre des théorisations et modélisations 

scientifiques qui permettent, de manière opérationnelle, de les analyser. 

1.1. La socio-économie des médias 

Notre travail de recherche s’inscrit dans la lignée des travaux en sciences de l’information 

et de la communication avec une approche socioéconomique dont nous tenterons de 

définir les implications. Dans notre processus d’analyse des rapports entre les producteurs 

de contenus français d’actualités et les géants de l’infomédiation11 — notamment 

d’actualités. Les activités de ces « plateformes »12, telles que nommées par l’opinion 

générale, et leurs rapports avec le secteur de la presse française, sont au cœur de notre 

réflexion ; qui se veut être une étude des processus info-communicationnels à l’œuvre, 

dans une approche socioéconomique de ces rapports. Ainsi, afin de mieux expliciter 

l’ancrage de travaux comme le nôtre dans ce courant de réflexion scientifique, nous 

tenterons une description chronologique de concepts dont elle est la continuité, partant de 

la définition de l’approche socioéconomique, à son appropriation par les sciences des de 

l’information et de la communication, passant par l’économie politique de la 

communication (EPC) à la théorie des industries culturelles. Notons toutefois que ces 

notes n’ont aucune prétention d’exhaustivité pour décrire les traits constituants de 

l’approche socioéconomique des médias. Nous avons dû faire des choix pour justifier 

notre positionnement scientifique. Dans ce chapitre, nous nous appuierons sur des 

éléments théoriques très bien explicités dans l’ouvrage Médias et médiatisation. Analyser 

 

11 Notre chapitre 3 est consacré à l’infomédiation. 

12 Voir le point 3.3.1.2. 
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les médias imprimés, audiovisuels, numériques dirigé par Benoit Lafon (2019) ; tout en 

faisant appel à d’autres auteurs pour justifier notre positionnement. 

1.1.1. L’approche socioéconomique, une hétérodoxie 

économique 

1.1.1.1. L’orthodoxie économique : la pensée néoclassique 

L’approche socioéconomique tient ses fondements d’une contradiction des logiques 

dominantes en Sciences économiques. En effet, l’explication des phénomènes 

économiques par une démarche socioéconomique est née au cours du XIXe siècle, en 

opposition à la vision dominante d’antan en au sein des Sciences économiques (Bullich & 

Schmitt, 2019). Pendant longtemps, la pensée économique s’était construite sur un 

formalisme mathématique et modéliste (ibid.), prôné par des penseurs comme Vilfredo 

Pareto et Léon Walras (Éléments d’économie politique pure, 1874) de l’École de 

Lausanne, Carl Menger (Principes d’économie ou Grundsätze der Volkswirthschaftslehre, 

1871) de l’École de Vienne et William Stanley Jevons (Théorie de l’économie politique 

ou The Theory of Political Economy, Manchester, 1871) de l'École de Cambridge. Ils sont 

considérés comme les fondateurs de la pensée néoclassique structurant l’économie 

capitaliste moderne.  

« La tradition néo-classique se caractérise (Samuels [2000]) par une définition de 

l’objet de l’économie (l’allocation des ressources par le marché) et de sa méthode 

(élaborer des modèles conceptuels formalisés) qui porte une représentation et une 

méthode d’analyse particulières de la sphère marchande. Celle-ci est “stylisée” par 

: 1) un rapport bilatéral, 2) une rationalité dite “économique” assimilée à la 

recherche du maximum d’utilité individuelle à l’intérieur de contraintes données, 3) 

un mécanisme d’ajustement de l’activité économique par les prix comme 
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médiatisations des intérêts individuels, 4) la coïncidence des intérêts collectifs et 

individuels qui constitue le critère d’efficience à la fois économique et sociale 

(Guesnerie [1996]) » (Bazzoli & Dutraive, 2004). 

En pleine sortie de la révolution industrielle, empreinte de bouleversements économiques 

et dans une quête de références théoriques à même de guider les Sciences économiques, 

la théorie néoclassique développée entre ces trois écoles a eu pour but de légitimer la 

scientificité de l’économie, en qualité de science à part entière, par les mathématiques 

(Mongin, 2001). 

1.1.1.2. L’économie comme phénomène socio-empirique 

D’autres auteurs, comme Karl Polanyi13, Thorstein Veblen14 et John R. Commons15 

privilégieront une méthode idiographique — partir d’indices empiriques, culturels, 

sociaux, politiques et techniques dans l’explications des phénomènes économiques ; au 

détriment de la méthode nomothétique avec ses modèles dominants et sa prétention à tout 

expliquer par les chiffres (Bullich & Schmitt, 2019). Ces derniers estiment que les 

phénomènes économiques ne peuvent être décrits avec efficience par des principes 

globaux à étendre à chaque processus. Selon eux, c’est justement dans la prise en compte 

du contexte historique et social dans lequel baigne l’économie qu’il faut trouver ses 

explications ; et non dans le « marché », qui lui-même ne date pas du capitalisme (Bazzoli 

 

13 Karl Polanyi, cité par Michele Cangiani (2009), avait une vision purement sociale de l’économie 
en tant que « “procès institutionnalisé” d’interaction “entre l’homme et son environnement naturel 
et social” ». L’auteure fait une grande revue de la littérature de l’économiste. 
14 Voir Gagnon & Faille (2007) sur « La sociologie économique de Thorstein Veblen ; pertinences 
et impertinences d’une pensée à contre-courant ». 
15 Voir Bazzoli & Dutraive (2004). 
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& Dutraive, op. cit.). Citant l’ouvrage de référence de Karl Polanyi (La Grande 

Transformation),16 Vincent Bullich et Laurie Schmitt (2019) font ainsi remarquer que 

c’est ce « “(ré)encastrement” de l’économique dans le social qui fait la spécificité de la 

socio-économie ». 

L’autre rupture majeure avec le paradigme économique néoclassique qu’apporte la socio-

économie est sans doute sa démarcation de l’« individualisme méthodologique », 

intrinsèquement lié à l’orthodoxie économique17 (ibid.). En effet, le principe de rationalité 

auquel obéirait l’homo oeconomicus, cet « être doté de la rationalité “substantive” qui lui 

permet de maximiser son utilité, sous la contrainte de ses ressources » (Thépaut, 2006), 

est battu en brèche (Ughetto, 2006). L’approche socioéconomique replace l’individu dans 

son environnement et part de réalités sociales et sociétales vécues pour aboutir à la 

compréhension de phénomènes économiques plus globaux ; et non d’une prétendue 

prédominance du « marché », vers l’individu (ibid.). Sans négliger le poids des 

institutions et des organisations, cette démarche holistique concilie à la fois l’autonomie 

de l’individu et le poids des institutions pour une meilleure compréhension des processus, 

à penser désormais en termes socioéconomiques (Bullich & Schmitt, op. cit.). L’approche 

socioéconomique postule que « l’économie moderne ne libère pas les individus de leurs 

liens socio-politiques, mais les reconfigure, ouvrant des espaces de liberté tout en 

reconduisant également sous son égide les anciens rapports de domination » (Ughetto, op. 

cit.).  

En Sciences de l’information et de la communication, l’approche socioéconomique 

d’étude des processus info-communicationnels a été sollicitée à cause de la similitude des 

 

16 The Great Transformation. The Political and Economic Origins of Our Time, Boston, Beacon 
Press, 1944 
17 Voir Boyer (2017) : « Orthodoxie, hétérodoxies et capitalismes contemporains ». 
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objets ; notamment autour du rejet de l’individualisme méthodologique et de la vision 

holistique de la recherche (Bullich & Schmitt, op. cit.). L’interdisciplinarité des SIC, y a 

fortement contribué également (ibid.).  

S’il faut reconnaître que les courants nomothétiques des sciences économiques se sont 

intéressés à l’information au début des années 1990, du fait de son importance dans les 

phénomènes économiques, il faut également admettre, comme le souligne Bernard Miège 

(2014), que c’était à titre accessoire. Ils ne prenaient pas en compte ou parvenaient 

difficilement à cerner les caractéristiques spécifiques aux phénomènes info-

communicationnels : les aspects économiques et technologiques étaient au cœur des 

analyses — vus comme facteurs importants de mutations — ; mais pas ceux relevant du 

culturel, du politique et du social — pourtant prépondérants en SIC. C’est donc en toute 

logique que l’approche socioéconomique a été privilégiée dans les travaux en SIC 

(fortement dans le milieu francophone) vers la fin des années 1970, notamment via 

l’économie politique de la communication — soutenue par le courant marxiste, en 

« critique d’un savoir opérationnalisable et d’une ingénierie de la communication » 

(Bullich & Schmitt, op. cit. ; Miège, 2014). 

1.1.2. De l’économie politique de la communication à la 

socio-économie des médias 

1.1.2.1. L’économie politique de la communication 

Il n’existe pas, en soi, d’ouvrage fondateur proposant des circonscriptions théoriques de 

l’EPC. Citant Vincent Mosco (1996) et son ouvrage The political Economy of 
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Communication, Bernard Miège (2004)18 souligne que l’EPC tire ses sources de travaux 

en lien avec l'Économie politique ; plus spécialement dans la remise en cause des théories 

économiques majeures que sont la théorie classique et la théorie néo-classique. Elle a ainsi 

été développée par divers auteurs « soit pour réintroduire les rapports sociaux, et 

spécialement les relations de pouvoir dans l'analyse de la production, de la distribution et 

des échanges de ressources, soit pour étudier les phénomènes de contrôle et de 

reproduction (survival) dans le vie sociale » (ibid.). Le courant prend donc forme à partir 

de divers travaux empreints d’une forte tendance économique (notamment dans le milieu 

anglo-saxon) inspirée des pensées marxistes. Un intérêt manifeste est très vite affiché pour 

les facteurs de production plutôt que les logiques de consommation, l’activité de création, 

les rapports de force entre les acteurs et la pluralité des institutions (ibid.). Bien que non 

formalisées, ces réflexions autour des logiques productrices et de la circulation de la 

culture remettront en cause des standards économiques, structurels et (même) académique 

de l’économie — considérée dès lors par ces hétérodoxes19 comme composante à part 

entière des Sciences humaines et sociale (ibid.). 

L’EPC prend forme autour des années 1970, en plein débats à l’UNESCO sur un « Nouvel 

ordre mondial de l’information et de la communication » (NOMIC), une reconfiguration 

de la circulation de l’information et de la culture prônée par le rapport Mc Bride (Miège, 

2017). Dans le monde anglo-saxon, les travaux d’Herbert Schiller (1969 et 1976), de 

Dallas Smythe (1980) et de Guback Thomas (1969) ; puis dans le monde francophone, 

d’Armand Mattelart (1976 ; 1979 avec Michèle Mattelart) fixeront les jalons d’une 

réflexion plus globale autour des concentrations économiques et de l’internationalisation 

d’acteurs majeurs du monde de la communication (Miège, op. cit.). Ces travaux faisaient 

déjà ressortir des logiques de concentrations de filières jusque-là distinctes. Ils mettaient 

 

18 Dans cet article de la revue Hermès, paru en 2004, Bernard Miège fait une description étoffée de 
l’EPC ; notamment de son évolution dans le milieu francophone. 
19 Voir Boyer (2017). 
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également en exergue des « expressions sociales » émergentes, connexes aux 

bouleversements économiques en cours dans le secteur de la communication ; non sans 

conséquences sur les représentations et habitudes de consommation de la culture. L’un 

des deux premiers axes de l’EPC était ainsi construit : à savoir : une critique des liens de 

domination culturelle, dans une approche conjuguant géopolitique et économie 

internationale (Bullich & Schmitt, 2019).  

Le second axe est porté par des chercheurs francophones, dont les réflexions diverses 

aboutiront à la théorie des industries culturelles. Le rapport Capitalisme et industries 

culturelles (Huet et al., 1978 ; 1982), fruit d’un programme CNRS (1973 à 1975) conduit 

par Bernard Miège, Armel Huet, René Peron, Jacques Ion et Alain Lefebvre, fixe les bases 

de cette nouvelle approche communicationnelle (Miège, 2014) dans une vision 

dichotomique. Il s’agit : (1) de pousser la réflexion autour de la Kulturindustrie (industrie 

culturelle), conceptualisée par les Allemands Theodor W. Adorno et Max Horkheimer 

(1974 ; 2000), « qui suggère que la production industrielle de la culture procède d’une 

même logique et forme en cela un tout indifférencié » (Bullich & Schmitt, op. cit.) ; (2) 

de se distancier de la « vision mécaniste des rapports entre infrastructure matérielle et 

superstructure idéelle » dans l’approche marxiste, la rendant finalement incapable de 

questionner l’industrialisation de la culture (ibid.). 

« Les auteurs de l’ouvrage considèrent les acteurs économiques au fondement de ce 

processus d’industrialisation comme à la fois singuliers (dans leur organisation 

productive, dans les modes de valorisation qu’ils présentent, les représentations et 

les éléments symboliques qui irriguent leurs activités) mais néanmoins comparables 

en ce qu’ils présentent, tous, des traits qui les distinguent radicalement des autres 

secteurs économiques » (ibid.). 

Huet et al., (1978 ; 1982) avaient, en effet, fait le constat d’une marchandisation en cours 

de la culture dans ses différentes composantes (l’industrie du disque, de l’audiovisuel dans 
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sa globalité, le cinéma, etc.) de l’époque (Miège, 2004). Ils suggéraient déjà de tenir 

compte, dans les travaux à venir, des particularités de chaque filière ; ainsi que des 

éléments caractéristiques qui leur sont communs. Cela permettait en soi de « justifier la 

conservation du syntagme “industries culturelles” » (Bullich & Schmitt, op. cit.). Un des 

apports principaux de cette nouvelle approche demeurera la considération essentielle 

accordée aux « logiques à l’œuvre » dans une création culturelle ou artistique : « cette 

dernière est avant tout collective et dépendante des conditions techniques, 

organisationnelles et financières de sa réalisation ainsi que des conditions sociales de sa 

réception » (ibid.). Le caractère foncièrement transversal de l’EPC se vérifie notamment 

par la prise en compte du social et du politique dans les processus d’industrialisation, avec 

un questionnement marqué des politiques publiques (ibid.).  

L’EPC aura, ainsi décrite, cerné l’importance des conditions sociales et politiques de la 

création et de la circulation des produits culturels. C’est dans ce courant de théorique que 

naîtra l’approche des industries culturelles — qui poussera la réflexion sur les similitudes 

et disparités des processus d’industrialisation propres aux filières. Les enjeux soulevés 

par l’EPC sont toujours d’actualités, tant l’articulation économique des secteurs culturels 

et les procédés de domination critiqués alors (par les initiateurs du NOMIC) sont toujours 

prégnants avec « la mondialisation néo-libérale » (Miège, 2004). 

1.1.2.2. Vers la socio-économie des médias et des industries 

culturelles 

La socio-économie des médias est une troisième approche très proche des deux premières, 

qui se développe pratiquement au même moment, mais avec une accentuation pour 

l’industrie médiatique. En effet, elle penche plus sur « la question de l’innovation et de sa 

transformation en un bien ou un service marchandisable » (Flichy, 1980, cité par Bullich 

& Schmitt, 2019). La socio-économie des médias accorde une place de choix à la 
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construction des marchés culturels — avec un accent prononcé sur les processus de 

production et les collaborations entre acteurs —, les dispositifs techniques et les logiques 

de diffusion (ibid.). 

1.2. Les modèles socioéconomiques 

1.2.1.  L’origine des modèles 

1.2.1.1. Des logiques aux modèles 

Pour une meilleure appréhension de l’environnement d’évolution du produit culturel et 

médiatique dans une vision socioéconomique, les chercheurs ont identifié (théorisé) des 

modèles ramenant des étapes précises de leurs conditions de vie et de production à partir 

de « logiques » (Miège, 2017 : 50). Ces dernières sont des processus en construction, mais 

d’ores et déjà identifiés, « autour desquelles se développent des stratégies des acteurs, et 

notamment des acteurs dominants (grands groupes de communication, États, etc.) » 

(ibid.).  

Cinq logiques sont alors proposées par Bernard Miège, Patrick Pajon et Jean-Michel 

Salaün (1986) : « (1) la logique de l’édition de marchandises culturelles ; (2) la logique 

de la production du flot (informatif, distractif ou culturel) ; (3) la logique de l’information 

écrite ; (4) la logique de la productions de programmes informatisés (incluant les logiciels 

de gestion, les logiciels domestiques et les services vidéotex grand public) ; (5) la logique 

de la retransmission du spectacle vivant, y compris du spectacle sportif ». De ces cinq 

logiques, trois étaient fondamentales — les trois premières, du fait de la stabilité des 

phénomènes qui étaient étudiés au moment de leur conceptualisation — et constituaient 

déjà des modèles, selon leurs auteurs (ibid.).  
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« [Un modèle] ne se limite pas à une désignation d'ordre métaphorique, ou fondée 

sur des traits extérieurs à la production culturelle (et informationnelle), il est sous-

tendu par une analyse du fonctionnement des industries concernées, de l'étape de 

conception jusqu'aux marchés finaux en passant par les étapes organisant la 

production elle-même. Il s'agit d'un modèle à la fois socio-économique et socio-

technique, dont l'influence sur les stratégies des acteurs et les pratiques sociales de 

consommation, ne saurait être réduite à la sphère économique ou à des problèmes 

relevant de l'organisation de la production. » (Miège, 2017 : 51) 

Avant toute description des caractéristiques des différents modèles, il y a lieu de préciser 

que les éléments de nature économique qui les distinguent n’ont pas pour finalité de les 

cloisonner ou d’opérer une distinction entre concret et abstrait. Cela ramènerait à des 

critères de différentiation figés (Miège, 2014). Ces derniers sont pourtant multiples, 

multiformes, et les situations très variables ; parfois imbriquées. Le modèle se rapproche 

plus finalement à un idéal-type au sens wébérien (ibid.), ou à un compte rendu de 

processus organisationnels au sein d’une filière (Mœglin, 2008). Dans les deux cas, il 

prend finalement sens dans la relation qu’il entretien avec ses différentes composantes, 

notamment économiques, liées au mode de financement ; mais aussi celles sociologiques 

(rapports entre acteurs). 

1.2.1.2. Les modèles génériques 

Deux modèles sont principaux, et qualifiés de génériques car reposent sur des critères 

relativement stables et identifiés que sont : des caractéristiques générales, une fonction 

centrale, une organisation de la chaîne économique, une nature claire des recettes, des 

relations avec les annonceurs et la segmentation ou non des marchés (Miège, 2017, cité 

par Bullich & Schmitt, op. cit.). Ce sont : le modèle éditorial et le modèle de flot (ibid.).  
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Le modèle éditorial permet de caractériser l’ensemble des formes d’organisations 

mobilisées et mises à profit dans la production industrielle et la valorisation de biens 

culturels et informationnels vendus unitairement et conçus pour une certaine durée 

d’utilisation (Bullich & Schmitt, op. cit.). Ce sont : les industries du livre, du cinéma en 

salle et du disque (Miège, 2014). La spécificité de ce modèle est qu’il repose sur un 

financement direct du consommateur. Le modèle de flot, quant à lui, rend compte de la 

structuration des organisations industrielles fonctionnant selon une « logique de flux » : 

le consommateur accédant à des programmes qui lui sont proposés sans contrepartie 

financière, via des terminaux de réception — ces programmes étant financés par la 

publicité (Bullich & Schmitt, op. cit.). À partir de ces deux modèles, dérivent plusieurs 

autres, plus ou moins formalisés ou en construction, qui rendent compte de la vie des 

productions et acteurs des industries culturelles. Chronologiquement, ce sont (ibid.) : les 

modèles de « l’information périodique imprimée » (Miège, 1989), du « compteur » 

(Miège, Pajon, 1990), du « club » (Tremblay, Lacroix, 1991), du « courtage 

informationnel » (Mœglin, 1998), de « l’information en ligne numérique » (Rebillard, 

2011) et, plus récemment, des « plateformes numériques » (Bullich, 2019). 

1.2.2. Du modèle éditorial au modèle du courtage 

informationnel 

1.2.2.1. Des modèles du compteur et du club 

Les liens étroits qui se sont créés progressivement entre les industries culturelles et 

médiatiques et les secteurs de l’informatique et des télécommunications ont donné lieu à 

l’émergence de modèles s’appuyant sur les caractéristiques des modèles génériques (le 

modèle éditorial et le modèle de flot), mais rendant compte de spécificités nouvelles. Ce 

fut le cas pour le modèle du compteur (Miège, Pajon, 1990), avec l’opérateur du système 

de kiosque qui faisait payer aux utilisateurs du Minitel la consultation d’informations 

d’actualités sur leurs terminaux et reversait ensuite une partie de l’abonnement aux 
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éditeurs de presse ; ou pour celui du club (Tremblay, Lacroix, 1991), avec l’assembleur 

audiovisuel proposant un abonnement aux téléspectateurs pour accéder à des contenus 

diffusés sur des chaînes thématiques rassemblées dans des bouquets (Rebillard, 2011).  

Dans les deux cas, « la fonction centrale se déplace un peu plus vers l’aval de la filière, 

dans la mesure où les opérateurs de système kiosque et les assembleurs audiovisuels 

interviennent entre les éditeurs/programmateurs et les clients/abonnés des réseaux dont 

ils sont par ailleurs les opérateurs techniques » (ibid.). On a alors affaire à des structures 

dont la capacité de structuration du marché s’amplifie à mesure que le nombre 

d’utilisateurs et de contenus croît.  

1.2.2.2. Le modèle du courtage informationnel 

Le développement des réseaux de télécommunication et plus tard l’arrivée d’internet — 

avec l’émergence de nouveaux intermédiaires, dont le rôle central est la mise en relation 

entre une offre pléthorique d’informations et un public demandeur — fait émerger un 

nouveau modèle socioéconomique, complémentaire à ceux préexistant dans l’industrie 

des médias : le modèle du courtage informationnel, théorisé par Pierre Mœglin (1998) et 

également appelé modèle de l’intermédiation. En plus des spécificités structurelles 

observées avec les modèles du compteur et du club, celui du courtage informationnel 

intègre : une fonction centrale accordée à l’intermédiation « en tant qu’appariement entre 

une surproduction numérique en amont et un accès individualisé en aval » ; une adaptation 

« par le biais de ses renvois hypertextuels au cœur de contenus initialement éditorialisés, 

à des biens médiatiques modulables et “linkables” » ; « un mode de valorisation spécifique 

(promotion ciblée, concrétisée principalement par les liens sponsorisés) associé à 

l’organisation de la filière et au type de services fournis » (Rebillard, 2011). Facilité par 

les nouvelles fonctionnalités sur Internet et les interactions accrues sur le Web 2.0, 
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l’appariement a pris une place de choix dans l’activité de géants d’Internet tels que 

Google. 

« Le courtage ne se limite toutefois pas à cela : le paiement au service intéresse 

certains portails et sites de e-commerce dès lors que l'intermédiaire y personnalise 

sa relation avec les usagers, enregistre leurs préférences, crée des lieux d'échange 

et développe toutes sortes d'applications susceptibles d'ajouter de la valeur à son 

activité et de justifier sa rémunération. Peu importent la nature de ces informations 

et le mode de rémunération des “infomédiaires”. Ce qui compte, c'est que le 

financement s'effectue au contact : à la commission, par référencement payant et 

vente de mots-clés à des annonceurs, via la commercialisation d'informations 

acquises durant la transaction, etc. » (Pierre Mœglin dans Philippe Bouquillion et 

Yolande Combès (dir.), 2007 : 158). 

Décrit de cette manière, le courtier en information n’est qu’un intermédiaire entre : d’un 

côté le producteur de contenus (culturel, informatif ou autre) ; et de l’autre l’acquéreur 

qui bénéficie d’une facilité de mise en relation. Cependant, dans l’évolution de l’activité 

des infomédiaires, notamment dans la filière de l’information en ligne, le deal ne profite 

pas toujours aux deux parties. Les acteurs actuels du marché, à l’exception des portails, 

ont des modèles économiques contestés. Ces agrégateurs rechignent à rémunérer les 

producteurs de de contenus, notamment d’actualités, dont ils agrègent les publications. 

Cette question constitue le centre névralgique de notre travail de recherche. Nous 

consacrons le chapitre 3 à l’infomédiation, analysée comme intermédiation accrue de 

l’actualité, pour expliciter les processus à l’œuvre depuis la théorisation du modèle du 

courtage informationnel. Nous y analysons également le « modèle des plateformes 

numériques » de Vincent Bullich (2019) ; proposé pour mieux cerner les évolutions 

actuelles de l’activité des « plateformes ». 
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1.3. Filières et stratégies d’acteurs 

1.3.1. Les filières des industries culturelles et 

médiatiques 

Au sein des industries culturelles, il a été indispensable de délimiter des filières pour 

qualifier des secteurs d’activité, dans un sens pratique, mais surtout dans un sens théorique 

plus vaste. 

1.3.1.1. La notion de filière 

Pour la qualifier la filière en SIC, nous retenons la définition de Bernard Miège (2017), 

qui la définit selon les critères suivants :  

« Un groupe de produits technologiquement proches (l'imprimé sur papier, 

l'audiovisuel, etc.) ; les aspects communs des professions sollicitées (par exemple 

les techniciens de l'image-son) ; la succession des actions menées pour produire, 

transformer, vendre et consommer un produit ou plutôt un groupe de produits (en 

ce sens l'idée de chaîne de valeur est centrale, et explique notre insistance à mettre 

régulièrement l'accent sur l'articulation des différentes dimensions : création ou 

conception, production, fabrication, intermédiation, distribution finale, 

consommation) ; la composante matérielle et désormais de plus en plus immatérielle 

(i. e. numérique) du produit ou du groupe de produits offert aux usagers-

consommateurs ; la très grande diversité, la multiplicité même, des opérations de 

production et de diffusion, ainsi que leur renouvellement permanent, dont on doit 

considérer qu'elle est une marque essentielle des produits culturels et 

informationnels industrialisés, l'une de celles qui les distingue le plus nettement des 

autres produits industrialisés » (Miège, 2017 : 89).  
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À partir de ces éléments, des filières historiques ont été identifiées : l’édition de livres, la 

musique enregistrée, l’information de presse ou de news et le cinéma audiovisuel, la radio, 

la télévision, la câblodistribution, etc. A cela s’ajoutent deux autres « nouvelles » filières : 

le jeux vidéo et l’infomédiation (ibid.). Bernard Miège souligne que chaque filière doit 

être subdivisée en secteurs au gré d’études sectorielles prenant en comptes les évolutions 

des pratiques de consommation, la fragmentation des contenus, l’arrivée de différents 

types d’éditeurs et intermédiaires, mais aussi les possibles ouvertures des filières 

(contenus, évaluations et mode de valorisation de nouveaux types, mise à contribution du 

Web) (ibid.). L’on se rend très vite compte qu’au-delà d’une mise au point lexicale ou 

sémantique, la notion de filière est intimement liée à la description des modèles 

(Bouquillon, Miège & Mœglin, 2013 : 78). Le but est ici de mettre l’accent moins sur les 

unités de production que sur la structure d'organisation même du système de production 

d'un produit — et surtout d'un groupe de produits ; et ce, de la conception jusqu'à la 

consommation. Ainsi, les spécificités des produits culturels et informationnels, 

industrialisés peuvent être mieux considérées. Cette subdivision des composantes des 

industries culturelles permet une meilleure analyse des processus socioéconomiques en 

cours à l’intérieur de chaque ensemble (filière) ; mais également, dans une logique 

transversale, par rapport aux évolutions des autres filières.  En somme, une filière peut 

être définie comme « une succession d’activités socioéconomiques » visant la 

transformation d’un produit (contenu culturel, informationnel ou service) depuis le 

prototype jusqu’au produit fini, en passant par des étapes intermédiaires. Dans ce 

processus, divers acteurs interviennent aux différentes étapes, chacun avec une fonction 

bien définie (Bullich & Schmitt, 2019).  

Dans le cadre de notre travail de recherche, nous nous sommes focalisés sur les filières 

des industries médiatiques et plus spécifiquement sur celle de l’information d’actualités 

en ligne. Elles s’articulent autour de trois niveaux de production que l’on retrouve dans 

les autres filières des industries culturelles (Rebillard, 2006a ; 2011). 
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- La création : c’est l’amont de la filière. A ce niveau, les contenus sont pensés et 

construits. Les données servant à la création du contenu sont collectées et mise en 

forme par des professionnels formés à cet effet. Ce sont des journalistes et 

assimilés, en charge de la rédaction d’articles de presse, de la réalisation technique, 

de reportages audios ou audiovisuels. Ces derniers sont soit intégrés directement 

aux rédactions, travaillent pour des agences de presse auprès desquelles les médias 

se procurent certaines informations ou sont des pigistes rémunérés à la production. 

- L’édition : c’est la phase intermédiaire avant publication. L’on s’assure d’une 

bonne sélection des contenus journalistiques, en phase avec la ligne éditoriale ; 

mais aussi du respect des principes intellectuels, artistiques, et des contraintes 

logistiques, commerciales et marketing. Les articles sont sélectionnés par des 

secrétaires de rédaction/éditeurs, en charge de l’editing/publishing, sous la 

surveillance du responsable de la rédaction et du directeur de publication, garant 

légal des contenus. La proportion de contenus d’actualité est plus élevée dans la 

presse écrite qu’à la télévision ou à la radio. Aussi, sauf pour les chaînes 

d’information en continu, les sessions d’information se limitent au journal, aux 

émissions consacrées à des reportages ou aux flashs d’information. Les contenus 

restants, en plus de la publicité, sont culturels (musique, film, etc.) ou distractifs 

(jeux, télé-réalité). 

- La diffusion : c’est l’aval de la filière, la phase de distribution, qui fait parvenir le 

produit au consommateur. La logistique et le commercial remplacent ici les 

logiques éditoriales. Dans la presse papier, les journaux et magazines sont 

acheminés dans les kiosques à journaux et différents points de vente, ou 

directement auprès de clients abonnés. Dans l’audiovisuel, la diffusion se fait 

différemment ; aucun support physique n’est à transporter. Elle se fait par 

transmission de signaux vers des terminaux de réception (poste radio, télévisuels, 

etc.). L’opérateur français historique de télédiffusion (TDF) et d’autres opérateurs 

privés se partagent ce marché pour les médias diffuseurs.  
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1.3.1.2. La sous-filière de l’information en ligne 

En ligne, les articles sont publiés sur les sites et applications des médias. Ils sont ensuite 

partagés sur leurs réseaux sociaux via des liens hypertextuels ou référencés par des 

dispositifs d’appariement ; créant ainsi une re-diffusion des contenus. La sous-filière de 

l’information en ligne se différentie des autres filières des industries médiatiques à deux 

niveaux principalement : par son recours à des acteurs non professionnels dans la 

production et la diffusion des contenus (à degrés variables selon les médias) ; et par 

l’accès gratuit et toujours plus individualisé aux contenus. Il existe, en effet, des formes 

de participation des internautes aux trois différentes étapes de la sous-filière (Rebillard, 

2011).  Au niveau de la création, cela se traduit par un coût moindre des dépenses grâce 

aux contributions des internautes à la collecte et souvent à la rédaction des informations 

(billets, blogs, etc.). Au niveau de l’édition, la remontée de sujets notamment via les 

réactions aux productions dans les commentaires, forums de discussion et échanges avec 

les journalistes fait des lecteurs des éditeurs latents de l’actualité. Au niveau de la 

diffusion, les échanges et interactions entre internautes notamment via le partage des liens, 

les groupes de discussion et de centre d’intérêt sur les réseaux socio-numériques (RSN), 

et les fils RSS partagés constituent des canaux de partage. 

Au cœur de cette filière, intervient l’infomédiation (Rebillard & Smyrnaios, 2010), à 

cheval entre édition et diffusion (Rebillard, 2006b), et orchestrant une mise en relation 

entre informations et internautes de manière automatisée. Cette dernière et a fini par 

prendre une place centrale dans la filière de l’information en ligne. Elle « peut dès lors 

tendre soit vers une “infomédiation algorithmique”, fondée sur les requêtes des internautes 

et incarnée par les moteurs de recherche, en phase avec l’origine informatique de 

l’internet ; soit vers une “infomédiation sociale” appuyée sur des procédés de 

recommandations entre pairs, et cette fois-ci davantage en lien avec la composante de 

communication interpersonnelle attachée à l'internet » (Rebillard, 2011). L’on est au cœur 

du modèle socioéconomique du courtage informationnel où, bien souvent au détriment 
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des producteurs et créateurs de contenus, l'infomédiation fait office de fonction centrale 

dans la filière ; où elle s’est imposée avec une domination marquée de la circulation par 

des liens hypertextuels de contenus préalablement éditorialisés ; où sur un mode de 

valorisation spécifique des contenus s’est intimement incrusté à l’organisation même de 

la filière (selon le type de contenu) pour une meilleure rentabilité (ibid.).  

Au sein de la sous-filière de l’information en ligne, se confrontent cependant plusieurs 

modèles socioéconomiques (ibid.). Les médias en ligne ont des logiques de valorisation 

en dehors de l’infomédiation, car ils publient sur leurs sites et applications propres 

(moyennant un abonnement pour accéder à certains contenus) ; et les articles en ligne sont 

souvent des republications de contenus préalablement publiés sur papier (cas des médias 

traditionnels). Cela n’est pas nouveau dans les industries culturelles et créatives. L’enjeu 

majeur, dans la configuration actuelle de l’infomédiation revient à identifier les évolutions 

des pratiques en cours et les possibles nouvelles modalité à l’œuvre. 

1.3.2.  L’approche par les stratégies d’acteurs 

L’approche en termes de stratégies et tactiques est empruntée au philosophe et historien 

français Michel De Certeau (1990 ; 2014). Dans son ouvrage L’invention du quotidien, 

Arts de faire (tome 1) L’auteur distingue stratégies et tactiques dans l’organisation des 

systèmes sociaux. 

1.3.2.1. Tactiques et stratégies selon Michel De Certeau 

 

« J’appelle “stratégie” le calcul des rapports de forces qui devient possible à partir 

du moment où un sujet de vouloir et de pouvoir est isolable d’un “environnement”. 
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Elle postule un lieu susceptible d’être circonscrit comme un propre et donc de servir 

de base à une gestion de ses relations avec une extériorité distincte. La rationalité 

politique, économique ou scientifique s’est construite sur ce modèle stratégique. 

[…] J’appelle au contraire “tactique” un calcul qui ne peut pas compter sur un 

propre, ni donc sur une frontière qui distingue l’autre comme une totalité visible. 

La tactique n’a pour lieu que celui de l’autre. Elle s’y insinue, fragmentairement, 

sans le saisir en entier, sans pouvoir le tenir à distance » (Certeau, 1990 : 60). 

Stratégies et tactiques sont des outils conceptuels utilisés en socio-économie des médias 

pour analyser les rapports antagoniques entre acteurs d’un même système, d’une même 

filière. La stratégie « a trait à un projet mis en œuvre par un acteur qui contrôle, 

partiellement tout du moins, les conditions de sa réalisation ». A l’inverse, la tactique 

« est une réaction aux circonstances ainsi qu’aux actions d’autrui » (Bullich & Schmitt, 

2019). Dans cette configuration systémique, la stratégie s’étend sur une durée plus longue 

et présente un caractère plus « institutionnalisé » postulant un lieu (un espace abstrait) 

perçu comme un propre, à partir duquel une extériorité de rapports antagoniques est 

entretenue vers des cibles ou menaces pouvant être des concurrents, clients, ennemis, 

objectifs, ou objets de recherche, etc. (Certeau, 2014 : 59). La stratégie suit donc un 

cheminement, issu d’un programme initial, avec un objectif clé. Au contraire, la tactique 

n’a pas « la possibilité de se donner un projet global ni de totaliser l’adversaire dans un 

espace distinct, visible et objectivable. Elle fait du coup par coup » (Certeau, 2014 : 61). 

La tactique « profite des “occasions” et en dépend », elle utilise, avec vigilance, « les 

failles que les conjonctures particulières ouvrent dans la surveillance du pouvoir 

propriétaire ; elle « braconne », « y crée des surprises » : elle est « un art du faible » 

(ibid.). L’approche par stratégie et tactique offre une lecture et une grille d’analyse en 

termes de jeux de pouvoir d’acteurs au sein d’une filière.  

« Les stratégies misent sur la résistance que l’établissement d’un lieu offre à l’usure 

du temps ; les tactiques misent sur une habile utilisation du temps, des occasions 

qu’il présente et aussi des jeux qu’il introduit dans les fondations d’un 

pouvoir » (ibid. : 63). 
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Dans le cas notre travail de recherche, cette approche nous permettra d’analyser les 

rapports entre les plateformes numériques d’infomédiation Google Actualités et Facebook 

et les producteurs français de contenus d’actualités. Les premiers sont des suprastructures 

transnationales venues des États-Unis implémentant des stratégies de pénétration et de 

domination du marché de l’infomediation dans la filière de l’information d’actualité en 

ligne. Les seconds sont des médias, producteurs de contenus, contraints de développer des 

tactiques pour résister à la puissance des premiers. Si, dans les faits et dans l’analyse, 

cette approche doit souvent être nuancée, elle n’en demeure pas moins importante pour 

cerner l’action des différents acteurs. Cette approche ainsi est applicable à notre travail 

de recherche car elle s’articule autour des rapports de force observables dans deux procès 

fondamentaux des industries culturelles et médiatiques l’industrialisation et la 

marchandisation des productions. 

1.3.2.2. Les procès de marchandisation, d’industrialisation et 

de médiatisation des expressions 

Les procès de marchandisation et d’industrialisation sont une appréhension des de la 

configuration des activités au sein des filières, telles qu’elles sont drainées par l’économie 

capitaliste caractérisée par un accroissement de la production de contenus et désormais 

des systèmes une valorisation économique des interactions avec ces contenus (Bullich & 

Schmitt, 2019). Le procès d’industrialisation « fait référence à ce mouvement de 

rationalisation, à cette tendance à la recherche constante d’efficacité, qui consiste à 

produire des biens et services mécaniquement et en grande quantité » (Tremblay Gaëtan, 

1998). Elle se réfère donc à un mode de production. Le niveau d’industrialisation d’un 

secteur donné peut être mesuré sur la base de trois critères : la quantité de capitaux 

nécessaires à son fonctionnement, la place qui y est accordée à la technique et aux 

technologies et la complexité de l’organisation du travail (ibid.). La marchandisation, 

quant à elle, se réfère à un mode de valorisation basé sur la loi de l’offre et de la demande 

dans un marché concurrentiel. Elle rend compte du processus de transformation des 
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services et objets visant à les adapter aux caractéristiques du marché en leur accordant « à 

la fois de valeur d’usage et de valeur d’échange » (ibid.). Depuis la révolution industrielle, 

les évolutions techniques ont toujours accompagné les logiques de marché.  

Ces deux procès, bien que distincts, évoluent en parfaite concomitance, se confortant 

mutuellement (ibid.). Leurs avancées fait naître un troisième procès qui, progressivement 

s’impose au même titre que les deux premiers. Il s’agit du procès de médiatisation des 

expressions : 

« J’insiste sur le fait que la prise en compte du procès de médiatisation, qui se 

rapporte aux pratiques d’écritures/lectures (lato sensu) telles que configurées par 

des dispositifs sémio-techniques, positionne l’approche dans une perspective 

résolument communicationnelle. Celle-ci associe donc l’analyse des modes de 

production, des régimes de valeurs et des régimes d’écriture. Si les deux premières, 

se rapportant respectivement aux dynamiques d’industrialisation et de 

marchandisation, retiennent généralement l’attention des chercheurs dont les 

travaux s’inscrivent dans la « théorie des industries culturelles » (ou tout du moins 

s’en inspirent), comme ceux dont les travaux participent plus largement d’une 

économie politique de la communication, je pense que le « procès » de médiatisation 

est, en revanche, moins bien renseigné dans le cadre de ces approches » (Bullich, 

2019 : 351). 

Finalement, « ce triptyque de procès interdépendants se dessine comme la matrice des 

stratégies observables sur le terrain et identifiées, pour certaines, de longue date : 

stratégies de gestion de catalogues ou de programmation, stratégies de diffusion et 

d’exploitation multimédiatique, stratégies promotionnelles, stratégies concurrentielles ou 

de gestion des rapports de force intrafilières (relation avec les fournisseurs de contenus 

tiers par exemple), etc. » (Bullich & Schmitt, 2019). La coexistence de ces trois procès et 

les implications socioéconomiques qui en découlent — notamment en termes 

d’organisation des filières médiatiques et de valorisation des expressions —, préfigurent, 
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selon Vincent Bullich (2019 : 329), un nouveau modèle socioéconomique (processus) de 

« plateformisation », aux côtés des modèles préexistants, que nous aborderont à la fin du 

chapitre 4 sur l’infomédiation. 

Conclusion 

Replacer notre thématique de recherche dans le courant scientifique dans lequel elle 

s’inscrit nous permet de comprendre au mieux tous les éléments, indicateurs et postulats 

d’analyse qui nous permettent de l’aborder. En effet, à partir des différents apports 

théoriques déroulés, cet exercice conforte notre choix de questionner les rapports 

socioéconomiques des producteurs de contenus français d’actualités à la loupe de la socio-

économie des médias et des industries culturelles. L’étude par les tactiques et stratégies, 

mobilisées dans les travaux en SIC pour son opérationnalité, nous permettra de mieux 

expliciter les rapports tumultueux entre producteurs de contenus d’actualités et 

« plateformes ». 
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Chapitre 2 

Le produit médiatique d’information  

au cœur de l’économie numérique : 

caractérisation des médias français 

en ligne 

Introduction 

Dans un média (presse écrite, audiovisuel et/ou en ligne), tous les contenus produits et 

diffusés ne sont pas obligatoirement journalistiques. Le produit médiatique n’a donc pas 

pour objectif que d’informer. Il peut aussi avoir des objectifs didactiques, lucratif, évasif, 

citoyen, ou communautaire (Guibert & al., 2016, : 39). Partant de cette clarification, nous 

proposons, dans ce chapitre, d’analyser les caractéristiques du produit médiatique 

d’actualité, au sein de la filière de l’information d’actualité en ligne. En tant que bien 

essentiellement culturel, l’information d’actualité est dotée de particularités liées à ses 

conditions de fabrication, de distribution, et à sa finalité économique. Ce dernier élément 

constitue le point d’ancrage de ce chapitre, au cours duquel nous tenterons de décrire les 

spécificités socioéconomiques de l’information d’actualité, notamment en condition 

numérique.  
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Cela ne peut se faire sans une définition de la notion de « média » sous ses différentes 

acceptions opérationnelles dans le cadre de notre travail ; ni sans apporter des définitions 

des concepts de « médiatisation » et de « médiation », notamment en contexte numérique. 

Par ailleurs, caractériser le produit médiatique d’information en ligne revient aussi à 

préciser les modèles d’affaires et modalités de publication de cette information. Les 

différents travaux scientifiques que nous évoquerons constituent les premières approches 

empiriques de notre travail ; mais également des éléments de cadrage des analyses.  

2.1. Médias et médiatisation en contexte 
numérique : principes et implications 
socioéconomiques 

2.1.1. Les caractéristiques d’un média 

2.1.1.1. La notion de média 

Une compréhension profane du terme « média » pourrait renvoyer de manière quasi 

systématique à une idée de domination, de pouvoir qu’exerceraient des forces (politiques, 

économiques, culturelles, etc.) sur la société. Cela peut être dû à un héritage 

sociologiquement critiquable de la vision d’un certain impact des mainstream media sur 

la mentalisation des sociétés contemporaines. On parle de « mass-médias », de « pouvoir 

médiatique » ou encore de « sphère médiatico-politique » pour renforcer à ce lien que l’on 

veut fort et étroit entre médias et politique ; cela partant de l’expérience sociologique de 

la radio et de la télévision (Krajewski, 2015). Un média reste tout de même « un moyen – 

un outil, une technique, un intermédiaire – qui permet aux hommes de s’exprimer et de 

communiquer à autrui [une] expression de leur pensée, quel qu’en soit l’objet ou la forme 

» (Balle, 2020 : 3-4).  Cependant, le média se définit également par l’usage qu’en font ses 

publics, lequel sous-entend à la fois un moyen déterminant d’information qui a fini par 

s’imposer dans l’imaginaire collectif, mais aussi de divertissement, d’évasion ou 
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d’apprentissage culturel. Un média peut se définir, en outre, sur la base de trois éléments 

: « un type de contenu [...], un ensemble de vecteurs matériels de transmission [...], et des 

organisations économiques dédiées à la production de ces messages [...] » (ibid.). Ces 

composantes sont étroitement liées et sont interdépendantes. A titre d’illustration, la 

finalité de notre travail de recherche, c’est de questionner un pan de la structuration 

économique des producteurs de contenus d’actualités en France, en lien avec les 

plateformes numériques Google Actualités et Facebook ; cependant ce questionnement 

suppose également d’interroger les types de contenus et les modalités d’édition (mais 

aussi de diffusion) de l’information. 

Le média a, par ailleurs, une identité discursive à défendre, selon Jean-Pierre Esquenazi 

(2014, : 137-164). Elle est sa « figure publique » : « il s'agit pour le média de faire 

reconnaître son intention à travers le sérieux qui gouverne sa recherche d'informations, 

son engagement ou son intérêt pour le quotidien ». Ce sont les occurrences qui 

construiraient l’identité du média, contribuant à la formation d’une représentation que 

l’on se fait de lui, « exemplaire après exemplaire et incarnant son dessein fondamental ». 

Dans l’expression de l’identité discursive du média, il faut percevoir une prise de position 

du média par rapport aux thématiques sociétales.  L’organisation médiatique transmet une 

réalité symbolique qui peut être confondue à l’son positionnement axiologique (ou idéel) 

et éditorial.  Ainsi, dans l’éditorial (en tant que genre narratif journalistique), elle prend 

position et exprime son point de vue, celui de toute la rédaction, sur un sujet social 

d’envergure. Les médias analysent et interprètent d’une certaine manière le fait, même 

brut. Cela conduit à une construction de l’événement, induite par la production 

médiatique, à travers le récit d’actualité. Cette dernière devient ainsi un point de vue sur 

la société, vue par l’œil de chaque organisation médiatique : « chacun d'entre eux exprime 

les valeurs d'un style de vie et manifeste les rapports entre classes de la façon dont ils lui 

apparaissent. Choix d'un monde commun et définition de l'espace social accompagnent 

inévitablement le travail des médias » (ibid.). 
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2.1.1.2. Média et contrat de communication 

Un média, a aussi « pour objectif de faciliter la communication à partir d’une même source 

vers de nombreux destinataires » (Sonnac et Gabszewicz, 2010 : 9). Il instaure une 

situation de communication et l’information médiatique est, quant à elle, au cœur du 

processus de médiatisation.20  Cette information, étant l’objet de la communication entre 

un média et son public, instaure un contrat de communication (Charaudeau, 2011 : 49-55) 

entre ces deux entités ; dont les finalités (cumulatives par essence) se déclinent sous forme 

de visées pouvant être prescriptives, informatives, incitatives et pathémiques.21 Ces 

visées, pas toujours ni forcément toutes à la fois perçues comme des objectifs de l’un ou 

l’autre des interlocuteurs en situation de communication (de manière plus prépondérante 

pour le média émetteur), pourraient pourtant constituer des biais ayant des impacts 

socioéconomiques, culturels et politiques. L’information, au même titre que la culture, 

n’est pas un bien fortuit, une marchandise que l’on peut brader sans conséquences 

sociales. C’est pourquoi sa production et sa diffusion répondent à un certain nombre de 

règles. 

 

20 Nous donnons une définition plus nette de cette notion plus loin dans ce chapitre. 
21 Patrick Chareaudeau définit décrit tout échange langagier, notamment médiatique, dans une 
logique de « co-intentionnalité », avec un accent mis sur « les contraintes de la situation de 
communication », en tant que garante de cette communication. Pour lui, les individus en situation 
de « sont liés par une sorte d’accord préalable sur ce que sont les données de ce cadre de 
référence » ; ce qui sous-entend une « souscription » aux « intention et stratégie particulière, à un 
contrat de reconnaissance des conditions de réalisation du type d’échange langagier dans lequel ils 
sont engagés : un contrat de communication ». Selon lui « la finalité est la condition qui veut que 
tout acte de langage soit ordonnancé en fonction d’un but, d’un objectif. Elle se définit à travers 
l’enjeu de sens sur lequel repose l’échange, enjeu de sens qui doit permettre de répondre à la 
question : « On est là pour quoi dire ? » (Charaudeau, 2011).  
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2.1.2. Une analyse des médias par les « MEDIATS » 

Pour une analyse approfondie des médias, Benoit Lafon (2019) propose une définition des 

caractéristiques socioéconomiques et sociotechniques des médias contemporains, dans un 

processus général de médiatisation. Cette approche nous semble opportune pour notre 

travail de recherche.  

2.1.2.1.  Les cinq dimensions constituantes des médias 

L’acronyme « MEDIATS » renvoie à Modèle Économique, Discours, Institution, Acteurs, 

Techniques en Société : cinq dimensions à penser ensemble pour définir le produit 

médiatique. Synthétiquement, (Lafon, 2019 : 10-16), elles peuvent être décrites de la 

manière suivante.  

a) Le modèle économique : c’est la stratégie qui assure la viabilité économique 

du média au sein de la filière. Elle se décline en modèle d’affaire,22 propre au 

positionnement éditorial et aux objectifs et contraintes économiques de chaque 

média. 

b) Le discours du média : il renvoie à la portée signifiante de ses contenus et à la 

perception éditoriale qu’ont finalement les publics de son expression. Ce 

 

22 Nous traitons des modèles d’affaire au sein de la filière de l’information en ligne au point 2.4.1. 
de ce chapitre.  
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discours est la somme des choix d’énonciation de chaque production, prise 

individuellement, et se rapporte à l’idée d’un positionnement socioculturel ou 

politique communiqué aux lecteurs, téléspectateurs ou auditeurs par chaque 

contenu. 

c) L’institution est la personnalité morale et juridique du média, endossée par le 

directeur de la publication du média. Au-delà de l’aspect organisationnel, elle 

est le lieu de confrontation des forces professionnelles internes garantissant la 

production. Elle est également le lieu d’une représentation du média lui-même 

par rapports à aux enjeux extérieurs. 

d) Les acteurs représentent les usagers des médias ; à l’entrée et à la sortie de la 

filière. En amont, ce sont les acteurs de production, mais aussi les annonceurs 

qui font vivre le média et tous les autres bénéficiaires des prestations 

médiatiques. En aval, ce sont les publics consommateurs des productions, qui 

donnent une contrepartie (financière ou non) pour bénéficier des contenus. 

e) Les techniques en société, quant à elles, sont perçues comme l’appareillage 

nécessaire au fonctionnement des médias. C’est l’ensemble des outils 

logistiques, informatiques, de télécommunication formant le dispositif 

technique d’un média. On ne doit en occulter la dimension sociale — ou plutôt 

sociotechnique. 

Ainsi défini, le média apparaît comme un véritable construit social à penser dans un 

ensemble de forces internes et externes le définissant. Nous abordons notre analyse dans 

cette perspective purement socioéconomique — bien évidemment avec des 

questionnements accentués sur certaines dimensions plus que d’autres, notamment les 

stratégies d’acteurs et les modèles économiques — pour n’occulter aucun aspect 
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fondamental du système de médiatisation de la production de contenus (d’actualités) en 

ligne. 

2.1.2.2. Médiatisations et processus de médiatisation 

De même que la notion de médias est polysémique et renvoie à des réalités distinctes, la 

médiatisation, ou les médiatisations ont également plusieurs acceptions. En traiter dans le 

cadre de notre travail de recherche s’avère important pour nous dans la mesure où le terme 

de « médiatisation » se réfère inéluctablement aux médias (objet de notre travail) ; aux 

produits médiatiques « à la croisée d'enjeux politiques, économiques et culturels, et ce de 

manière croissante eu égard à la densification des réseaux médiatiques et à 

l'industrialisation des techniques de communication » ; et à « l'émergence de phénomènes 

de médiatisation » (Lafon, 2019 : 158). 

Benoit Lafon (ibid.) fait remarquer que les types d’objets sociaux questionnés par la 

médiatisation sont d’un côté les acteurs, événements et problèmes publics ; de l’autre, les 

modalités de communication et de relation en société. Il aboutit à la définition suivante :  

« Les médiatisations consistent en la mise en média d'individus, de groupes ou 

d'institutions par la construction de produits médiatiques formalisés, dans une visée 

stratégique, impliquant des pratiques collectives de consommation. De manière 

générale et diachronique, ces dernières se structurent dans un processus de 

médiatisation affectant les sociétés contemporaines » (ibid. : 163).  

Cette définition cerne dans sa globalité toutes les formes de médiatisation. Ainsi, pour 

une meilleure approche de l’activité médiatique et médiatisante des médias, il met, en 
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parallèle de la notion de médiation (Jeanneret, 2014 :13),23 utilisée par certains auteurs — 

et plus opérante « pour comprendre les interactions signifiantes au niveau social (souvent 

microsocial) » (Lafon, 2019 : 165) —, le concept de médiatisation, « plus adapté à la 

description de phénomènes de production-diffusion de contenus à destination de publics 

par des médias, notamment dans une perspective macrosociale » (ibid.). Le véritable 

enjeu, finalement, revient à caractériser les processus de médiatisation en cours au sein 

des sociétés ; notamment dans un conteste de numérisation accélérée des activités et 

rapports sociaux, eux-mêmes médiatisés. Les travaux d’Yves Jeanneret (2014) sont assez 

éclairants à ce niveau. Il opère une distinction entre industries « médiatique », 

« médiatisée », et « médiatisante » (Jeanneret, 2014 :12): « l'industrie médiatique établit 

une relation durable avec un public auquel elle promet une production de qualité ; 

l'industrie médiatisante se désintéresse des contenus et enjeux de la communication et 

capte dans ses outils toutes les informations possibles sur les usages ; l'industrie 

médiatisée exploite l'univers des médias pour atteindre des consommateurs qu'elle traite 

comme une cible » (ibid.). En lien avec notre travail de recherche, l’industrie médiatique, 

c’est le médias ou producteur de contenu ; et l’industrie médiatisante, c’est la 

« plateforme », qui récupère les données d’utilisateurs nécessaires au fonctionnement de 

son modèle économique. « Les médiatisations sont donc affectées par l'extension du 

domaine médiatique vers les industries médiatisantes, ce qui souligne aussi en creux 

l'émergence de nouvelles pratiques et contenus médiatiques aux frontières des médias » 

(Lafon, 2019 : 174). Cela explique l’existence de pratiques méta-éditoriales (Rebillard, 

2006b) au sein de l’« industrie médiatisante ».  

Finalement, la médiatisation peut être envisagée comme un « processus de 

médiatisation », pour « donner de la profondeur aux études sur les médiatisations » et 

« relier les produits consommés avec les problématiques plus générales d’une économie 

 

23 Yves Jeanneret (2014 : 13) définit la médiation comme une « activité productive et créative qui 
consiste à intervenir sur le cours de la communication en lui apportant une dimension nouvelle ».  
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politique de la communication » (Lafon, 2019 : 184) ; sinon son analyse « sur des micro-

objets au risque de faire de l’analyse des reflets médiatiques sa seule finalité » (ibid. : 

185). 

2.2. L’information comme un bien à l’épreuve de 
la convergence numérique 

2.2.1. Information et bien informationnel 

2.2.1.1. La notion d’information 

La notion d’information, peut renvoyer à trois significations : à l’actualité (journalistique 

en l’occurrence) ; à des connaissances (savoirs) ; ou peut être employée comme adjectif 

pour désigner « les biens nativement numériques ou numérisables qui peuvent faire l’objet 

de transactions marchandes ou d’échanges non-marchands » (Guibert & al., 2016 : 26). 

On parle alors de biens informationnels.  

L’information, considérée sous cette dernière signification, est au centre des mutations 

économiques et sociales drainées par le Web. « Du fait de leur nature numérique, les biens 

culturels et médiatiques constituent des biens informationnels et, à ce titre, présentent des 

caractéristiques techniques spécifiques » ; à savoir une facile reproductibilité, une 

reproductibilité parfaite, et une possibilité de recomposition infinie (ibid. : 27). Ces 

caractéristiques rendent l’information (d’actualités) en ligne sujette à de nouvelles formes 

de rentabilité économiques. 
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2.2.1.2. Les propriétés économiques du bien informationnel 

L’on reconnaît quatre propriétés économiques — empruntées aux travaux en Sciences 

économiques — aux biens informationnels (Guibert & al., 2016 : 28-35).  

a) Des biens collectifs : la facile reproductibilité des biens informationnels les rend 

indivisibles (ou non-rivaux). C’est-à-dire que leur utilisation par un individu n’en 

prive pas un autre, ce qui facilite leur redistribution par l’un individu qui s’en 

procure une unité. Ils sont également inappropriables ou non-excluables. Cela 

signifie qu’il est laborieux de restreindre leurs utilisations par des règles ou 

conditions de paiement et d’utilisation car il y a toujours possibilité de les 

braconner (technologiquement notamment). Il devient donc aléatoire de définir un 

coût et de définir une valeur réelle à ce type de bien. 

b) Des biens d’expérience : les bien informationnels ont la spécificité d’être 

difficilement prédictibles en termes d’usage. On dit alors que leur valeur d’usage 

ne peut être perçue qu’après coût. L’utilisateur ne se rend compte de leur réelle 

valeur qu’après se les être procurés. Il en est de même pour leur qualité, qu’il ne 

peut mesurer qu’après appropriation. Les biens informationnels étant utilement 

incertains, des méta-informations connexes ayant pour but de justifier leur utilité 

se produisent de plus en plus autour d’eux, notamment sur le Web. L’on parle alors 

d’information sur le bien informationnel : c’est un paradoxe qui se fonde sur « la 

confusion permise par le terme flou d'information entre l'information sur le bien 

informationnel et le bien informationnel lui-même » (Rallet, 2000). Énonçant la 

notion d’« information pragmatique » dans l’économie numérique, Michel 

Gensollen (1999 : 49) souligne qu’elle est « analogue à un facteur de production ». 

« Description plus ou moins scientifique de phénomènes, mode opératoire, 

algorithme, ce type de contenu réduit l'incertitude et apporte à celui qui l'achète 
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une utilité qui n'est pas ambiguë » (Ibid.). L’individu a ainsi accès à une 

information qui éclaire son rapport au bien informationnel qu’il veut se procurer 

avant coût. C’est une forme de prévisibilité qui, n’en demeurant pas moins utile, 

n’est pas totale et ne doit pas occulter l’expérience. Par ailleurs, l’énorme quantité 

de d’informations en circulations rend cette dernière de plus en plus invisibles. 

Adossés à des pratiques (activités) sociales en ligne, cette information retrouve une 

meilleure visibilité. L’économiste et sociologue américain Herbert Simon (1971) 

a, dans ce sens, théorisé l’économie de l’attention, pour caractériser la naissance 

d’une nouvelle économie, dont le but serait de capter l’attention des individus afin 

de valoriser les contenus informatifs (culturels) dans une « Société de 

l’information » (Lesourne, 1997). C’est cette redéfinition de la chaîne de création 

de valeur du commerce, vers de l’intermédiation sous de multiples possibilités 

toujours plus efficaces, qui est offerte par le Web (agrégation, publicité, avis 

d’experts, commentaires, newsletters). Elle va du marketing à l’informatique, 

passant par des stratégies de communication savamment élaborées par certaines 

entreprises qui y ont imposé leur véto. « L'économie du web repose sur une 

externalité entre la qualité des informations disponibles [...] qui attirent le chaland 

et la mise en valeur de cette audience par une canalisation sophistiquée au travers 

de sites de contenu marchands (financés par de la publicité) vers des sites de 

commerce », souligne Gennsollen (1999 : 30). Le fondement de ce système 

complexe de rentabilité demeure la production d’une « méta-information » 

(information parallèle) sur une production, ou un bien informationnel qui, 

potentiellement, manque de visibilité pour un public demandeur submergé par des 

flux qu’il n’arrive pas toujours à trier pour opérer ses choix.  

c) Des biens à effets réseaux : cette tendance est plus vérifiable en économie 

numérique qu’en économie classique. Elle remet d’ailleurs en cause certaines bases 

de l’économie fordiste — considérée comme « pré-numérique » — (Guibert & al., 

2016 : 32), qui considère que les économies d’échelle, en production, 

conditionnent la croissance car la valeur économique d’un bien baisse à mesure 

que sa production s’intensifie ; cela à cause de l’importance des coûts fixes. Sur le 
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Web, cette valeur d’échelle est difficilement identifiable en amont, la fabrication 

en série étant impossible. L’échelle se fait plutôt en situation de réseau. En effet, 

la reconnaissance d’utilité sociale du bien informationnel vient également du fait 

qu’il est reconnu comme tel par une communauté, un réseau qui le partage. De fait, 

il existe une « externalité de réseau lorsque l'utilité retirée de la possession d'un 

bien s'accroît avec le nombre d'utilisateurs de ce bien. C'est le cas de nombreux 

biens informationnels, notamment de ceux qui posent des problèmes de 

compatibilité car leur utilisation est partagée » (Rallet, 2000, citant Gennsollen, 

1999). L’exemple parfait est le système des RSN : la quantité d’abonnés et 

d’interactions accorde plus ou moins de valeur à l’information publiée. Un autre 

type d’effet réseau du bien informationnel existe, moins direct que ce premier. Il 

vient du fait que dans certain cas, l’usage du bien informationnel dépend de la 

consommation d’autres biens et services additionnels (Guibert & al., 2016 : 34) : 

« on parle alors de bien-système. L’utilité d’un bien informationnel A dépend du 

nombre d’utilisateurs d’un autre bien ou service B [...] lorsque ces deux biens et 

services doivent être utilisés conjointement ». En claire, la rentabilité d’un seul 

bien (aussi prisé soit-il) ne suffit pas pour financer le système abritant d’autres 

biens, sans lesquels ce le premier n’existerait pas (ibid.). Plus il y a de biens, plus 

le système est rentable grâce à la somme des audiences de chacun des biens. On 

parle alors de « mécanisme de marchés multi-versants » (ibid. : 35). 

d) Une logique prototypique : l’une des caractéristiques de la production du bien 

informationnel est qu’elle engendre des coûts fixes élevés, pour une reproduction 

(à partir du prototype) à des coûts relativement marginaux. En effet, l’essentiel des 

fonds mobilisés pour la production d’un reportage, d’un film ou d’un morceau de 

musique est injecté dans la production et la promotion du sésame. Sa reproduction 

en copies est par la suite moins coûteuse, mais demeure est un facteur essentiel de 

sa rentabilité si elle est faite dans le respect des règles d’auteur (Guibert & al., 

2016 : 30). C’est donc par essence un bien dont la rentabilité est incertaine. Le 

caractère prototypique du bien informationnel se perçoit à la fois dans 

l’impossibilité de reprise de l’instance de production (moment ou somme de 
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moments uniques qui rendent également la production unique) ; mais aussi dans la 

« multiplication d’expériences singulières » pour chaque production qui, en outre 

s’inscrit dans une « stratégie éditoriale » définie (ibid.). Tous ces facteurs rendent 

imprécis la logique de rentabilité du bien informationnel : c’est le fameux « nobody 

knows » (Caves, 2000). Il en découle la multiplication des « canaux de 

valorisation » des produits. A titre d’exemple, un article de presse publié sur un 

site en ligne se retrouve substantiellement republié (référencé) sur plusieurs 

agrégateurs et RSN pour être visible. Dans d’autres domaines des industries 

culturelles (film, jeux-vidéos, musique…), cette valorisation peut déboucher sur 

des coûts abyssaux. « [...] La stratégie classique est de produire plusieurs œuvres 

dont une seulement permettra de couvrir les pertes engendrées par les autres » 

(Girard, 1978 & Caves, 2000 ; cités par Guibert & al., 2016). Ce système fait 

penser à la dialectique « dialectique du tube et du catalogue » de Bernard Miège 

(2017 : 25-26)24 : dans l’idée que le succès d’un élément du catalogue suffit à 

combler les pertes de tous les autres. Pour tenir dans une telle configuration de 

marchés déjà oligopolistiques, les producteurs de contenus sont contraints de 

produire toujours plus afin d’exploiter au maximum leurs forces productrices, 

coûteuses par essence, et espérer rentabiliser le plus de biens. Ils ne peuvent 

toutefois pas empêcher la copie des biens, numériques et dématérialisés. Alors, 

plusieurs d’entre eux se tournent vers des modèles d’affaires solidaires comme 

l’abonnement ou le financement participatif (Guibert & al., 2016 : 33). 

 

24 « De façon à compenser les échecs (en termes commerciaux comme en termes de stricte rentabilité 
financière) par les succès (en général moins nombreux), les éditeurs [...] sont conduits à proposer 
une gamme de de produits, répertoriés sur un même catalogue, et à calculer les résultats 
d’exploitation, et finalement le bénéfice commercial, non titre par titre, mais catalogue par 
catalogue (ou séries par séries). Les succès étant a priori considérés comme imprévisibles, on étale 
les risques et les chances sur une gamme de titres », in (Miège, 2017 : 25-26). 
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2.2.2. « Convergence numérique » et production 

médiatique en ligne 

2.2.2.1. La notion de « convergence numérique » 

Les technologues numériques ont considérablement affecté les logiques de production (en 

amont), de stockage et de distribution (en aval) des filières des industries culturelles. Dans 

l’industrie médiatique, tout comme dans les autres domaines, elles ont cependant fait 

apparaître de nouveaux coûts (nécessaires notamment pour une meilleure visibilité des 

productions) non marginaux et de nouveaux acteurs économiques (pas des moindres dans 

le système), dont les géants de l’infomédiation de l’information (Guibert & al., 2016 : 

50). On assiste à une convergence de moyens de production techniques ; mais qui sont, 

aussi, et « avant tout un construit social résultant de dimensions tour à tour politiques, 

économiques, sociales et culturelles » (ibid.). Celle-ci a débuté en France avec un 

élargissement de l’offre électronique vers la fin des années 1970 et au début des années 

1980 ; puis avec la télématique (et son fameux Minitel, dont l’usage familial voulu au 

départ par France Telecom a été fortement détourné par les « services de messageries 

roses » pour rencontres coquine), facilitant des partages d’informations entre ordinateurs. 

Le Minitel a tout de même facilité, jusqu’à l’arrivée du Web (World Wide Web) dès 1993, 

l’accession à des services d’entreprises privées à distance. 

Pour traiter de la notion de « convergence numérique », il convient de définir la 

« révolution » numérique, qui marque le tournant décisif de la numérisation des données. 

En quelques mots, elle se résume à « la numérisation et l'utilisation générale de la norme 

IP (Internet protocol, qui correspond au standard de codage et de transmission des données 

sous forme numérique) dans les secteurs des télécommunications, de l'informatique et des 

médias » (Sonnac et Gabszewicz, 2010 : 7).   
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Ce processus de numérisation est au cœur du regroupement (de l’interpénétration) de ces 

secteurs d’activités relativement distincts avant Internet et les avancées du Web 2.0. Les 

technologies de réseaux d'accès, à savoir les réseaux câblés, le satellite, l’ADSL, la fibre 

optique, et le numérique terrestre, ont impulsé l’essor de terminaux toujours plus puissants 

les uns que les autres : le téléphone fixe, le mobile, les smartphones, les tablettes 

numériques, les ordinateurs, les téléviseurs connectés, les montres connectées, etc. (ibid.). 

De nouveaux services et usages ont suivi, favorisant le développement de dispositifs 

techniques et de stratégies informatiques et éditoriales dans les domaines des industries 

culturelles. C’est, finalement, tout naturellement, que les industries de la culture, de 

l’informatique et de la technologie ont convergé vers une standardisation de la 

codification des données (la numérisation) : « textes, sons, voix, images fixes ou animées 

peuvent alors circuler sur les réseaux numériques, permettant aux secteurs de la radio, de 

la télévision, du téléphone et d’internet d’interchanger leurs contenus » (Paris, 2006). La 

convergence, c’est finalement le « rapprochement des industries culturelles et médiatiques 

avec les secteurs de l’informatiques et des télécommunications jusque vers l’Internet. […] 

Reposant techniquement sur une généralisation de la numérisation, [elle] voit sa 

configuration évoluer au fil de l’intervention des pouvoirs publics, de la production des 

biens et services nouveaux par les industriels, et de l’appropriation par les usagers de 

formes culturelles et médiatiques émergentes » (Guibert & al., 2016).  

Si la « convergence numérique », telle que présentée, semble être un parcours tracé par 

les autorités politiques, les stratégies industrielles ne font, en réalité, qu’accompagner les 

discours publics. Elle est passée d’un plan bi-sectoriel (informatique et 

télécommunication) à un plan tri-sectoriel (mêlant industries culturelles et médiatique) 

grâce notamment à la numérisation des données.  Internet, réputé libre et démocratique 

(Cardon, 2010) et venu tout droit des États-Unis au milieu des années 1990 avec un 

« esprit libertaire », aura une incidence sur la production des biens culturels et 

médiatiques. 
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Au-delà de sa définition et de son opérationnalité pour définir le processus de 

numérisation et de rapprochement des industries culturelles et médiatiques, la notion de 

« convergence numérique » n’est pas perçue dans ce travail — et ne devrait pas l’être en 

l’état — comme un acquis conceptuel. La « convergence » est sujette à de nombreuses 

critiques du fait, entre autres, de ses origines conceptuelles (Miège & Vink, 2012), de sa 

prétention originelle à annuler les particularités scientifiques de Sciences éparses pour 

n’en constituer qu’une seule (ibid., p. 12), de son acception de base qui consiste à entrevoir 

(pour les industries de la culture et les industries de la communication) une disparition de 

spécificités intrinsèques sur le Web 2.0 (Bouquillon in Miège & Vink, 2012, pp. 97-122). 

C’est donc plus dans un « processus » de convergences numériques (au sens de 

numérisations parallèles en cours au sein des industries culturelles, en lien avec les 

industries connexes citées plus haut) que nous employons cette notion, considérant les 

réserves qui sont émises : contre une « convergence » globale, notamment quant à 

l’adaptabilité des industries culturelles à la numérisation, qui prendrait le dessus sur elles 

(ibid.) ; face à l’émergences de pratiques, principes et enjeux (pas toujours nouveaux pour 

les industries culturelles) sur le Web 2.0. 

2.2.2.2. Les incidences de la convergence numérique sur 

l’industrie médiatique 

L’arrivée d’Internet s’accompagne de réaménagements dans tous les secteurs des 

industries culturelles et médiatiques. Au niveau médiatique en particulier, les activités 

éditoriales prennent progressivement place sur le Web, où les coûts de reproduction sont 

quasi inexistants ; ceux de diffusion et de distribution, amoindris. Les médias se mettent 

à produire plus intensément ; la diffusion étant plus abordable. Cela s’accompagne d’un 

séquençage des contenus (l’unité n’étant plus le journal mais l’article). Toutefois, « cette 

offre démultipliée et à l’accès individualisé, rendue possible par un certain nombre de 

désintermédiations dans les industries culturelles et médiatiques, a […] pour corollaire un 

certain nombre de nouveaux impératifs économiques » (Guibert & al., 2016 : 52-54). 
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Parmi eux, figurent la redéfinition des modèles économiques (pour notamment prendre en 

compte la nouvelle donne que constitue la publicité sur Internet) ; une refonte et une 

adaptation des pratiques éditoriales (pour cadrer avec les dispositifs du Web) ; la prise en 

compte des réseaux sociaux numériques et des plateformes d’agrégation de l’information 

(en tant qu’espace de consommation de l’information et pourvoyeur de trafics) (Sire, 

2015a). Il en découle une production de contenus adaptés aux caractéristiques des chaque 

dispositif et un jeu perpétuel d’accommodation aux principes algorithmiques des 

agrégateurs de contenus d’actualités et des moteurs de recherche (Sire, 2016). 

Le défi qui se pose aux médias et producteurs de contenus sur le Web est finalement de 

faire face à ces plateformes de réintermédiation. La « fonction d’interface » des 

plateformes numériques (Chantepie & Le Diberder, 2010) est au centre des enjeux 

économique de la convergence pour les médias et producteurs de contenus d’actualités en 

lignes : « le lien avec l'utilisateur et le contrôle de l'accès sont donc au cœur d'une 

concurrence désormais ouverte à l'ensemble des acteurs des industries techniques comme 

des industries de contenus » (ibid.) La re-éditorialisation et l’agrégation des contenus 

informatifs constituent une véritable source de valeurs pour des géants du marché 

oligopolistique d’Internet. Ainsi, « la fonction de recherche et d'exposition des contenus 

est essentielle sur les nouveaux réseaux, soit par les guides électroniques de programmes, 

soit sur le terrain des moteurs de recherche, opposant des acteurs comme Microsoft, 

Yahoo! et Google. Sur ces trois terrains, il s'agit de cumuler et d'organiser les logiques 

traditionnelles et nouvelles des industries de contenus et des industries techniques. La 

concurrence élargie sur ces domaines ne stabilise pas une offre très abondante dans le 

monde numérique » (ibid.).  

La difficulté dans cette configuration du marché économique d’Internet est que ces 

grandes entreprises essentiellement américaines, s’étant investies dans la création de 

robots informatiques capables de réaliser des tâches d’éditorialisation automatisées de 

contenus informatifs divers et variés, font de l’agrégation des contenus d’information leur 

chasse gardée, s’appuyant sur les millions d’adhérents aux services connexes qu’ils 



Mobilisation des médias et producteurs par les plateformes.  
Le cas des producteurs de contenu français d’actualités 

 
71 

proposent. Médias et producteurs de contenus ne peuvent que négocier une part des 

revenus publicitaires des grandes firmes, à la hauteur des investissements économiques et 

humains qu’eux aussi consentent, dans un secteur de la presse déjà sous perfusion et 

fragilisé par une crise de confiance des publics (Cagé, 2015 : 9-11). 

2.3. Caractérisation socioéconomique du produit 
médiatique d’information numérisée 

Le produit médiatique se définit comme toute forme de communication via un média 

donné (Sonnac et Gabszewicz, 2010 : 9). En ligne, audiovisuel et presse écrite cohabitent, 

se complètent, modifiant ainsi les frontières traditionnelles des médias. « Cette 

convergence a pour effet de mettre en concurrence et de faire coopérer des acteurs 

économiques qui auparavant menaient leurs activités dans des secteurs distincts 

[journalistes, informaticiens, webmasters et community managers en l’occurrence] » 

(ibid.).  

Ces modifications ne se limitent pas à la sphère productrice médiatique. Elles touchent 

toute la culture en ce sens que « le contenu médiatique est un instrument potentiel du 

développement culturel : culture politique, culture d’information générale ou encore 

culture de divertissement offerts par l’ensemble des médias » (Sonnac, 2006). De ce fait, 

« la nature et la diversité des produits médiatiques sont susceptibles d’exercer une 

influence non négligeable sur la formation du système des valeurs de la communauté 

concernée par la consommation de ces produits » (ibid.). Cela part de deux caractéristiques 

majeures du produit médiatique : à savoir qu’il est un bien public par essence (Sonnac, 
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2009 : 24)25 ; et un bien « tutélaire » (Musgrave, 1959) 26 qui ne devrait pas échapper à la 

régulation de l’État car il sert l’intérêt général et la démocratie. En ce qui concerne les 

médias, ils sont particulièrement censés être un cadre d’expression libre des idées 

politiques et culturelles. L’État assure leur pluralisme et régule leur fonctionnement à 

travers des mécanismes juridiques et des aides (ibid.). Ces mécanismes fonctionnent 

souvent assez difficilement dans le monde virtuel d’Internet, où un éditeur de contenu 

peut publier depuis mille lieux et être lu partout dans le monde, sans respect des règles en 

vigueur sur un espace.  

La présence d’acteurs aussi différents que variés dans la chaîne de publication d’un 

contenu sur le Web (hébergeur, moteur de recherche, RSN) rend encore plus difficile le 

travail du régulateur. Ces dernières années, la France et les pays de l’Union européenne 

tentent de reprendre le dessus sur la régulation des contenus sur le Web et les pratiques 

des géants du numériques, qui leur ont longtemps échappé. C’est dans cette optique que 

le nouveau règlement général sur la protection des données (RGPD) est entré en vigueur 

en 201627 (le dernier règlement, avant celui-ci, datait de 1995). La tâche s’avère difficile 

au regard de la puissance économique des mastodontes américains du Web. 

 

25 « Paul Samuelson établit en 1964 une classification entre les biens, distinguant biens privés et 
biens publics. La rivalité et l’exclusion sont les deux principes sur lesquels s’appuie cette taxinomie 
: la rivalité est un principe en vertu duquel la consommation d’un bien par agent diminue la quantité 
disponible de ce même bien par un autre agent ; l’exclusion conduit à écarter de la consommation 
d’un bien un individu, qui ne pourrait pas ou ne voudrait pas payer, pour jouir de la consommation 
de ce bien. Un bien privé répond à ces deux principes, à l’inverse du bien public pur » (in Sonnac, 
2009 : 24). 
26  Le concept de bien « tutélaire » ou sous tutelle (merit goods) de l’État a été développé par 
l’l'économiste allemand Richard A. Musgrave (1959). Il qualifie des biens dont le pouvoir public 
doit intervenir dans la chaîne de production et de diffusion, dans le but d’inciter ou décourager son 
utilisation. 
27 Disponible via ce lien : http://data.europa.eu/eli/reg/2016/679/oj  
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2.3.1. L’information comme produit médiatique :  

entre actualité et paradigme du présent 

2.3.1.1. La notion d’actualité 

L’information demeure le produit médiatique par excellence. En tant que bien 

« tutélaire », ce produit « rend compte du monde qui nous entoure avec un certain rapport 

à l’actualité (ce qui le distingue d’un écrit journalistique par exemple) et au réel (ce qui 

le distingue d’un écrit fictionnel notamment) » (Musgrave, 1959). Toute information ne 

relève pas toute fois de l’actualité. 

Il est difficile de donner une définition claire et concise à la notion d’actualité car elle 

peut renvoyer à des réalités ambivalentes. Elle permet de caractériser une information 

donnée ou à venir et pousse les hommes de médias à « domestiquer l’urgence » (Moirand, 

2018, citant Pilmis, 2014), « soit par un ancrage qui se manifeste dans différentes formes 

de temporalités, qu’on ne peut confondre avec le temps long de l’histoire, même si “le 

journalisme correspond à une activité de production” dont “les enjeux sont profondément 

temporels” » (ibid.). Il y a donc plusieurs niveaux de temporalités en jeu, selon que l’on 

soit à un moment du déroulement d’un événement ou de la qualification d’une information 

reçue sur un fait passé dans le temps. En effet, « par une sorte de contrat énonciatif qui 

lie le journaliste au lecteur et par un contrat d’énonciation qui lie l'information produite à 

l'horizon d'attente du même lecteur, l'actualité est ce qui, pour cette durée variable, fait 

information, et que, pour cette durée, l'information est vraie » (Tétu, 1993). En ce sens, 

« le produit éditorial (tous les supports, avec ce qu’ils contiennent d’écrits, d’images et 

de sons juxtaposés et articulés) [en tant que produit médiatique, journalistique en 

l’occurrence] est le dispositif par lequel la relation entre les journalistes et les publics peut 

se lire en premier » (Ringoot & Ruellan, 2014) : le journaliste prend donc la place centrale 

du « dire » ou du « faire » de l’énonciation éditoriale à l’œuvre. Les choix de genres 
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contribuent à cette énonciation et permettent ou pas aux journalistes et aux rédactions de 

définir une destination à l’information. 

« La brève prévoit un lecteur pressé et peu enclin à “subir” le magistère du 

journaliste, alors que le billet ou l’éditorial implique un récepteur sensible à la 

controverse et à l’opinion. Le reportage propulse le destinataire dans le feu de 

l’action alors que le papier d’analyse appelle un lecteur en quête de rationalité. Les 

genres journalistiques, en tant que savoir-faire professionnels, intègrent la question 

de la relation au lecteur (Ringoot, Utard, 2009). L’angle qui consiste à problématiser 

un sujet d’actualité permet d’intéresser un public éventuellement réfractaire au 

thème d’information : un événement artistique traité du point de vue de son impact 

économique ou social ne vise pas uniquement un lecteur passionné de culture. En 

classant les informations, le rubriquage organise les univers de référence des publics 

et les titres ont pour fonction de capter le lecteur en provoquant son intérêt sur le 

registre de l’objectivité (titre informatif) ou sur celui de la subjectivité (titre 

incitatif) » (Ringoot, & Ruellan, 2014).  

L’actualité se construit donc dans le cadrage du genre journalistique selon les spécificités 

que lui accorde le journaliste, pour une finalité escomptée. Citant Jocelyne Arquembourg 

(2011) sur la construction du récit médiatique de l’événement, Marty et al. (2012) 

soulignent que la notion du sujet d’actualité est bâtie selon une distinction entre un 

cadrage primaire un cadrage secondaire, au sein du processus de constitution médiatique 

de la réalité :  

« Le cadrage primaire se rapporte au concept de « fait », lequel est issu de l’activité 

de perception d’une expérience par les sens (Goffman, 1991) et va faire l’objet 

d’une sélection journalistique parmi les occurrences du réel (Neveu, Quéré, 1996), 

avant d’être soumis à un traitement différencié par chacun des médias. Le cadrage 

secondaire, en revanche, correspond à ce traitement médiatique d’un même fait 

(Esquenazi, 2002 ; Marty et al., 2010), auquel les journalistes apposent des angles, 



Mobilisation des médias et producteurs par les plateformes.  
Le cas des producteurs de contenu français d’actualités 

 
75 

des lignes éditoriales, des points de vue (Ringoot & Rochard, 2005) » (Marty et al. 

(2012). 

Le sujet d’actualité ainsi défini est un fait social traité par le journaliste. Son sens se 

percevrait alors dans l’énonciation de l’information ; c’est-à-dire — en plus des 

possibilités offertes par le genre journalistique choisi — dans l’expression langagière, le 

choix des mots, verbes et marqueurs temporels (Moirand, 2018) ; mais aussi dans le 

rythme de succession d’« actes » permettant de construire un événement (Tétu, 1993). En 

ce sens, le discours médiatique qui construit l’événement opère une rupture du temps de 

l’actualité. Comme si, en le construisant, il la faisait entrer dans une autre dimension 

spatio-temporelle. Il crée une « rupture d’intelligibilité » de l’événement (Bensa et Fassin 

2002). Alors, « expliquer cette rupture fait sortir l’événement de l’actualité et le rapporte 

à l’histoire des événements de même type ». C’est par ce procédé que l’événement fait 

l’histoire. Debray (1991), souligne ainsi le risque de « déhistoricisation » de l’information 

d’actualité, lorsqu’elle est traitée dans l’immédiat, avec rapidité ; c’est d’ailleurs un gros 

reproche fait aux chaines d’information en continue, notamment à cause de la difficulté 

de recul dans l’urgence de la publication. Pierre Bourdieu (1986), soulignait d’ailleurs en 

ce sens que l’actualité, c’est « ce qui se donne à comprendre de manière immédiate et sans 

passer par tout le travail de reconstruction de code et du contexte culturels que supposent 

par exemple les événements du passé. [...] [L’actualité,] c’est aussi ce qui est actuel, c’est-

à-dire opérant, agissant, intéressant (par opposition à l’inactuel qui ne se confond pas 

complètement avec le passé) en tant qu’enjeu de luttes symboliques à propos du sens et 

de la valeur du donné ». À la suite de ces explications théoriques, l’on retient un fort 

rapport entre l’actualité et le récit du présent, qui se fonde sur l’information : « ainsi 

l'information ne peut être que d'actualité, et l'actualité condamne à se dessaisir sans cesse 

de son objet pour re-paraître comme information » (Tétu, 1993). 
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2.3.1.2. Le paradigme du présent dans les rédactions 

La notion d’actualité (au sens du présent) catalyse les choix journalistiques des rédactions 

(Charaudeau, 2011). En ligne, ce phénomène est d’autant plus perceptible que les 

informations se propage à une vitesse fulgurante. « Une publication rapide et actualisée 

en permanence constitue un enjeu majeur, en ce qu’elle conditionne la possibilité 

d’obtenir l’exclusivité d’une information, la reprise sur d’autres sites, et un bon 

référencement par les moteurs de recherche » (Touboul & al., 2012). Cette activité trouve 

son sens dans un désir répété pour chaque traitement de posséder le présent, comme le 

théorise Jean-François Tétu (1993), pour qui « la loi de l'information semble être celle 

d'un présent absolu, qui est une chose très étrange, parce que, l'existence même de ce 

présent ne peut être saisie ». Insaisissable est (peut-être) le présent, mais pour tenter de le 

cerner, de le décrire au mieux, les pratiques narratives sont quasiment les mêmes dans le 

discours médiatique d’actualités. Elles passent par : une narration au temps présent (avec 

une utilisation marquée du passé composé et de l’imparfait pour des actions passées, selon 

qu’elles aient été éphémères ou prolongées) ; par des procédés humains, techniques, 

sonores et narratifs de mise en confiance et de rapprochement du journaliste de son 

interlocuteur ; et par des mots-clés évocateurs (sur le Web, ceux-ci facilitent le 

référencement par les plateformes numériques). 

En résumé, « il faut, et il suffit pour les médias de se saisir de l'événement et de l'énoncer, 

dans les formes narratives propres à chaque type médiatique, pour que l'auditeur-lecteur 

y voit comme la garantie d'une communication non-fictionnelle » au présent (Ruano-

Borbalan, 2002). Le « présent » est nécessaires pour ces rédactions, garanti par un rapport 

de confiance entre des journalistes (médias) et des publics à l’affut d’une information dont 

les répercussions dans leur quotidien culturel, économique, social et politique sont réelles. 

Internet, par son caractère instantané et la rapidité de publication qu’il permet, accroit 

cette omniprésence. 
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2.3.2. Caractéristiques socioéconomiques du produit 

médiatique d’actualité sur les réseaux 

socionumériques et les agrégateurs de nouvelles 

Par produit médiatique numérique, nous entendons deux types produits : les produits 

médiatiques nativement numériques, c’est-à-dire conçus pour être diffusés sur des 

plateformes, application et sites internet ; et les produits censés être diffusés via d’autres 

canaux, mais qui peuvent se retrouver en ligne. En effet, avant l’arrivée d’Internet, et la 

convergence numérique des supports de diffusion, (Guibert & al. 2016), l’on distinguait 

deux catégories de médias : « les médias écrits, c’est-à-dire la presse écrite (presse 

quotidienne nationale et régionale, presse magazine…) et les médias audiovisuels, 

essentiellement la télévision et la radiodiffusion de programmes » (ibid.). Avec le Web 

2.0, les frontières entre ces catégories sont brouillées. La convergence numérique a 

véritablement bouleversé la chaîne de productions des contenus médiatiques, forçant 

médias et producteurs à redéfinir, dans leur quasi-totalité, leurs modes de fonctionnement.  

Ils doivent désormais collaborer avec des acteurs jusque-là étrangers au secteur. « La 

transformation de leurs pratiques et modèles se fait donc dans des configurations plus 

complexes où dominent de nouveaux acteurs comme les géants mondiaux de l’Internet » 

(ibid.).  

Les produits médiatiques sont des biens d’une grande instabilité, « due à la variation des 

audiences, à la nécessité de renouveler sans cesse le contenu, aux dépendances vis-à-vis 

d'effets de mode incessants, au caractère périssable (Lavine et Wackman, 1988) des 

informations écrites comme des œuvres audiovisuelles » (Deslandes, 2008). Les médias 

ont été contraints de revoir leurs modèles d’affaires afin de s’adapter. Cela se traduit par 

à un renouvellement constant des moyens humains et techniques, des recrutements de 

pigistes et stagiaires pour minorer les charges fixes et les dépenses, un recours plus élevé 

à la publicité (souvent intrusive), au système d’abonnement (facilité par les paiements en 
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ligne) et une demande toujours plus croissante des aides de l’État (Guibert & al. 2016). 

Tous ces changements ont abouti à une forme d’hybridation des modèles d’affaires chez 

certains producteurs de contenus.  

Le produit médiatique d’actualité sur les agrégateurs de nouvelles (Google Actualités en 

l’occurrence dans le cadre de notre étude) revêt quant à lui des particularités liées à, d’un 

côté, sa complexité éditoriale : il se situe plutôt à un niveau « méta-éditorial » (Rebillard, 

2006b), une forme d’édition autre que celle de la rédaction/conception du produit 

journalistique. De l’autre côté, il possède une valeur d’échange méconnue : il n’est pas 

« commercialisé » pour lui ; mais n’est qu’une information partielle qui permet d’accéder 

à l’essence et la source de l’information, tout en générant de lui-même de la richesse.  

2.3.2.1. Le produit médiatique sur les RSN 

Dans une analyse des régimes de temporalités sur les réseaux RSN, Jean-Claude 

Domenget (2017) en identifie quatre « selon les normes d’interactions sociales repérées : 

le quotidien, l’actualité, la continuité et la mise à jour. » La proposition d’activités et les 

possibilités d’interactions qu’offre le réseau s’appuie sur cette logique. L’actualité, au 

sens informationnel, occupe une bonne part de la présence sur les réseaux sociaux 

numériques, qu’elle soit journalistique ou professionnelle (ibid.). Il y a une forme de 

prescription (sorte de propositions auxquelles le regard ne peut échapper, même 

succinctement) de contenus sur le réseau social, à la fois de sa communauté, mais aussi 

des producteurs de contenus qui y sont, qui confère à l’information un effet boule de neige. 

C’est-à-dire que, selon son type et sa portée sociale, plus elle est vue, plus elle génère 

d’interactions. 
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Des théories ont été développées pour questionner ces interactions dues à l’actualité, 

notamment dans le milieux anglo-saxon (Granjon & Le Foulgoc, 2011) ; à savoir le 

passive learning28 (Krugman & Hartley, 1970), le low involvement consuming29 

(Schoenbach & Lauf, 2002) ou le by-product learning30 (Baum, 2003) ; toutes 

s’intéressant « la possibilité d’une ouverture à certains sujets offerte par des 

fréquentations médiatiques non recherchées initialement » (Granjon & Le Foulgoc, 

2011.). « Le cadre de réception de ces contenus d’actualité picorés au gré des parcours de 

navigation […] participe d’un environnement sur lequel pèsent des contraintes qui ne sont 

pas celles de l’ascétisme idéal-typique centré sur l’actualité, mais relèvent plutôt d’une 

consommation dégagée des impératifs de sérieux qui alimentent les représentations 

convenues des publics citoyens » (ibid., 2010). 

Ce système savamment orchestré par le dispositif du réseau social est à l’origine de sa 

principale source de revenus, à savoir la publicité. En octobre 2021, Meta (l’entreprise à 

laquelle appartiennent les RSN Facebook, Instagram et Whatsapp), a annoncé que 

Facebook Ads, le gestionnaire publicitaire du RSN, a rapporté 26,276 milliards de dollars 

rien que pour le deuxième trimestre de l’année ; soit 97% de son chiffre d’affaires sur la 

même période [Annexe 1.1].31 Si Twitter, par rapport à Facebook, est utilisé par une 

certaine élite professionnelle, notamment journalistique (Smyrnaios et Rieder, 2011), 

Facebook, est considéré comme un réseau privé de « sociabilité ordinaire » (Jeanne-

Perrier et al., 2015). Cette sociabilité s’avère être une véritable source de profit au regard 

de la quantité de personnes et de communautés virtuelles, formelles ou non dans la réalité 

 

28 Traduction : « apprentissage passif ».  
29 Traduction : « consommation par faible implication ». 
30 Traduction : « apprentissage par sous-produit ». 
31 Voir : Meta (2021). Facebook Reports Third Quarter 2021 Results. Disponible via ce lien : 
https://investor.fb.com/investor-news/press-release-details/2021/Facebook-Reports-Third-
Quarter-2021-Results/default.aspx  
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physique, qui y interagissent socialement. Et c’est justement cette sociabilité ordinaire, 

source d’interactions sociales, qui donne éventuellement plus de pouvoir à l’information 

d’actualité qui y évolue. Les commentaires sous les publications en sont l’exemple 

typique. Le RSN devient une sorte d’espace de visibilité, d’exposition et de discussions 

impulsées par une publication.  

Une autre analyse l’actualité sur ces RSN revient à la considérer comme une « monnaie 

pour les échanges sociaux » (« coin of social exchange ») (McDonald, 1990 ; Eveland, 

2004) hors de la plateforme notamment. Elle s’inspire de la théorie du two step flow of 

communication d’Elihu Katz et Paul Lazarsfeld (1955). L’information devient le 

déclencheur d’une situation de communication censée se prolonger sous diverses formes 

ou se déplacer vers d’autres dispositifs ou réseaux sociaux physiques ou numériques. 

Le produit médiatique d’actualité sur les réseaux socio-numériques est donc profondément 

ancré dans le système du réseau social. Il y crée une forme de marchandisation par la 

valorisation des expressions.32 Dans ce même temps, dans les rédactions, l’on a été obligé 

de recruter de nouveaux acteurs (pas nécessairement journalistes) dont le rôle est de se 

charger de la publication et de la gestion de l’information sur ces RSN. On les appelle de 

plus en plus des social media managers,33 dont les rôles se déclinent prioritairement en 

huit ordres : valoriser, éditer, planifier, interagir, analyser, formaliser, veiller et produire 

les contenus (Pignard-Cheynel & Amigo, 2019). Ceux-ci s’inscrivent ainsi dans une 

logique de gatekeeping « en référence au paradigme du journalisme traditionnel tel que 

 

32 Nous reviendrons largement dans la suite de notre travail sur des analyses approfondies de la 
production de valeurs de l’information médiatiques sur les RSN. 
33 Appellation de plus en plus utilisée et revendiquée durant nos entretiens. L’on, est passé de la 
qualification de community manager (littéralement gestionnaire de communauté), jusque-là 
rependue, à celle de social media manager, qui rassemble plus de tâche et intègre un aspect 
journalistique souvent revendiqué. Nous y reviendrons dans la suite de notre analyse. 
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défini par Shoemaker et al. (2009 : 73), à savoir “le processus de sélection, écriture, 

édition, positionnement, programmation, répétition, et finalement de transformation de 

l’information pour qu’elle devienne une actualité ”» (ibid.). Si ces tâches s’apparentent à 

plusieurs niveaux à celles des secrétaires de rédactions dans la presse traditionnelle, elles 

demanderaient compétences marketing, numériques, et de modération des échanges. 

2.3.2.2. Le produit médiatique sur les agrégateurs de nouvelles 

Il faut distinguer dans ce domaine la plateforme d’agrégation de contenus du portail.34 La 

différence entre ces deux acteurs d’intermédiation se situe essentiellement au niveau des 

modalités économiques qui sous-tendent en amont le partenariat réalisé (ou non) avec les 

entités médiatiques et auteurs des publications par les agrégateurs. Yahoo Actualités ou 

Orange Actualités achètent, essentiellement leurs contenus à des agences de presse, titres 

de presse, chaînes de télévision ou stations de radio. Google Actualités joue plutôt le rôle 

de relais, d’entremetteur pointant vers les sites d’origine des articles (Smyrnaios & 

Rebillard, 2009). Les portails signent en effet des contrats de publication rémunérés avec 

les médias dont ils republient les informations sur leurs dispositifs, tandis que Google 

Actualités a longtemps fait de l’indexation de contenus pour lesquels l’agrégateur n’a 

obtenu aucun droit de republication signé avec les auteurs de ces contenus. 

Vincent Bullich (2019 : 47-50) fait d’ailleurs remarquer que « ce qui distingue les deux 

types d’organisations de la médiatisation en ligne réside foncièrement dans le rapport aux 

contenus, c’est-à-dire à la fois dans les modalités d’obtention de ceux-ci (appréciable par 

 

34 Nous reviendrons plus largement sur les spécificités de la logique de portail et celle des 
plateformes dans l’évolution des procédés de republication de l’information en ligne dans le 
chapitre 3 sur l’infomédiation. 
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la plus ou moins grande présence de transactions contractualisées en amont) et dans leur 

présentation (appréciable par la plus ou moins grande implication dans l’activité 

d’éditorialisation) ». Les caractéristiques énonciatives de l’information devraient révéler, 

dans cette posture, le degré d’implication éditoriale et de responsabilité face au contenu 

qui est publié. Elles devraient aussi permettre de rendre compte du type de partenariat 

économique qui soutient cette forme de republication de contenus déjà publiés par les 

médias eux-mêmes. Toutefois, force est de constater que quand « l’opérateur du portail se 

positionne comme co-énonciateur, et, du point de vue juridique, il est responsable de ce 

qu’il publie ; dans le second [cas], “l’énonciation éditoriale” est volontairement plus 

effacée, et le gestionnaire de plateforme en sa qualité juridique “d’hébergeur” n’est que 

partiellement tenu de contrôler les contenus présents sur son site » (ibid. : 48). La question 

de la responsabilité juridique et donc économique de ces publications informationnelles 

est, en outre, au centre du conflit entre éditeurs de presse et de plateformes numériques 

(Lefilliâtre, 2019) dans la plupart des pays du monde où ces dernières sont présentes.  

Si nous avons choisi de nous focaliser sur Google Actualités dans le cadre de notre travail, 

c’est eu égard à ces spécificités économiques et à la position quasi hégémonique de 

l’agrégateur sur le marché de l’actualité ; notamment grâce à son puissant moteur de 

recherche mondialement plébiscité. Microsoft et Apple ont respectivement lancé Microsoft 

News et Apple News sur des modèles différents de celui de Google Actualités, se 

rapprochant plus de celui du portail.  Cependant, si Microsoft, dans cette logique, essaie 

de prendre le contre-pied de Google (Microsoft, 2021) en proposant des partenariats 

rémunérés aux médias — que ces derniers semblent apprécier 35 —, la position d’Apple 

 

35 Dans la foulée du blocage des publications journalistiques sur sa plateforme fin février 2021, à la 
suite de la décision du Parlement australien de contraindre les plateformes numériques à rémunérer 
les éditeurs pour leurs contenus repris de, Microsoft a adressé un communiqué de presse cosigné 
par des organismes de défense des intérêts des éditeurs de la presse en Europe dont l’EMMA, 
l’ENPA, l’EPC et le NME, pour un « Australian-style arbitration mechanism in Europe » (un 
mécanisme d'arbitrage à l'australien en Europe). Par cette stratégie, Microsoft s’oppose à Google et 
Facebook dans leurs logiques de rapports avec les éditeurs de contenus européens et se pose en 
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n’est pas la même. La marque à la pomme réclame déjà 30 % des transactions financières 

(abonnements compris) effectués sur les applications qu’elle héberge sur 

Applestore (Jaimes, 2020) ; mais veut également conserver 50 % du montant de chaque 

abonnement sur sa plateforme d’actualité Apple News, rétribuant les 50 autres pourcents 

aux éditeurs (Amarti, 2019), selon le temps de lecture enregistré pour chaque article.36  

Ces tentatives de redéfinition des logiques économiques du produit médiatique d’actualité 

peinent à prendre forme sur ces plateformes, notamment à cause d’une « idéologie 

californienne »37 de l’économie numérique (Barbrook & Cameron, 1995) issue de la 

Silicon Valley, qui défend un libéralisme économique et une vison libertaire de 

l’information et des technologies — héritées d’une forte culture d’ingénieur ; qui n’est 

rien d’autre qu’un leurre économique pour mieux profiter d’un supposé « free market » 

(marché libre) du Web (ibid.). « Vivant dans une culture contractuelle, les artisans de la 

haute technologie mènent une existence schizophrène. D'une part, ils ne peuvent pas 

contester la primauté du marché sur leur vie. D'autre part, ils n'apprécient pas les tentatives 

de ceux qui détiennent l'autorité, d'empiéter sur leur autonomie individuelle »38 (ibid.).  

 

défenseur des intérêts de ces dernier. Le géant de l’informatique veut ainsi proposer sa plateforme, 
qui rémunère les médias, comme une alternative à Google Actualités, imposant ainsi son moteur de 
recherche Bing (…) en Australie (où il a déjà entamé une campagne de lobbying auprès des autorités 
au moment de la rédaction de ce communiqué) ; mais aussi en Europe. (Vitard, 2021a & b). 
36 Nous analysons ces positionnements économiques des différents infomédiaires au chapitre 3.  
37 « The widespread appeal of these West Coast ideologues isn't simply the result of their infectious 
optimism. Above all, they are passionate advocates of what appears to be an impeccably libertarian 
form of politics - they want information technologies to be used to create a new 'Jeffersonian 
democracy' where all individuals will be able to express themselves freely within cyberspace. 
However, by championing this seemingly admirable ideal, these techno-boosters are at the same 
time reproducing some of the most atavistic features of American society, especially those derived 
from the bitter legacy of slavery » (Barbrook & Cameron, 1995). 
38 Traduction de l’anglais : « Living within a contract culture, the hi- tech artisans lead a 
schizophrenic existence. On the one hand, they cannot challenge the primacy of the marketplace 
over their lives. On the other hand, they resent attempts by those in authority to encroach on their 
individual autonomy. » (Barbrook & Cameron, 1995). 
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Cet engouement marqué pour le marché de l’information, vient du fait qu’elle constitue 

pour les géants du Web une source de revenu colossale grâce à la publicité (Smyrnaios & 

Rebillard, 2009). Celle-ci, adossée et à l’immense quantité d’information et d’interactions 

sociales, génère d’énormes revenus ; dans une spirale numérique où les données des 

mêmes utilisateurs entraînent en retour les algorithmes publicitaires, les rendant toujours 

plus performants (Bullich, 2016). En octobre 2021, Alphabet, maison mère de Google, a 

annoncé 37, 926 milliards de dollars de revenus publicitaires pour le deuxième trimestre 

de l’année ; soit 58.46 % de ses gains sur la même période [Annexe 1.2].39 

Il est évident que le journalisme en lui-même ne constitue pas le cœur de métier, ni 

l’objectif visé par ces plateformes. Le moteur de recherche de Google, c’est 93 % du 

marché français de la recherche sur Internet selon l’indice SDI (Search dependence 

index) du baromètre « Google-dependance » de Heroiks. Cet indice fixait en septembre 

2020 à 41,5 la dépendance des 35 principales marques françaises de médias, contre 40,5 

en 2019 ; la moyenne des 100 principaux sites français (tous confondus) s’établissant à 

33.40  

Guillaume Sire analyse la vision économique de l’information d’actualité de Google en 

termes de « programme d’action » (théorisé par Madeleine Akrich, 1987). Il explique 

comment la vision des ingénieurs a toujours été au cœur de la conception que la firme 

mondiale se fait de l’information depuis les premiers pas de Google Actualités en 2003 

 

39 Voir : Alphabet Inc. (2021). Alphabet Announces Third Quarter 2021 Results. Disponible via : 
https://abc.xyz/investor/static/pdf/2021Q3_alphabet_earnings_release.pdf 
40 Heroiks : « Il ne s’agit pas simplement d’une estimation du pourcentage de visites reçues via 
Google pour un site donné, c’est une analyse représentative des flux entrants d’un site web qui 
évalue la contribution du trafic issu des canaux « search » en distinguant le référencement naturel 
(SEO) du référencement payant (SEA), l’ensemble étant pondéré par plusieurs facteurs 
d’aggravation et de minoration de la dépendance (dont un facteur de notoriété des marques 
influençant la nature des requêtes) » (source : https://www.heroiks.com/heroiks-analytics/) 
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(Sire, 2015b). Les différents conflits avec les éditeurs et agences de presse (Smyrnaios & 

Rebillard, 2009) en sont la suite logique. L’actualité est intégrée au modèle économique 

de la firme américaine : elle joue un grand rôle sur l’efficacité du moteur de recherche et 

des aux autres services connexes (Sire, 2015c : 141). 

« Google [...] a damé le pion à ses concurrents, pour finalement se trouver en 

situation de quasi-monopole sur le marché des moteurs. Par ailleurs, tout en étant le 

champion de l’“économie de l’infomédiation” (Chantepie, 2009), la firme œuvre sur 

plusieurs autres marchés en fournissant ses services aux internautes, mais aussi aux 

éditeurs et aux annonceurs. Elle se livre ainsi à une stratégie de bundling, qualifiée 

de “stratégie du couteau suisse” (Girard, 2008), qui consiste à multiplier les offres 

de service autour d’un service principal : le moteur » (ibid.). 

En effet, il y a « interaction et coproduction » de richesse dans sur un moteur de recherche, 

sur lequel trois agents économiques se rencontrent : les internautes dans leur recherche 

d’informations, les producteurs/éditeurs de contenus dont le trafic dépend en partie des 

visites issues de ces moteurs de recherche et les annonceurs qui paient pour le trafic qui 

leur est renvoyé par la publicité (ibid.). Le quatrième acteur économique, c’est 

l’agrégateur qui met en relation une offre d’information et une demande de 

consommateurs. 

L’internaute, qui effectue une recherche, produit des données qui sont analysées par le 

moteur de recherche afin qu’une une liste hiérarchisée de résultats lui soit proposée. Ces 

résultats sont personnalisés selon les préférences de l’internaute et l’historique de 

navigation des autres utilisateurs est mis à contribution pour hiérarchiser les résultats 
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selon des « quality scores » (« scores de qualité ») (Levy, 2009).41 « La liste [de résultats], 

en tant que produit éditorial (output) ne peut donc pas être seulement imputée à quelques 

éditeurs, quelques annonceurs et un seul internaute, mais à l’action de nombreux éditeurs, 

annonceurs et internautes, en plus de l’action des dirigeants et des employés de Google 

(inputs), formant un même réseau d’action. Les acteurs coproduisent l’énoncé et le 

processus d’infomédiation présente dès lors chacune des propriétés de ce que Latour 

(2007) nomme une interaction » (Sire, 2015c : 141)  

Dans ces interactions, il y a la valeur économique engendrée. Toutefois, les règles de la 

production de cette valeur sont définies exclusivement par Google, détenteur exclusif du 

dispositif technique. La valeur créée est difficilement perceptible par les autres acteurs 

économiques en relation à cause des divergences de perception de celle-ci (Sire, 2015c : 

143-144). En effet, pour l’internaute qui se rend sur Google, les résultats de recherche ou 

d’appariement sont un service non-exclusif (d’autres internautes peuvent avoir accès aux 

mêmes résultats)42 en plus d’être un service non-rival : la non-exclusivité et la non-rivalité 

étant pourtant les caractéristiques d’un bien public pur.43 Cependant, « cela n’est vrai que 

dans la mesure où nous nous plaçons du côté de l’utilisateur, et si nous considérons que 

les éditeurs et les annonceurs, eux, ne consomment aucun service. Or, il y a bien 

consommation de leur côté : ce qu’Elizabeth Van Couvering nomme « trafic commodity » 

(Van Couvering, 2011). L’agrégateur se fonde en réalité sur cette dernière forme de 

 

41 « La plupart des gens considèrent les enchères publicitaires Google comme une affaire simple. 
En fait, il y a un composant clé que peu d'utilisateurs connaissent et même les annonceurs avertis 
ne comprennent pas complètement. Les offres elles-mêmes ne sont qu'une partie de ce qui détermine 
en fin de compte les gagnants des enchères. L'autre déterminant majeur est ce qu'on appelle le score 
de qualité. Cette métrique vise à garantir que les annonces que Google affiche sur sa page de 
résultats correspondent à de véritables résultats de haut calibre pour les requêtes des utilisateurs. Si 
ce n'est pas le cas, tout le système en souffre et Google gagne moins d'argent » (Levy, 2009). 
42 Voir le point 2.2.1.2. de ce chapitre. 
43 Voir le point 2.2.1.2. de ce chapitre.  
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consommation « gratuite » de ses services pourvoyeurs de trafics à l’éditeur pour justifier 

le fait qu’il ne lui doive aucune rémunération provenant de l’annonceur.  

Par ailleurs, l’on peut comprendre la colère des éditeurs considérant les positions (slots) 

que leurs contenus occupent (Sire, 2015c : 143-144). En effet, bien que dotés de 

personnels chargés du référencement facile des contenus ou SEO (Search Engine 

Optimisation) pour les adapter aux mieux aux caractéristiques de Google Actualités et du 

moteur de recherche, l’agrégateur demeure le seul maître du jeu, tant au niveau 

informatique qu’économique. Ses algorithmes programmés décident de quelle publication 

de quel média a le droit de remonter dans les slots, selon des principes que lui seul maîtrise 

et garde en secret absolu. En fin de compte, « la valeur de la liste et ses propriétés 

intrinsèques sont […] perçues différemment par les acteurs qui en sont à la fois les 

coproducteurs et les consommateurs et, finalement, les annonceurs sont les seuls à payer 

et la firme Google la seule à profiter de ces paiements ».  

2.4. Modèles d’affaires et modalité de 
publication en ligne 

2.4.1. Les modèles d’affaires dans la presse en ligne 

française 

Il n’existe pas de nombreux travaux sur les évolutions des modèles d’affaires dans la 

presse en ligne française. Les seuls travaux que nous avons trouvés dans ce sens sont ceux 

d’Inna Lyubareva avec Pierre-Jean Benghozi (2013) ; puis remis à jour avec Fabrice 

Rochelandet (2016) pour la période 2004 à 2014. Nous nous inspirons de ces travaux, dont 

les résultats restent d’actualité, pour dresser une cartographie de ces modèles d’affaires à 

même d’éclairer la suite de notre travail.  
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2.4.1.1. Critères de différenciation et composantes des modèles 

d’affaires 

Inna Lyubareva et Pierre-Jean Benghozi (2013) ont identifié quatre premiers critères 

permettant de différencier les modèles d’affaires dans la filière de la presse en ligne 

française : la structure de l’offre, la monétisation, l’interactivité et la diffusion. Ils ont 

donné lieu à une classification des modèles d’affaires. Ceux-ci ont notamment évolué à 

l’occasion de la dernière étude avec Fabrice Rochelandet (2016), pour n’en rester que 

trois. Ils décrivent les évolutions observées dans la filière et demeurent relativement 

d’actualité ; les principes du Web 2.0 étant restés les même jusque-là. 

1) La création de la valeur : elle passe par les services offerts (contenus gratuits sur 

le site web, flux RSS, newsletter, navigation personnalisée et statistiques sur les 

articles, autres services dont des bandes dessinées, des livres et formations, etc.) ; 

les interactions avec lectorat (commentaires après les articles, forums de 

discussion, évaluation des articles, animation des réseaux sociaux Facebook et 

Twitter) ; et les conditions d’exploitation (consommation hors ligne, disponibilité 

des archives, version mobile/application, version papier).  

2) La captation de la valeur : elle se décline en stratégies de tarification (abonnement 

en ligne pour les versions numériques, différentes formules d’abonnement en ligne, 

ventes à l’unité d’articles, crédit temps/crédit quantité, liens sponsorisés et 

donations) et en canaux de distribution (site web, kiosques numériques pour la 

version en ligne, partage via réseaux sociaux). 

3) Les réseaux de création de la valeur : ce sont les flux entre fournisseurs de contenus 

(accès aux contenus d’autres médias presse, contenus des agences nationales, blogs 
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rédactionnels) et les flux entre fournisseurs et consommateurs, (blogs lecteurs, 

contenus générés par les utilisateurs). 

2.4.1.2. L’articulation des modèles d’affaires au sein de la 

sous-filière de l’information en ligne 

Le passage des modèles d’affaires traditionnels dans la presse mainstream à des modèles 

d’affaires remodelés sur le Web s’inscrit dans le processus global de convergence des 

industries culturelles. Inna Lyubareva et Fabrice Rochelandet (2016) partent d’une 

approche purement économique pour appréhender ces évolutions. Ils perçoivent la 

modification des modèles d’affaires sur le Web par le prisme du changement de design 

dominant théorisé par James Utterback (1994 ; avec William Abernathy, 1975) et le 

concept socioéconomique d’isomorphisme institutionnel de Paul DiMaggio et Walter 

Powell (1983).  

Le design dominant « renvoie à un ensemble de caractéristiques techniques et d’usages 

autour d’une catégorie de produits qui ont obtenu une acceptation générale de l’ensemble 

des acteurs du marché en tant que standard qu’il convient d’adopter pour obtenir des parts 

de marché ou éviter d’être exclu du marché » (Lyubareva & Rochelandet, 2016). Dans 

une situation de changement technologique et technique profond au cours du cycle d’un 

marché économique, l’apparition d’un design dominant exprimerait la fin d’une phase 

d’incertitude et le début d’une phase d’innovations par l’exploitation d’économies 

d’échelle et la suppression des risques d’un mauvais choix de standards de production. A 

partir de cette phase, les entreprises n’ayant pas opéré les changements nécessaires et ne 

s’étant pas conformés aux standards tomberaient en ruine — on parle alors de shakeout 

(Utterback et Suarez, 1993). Selon Inna Lyubareva et Fabrice Rochelandet, c’est ainsi 

que, dans le cadre des modèles d’affaires des filières de création culturelle, des 
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adaptations et une forme d’uniformisation de modèles d’affaires à échelles variables 

s’opère. L’isomorphisme est, quant à lui :  

« …un processus contraignant qui oblige une unité d'une population à ressembler à 

d'autres unités confrontées au même ensemble de conditions environnementales. Au 

niveau de la population, une telle approche suggère que les caractéristiques 

organisationnelles sont modifiées dans le sens d'une comparabilité accrue avec les 

caractéristiques environnementales ; le nombre d'organisations dans une population 

est fonction de la capacité de charge environnementale ; et la diversité des formes 

organisationnelles est isomorphe à la diversité environnementale » (DiMaggio et 

Powell, 1983).44 

Dans ce processus, six indicateurs permettent de caractériser un champ organisationnel 

(une filière) et de prédire un changement isomorphique. Appliqués à la sous-filière de la 

presse en ligne française, ce sont (Lyubareva & Rochelandet, 2016) les suivants :  

1) La dépendance du champ par rapport à l’accès à une ou plusieurs ressources jugées 

essentielles : dans le cadre de l’industrie de la presse, cela se caractérise par le 

poids des revenus publicitaires et des réseaux de distribution. 

 

44 Traduction de : «…a constraining process that forces one unit in a population to resemble other 
units that face the same set of environmental conditions. At the population level, such an approach 
suggests that organizational characteristics are modified in the direction of increasing comparability 
with environmental characteristics; the number of organizations in a population is a function of 
environmental carrying capacity; and the diversity of organizational forms is isomorphic to 
environmental diversity. » (DiMaggio et Powell, 1983). 
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2) La dépendance envers l’État : les aides directes et indirectes à la presse française 

constituent un poids financier pour l’État, duquel dépend l’activité de nombreux 

médias. 

3) Le nombre limité de modèles organisationnels alternatifs possibles : ce phénomène 

se manifeste par le déclin des modes traditionnels de monétisation et de 

distribution des contenus. 

4) L’incertitude technologique et l’ambiguïté des objectifs : la presse en ligne 

française tente de s’adapter au rythme rapide de l’innovation, avec Internet et les 

outils du Web 2.0.  

5) La structuration et la concentration du champ organisationnel : la filière de la 

presse française est dominée par une poignée d’acteurs/groupes industriels. 

6) Le degré de professionnalisation du champ organisationnel : il est caractérisé par 

le poids des syndicats et des grandes écoles de formation des futurs journalistes et 

hommes de médias.  

À partir de ces classifications théoriques citées plus haut et de l’explication du processus 

de convergence industrielle dans la filière par les concepts du design dominant et 

d’isomorphisme institutionnel, trois types de modèles d’affaires émergent dans la filière 

de l’information d’actualité en ligne en France. 

1) Le modèle des « leaders explorateurs » : il est caractérisé par des services 

innovants, des stratégies de tarifications variées, l’interaction avec le lectorat, un 
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réseau de production réduit, des canaux de distribution diversifiés et l’existence 

d’une version papier. Il était constitué de 30 % par la presse quotidienne nationale, 

avec les grands comme Libération, Le Figaro, L’Équipe, L’Humanité, et La Croix, 

la presse magazine (28 %) et la presse régionale 23 %.  

2) Le modèle des « pure players » : il possède un réseau de production étendu, 

interagit avec son lectorat, propose des contenus gratuits, innove peu et ne dispose 

pas de version papier. L’on retrouvait dans ce groupe 55 % de pure players, avec 

des modèles économiques originaux et cohérents fièrement revendiqués (Rue89, 

France Net Info, Slate, Quoi.info, Atlantico, etc.), et la presse magazine (qui 

possèdent des rédactions papier et Web dédiées) avec des titres comme Télérama, 

Paris Match, Version Fémina, etc. 

3) Le modèle du « numérique à minima » : un minimum de contenus se retrouvent en 

ligne avec ce modèle, qui ne propose pas de service de tarification en ligne, 

n’interagit pas avec son lectorat et mise toujours sur une version papier des 

éditions. On y retrouvait la presse gratuite (35 %) et la presse magazine (31 %). 

Ces modèles d’affaires, tels qu’énoncés, permettent d’aboutir à une classification qui tient 

dans l’idée pratique de la classification opérée et nous permettent de mettre en perspective 

les positionnements économiques des producteurs de contenus d’actualités que nous 

étudions dans le cadre de notre travail. Toutefois, l’on peut très vite remarquer que des 

migrations se font entre clusters : cela a d’ailleurs été relevé par Inna Lyubareva et Fabrice 

Rochelandet à la suite de leurs résultats. Le journal en ligne Médiapart, connu pour être 

un véritable pure player d’Internet, finit avec cette classification dans le groupe des « 

leaders explorateurs » en raison de son système d’abonnement. Il y a donc un réajustement 

des critères des modèles à opérer et, très certainement, un réexamen profond des 

composantes des modèles, dix ans plus tard, pour rendre compte des possibles évolutions ; 

et notamment prendre en considération les médias natifs des RSN et les évolutions des 
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stratégies éditoriales et économiques dans la filière face à la forte présence des 

infomédiaires. Nous tenterons cependant, sur la base de nos données de terrain, de montrer 

les mutations en cours au sein de la filière. 

2.5.2. Les modalités de publication de contenus 

journalistiques sur le Web 

 

2.5.2.1. Les modalités de publication des contenus 

Dans un esprit général de succession de modèles socioéconomiques et de réorganisations 

des filières des industries culturelles et plus spécifiquement des industries médiatiques 

avec les changements drainés par la convergence numérique, les modalités de publication 

de l’information, en aval de la filière de l’information en ligne, ont également évolué. 

Ghislaine Chartron et Franck Rebillard (2004) dressent quatre modalités idéal-typiques 

de diffusion de contenus sur le web qui permettent de dresser par la suite une typologie 

de l’information journalistique sur Internet. 

1) La publication autoritative : les propriétaires de contenus sont à la fois leurs 

propres publicateurs. Ce peut être un individu, un collectif d’individus ou une 

institution. Dans ces deux derniers cas, un consensus de validation est 

généralement trouvé selon des principes édictés en interne. 

2) La publication distribuée : c’est une modalité décentralisée de publication de 

contenus sur le Web, dont la validation s’opère par la finalité d’utilisation qui 

en est faite. Elle est intimement liée à la constitution de communautés 
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(scientifiques, de mélomanes, de passionnés de lecture, etc.) plus ou moins 

grandes partageant les mêmes centres d’intérêts. 

3) Le modèle éditorial : il se réfère au modèle socioéconomique de l’éditorial.45 Il 

tient de la sélection de contenus créés par un « acteur-médiateur », qui juge de 

sa possible rentabilité avant diffusion. C’est un modèle rependu dans la 

musique et dans les structures de productions/diffusion procédant par sélection 

(par exemple dans le domaine scientifique, avec les revues et ouvrages). La 

vente se fait à l’unité de l’ensemble des contenus thématiques sélectionnés ou 

moyennant un abonnement pour des parutions régulières. Cependant, « dans 

l’information scientifique, une variante de ce modèle (qualifiée de modèle 

éditorial ouvert) peut être identifiée lorsque le mode de financement ne provient 

pas du client mais de subventions ou de paiements en amont par les 

organisations. Le bien informationnel est alors en accès libre, dans la « tradition 

de gratuité de l’Internet » (ibid.) ; 

4) Le niveau méta-éditorial c’est la mise en relation entre des contenus divers et 

variés provenant de différents types d’éditeurs et un public demandeur par le 

système d’agrégation. Cette modalité, notamment théorisée en modèle 

socioéconomique du courtage informationnel, s’est imposée comme système 

majeur de diffusion de contenus culturels sur le Web. Avec des offres et 

services différents d’une filière à l’autre et d’un agrégateur à l’autre, font 

également de l’hébergement et de la gestion de données pour les créateurs. 

 

45 Voir le chapitre 1, point 1.2.2. 
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Ces modalités ne sont absolument pas figées. Dans les faits, il peut avoir des imbrications 

de modalités de positionnement chez le même producteur de contenus. 

2.5.2.2. La typologie de l’information journalistique 

De la classification des modalités de publication, découle la « typologie détaillée de 

l’information journalistique sur l’Internet » de Franck Rebillard (2006) composée de sept 

items, que nous remettons en contexte. Cette typologie est importante car elle nous permet 

de justifier le choix fait, dans le cadre de notre thèse de repérer des logiques spécifiques 

ayant trait à deux grandes catégories de médias dont les pré-observations, nous permettent 

de rendre compte des tendances globales et spécifiques, souvent antagoniques, des 

rapports qu’entretiennent les producteurs de contenus d’actualités avec les dispositifs 

sociotechniques de Google Actualités et Facebook. 

1) Les versions internet de médias existants : composées de la presse écrite 

(lemonde.fr, lefigaro.fr, leprogrès.fr, etc.), et désormais des radios (franceinter.fr, 

francebleu.fr, europe1.fr, etc.) et télévisions en ligne (lci.fr, bfmtv.com, 

francetvinfo.fr) avec des rédactions Web dédiées et dans des formats adaptés aux 

RSN ;  

2) Les versions internet d’agences de presse/agences de presse en ligne : dont l’on 

retrouve également des publications sur les RSN aux formats adaptés. 

3) Les publications – individuelles – exclusivement internet/blogs : tout comme le 

site personnel apparu plus tôt, le blog est un site où une personne lambda ou un 

collectif peut partager ses opinions, sur des thématiques choisies. De nombreux 
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médias possèdent désormais des espaces de blogs en ligne où les membres des 

rédactions ou des personnes extérieures peuvent s’exprimer librement, avec une 

modération minimale. 

4) Les regroupements automatisés d’informations d’actualité/agrégateurs : c’est le 

courtage informationnel. Il y a très peu d’intervention éditoriale dans l’agrégation 

par rapport au portail. L’agrégation est principalement réalisée dans une 

automatisation des tâches opérée par des algorithmes. C’est ce que fait Google 

Actualités.46  

5) Composantes informationnelles de plateformes multiservices/portails : comme 

leur nom l’indique, ce sont des dispositifs Web offrant des services particuliers 

(mailing, téléphonie, banque, hébergement de pages web, outils de recherche, etc.) 

et sur lesquels du contenu informatif est proposé (actu.orange.fr, portail.free.fr, 

boursorama.com, yahoo.fr, etc.). Les portails ont des contrats avec les agences de 

presse et les médias dont ils reprennent les informations en mentionnant clairement 

ces derniers. 

6) Les services documentaires d’archives journalistiques/bases d’archives : ce sont 

des sites internet qui constituent des bases de données documentaires (lexisnexis.fr, 

europresse.com, etc.) en archivant les contenus de presse numérisés, ce qui les 

distingue des agrégateurs de nouvelles. En concurrence avec ces derniers, ils 

proposent de plus en plus l’actualité du jour, par l’intégration à leurs sites 

 

46 Nous explicitons amplement le processus d’agrégation de Google Actualités dans le prochain 
chapitre sur l’infomédiation.  
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d’informations provenant directement des médias. Leurs clients sont 

essentiellement des entreprises, sous le régime de l’abonnement. 

7) Les publications exclusivement internet/webzines : c’est le groupe des pure players 

d’Internet (mediapart.fr, lesjours.fr, mediacité.fr, etc.), que l’on retrouve 

également sur les RSN. Dans ce groupe, nous faisons quelques distinctions de traits 

— qui semblent nécessaires à mettre en lumière — entre les webzines, qui 

produisent une information plus approfondie ou spécialisée, et les natifs des RSN, 

dont le modèle économiques et les pratiques éditoriales sont calquées, voire 

intégrées aux dispositifs des infomédiaires sociaux. En effet, cette catégorie de 

médias, que nous avons été tentés de mettre dans un autre item de cette typologie 

contextualisée, rend mieux compte, selon nous, de médias gratuits nés sur les RSN 

et dont les publications ont été conçues au préalable pour se fondre exclusivement 

dans le moule des dispositifs de ces réseaux. Leurs modèles économiques et leurs 

modalités de publication sont, à la base, purement calqués, voire intégrés aux RSN, 

où ils font le clair de leurs audiences et de leurs revenus via la publicité sur les 

contenus. En France, Brut, Konbini, Loopsider ou Neo sont les quelques médias 

qui perdurent sur ce modèle de publication incrusté aux RSN. Ces derniers 

hébergent leurs productions et définissent les conditions de valorisation et de 

rentabilité de ces productions. Les contenus sont essentiellement audiovisuels : de 

courtes vidéos sur une actualité, avec un style de narration adapté à la temporalité 

et à l’audience de chaque réseau social numérique. Ces médias possèdent 

également des sites et des applications, où ils republient les vidéos des réseaux 

sociaux, accompagnées souvent de petits articles, avec les commentaires et 

interactions de ces vidéos.  

Dans le cadre de notre travail de recherche, nous nous focalisons principalement sur deux 

types de médias en ligne : les versions internet de médias existants, que nous appelons 

médias traditionnels en ligne, et les pure players d’Internet. Le but de ce choix d’étude 

est de révéler, au-delà de traits applicables à tous les médias dans leurs rapports à Google 
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Actualités et Facebook, des traits spécifiques à ces deux ensembles, médiatiques par 

essence, et au centre des enjeux info-communicationnels découlant des rapports avec ces 

géants du Web.  

Conclusion 

Le produit médiatique d’actualité en ligne baigne dans un environnement économique et 

social assez particulier en ligne. Ce chapitre nous a permis de démontrer que les conditions 

de production et de rentabilité de ce produit sont différentes lorsque l’on passe de la presse 

traditionnelle vers la presse en ligne. Une nouvelle économie, avec de nouvelles pratiques 

commerciale et marketing, fait surface.  

Ce qui demeure inchangé, c’est l’utilité sociale et démocratique de ce produit, demeurant 

un bien tutélaire. Cependant, les avancées techniques incontrôlées d’Internet ont ouvert 

des brèches économiques qui menacent la stabilité modèles d’affaires traditionnels de 

médias déjà en crise économique. 

Adaptabilité et repositionnement paraissent donc nécessaires pour redéfinir les sources 

stables de revenus des médias en ligne. Face à eux, il y a des géants du numérique, régnant 

de manière oligopolistique sur le marché de l’infomédiation. Au chapitre suivant, nous 

caractérisons les différentes activités de l’infomédiation de l’actualité. 
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Chapitre 3 

L’infomédiation comme 

intermédiation de l’actualité : 

logiques éditoriales et 

sociotechniques 

Introduction 

En parallèle des autres industries culturelles, les industries médiatiques ont été sujettes à 

de nombreux bouleversements à mesure de l’évolution des technologies (Mercier & 

Pignard-Cheynel, 2014), modifiant les pratiques et processus de production de 

l’information ; mais également les usages et les modalités de réception. En France, l’arrivé 

d’Internet dans le secteur de la presse amènera les rédactions à se reconfigurer, se 

réaménager pour répondre à une nouvelle logique de production de l’information en 

rupture avec celle déjà existante. En effet, de nouveaux modes de publication de 

l’information sur le Web ont été  progressivement détectés (Rebillard & Chartron, 2004), 
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rendant compte de l’adaptation des rédacteurs de contenus aux moules préétablis des 

dispositifs techniques de nouvelles formes d’éditorialisation47 de l’information.  

Au cœur de ces chamboulements, règnent de puissantes firmes états-uniennes, différentes 

les unes que les autres selon leurs offres de services, opérants sur différentes manières de 

mettre en scène les contenus de producteurs de contenus d’actualités. Si leur rapport aux 

contenus ne touche pas véritablement la partie création, il est fait d’incitations à visées 

économiques que nous tenterons d’expliciter durant ce chapitre. À chaque type 

d’infomédiation correspond des principes de re-éditorialisation de contenus s’appuyant 

sur les données sociales des utilisateurs. Médias et dispositifs sociotechniques co-

façonnent l’actualité, la co-mettent en scène, mais n’en partagent pas toujours les 

bénéfices équitablement dans cette configuration. Dans ce chapitre, nous explicitons les 

logiques de fonctionnement socio-éditoriales, sociotechniques et socioéconomiques des 

« infomédiaires ». Nous questionnons également les évolutions de ces logiques à partir 

des travaux et réflexions qui les ont abordées pour mieux construire notre analyse. 

3.1. Caractérisation éditoriale et 
socioéconomique des infomédiaires  

3.1.1. La notion d’infomédiation dans la littérature 

scientifique  

3.1.1.1. Aux origines de la notion 

 

47 Cette notion est définie dans la suite de ce chapitre. 
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Aux origines de la notion d’infomédiation, il y a le flux constant de contenus en ligne, 

notamment médiatiques, qui s’est progressivement accru depuis l’avènement d’Internet. 

Déjà en 2000, Bernard Miège (2017) annonçait que les industries culturelles dans leur 

ensemble deviendraient « l’une des principales sources de valeur, [...] à l’origine des 

différentes catégories de profits » ; une véritable aubaine donc pour les multinationales 

de la technologie prônant à tort et à travers un esprit libertaire et gratuit d’Internet 

(Smyrnaios, 2017). Ces dernières ont donc tout naturellement investi le marché des 

contenus, dans l’objectif de se faire du profit en mettant en relation un foisonnement 

d’information multiples, variées et disparates et un public en ligne demandeur d’une 

classification et d’une hiérarchisation de cette information (Smyrnaios, 2015). Au début 

des années 2000 (voire 2002), des géants comme Google News (Google Actualités, dans 

la version francophone lancée en 2003) ont investi progressivement un marché qu’elles 

ont envisagé dès les années 1990.48  

Le premier emploi de la notion d’infomédiation date de 1981. Le mot a été utilisée par 

Kimon Valaskakis au cours d’un colloques sur la « société de l’information » (Valaskakis, 

1982, cité par Rebillard & Smyrnaios, 2010). Le terme vient d’une combination de 

“information” et “intermediation”. Il désigne « le processus par lequel un nombre 

croissant d'activités humaines dans tous les domaines (...) sont soit médiatisées, soit prises 

en charge par des machines d'information de haute technologie » (ibid.).49 Le terme 

infomédiation a, par la suite, été utilisé pour désigner les courtiers en information 

(brokers) étasuniens, puis européens (Cutajar, 1997). En 1985 une revue professionnelle 

 

48 « L’un des premiers magazines en ligne, Slate, fut créé en 1996 par Microsoft [...] Racheté ensuite 
par la Washington Post Company, Slate a aussi connu une version française à partir de 2009. », in 
(Rebillard et Smyrnaios, 2019). 
49 Traduction de : « the process by which an increasing number of human activities in all fields (...) 
are being either mediated or taken over by high technology information machines » (Valaskakis, 
1982). 
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canadienne verra le jour sous le vocable Infomediary, « the journal of information 

entrepreneurship » (ibid.).  

3.1.1.2. Les acceptions et fonctions de l’infomédiation  

Dans la littérature scientifique, le terme infomédiation évoluera pour se désigner l’activité 

d’information en ligne, à partir des années 1990, se détachant progressivement de son 

rapport avec son sens originel qui n’est autre que l’information (sur les préférences et 

l’identité des consommateurs), stockée par des banques de données et nécessaire à 

l’activité économique des entreprises, et institutions financières (Cutajar, 1997).50 John 

Hagel et Jeffrey F. Rayport qualifiaient les infomédiaires d’« intermédiaires spécialisés 

dans l’échange d’informations sur l’identité et les préférences des consommateurs » dans 

un article de la Harvard Business Review. Les auteurs se sont progressivement attelés à 

définir l’activité grandissante des « cybermédiaires » (cybermediaries)51 dont l’activité a 

été favorisée par le développement d’Internet. Del Aguila-Obra et al., (2007) identifient 

six fonctions de ces nouveaux intermédiaires, à savoir : « l’agrégation de l'offre et la 

demande ; la collecte, l’organisation et l’évaluation d’informations dispersées ; la 

facilitation des processus du marché ; la fourniture l'infrastructure ; l’apport en 

confiance ; et l’intermédiation — en considérant les besoins des acheteurs et des 

 

50 Marie Cutajar (2017) identifie trois grandes étapes de l’activité de courtage informationnel en 
France, avant les années 2000 : l’intermédiation technique (de 1970 à 1980), la fourniture 
d’information pertinentes et personnalisées (de 1980 à 1990) et la mise à disposition d'informations 
nécessaire à la veille et l'intelligence économique (1990 au début des années 2000). 

51 In Del Aguila-Obra et al. (2007). 
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vendeurs. ».52 De ces finalités, découlent, une panoplie de types d’infomédiaires, dont les 

agrégateurs du Web.53  

Si l’activité des agrégateurs de contenus ne s’est pas tout de suite tournée vers 

l’information d’actualité, celle-ci s’est rapidement imposée à partir de septembre 2002 

avec le lancement de Google News aux États-Unis, puis en Europe. L’entrée du moteur de 

recherche Google sur le secteur de l’infomédiation de l’actualité consacrera l’usage du 

terme infomédiaire utilisé dorénavant pour désigner les entreprises agissant sur le même 

domaine. Toutefois, la notion d’infomédiation dans cette acception ne requiert pas 

l’unanimité, notamment en SIC, du fait de sa multiplicité d’usage, de sa complexité à être 

définie, de son rapport prononcé avec l’intelligence économique (Knauf & David, 2004) 

et du fait que de l’idée à laquelle elle renvoie n’est pas toujours celle pour laquelle elle a 

été théorisée en sciences économiques. Nous retenons, pour notre part, cette définition : 

« l’infomédiation désigne [...] le plus souvent la fonction consistant à relier des besoins 

ciblés et des ressources pertinentes au sein de volumes de données considérables et 

hétérogènes. Mais l’infomédiation ne se réduit pas à cette activité de recherche de 

données, relativement classique dans le domaine de l’informatique documentaire, fût-elle 

désormais élargie à l’internet. Elle y apporte un service supplémentaire de mise à 

disposition de contenus et de liens, issus d’une sélection se présentant sous une forme 

éditorialisée » (Rebillard & Smyrnaios, 2010). Au terme « infomédiaires », moins précis, 

 

52 Traduction de l’anglais : « The main six functions identified are the following: to aggregate 
supply and demand, to collect, organize and evaluate dispersed information, to facilitate market 
processes, to provide the infrastructure, to provide trust, and to act as intermediaries, integrating 
the needs of buyers and sellers » (ibid.). 

53 Citant Michael Rappa (2004a & 2004b), Del Aguila-Obra et al. (2007) affirment : « [...] Different 
kinds of intermediaries can be found : marketplace exchange, buy/sell fulfillment, demand 
collection system, auction broker, transaction broker distributor, search agent, virtual marketplace, 
and infomediaries like advertising networks, audience measurement services, incentive marketing, 
metamediaries, web aggregators and syndicators. » 
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nous préférerons souvent celui d’agrégateur pour préciser l’activité d’agrégation de 

contenus de Google Actualités. 

3.1.2. L’éditorialisation de l’information comme 

narration intermédiaire 

3.1.2.1. L’éditorialisation au cœur du système d’infomédiation 

Il convient, avant d’aller plus loin dans notre analyse des enjeux socioéconomiques de la 

diffusion de contenus d’actualités en ligne, de définir la notion d’éditorialisation, en lien 

avec l’activité d’appariement de l’information sur les dispositifs d’agrégation. En effet, 

les interactions multiples et multiformes rendues possibles par le Web 2.0 ont conduit à 

une généralisation de l’éditorialisation au fil des années. Cette tendance s’est accrue 

véritablement au début des années 2000, avec l’arrivée des premiers portails, avec des 

modes de de mise en forme de l’information toujours aussi différentes (Chartron, 2016). 

L’éditorialisation est au cœur du système d’infomédiation des contenus, notamment 

d’actualités, sur Internet. Ghislaine Chartron, s’appuyant sur Bruno Bachimont (2007), 

définit l’éditorialisation comme « une réadaptation à l’environnement numérique de 

contenus préexistants ». La préexistence du contenu est donc prééminente dans le 

processus d’éditorialisation. Elle en est même sa condition sine qua non. Une distinction 

est, par-là, faite avec l’édition, dont la finalité est la diffusion du contenu. A la différence, 

l’éditorialisation est une nouvelle diffusion, s’appuyant sur un système technique de 

recoupement de contenus éparpillés classifiés et mis ensemble. 

Marcello Vitali-Rosati (2020) donne une définition évolutive et plus englobante de la 

notion d’éditorialisation. Il met un accent sur la dimension culturelle de l’éditorialisation. 

Elle est, selon lui « l’ensemble des dynamiques qui constituent l’espace numérique et qui 

permettent, à partir de cette constitution, l’émergence du sens. Ces dynamiques sont le 
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résultat de forces et d’actions différentes qui déterminent après coup l’apparition et 

l’identification d’objets particuliers (personnes, communautés, algorithmes, 

plateformes...) ». Il y a dans cette définition une prise en compte de dimensions exogènes, 

de conséquences socioculturelles et d’enjeux politiques de l’éditorialisation des contenus 

sur Internet. C’est dire que l’éditorialisation ne se limite pas, de fait, à une stricte fonction 

« éditoriale » (sans implications socio-économiques), mais tient son sens encore plus dans 

sa capacité à influencer les processus culturels des contenus qu’elle engage. Il y a alors 

une « transformations de nature sémiodiscursive, tendant à fondre l’identité éditoriale de 

l’entreprise médiatique » (Rebillard & Smyrnaios, 2019) qui est marquée dans l’activité 

d’infomédiation. Les producteurs de contenus d’actualité sont appelés à respecter des 

standards de mise en scène de l’information s’ils veulent être référencés par les 

algorithmes des infomédiaires. L’éditeur de contenu, en quête de visibilité, cède 

progressivement ses compétences éditoriales à une nouvelle entité discursive édictant des 

règles, elles-mêmes appliquées de manière purement informatique par des algorithmes.  

Yves Jeanneret et Emmanuel Souchier (2005) attiraient l’attention sur un « déplacement 

des lieux de pouvoir et des prises sur la culture » opérés par l’informatique sur les écrits 

textuels à travers les entorses faites aux logiques d’énonciation éditoriales des médias. Ils 

expliquent que « les acteurs traditionnels de la culture tendent à être dépossédés de l'ordre 

du texte, au bénéfice de ceux qui, pour des raisons de compétence technique ou de 

puissance économique, sont en position de créer pour les autres les conditions de leur 

expression » (ibid.). Au regard de ces bouleversements de logiques et de ces rapports de 

force, il convient pour nous, dans le cadre de notre travail de retenir cette double 

dimension de l’éditorialisation de contenu par les infomédiaires ; en ce sens qu’elle est 

une forme de médiation de contenus préalablement édités, qui s’appuie sur un dispositif 

technique cohérent, et qui a une finalité sémiologique et économique. 

3.1.2.2. Intermédiation éditoriale et intermédiation socio-

économique 
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L’entre-deux dans lequel se positionne le service de mise en relation des infomédiaires se 

traduit également par une structuration économique intermédiaire. En effet, du fait de 

l’absence de production propre à commercialiser, l’économie de l’infomédiation capte sur 

une valeur qui est générée par l’activité de jonction de l’offre et de la demande de 

productions culturelles. Cependant, les pratiques éditoriales des infomédiaires constituent 

économiquement une concurrence faite aux productions des éditeurs de presse. Il y a donc 

compétition et coopération aboutissant à une situation de « coopétition »54 (pour résumer 

ces deux situations pourtant antagoniques à première approche) (Smyrnaios & Rebillard, 

2011).  

D’un côté, il y a les éditeurs de contenus, dont la force productrice est soumise aux aléas 

et difficultés de la création ; mais également aux difficultés techniques de diffusion de 

leurs productions. De l’autre, il y a des géants de l’informatique, étasuniens pour la 

plupart, sans production culturelle propre, dont l’activité d’infomédiation très lucrative 

dépend exclusivement des premiers. Finalement, les deux protagonistes sont obligés de 

coopérer pour faciliter la mission d’information des éditeurs. Il n’en demeure pas moins 

une donnée essentielle : le partage des revenus que rapportent les productions culturelles 

et informatives appariés par les infomédiaires. Cette situation soulève le problème tout 

aussi fondamental de la légitimité professionnelle et déontologique de la production et de 

la diffusion des contenus journalistiques. 

« [...] D’un côté les éditeurs des sites d’information et les agences de presse sont 

porteurs de l’idéologie professionnelle du champ journalistique (Ruellan, 2007). Ils 

se considèrent ainsi comme étant les seuls acteurs légitimes non seulement dans la 

production mais aussi dans la hiérarchisation et la mise à disposition de 

l’information d’actualité – ce qui implique des exigences particulières en termes de 

 

54 Voir le point 3.3.1.1. de ce chapitre. 
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contrôle exercé sur les contenus et leurs modes de valorisation. De l’autre côté, les 

firmes états-uniennes comme Google sont marquées par “l’idéologie californienne”, 

un attelage hétéroclite qui a vu le jour dans la Silicon Valley et qui combine le 

libéralisme politique et économique à la culture d’ingénieur (Barbrook et Cameron, 

1995) », (Smyrnaios & Rebillard, 2011). 

Les rédactions journalistiques traditionnelles se sont adaptées progressivement à la 

nouvelle donne informatique, recrutant des journalistes à même de comprendre les enjeux 

de l’optimisation des contenus pour une meilleure intégration aux moules des 

infomédiaires. En plus des tâches rédactionnelles, les nouveaux journalistes Web sont 

souvent à la fois des social media editor (évolution community management, qui va au-

delà de la gestion de communauté), front page editor (responsable de l’édition de la Une 

en ligne) ou éditeur Web (dont le rôle est d’optimiser au mieux les articles pour répondre 

aux exigences des plateformes) (Goasdoué, 2015). Les rédactions se sont également 

dotées de responsables SEO avec lesquels les journalistes travaillent étroitement. Ils ont 

pour rôle de garantir au mieux la fluidité d’indexation des sites, en veillant aux 

changements d’algorithmes des infomédiaires. Pour intéresser la frange jeune de la 

population, mais aussi dans un une optique d’accroissement de leur visibilité, les 

rédactions traditionnelles créent des services dédiés aux réseaux sociaux numériques 

comme Facebook, Instagram, Snapchat, Tiktok, Twitch, etc. proposant des contenus 

vidéos aux formats narratifs innovants. Ils rejoignent un secteur sur lequel se sont 

positionnés depuis quelques années des médias français comme Konbini et Brut (lancés 

respectivement en 2008 et 2016).  

Malgré ces tentatives de résistances éditoriales et économiques, la puissance de 

l’infomédiation, atteint d’énormes proportions et semble faire partie d’une vaste stratégie 

de couverture oligopolistique d’Internet opérée par les géants du Web (Smyrnaios, 2017). 

« Les dispositifs qui assurent cette fonction d’infomédiation mettent en œuvre des 
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algorithmes complexes qui s’apparentent à des “boîtes noires”55 et se fondent sur des 

interactions sociales pour orienter les flux des informations et des internautes. Ils 

combinent des services directement en contact avec le public, mais aussi des processus et 

des outils qui se trouvent en amont » (ibid.).  La domination oligopolistique de ces géants 

du Web couvre également des secteurs clés connexes, à savoir : « les systèmes 

d’exploitation, les logiciels applicatifs, les équipements informatiques, les réseaux de 

télécommunications, les data centers et les services en ligne ». C’est une « concentration 

verticale »56 du marché d’Internet sur ces six secteurs incontournables de son architecture 

actuelle qui, doublée d’une concentration horizontale sur le secteur de l’infomédiation, 

garantit aux GAFAM une position hégémonique sur la circulation de la culture sur Internet 

(Smyrnaios, 2017). 

En se positionnant en tant qu’intermédiaire éditorial, l’infomédiaire joue sur la 

structuration économique et l’organisation de la chaine de production de l’information. 

Cependant, les stratégies divergent d’un infomédiaire à l’autre, en fonction du type et du 

dispositif d’infomédiation. 

 

55 Frank Pasquale (2015), cité par Nikos Smynaios (2016). 
56 La concentration verticale, selon Fernand Guyot (1986), cité par Nikos Smynaios (2016), est « la 
réunion sous un même pouvoir de décision de tout un ensemble d’activités complémentaires qui 
constituent une chaîne de production ». Pour ce qui est de l’oligopole d’Internet, « la concentration 
verticale implique l’intégration des firmes qui tentent de contrôler les six sous-ensembles 
mentionnés plus haut. Un examen attentif des GAFAM révèle qu’ils se sont tous bien positionnés 
dans l’ensemble de la chaîne soit par fusion-acquisition ou participation, soit en établissant des 
partenariats exclusifs et privilégiés avec des sociétés qui se trouvent en amont ou en aval de leur 
activité principale » (ibid.). 
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3.2. Les différentes formes d’infomédiation de 
l’actualité 
 

L’infomédiation « peut être exercée par des structures différentes, dans des 

contextes et pour des objectifs éloignés. Cependant, plusieurs caractéristiques sont 

communes à tous les acteurs qui y sont engagés : une position d’intermédiaire entre 

une offre et une demande de biens informationnels ; un dispositif de sélection et de 

hiérarchisation de l’information qui fait intervenir, à des degrés différents, des 

algorithmes et des interactions sociales médiatisées ; un assemblage, sous une forme 

éditorialisée, de contenus ou de liens et sa mise à disposition du grand public. Enfin, 

selon que la fonction d’infomédiation s’exerce dans un objectif marchand ou pas, 

les modalités de financement de l’activité peuvent varier mais sont pour l’essentiel 

indirectes. En effet, un élément central du modèle économique des infomédiaires 

est leur capacité à collecter des données précises sur les profils et les préférences 

des internautes qui sont utilisées par la publicité et le marketing ». (Smyrnaios & 

Rebillard, 2011) 

 

Au cœur de la circulation des flux informatifs sur le Web, les infomédiaires, se distinguent 

par l’efficacité technique et éditoriale de leurs dispositifs de mise en relation. Toutefois, 

ils rejettent toute responsabilité éditoriale sur leurs activités. En fonction des logiques 

sociotechniques propres à chaque dispositif, il existe différentes formes d’infomédiation 

de l’actualité en ligne. 
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3.2.1. L’infomédiation de l’actualité par les moteurs de 

recherche : Google Actualités 

 

« Nous prétendons être un point d’accès à l’information, mais nous ne voulons pas 

être propriétaires du contenu, expliquait Krishna Bharat [chercheur en informatique 

chez Google depuis 1999, connu pour avoir conduit le projet Google News]. Nous 

faisons donc ce en quoi nous sommes les meilleurs, c’est-à-dire guider rapidement 

les individus vers des contenus qui les intéressent » (Sire, 2015).57 

Il est important de noter que Google Actualités n’est pas un moteur de recherche. 

Cependant, l’archétype d’infomédiation de l’actualité par moteur de recherche, tant dans 

ses caractéristiques techniques que dans sa finalité sociale, demeure Google. En effet, 

Google News a été créé en tant qu’agrégateur de contenus d’actualités sur les mêmes 

logiques de captation de l’information que celles utilisées pour le moteur de recherche de 

Google. En plein cœur des attentats du 11 septembre 2001 aux Etats Unis, les internautes 

se sont rués sur les moteurs de recherche, de Google notamment, pour rechercher des 

informations sur l’évolution des événements. Le moteur de recherche ne permettait 

malheureusement pas d’avoir directement les informations voulues. Le top 10 des mots et 

expressions recherchées sur le moteur de recherche était : « cnn », « world trade center », 

« bbc », « pentagon », « msnbc », « osama bin laden », « nostradamus », « amarican 

airlines », « fbi » et « barbara olson » (Wiggins, 2001). Ces mots-clés saisis dans la barre 

de recherche ne renvoyaient pas aux informations instantanées sur les attentats ; mais vers 

des sites tiers de description en totale déphasage avec l’actualité. Le moteur de recherche 

n’était pas configuré pour référencer de manière efficientes les informations recherchées. 

 

57 David Vise (2005), cité par Guillaume Sire (2015) 
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Google décidera dans la foulée, de rediriger les internautes vers d’autres sites par des liens 

hypertextuels (Sire, 2015a).  

Ce sentiment d’impuissance poussera les dirigeants de la firme américaine à intégrer un 

processus d’appariement de l’information d’actualité dans les résultats de recherche. Les 

ingénieurs de Google s’inspireront des portails d’actualités déjà existants comme Yahoo, 

ou MSN (Microsoft) pour proposer une information consultable à partir de mots-clés dans 

le moteur de recherche via un système d’appariement, mais aussi par la création d’une 

sorte de journal en ligne (Google News) avec des rubriques, adaptées et déclinées 

localement dans les pays où le service est disponible. Cependant, contrairement aux 

portails, le géant américain ne signera aucun contrat de republication ou de retraitement 

de l’information avec les médias référencés. Les services de Google News seront lancés 

en 2002 sans aucune consultation de ces derniers, dans aucun des pays où ils seront 

disponibles (Smyrnaios & Rebillard, 2009).  

3.2.1.1. L’entretien du secret des techniques chez 

Google Actualités 

Personne, à part les ingénieurs de Google, ne sait comment fonctionnent exactement les 

algorithmes en charge de l’appariement de l’information d’actualité de Google Actualités. 

Il est également important de noter que, depuis 2003, Google lance régulièrement des 

mises à jour des algorithmes de sa page actualités, au cours desquelles l’entreprise 

n’avertit pas ses protagonistes, qui sont ensuite contraints de se réajuster. Ce que nous 

savons globalement, à partir de la littérature existante, c’est que les algorithmes de Google 

Actualités hiérarchisent les articles sur la base de multiples critères, dont un indice de 

source d’information (appelé SourceRank). Le nombre d’articles de mêmes types 

disponibles et la quantité de mots étant sont également des indicateurs privilégiés (ibid.). 

Sur le smartphone ou l’ordinateur de l’utilisateur, les résultats de recherche apparaissent 
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aussi en fonction de la géolocalisation de l’appareil utilisé pour se connecter, de 

l’historique de navigation et des centres d’intérêts (déterminés notamment par les 

cookies). Google Actualités se réserve ainsi le droit de décider qu’est ce qui fait l’actualité 

pour chaque utilisateur.  

Nous nous sommes intéressés aux algorithmes de Google Actualités pour comprendre 

comment ils fonctionnent. Officiellement, l’entreprise avait déposé deux brevets auprès 

du US Patent & Trademark Office pour son service d’actualités.58 Le premier a été déposé 

le 16 septembre 2003 et publié le 17 mars 2005 [Annexe 1.3].59 On y retrouve le nom de 

l’ingénieur central ayant dirigé la construction de Google Actualités à la suite des attentats 

de septembre 2001, Krishna Bharat (ibid.). « La méthode consiste à transformer un certain 

nombre de critères d’évaluation sous forme des variables chiffrées » (ibid.) dont le but 

sera de classer les articles selon leurs qualité estimée : c’est l’indice source rank. Les 

critères de sélection y sont répertoriés en deux grand groupes : ceux focalisés sur la 

pertinence de la source de l’information (le média lui-même) et ceux sur la production. 

Parmi les critères de pertinence de source de l’information, l’on retrouve un indice qui 

trouve ses fondements dans une technique déjà existante chez Google et d’autres moteurs60 

 

58 Le US Patent & Trademark Office est un organisme fédéral étasunien chargé de délivrer des 
brevets d'enregistrer les marques de commerce. 
59 Brevet disponible via ce lien : https://patft.uspto.gov/netacgi/nph-Parser?Sect1=PTO1&Sect2 
=HITOFF&d=PALL&p=1&u=%2Fnetahtml%2FPTO%2Fsrchnum.htm&r=1&f=G&l=50&s1=7,5
77,655.PN.&OS=PN/7,577,655&RS=PN/7,577,655  
60 Voir Hindman, M., Tsioutsiouliklis, K., Johnson, J. A., 2003, « Googlearchy: how a few heavily-
linked sites dominate politics on the web », Annual Meeting of the Midwest Political Science 
Association (Chicago), <http://www.cs.princeton.edu/~kt/mpsa03.pdf>. Ces travaux faisaient déjà 
remarquer en 2003 que les moteurs de recherche favorisaient la politique du « winners take all » : 
« Online political communities on the Web thus seem to function as “winners take all ” networks, 
a fact that would seem to have widespread implications for politics in the digital age ». 
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de recherche : le PageRank. Il est censé « améliorer la qualité des moteurs de recherche » 

(Brin & Page,1998).61 

« PageRank peut être considéré comme un modèle de comportement de l'utilisateur. 

Nous supposons qu'il existe un “surfeur aléatoire” à qui l'on donne une page Web 

au hasard et qui continue à cliquer sur les liens, sans jamais appuyer sur “retour”, 

mais qui finit par se lasser et passe à une autre page aléatoire. La probabilité que le 

surfeur aléatoire visite une page est son PageRank. Et le facteur d'amortissement d 

est la probabilité qu'à chaque page, le “surfeur aléatoire” se lasse et demande une 

autre page aléatoire. Une variante importante consiste à n'ajouter le facteur 

d'amortissement d qu'à une seule page, ou à un groupe de pages. Cela permet la 

personnalisation et peut rendre presque impossible le fait de tromper délibérément 

le système afin d'obtenir un meilleur classement » (ibid.).62 

Pour les fondateurs de Google et créateurs de cet indice, le PageRank permet d’avoir les 

résultats de recherche les plus fidèles, dans une « presqu’impossibilité » de faire plus 

fiable ; tant l’intuition de l’homme y serait est bien traduite par les algorithmes. Cette 

discutable affirmation l’est encore plus pour l’information du type journalistique, quand 

 

61 Traduction de « to improve the quality of web search engines ». Brin Sergey & Page Lawrence. 
1998. The anatomy of a large-scale hypertextual Web search engine. Computer Networks and ISDN 
Systems. Volume 30. Issues 1–7. Pages 107-117, ISSN 0169-7552, https://doi.org/10.1016/S0169-
7552(98)00110-X. (https://www.sciencedirect.com/science/article/pii/S016975529800110X)  

 
62 Traduction de : « PageRank can be thought of as a model of user behavior. We assume there is a 
"random surfer" who is given a web page at random and keeps clicking on links, never hitting 
"back" but eventually gets bored and starts on another random page. The probability that the random 
surfer visits a page is its PageRank. And, the d damping factor is the probability at each page the 
"random surfer" will get bored and request another random page. One important variation is to only 
add the damping factor d to a single page, or a group of pages. This allows for personalization and 
can make it nearly impossible to deliberately mislead the system in order to get a higher ranking » 
(Brin & Page,1998). 
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on sait qu’elle a une portée démocratique. Aucune donnée ne témoigne de l’utilisation 

d’autres techniques de mesure de la source d’’information dans l’algorithme (Smyrnaios 

& Rebillard, 2009). Les critères afférant à la production, semblent être les plus utilisés. 

Ce sont : « le nombre d’articles produits par une source », « la taille des articles », le 

« story size » (l’importance de la thématique selon le nombre de médias qui la traitent), le 

« breaking score » (la rapidité avec laquelle le médias réagit par rapport à un événement), 

« l’éventail des thèmes traités par une source » et « l’original reporting ». Ce dernier 

critère n’est pas la capacité à produire des sujets originaux ; mais à enrichir une 

information : « La méthode proposée consiste à mesurer le nombre de noms propres 

contenus dans un article (noms de personnes, de villes, d’entreprises etc.) » (ibid.). Ces 

critères montrent à quel point Google Actualités est plus attaché à l’actualité « chaude », 

à la productivité, à la forte réactivité, à la popularité des sources référencées (ibid., 2011) ; 

ainsi qu’à la personnalisation de cette actualité pour chaque utilisateur.  

Guillaume Sire fait d’ailleurs remarquer dans ses travaux sur la vision de d’actualité par 

Google que le formatage de l’information est fortement teinté par l’idée que s’en font ses 

ingénieurs informaticiens notamment. « L’idée de Krishna Bharat était d’obtenir un 

traitement objectif (une sorte d’idéal dans la tradition positiviste anglo-saxonne) en 

croisant algorithmiquement des traitements qui sont selon lui nécessairement subjectifs 

(point sur lequel l’ingénieur rejoint une vision constructiviste, latino-européenne) », 

souligne-t-il (Sire, 2015b). Le même ingénieur soutient vigoureusement une objectivité 

presque sans faille des algorithmes, capable de « transformer plusieurs compréhensions 

subjectives d’un événement en une seule et même compréhension qui serait, elle, 

objective », souligne Guillaume Sire (ibid.). L’auteur fait d’ailleurs remarquer une forme 

de « techno-déterminisme relativement classique chez les ingénieurs » (ibid.). Cette 

vision de l’information d’actualité, qui constitue le socle de l’activité d’agrégation de 

Google Actualités, crée un cadrage normatif auquel les contenus doivent répondre pour 

être appariés. On croirait à la ligne éditoriale d’un média, vigoureusement appliquée ; 

mais dans ce cas, c’est purement mathématique et algorithmiques ; paramétré en amont, 

suivant des indications et une intention voulue. L’aboutissement de ce processus, ce sont 

des logiques de choix d’informations similaires, avec des informations toutes aussi 
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similaires. On assiste alors chez ces infomédiaires, à l’instar de la circulation de 

l’information en ligne, à une « redondance de l’information » signalée notamment dans le 

contexte français dans le cadre des travaux du projet Ipri.63 Ce phénomène est, en effet, 

en partie dû à l’abonnement de la plupart des médias français au fil de dépêches des mêmes 

agences (notamment l’AFP dans ce cas-ci). Ces dépêches ne sont que très partiellement 

réécrites dans les rédactions Web, sujettes aux contraintes de réactivité et de quantité de 

production des agrégateurs pour être mieux référencées (Rebillard, 2009 : 26). Une boucle 

éditoriale répétitive émerge de l’activité d’infomédiation, se ressent dans la similarité des 

sujets traités et donne lieu à une certaine forme de « matraquage éditorial » (Marty et al., 

2012) ne laissant place qu’à seulement 3 % de sujets ou thématiques sortant des clous 

(ibid.). En cela, l’activité de Google Actualités « rejoint les conclusions de Bernhard 

Rieder,64 qui voit dans l’activité d’agrégation d’actualités du moteur de recherche une 

‘‘réalisation mécanique” de la théorie de l’agenda médiatique de Max McCombs et 

Donald Shaw65 » (Sire, 2015b).  

« Le filtrage et la composition d’un regard sur les médias du monde sont dans ce 

cas ce qui est délégué à l’outil. Alors que le modèle “behaviouriste et fonctionnaliste 

tracé au départ par McCombs et Shaw” [Breton / Proulx 2002, p. 215] a été critiqué 

et assoupli dans les SIC depuis son apparition, Google News en est la réalisation 

 

63 Le Programme de recherche Ipri (Internet, pluralisme et redondance de l'information), soutenu 
par l'ANR (Agence nationale de la recherche), a regroupé des laboratoires français et du Canada en 
Sciences de l’Information et de la communication (CIM, université Paris 3 ; ELICO, université de 
Lyon ; LERASS, université Toulouse 3 ; CRAPE, université Rennes 1 ; GRICIS, UQAM Montréal) 
et en informatique (LIRIS, INSA Lyon) de 2009 à 2012. 
64 Dans Rieder Bernhard, Métatechnologies et délégation. Pour un design orienté-société dans l’ère 
du Web 2.0, Thèse en Sciences de l’Information et de la Communication, Université Paris 8 – 
Vincennes-Saint-Denis, 2006, p. 146. 
65 Maxwell E. McCombs and Donald L. Shaw, “The Agenda-Setting Function of Mass Media”, The 
Public Opinion Quarterly, Vol. 36, No. 2 (Summer, 1972), pp. 176-187. Published by : Oxford 
University Press on behalf of the American Association for Public Opinion Research Stable. URL: 
http://www.jstor.org/stable/2747787  
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mécanique : ce qui est important est ce qui est considéré important par le plus grand 

nombre de média. Plus ces médias parlent d’un sujet, plus il sera visible sur la page 

générée par l’algorithme. Au lieu de “montrer le monde tel qu’il est” [Krishna 

Bharat cit. in Lasica 2004], il nous montre le monde des médias tel qu’il se présente 

à travers le traitement particulier employé par l’agent. Un modèle élaboré pour 

comprendre le comportement des consommateurs de média devient un dispositif 

technique qui se comporte selon un principe d’“agenda-setting” total » (Rieder, 

2006). 

 

3.2.1.2. Des impacts socioéconomiques, éditoriaux et 

structurels considérables sur l’activité des médias 

Les études précédemment citées rendent critiquables l’activité d’agrégations de 

l’information d’actualité de Google à deux niveaux principalement : au niveau 

économique, car l’activité est lucrative et n’inclut économiquement que très peu les 

médias (pourtant producteurs de contenus) ; mais aussi au niveau informationnel (Sire, 

2015b). A titre de conséquence, l’éditeur est obligé de se fondre autant que possible dans 

le dispositif de l’agrégateur en faisant l’effort de ne pas altérer sa ligne éditoriale au profit 

du positionnement non assumé de l’agrégateur (ibid.). Dans les faits, cela peut se traduire 

par le choix de thématiques et de mots privilégiés ; répondant à « une certaine norme de 

publication sur le Web », dont traite Theo Roehle (2009).66 

« En raison de sa domination du marché de la recherche, Google joue un rôle 

particulier pour diriger l'attention des utilisateurs vers le contenu des webmasters. 

Google répond aux tentatives des webmasters de jouer le système de classement afin 

 

66 Traduction de : « a certain norm for web publishing ». 
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d'améliorer la position de leurs sites par une combinaison subtile de récompenses et 

de punitions. Cette stratégie implique la mise en place d'un régime disciplinaire qui 

impose une certaine norme en matière de publication sur Internet » (Roehle, 2009).67 

À plusieurs reprises, Google Actualités a effectué des mises à jour de son algorithme créé 

en 2003 dont quelques caractéristiques clés ont été relevées plus haut. Elles ont apporté 

des modifications techniques censées répondre aux inquiétudes affichées des éditeurs, 

mais sans un grand bouleversement des logiques intrinsèques de l’agrégateur (Slawski, 

2019). 

- En 2009 [Annexe 1.4]68, il a été question de se focaliser sur les sources 

d’information (sur leur classement). 

- En 2012, le premier brevet déposé en février [Annexe 1.5]69 insiste sur un score 

par article influencé par le score des sources (sans inclure un certain nombre de 

métriques de la version de 2003). Le second, déposé en septembre de la même 

 

67 Traduction de : “Due to its domination of the search market, Google plays a special role for 
directing the users’ attention towards the webmasters’ content. Attempts by webmasters to game 
the ranking system in order to boost the position of their websites are met by Google with a subtle 
combination of rewards and punishment. It is argued that this strategy involves the establishment 
of a disciplinary regime that enforces a certain norm for web publishing » (Roehle, 2009). 
68 Brevet disponible via ce lien : https://patft.uspto.gov/netacgi/nph-Parser?Sect1=PTO1&Sect2 
=HITOFF&d=PALL&p=1&u=%2Fnetahtml%2FPTO%2Fsrchnum.htm&r=1&f=G&l=50&s1=8,1
26,876.PN.&OS=PN/8,126,876&RS=PN/8,126,8768,126,876  
69 Brevet disponible via ce lien : https://patft.uspto.gov/netacgi/nph-Parser?Sect1=PTO1&Sect2= 
HITOFF&d=PALL&p=1&u=%2Fnetahtml%2FPTO%2Fsrchnum.htm&r=1&f=G&l=50&s1=8,33
2,382.PN.&OS=PN/8,332,382&RS=PN/8,332,382  
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année [Annexe 1.6]70, insiste sur le score de la source d’information ; présenté 

comme le résultat d’une évaluation des utilisateurs, de la quantité du trafic généré 

par cette source et un score pour l'article (lui-même fondé sur un score pour la 

source). L’accent sera mis ici sur la proximité géographique de la source de 

l’information. 

- La dernière version du brevet déposé en avril 2015 et octroyé en octobre 2019 

[Annexe 1.7]71, a revu le classement des articles avec une focalisation sur ce que 

la firme a qualifié d’« originalité » pour faire remonter les contenus d’un même 

cluster. Ce critère sera en réalité mesuré par la capacité de chaque rédaction à 

enrichir les articles en faisant référence à des « entités » pouvant être des noms de 

personnes, d’endroits ou d’organisations.  

La mise à jour majeure de 2019 est officiellement la dernière du genre en date. Chacune 

d’elle s’accompagnant à chaque occasion de bouleversements de logiques de 

référencement entrainant des remous au sein des communautés de référenceurs sur le Web, 

obligés de se recycler.72 Au-delà de l’aspect éditorial et sociotechnique, ces changements 

soulèvent des questions légales et géopolitiques du fait de dépôts de brevets uniquement 

 

70 Brevet disponible via ce lien : https://patft.uspto.gov/netacgi/nph-Parser?Sect1=PTO1&Sect2 
=HITOFF&d=PALL&p=1&u=%2Fnetahtml%2FPTO%2Fsrchnum.htm&r=1&f=G&l=50&s1=8,6
45,368.PN.&OS=PN/8,645,368&RS=PN/8,645,368  
71 Brevet disponible via ce lien : https://patft.uspto.gov/netacgi/nph-Parser?Sect1=PTO1&Sect2= 
HITOFF&d=PALL&p=1&u=%2Fnetahtml%2FPTO%2Fsrchnum.htm&r=1&f=G&l=50&s1=10,4
59,926.PN.&OS=PN/10,459,926&RS=PN/10,459,926  
72 Voir Duffez, O. (2021) : « Google : les algorithmes à connaître pour un bon référencement ». 
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aux États-Unis, qui s’appliquent ensuite dans tous les pays où l’activité de Google 

Actualités existe. 

Pour contrer les critiques qui lui sont faites sur la hiérarchisation des informations, Google 

Actualités a tenté à plusieurs reprise et chaque fois avec de nouveaux procédés, 

d’accorder, selon les dire de la firme, une plus grande flexibilité aux médias dans la 

hiérarchisation et le choix des contenus. Toutefois, ces perches tendues ne concernent en 

rien le service traditionnel et controversé d’appariement ; mais des services connexes 

proposés, sur lesquels les éditeurs auraient une mainmise et pourraient valoriser leurs 

productions. Ce fut le cas du choix des rédactions, de la living story (ibid.), ou plus 

récemment de Google Showcase, intégré dans Google Actualités [Annexe 1.8]73. Dans 

toutes ces inventions de Google à l’endroit des médias, ni la question de l’éditorialisation 

des contenus, ni celle du pluralisme de l’information, encore moins celle de la 

compréhension des logiques sociotechniques des algorithmes ne sont prises en compte.  

Toutes les tentatives d’accord de rémunération des contenus74 entre Google et les 

producteurs de contenus français d’actualités — représentés par divers syndicats et 

groupes de pression dont les positions et varient — s’étaient quasiment soldées par des 

échecs. Le 3 mars 2022, l’Apig (Alliance de la presse d'information générale) a annoncé 

avoir trouvé un accord avec Google. Toutefois, le communiqué de presse conjoint signé 

 

73 Ce service lancé en 2020 par Google, vise, selon la firme, à aider « les éditeurs participants à 
partager leur expertise et leur ligne éditoriale via une expérience de storytelling optimisée ». Le 
moteur de recherche souligne également que ce nouveau service « permet aux lecteurs de découvrir 
des articles plus complexes ». Voir: https://support.google.com/news/publisher-
center/answer/10018888?hl=fr  
74 Nous explicitons les relations tumultueuses entre ces deux protagonistes au point 4 de ce chapitre. 
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[Annexe 1.9]75 au sortir de la réunion des deux parties, stipule que Google doit négocier 

des accords individuels avec chaque média membre de l’alliance. Finalement, cet accord 

n’est, en rien, une décision claire de Google pour le respect de la loi sur le droit voisin de 

la presse en ligne créé dans le droit français pour tous les éditeurs. 

3.2.2. L’infomédiation sociale de l’actualité : Facebook 

3.2.2.1. Une véritable stratégie économique basée sur 

l’exploitation des interactions sociales 

Selon le Digital News Report 2021 réalisé par le Reuters Institute for the Study of 

Journalism de l’Université d’Oxford, les réseaux sociaux numériques sont utilisés à 38% 

comme source d’information en France. Facebook reste le premier réseau social 

numérique dans cet usage. C’est dire la place de choix qu’il occupe dans l’accessibilité 

des Français à l’information d’actualité. La logique éditoriale du réseau social, en tant que 

pourvoyeur d’informations, n’est pas pareille que celle des agrégateurs. Ici, tout gravite 

autour de la nature même de la sociabilité en réseau qui est proposée. L’information arrive 

à l’utilisateur de deux manières : soit elle apparaît dans son fil d’actualité en tant que 

contenu auquel il souscrit en décidant de s’abonner à la source d’information ; soit elle 

provient du partage d’autres utilisateurs avec lesquels l’internaute est en relation directe 

ou indirecte (via les groupes par exemple). Une troisième source d’arrivée, de moindre 

ampleur que les deux premières, ce sont les propositions faites par le réseau social lui-

même à partir des centres d’intérêt remarqué de l’utilisateur, ou via de la publicité ciblée. 

La présence renforcée de l’information d’actualité dans la logique de socialisation de ces 

 

75 Voir le communiqué disponible via ce lien : 
https://www.alliancepresse.fr/app/uploads/2022/03/communique-de-presse-alliance-google-03-03-
2022.pdf  
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RSN —accentuée par la présence significative de la quasi-totalité des médias, qui y 

diffuse leurs contenus — fait d’eux des infomédiaires à part entière. Ce principe peut être 

qualifié selon Franck Rebillard et Nikos Smyrnaios (2011) d’infomédiation sociale de 

l’actualité. Ce type d’infomédiation requiert deux composantes (ibid.) : « premièrement 

une plateforme numérique de sociabilité, qui doit remplir les trois conditions d’un SNS 

ou Social Networking Site (Boyd & Ellison, 2007)76 ; deuxièmement, des communautés 

ou des regroupements ponctuels d’internautes qui désirent partager des contenus 

d’actualité ».  

S’il est plus qu’évident que Facebook, comme le démontrent plusieurs études, s’est 

positionné comme un acteur majeur de la circulation de l’information d’actualité en ligne 

dans les pays occidentaux (Bell & Owen, 2017 ; Kalsnes & Larsson, 2018 ; Nielsen & 

Ganter, 2017 ; etc.), avec un impact politico-social tout aussi important et pas évalué, la 

firme (comme dans le cas de Google Actualités) refuse d’assumer une casquette d’éditeur, 

et même de méta-éditeur (Rebillard & Chartron, 2004).77 Il y a pourtant, et 

vraisemblablement, des logiques éditoriales structurantes de l’activité des algorithmes qui 

organisent la circulation de l’information produite par les médias. Il tend à exister, en 

effet, « un certain nombre de transformations de nature sémiodiscursive, tendant à fondre 

l’identité éditoriale de l’entreprise médiatique dans celle de la plateforme » (Rebillard & 

 

76 Citant Danah Boyd et Nicole Ellison (2007), ces auteurs décrivent un Social Networking Site 
(SNS) comme « tout service internet qui permet à ses utilisateurs : 1) de créer des profils publics 
ou semi-publics en son sein ; 2) d’articuler ces profils avec des listes d’utilisateurs avec lesquels ils 
sont connectés ; 3) de naviguer à travers ces listes de contacts, les leurs et celles des autres » 
(Rebillard et Smyrnaios 2011). 
77 Selon Franck Rebillard et Ghislaine Chartron, « le niveau méta-éditorial caractérise le processus 
d’agrégation de contenus de différents éditeurs », qui va au-delà statut de simple hébergeur de 
contenus à cause des logiques éditoriales qui prévalent à l’activité d’automatisation de cette 
agrégation — ou des caractéristiques de cette mise en disponibilité dans le fil d’actualité, dans le 
cas de Facebook.  
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Smyrnaios, 2019).78 Cette dernière affirmation se justifie par l’intégration aux rédactions 

des social media managers (ou social media editors), répondant à une logique de 

gatekeeping, comme le soulignent les travaux de Nathalie Pignard-Cheynel et Laura 

Amigo (2019) sur les journalistes en charge des réseaux sociaux numériques au sein des 

médias. Ces derniers seraient notamment chargés de filtrer et éliminer « les informations 

indésirables, inintéressantes ou insignifiantes » (ibid.),79 privilégiant celles répondant au 

mieux aux logiques du réseau social où elles seront publiées. En clair, ce sont des 

« opérations de sélection et de hiérarchisation effectuées pour le site du média, en décidant 

quel contenu est publié, sous quelle forme, à quel moment et sur quelle plateforme » 

(ibid.).  

3.2.2.2. Des relations tumultueuses avec les médias  

Pour comprendre la logique de l’activité d’infomédiation de l’actualité de Facebook, il 

faut repartir d’événements qui ont chronologiquement marqué les rapports entre le réseau 

social et les producteurs de contenus d’actualités. Ces instants clés sont répertoriés dans 

un article de Tristant Mattelard (2020) sur « la stratégie de Facebook à l’égard des médias 

d’information ». Ils démontrent sans ambages qu’éditorialiser les contenus journalistiques 

n’a jamais été la véritable priorité de Facebook. Même si certaines fonctionnalités du 

réseau social peuvent donner à le croire (Pignard-Cheynel, 2019), l’infomédiaire social 

qu’il est n’a pas véritablement pour projet de faire du journalisme, ni de créer de rédaction 

en son sein pour produire de l’actualité ; ce qui, d’emblée, le rendrait responsable de 

contenus éditoriaux natifs. Cependant, on peut se rendre compte que l’éditorialisation a 

 

78 Nous expliquons la théorie de la « plateformisation » — avec les différentes acceptions, dont 
celle que nous retenons pour notre travail — au point suivant. 
79 Les auteures y citent Citant Franklin et al. (2005) sur les concepts clés des études sur le 
journalisme. 
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minima des contenus dans le fil d’actualité de l’utilisateur par l’algorithme, répond à une 

logique purement mercantile ; dont le but est de faire de la publicité sur les contenus et 

capter les données des utilisateurs pour leur renvoyer de la publicité ciblée. La 

responsabilité éditoriale réfutée est reléguée aux médias et producteurs de contenus. 

C’est ce qui explique la création de pourquoi Facebook Ads, la puissante régie publicitaire 

de la plateforme, à partir de novembre 2007, une année seulement après l’ouverture du 

réseau social à un public plus large (précédemment, il n’était réservé qu’à un public 

d’étudiants anglophones). La firme naissante avait, en effet, vu en la publicité un trésor : 

agrégée à des pratiques sociales à et des contenus culturels, elle devient pertinente (ibid.) : 

« Il ne s’agit plus seulement de messages [publicitaires] qui sont diffusés par des 

annonceurs, mais, de plus en plus, d’informations qui sont partagées par des amis. [...] 

Les annonceurs vont désormais faire partie de la conversation » [Annexe 1.10],80 affirmait 

déjà Marc Zuckerberg, en 2007. Cela donne une idée claire et nette de l’imbrication voulue 

par la firme, entre les contenus, les interactions sociales et la publicité. Le réseau va par 

la suite s’internationaliser, « to sell advertising for Facebook internationally in addition 

to the United States » [Annexe 1.11]81 (pour vendre de la publicité à l’international), 

comme l’affirment ses dirigeants. En faisant mine de développer divers types de relations 

avec les producteurs de contenus informatifs, officiellement depuis 2013 (ibid.), 

Facebook déroule une stratégie qui n’a aucun autre but que de se positionner comme un 

incontournable de l’accès à l’information sur les réseaux sociaux, dans le but d’accroitre 

ses revenus publicitaires (ibid.). Ainsi, la firme crée le Facebook Journalism Project pour 

officiellement répondre aux critiques qui lui sont faites — notamment en termes de 

rémunération des contenus médiatiques sur lesquels sont adossés de la publicité. D’autres 

 

80 Marc Zuckerberg, fondateur de Facebook, cité par Tristant Mattelard (2020). Voir : « Facebook 
Unveils Facebook Ads », Facebook, November 6, 2007. Url : https://about.fb.com/news/ 
2007/11/facebook-unveils-facebook-ads/  
81 Voir : « Facebook and Microsoft Expand Strategic Alliance », Microsoft, October 24, 2007. Url : 
https://news.microsoft.com/2007/10/24/facebook-and-microsoft-expand-strategic-alliance/  
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projets, s’ensuivront. Ce sont, entre autres, Instant Article, Facebook Live et plus 

récemment Crowd-Tangle.  

Instant Article, avait pour but de créer des espaces rédactionnels intégrés au réseau social 

numérique afin que les médias puissent mettre et en forme directement leurs articles. 

L’outil a été vanté par Facebook pour faciliter le chargement des informations, accroître 

le nombre de vues des articles offrir des opportunités techniques nouvelles [Annexe 

1.12]82. Le quotidien Le Parisien fut le premier média français à tester cette formule de 

rédaction sur Facebook en automne 2015, le revendiquant fièrement.83 S’en sont suivis 20 

minutes, Les Échos, Paris Match, L’Équipe, L’Express, etc.84 Certains médias comme Le 

Monde avaient décliné cette proposition, estimant ne pas avoir totalement la main sur 

l’outil et la gestion de leur audience. Facebook Live, quant à lui, permet de diffuser des 

vidéos en direct. En créant cet outil, Facebook ciblait particulièrement les médias, leur 

permettant de partager les dernières informations (« to share breaking news updates ») 

[Annexe 1.13]85 en direct. L’outil demeure utilisé par bon nombre de médias. Il a, par 

ailleurs, été ouvert au grand public. Pour ce qui est de Crowd-Tangle, c’est une 

intelligence artificielle créée par une startup rachetée par Facebook en 2017. Son but était 

de permettre aux producteurs de contenus médiatiques de surveiller les performances de 

leurs activités sur les réseaux sociaux ; mais aussi de les comparer à celles d’autres médias 

 

82 Michael Reckhow, « Introducing Instant Articles », Facebook, May 12, 2015. Url : 
https://www.facebook.com/formedia/blog/introducing-instant-articles  
83 Voir : « Le Parisien, premier média à publier ses articles sur l'application Facebook », Le 
Parisien, publié le 24/11/2015 à 15h50. URL : https://www.leparisien.fr/high-tech/le-parisien-
premier-media-a-publier-ses-articles-sur-l-application-facebook-24-11-2015-5308163.php  
84 Voir : « Les premiers médias français arrivent sur Instant Articles de Facebook », Le Figaro, 
Publié le 25/11/2015 à 18:33, mis à jour le 26/11/2015 à 14:52. URL : 
https://www.lefigaro.fr/medias/2015/11/25/20004-20151125ARTFIG00277-les-premiers-medias-
francais-arrivent-sur-instant-articles-de-facebook.php  
85 Vadim Lavrusik, Dave Capra, « Introducing Live for Verified Pages », Facebook, December 17, 
2015. URL : https://www.facebook.com/formedia/blog/introducing-live-for-verified-pages  
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[Annexe 1.14].86 La firme a voulu cet outil qui, intégré au dispositif du réseau social, 

permet, de calquer sa production sur la typologie de contenus ramenant le plus de clics et 

de vues. Crowd-Tangle, présenté ainsi, était censé devenir le manuel des médias qui 

publient sur Facebook, offrant de meilleures performances.  

D’autres événements confirment les objectifs économiques à peine masqués de l’activité 

d’infomédiation de Facebook dans sa relation aux producteurs de contenus et aux 

utilisateurs. Quand la firme de Palo Alto officialise son entrée en bourse en février 2012, 

sa Déclaration d’enregistrement auprès de la Securities and Exchange Commission (SEC) 

des États-Unis identifie clairement les producteurs de contenus d’actualités comme de 

véritables concurrents économiques pour les activités publicitaires : « Nous sommes 

également confrontés à la concurrence des entreprises de médias traditionnels et en ligne 

pour les budgets publicitaires », peut-on y lire [Annexe 1.15].87 Pour cause, la publicité 

est le poumon du modèle économique de Facebook : « La grande majorité de nos revenus 

est actuellement générée par des publicités de tiers sur Facebook. En 2009, 2010 et 2011, 

la publicité a représenté respectivement 98 %, 95 % et 85 % de nos revenus », souligne 

l’entreprise [Annexe 1.15].88 C’est pourquoi, son choix, en janvier 2018, d’effectuer un 

changement d’algorithme — après un premier changement majeur déjà intervenu l’été 

2017 — pour officiellement privilégier les interactions sociales des utilisateurs, au 

 

86 « CrowdTangle Intelligence: « An Easy Way to See Long-Term Trends », Crowd Tangle, March 
29, 2017. URL: https://www.crowdtangle.com/blog/intelligence  
87 Traduction de : « We also face competition from traditional and online media businesses for 
advertising budgets ». In United States Securities and Exchange Commission, 2012, Registration 
Statement: Facebook, Inc., Washington, p. 14. URL : https://www.sec.gov/Archives/edgar/ 
data/1326801/000119312512034517/d287954ds1.htm  
88 Traduction de : « The substantial majority of our revenue is currently generated from third parties 
advertising on Facebook. In 2009, 2010, and 2011, advertising accounted for 98%, 95%, and 85%, 
respectively, of our revenue » (ibid., p. 12). 
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détriment de contenus de marques [Annexe 1.16]89 — dont elle aurait remarqué une forte 

présence dans le fil d’actualité des utilisateurs —, est en réalité une décision en trompe 

l’œil. Ce choix avait d’ailleurs fortement impacté l’activité des médias et leur visibilité 

sur le réseau social,90 portant un coup d’environ 30% (plus de 40% pour les plus impactés) 

de visibilité en moins pour certains médias (Chaykowski, 2018). 

« Derrière cette attention pour le “bien-être” de ses utilisateurs se cache mal un défi 

économique majeur pour Facebook. Celui-ci valorise de fait d’autant plus les 

“interactions” » dites “plus profondes” que celles-ci suscitent davantage de 

partages, d’engagements et, en fin de compte, de données exploitables et 

monétisables » (Mattelard, 2020). 

D’autres actions (de financement de médias, d’accompagnement de projets médiatiques, 

de lobbying, etc.) ont existé et continuent d’émaner de l’infomédiaire Facebook. Il 

demeure tout de même sujet à de multiples critiques dans ses rapports ambivalents avec 

les producteurs de contenus (Pignard-Cheynel, 2018). Nous tenterons d’expliciter ces 

rapports tout le long de cette thèse. Les événements susmentionnés montrent une forme 

d’orientation éditoriale — faite de préconisations — insidieusement orchestrée par 

Facebook pour accroitre la dépendance des producteurs de contenus à ses outils et 

services ; dans le seul but de rafler de plus grosses marges publicitaires sur les interactions 

des utilisateurs avec l’information d’actualité. 

Le 21 octobre 2021, le réseau social a annoncé, dans un communiqué, un partenariat avec 

l’Apig. Cet accord prévoit, selon les deux signataires, le respect par Facebook de la loi 

 

89 Voir le communiqué de Mark Zuckerberg du 12 janvier 2018 sur Facebook, disponible via ce 
lien : https://www.facebook.com/%20zuck/posts/10104413015393571  
90 Voir : Digital News Report 2018, 8th edition, Reuters Institute for the Study of Journalism, p. 4. 
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française sur le droit d’auteur et les droits voisins d’octobre 2019.91 L’entreprise 

américaine annoncera par la même occasion l’arrivée prochaine de Facebook News (en 

janvier 2022) en France, un « espace dédié à l’actualité » [Annexe 1.17].92 Si cette 

annonce est un pas de Facebook vers la rémunération des contenus journalistiques, elle 

est toutefois accueillie en demi-teinte par les producteurs de contenus non-signataires de 

ce partenariat. L’Apig a été créée en 2018 dans le cadre d’une fusion de trois syndicats 

professionnels de la presse quotidienne nationale (SPQN), de la presse régionale et 

départementale (SPQR-SPQD), ainsi que de la presse hebdomadaire régionale (SPHR), 

pour être un « interlocuteur incontournable des Pouvoirs Publics, des divers partenaires 

publics et privés et des GAFA » [Annexe 1.18].93 Ses positions et partenariats ne sont en 

rien ceux de toute la presse en ligne française, composée de nombreux autres syndicats. 

D’ailleurs, Facebook News a été lancé quelques mois plutôt en Allemagne et au Royaume-

Uni, dans les deux cas sur la base de partenariats avec seulement une partie des médias en 

ligne des deux pays.  

3.2.3. Logique de portail et infomédiation 

transactionnelle de l’actualité selon Apple 

Apple ne fait pas partie de nos cas d’études. Expliciter l’infomédiation transactionnelle 

permet toutefois de comprendre une logique en cours au sein des dispositifs 

 

91 Nous revenons sur les causes et enjeux des oppositions entre producteurs français de contenus 
d’actualités et et les infomédiaires (économiques, politiques et juridiques) au point 4 de ce chapitre. 
92 Voir un message d’annonce de Meta France sur Twitter datant du 21 octobre 2021, disponible via 
ce lien : https://twitter.com/MetaFrance/status/1451114332683739136?s=20  
93 Voir le communiqué de l’Apig disponible via ce lien : 
https://web.archive.org/web/20181127095318/http://www.upreg.fr/creation-de-lalliance-de-la-
presse-dinformation-generale/ 
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d’infomédiation sociale et par les moteurs de recherche (Facebook et Google), qui 

consiste à intégrer des modules transactionnels à leurs systèmes traditionnels. Cela permet 

également d’aborder le cas des portails proposant l’actualité et de relever les distinctions 

entre portails et agrégateurs. 

3.2.3.1. Distinctions entre portails et agrégateurs au sein de 

l’infomédiation 

La frontière entre portails et agrégateurs n’est plus très nette. Cela vient du fait que le 

portail fait également recours à l’automatisation dans sa recherche de contenus, ce qui le 

rend, dans la famille des infomédiaires, relativement proche de ce qui se pratique chez 

Google Actualités (Marty et al., 2012). Mais un portail est loin d’être un agrégateur de 

contenus au même titre que Google Actualités ; le portail accordant toujours une place au 

choix humain (et donc éditoriale et assumé) dans les informations publiées. Il y a plusieurs 

définitions du portail, passé d’une offre de service interne en entreprise à une offre de 

services sur le Web à côté de laquelle une l’information d’actualité est proposée. 

« Les sites portails occupent une place essentielle au sein d’une structure réticulaire 

telle que l’internet, dans laquelle les sources d’information sont disséminées. Les 

portails se distinguent ainsi des autres sites par leur plus large audience, et peuvent 

valoriser cet avantage de façon multiple : vente d’espaces publicitaires ; cession de 

fichiers clients ; ou encore intermédiation commerciale. L’accroissement de 

l’audience, enjeu essentiel pour les sites portails, a poussé ces derniers à diversifier 

les services susceptibles de capter les internautes : mise à disposition de boîte aux 

lettres électroniques ; hébergement de pages web ; fourniture d’outils de recherche 

; et enfin, livraison d’informations journalistiques, activité qui nous intéresse plus 

particulièrement ici » (Rebillard, 2006b). 
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Il faut alors aller rechercher la différence dans les fonctions initiales du portail et dans les 

rapports économiques différents qu’il entretient avec les producteurs de contenus 

d’actualités. Un portail remplit à la base quatre caractéristiques (Lefèvre, 2001) : il est un 

point d’accès unique à des informations multiples (internes ou externes à une entreprise, 

pouvant prendre la forme de bases structurées ou de sites Web) ; organise des informations 

accessibles et met à disposition des applications ; personnalise des services offerts de 

manière individuelle ou à des groupes ; centralise le contrôle d’accès et gère les 

utilisateurs de ses services. 

L’on se rend très vite compte que la fonction première du portail n’est en rien d’agréger 

des informations, notamment d’actualités ; mais d’offrir des services dédiés, dans le cadre 

de l’activité d’une entreprise ou d’un fournisseur de services particuliers sur le Web, 

auxquels sont adossés des services additionnels. Il se pose alors la question de la fonction 

des portails et de la typologie de portails existants. Ce dernier point s’articule autour de 

trois sortes de clients (ibid.) : le B2B (business to business), qui renvoie à des services et 

logiciels destinés à d’autres entreprises ; le B2E, (business to employees), désignant des 

services et logiciels destinés aux activités internes des travailleurs de l’entreprise ; et le 

B2C (business to consumers), qui désigne des services et des logiciels destinés aux usagers 

finaux, aux professionnels et au grand public. C’est sur ce dernier point que se situe 

l’activité des portails proposant des contenus d’actualités à leurs usagers externes, en tant 

que service additionnel ; mais qui aujourd’hui tend à jouer une place centrale dans certains 

cas. C’est le cas de Yahoo actualités, dont l’activité d’information s’est agrégée à celle du 

mailing, du moteur de recherche et des autres services, pour aujourd’hui occuper une place 

de choix. Yahoo Actualités, contrairement à Google Actualités, a fait le choix de la logique 

de portail pour proposer l’information aux usagers de ses services. 
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En France, les portails ont, dans un premier temps, entamé une production endogène 

d’informations de type journalistique : des services s’apparentant à des rédactions de 

médias ont existé (Rebillard, 2006b). Des entreprises du secteur des industries culturelles 

et informationnelles en France tels Infogrames ou Lagardère avaient respectivement créé 

en 1995 leurs portails, respectivement Club-Internet et Infonie.94 À la suite des 

mouvements de concentration des opérateurs de télécommunication pour se positionner 

dans le monde d’Internet via leurs FAI (fournisseurs d’accès internet) respectifs, à la place 

de la production interne d’informations du style journalistique, la sous-traitance avec les 

médias a pris le dessus (ibid.). Wanadoo, filiale de France Telecom (aujourd’hui Orange, 

avec son portail actu.orange.fr) s’était notamment inscrit dans cette logique pour proposer 

de l’actualité locale à ses utilisateurs (ibid.). Aujourd’hui, la plupart des portails ont 

recours aux médias ; mais également aux grandes agences de presse (Associated Press, 

Reuters et l’Agence France presse) pour l’information brute au format XML, souvent 

« bâtonnée », souvent publiée directement.  

Ces exemples présentent un modèle économique purement contractuel voulu par les 

portails dans leurs relations avec les producteurs de contenus d’actualités. Un type de 

partenariat que Google Actualités n’a jamais véritablement envisagé jusque-là. Si Apple, 

avec son service d’information, tend à se rapprocher de la logique de portail, le fort 

recours aux algorithmes dans la sélection des contenus — avec des critères de sélection 

proche du système décrié de Google Actualités — et la forte commission récupérée par la 

firme américaine sur les productions (30 % des gains générés par les articles) font débat. 

On est dans une hybridation, entre logique de portail (rémunérée) et d’agrégation (non 

 

94 Voir l’article de Pierre Gasquet (1997), sur la faillite d’Infonie en 1997 : « Lancé en octobre 1995 
sous la forme d'un service franco-français de type “propriétaire”, Infonie s'est heurté de plein fouet 
au développement d'Internet. Face à la concurrence de services “ouverts” tels que Club Internet, 
Wanadoo, ou AOL, Infonie a entrepris de se recentrer sur l'environnement Internet à l'automne 
dernier ». 
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rémunérée) qualifiée de transactionnelle car rémunérée à minima (Rebillard et Smyrnaios, 

2011). 

3.2.3.2. L’infomédiation transactionnelle ou applicationnelle de 

l’actualité : le cas Apple 

Cette forme d’infomédiation est née de difficultés rencontrées par la plupart des sites 

d’information pour rentabiliser leur activité uniquement à partir de revenus publicitaires : 

ils se sont tournés vers un principe d’abonnement pour l’accès à tout ou une partie de leurs 

contenus. Cela se fait souvent en complément de la publicité — ou sans la publicité, par 

souci d’indépendance totale, comme c’est le cas de Mediapart ou des Jours. Les géants 

d’Internet ont encore pressenti ce marché et très vite commencé à proposer des services 

d’infomédiation sous forme de kiosques à journaux. Le cas d’Apple, ayant essayé 

différentes formes d’infomédiation, pour se focaliser sur un service transactionnel, est 

symptomatique de la fièvre existant sur le Web autour des rentes de position. 

News sur Apple, appelé également Apple News, n’est, pour l’heure, officiellement pas 

disponible en France. Cependant, la firme laisse exister sur les smartphones de sa marque 

un widget montrant quelques informations d’actualité géolocalisées renvoyant vers les 

sites des médias quand on y clique. Cette agrégation de contenus, purement algorithmique 

est décriée par les médias : Apple ne dévoile pas sur quels critères ces informations sont 
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sélectionnées ; celles-ci ont pour autant un impact colossal sur le trafic vers les sites des 

médias du fait de la dizaine de millions d’utilisateurs de smartphones Apple en France.95  

Pour peu qu’une actualité soit référencée, elle peut générer à elle seule plus de 500 000 

vues en quelques minutes/heures, soit la totalité du trafic mensuel de certains sites 

(Mathiot, 2018). Apple a donc une capacité de multiplication exponentielle des trafics via 

ce système de widget qui, curieusement, ne référence qu’une vingtaine de médias français 

mainstream (ibid.). Cette forme d’infomédiation algorithmique est la même que la « boîte 

noire » de Google Actualités, sur laquelle les producteurs de contenus n’ont aucune 

emprise ; à la seule différence qu’Apple ne retient aucun revenu publicitaire sur ces 

contenus français, à la différence des États-Unis ou du Canada, vu que l’application Apple 

News (reliée normalement au widget en question), n’est pas officiellement disponible dans 

l’hexagone. Ce cas permet d’énoncer les problèmes que posent l’infomédiation 

transactionnelle ou applicationnelle d’Apple. 

Du côté des médias, l’utilisation répandue des smartphones et du numérique, a accentué 

l’implémentation de stratégies économiques visant l’abonnement payant pour la 

consommation de l’actualité. A travers des applications adaptées, téléchargeables sur les 

stores des systèmes d’exploitation des terminaux mobiles, les éditeurs ont eu la possibilité 

de facturer l’accès aux contenus informatifs par des modules de paiement intégrés aux 

applications (Rebillard & Smyrnaios, 2011). Dans le cas des mobiles de marque Apple, ce 

n’est pas tout à fait le cas. La firme affirme assurer un haut niveau de sécurité aux 

producteurs de contenus pour ce qui est du respect du droit d’auteur et des conditions de 

tarification : en contrepartie, elle réclame 30% de tous les abonnements qui transitent par 

les applications. Ce schéma de partage des revenus avait existé avec iTunes, qui fut le plus 

 

95 Source : Statista. URL : https://fr.statista.com/statistiques/505130/utilisateurs-de-smartphones-
par-type-os-france/  
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grand distributeur de musique au monde pendant longtemps (ibid), avant l’arrivée d’autres 

majors de la distribution musicale comme Spotify et Deezer. Il se perpétue avec les 

applications présentent sur le store d’Apple et celles des médias ne sont pas épargnées. 

Dans une lettre ouverte adressée à Apple le 24 septembre 2020 pour dénoncer la 

commission des 30% prélevés sur les transactions réalisées sur l'Appstore, plusieurs 

associations professionnelles de médias, dont le Geste (pour les éditeurs de contenus et 

de services en ligne), l'Apig (Alliance de la presse d’information générale) et le Spiil 

(Syndicat de la presse indépendante d'information en ligne), dénonçaient le deal en ces 

termes : « la commission de 30% est si élevée qu’elle s’apparente à une véritable rente 

voire même à une forme de participation minoritaire dans le business de tout fournisseur 

d’application, plutôt qu’à la contrepartie financière d’un service d’accès à une 

infrastructure ou de distribution, et encore moins à des frais de traitement d’un paiement 

habituellement plus proche de 3% que de 30%. Seul un monopoleur s’évertuant à 

maintenir une rente élevée peut imposer un tel mécanisme à ses partenaires commerciaux 

sans craindre d’être écarté du marché ». Le 18 novembre de la même année [Annexe 

1.19],96 Apple a annoncé une baisse de sa commission, de 30 à 15 %, pour les développeurs 

d’application réalisant moins d’un million de dollars de chiffre d’affaires par an à partir 

de la deuxième année sur son Appstore [Annexe 1.20].97 En novembre 2021, le Geste a 

déposé une plainte contre Apple devant l’Autorité française de la concurrence pour, entre 

autres, « fixation de prix minimum de paliers tarifaires », « obligation d’effectuer les 

 

96L’ensemble des communiqués est disponible via ce lien : https://www.geste.fr/politiques-
commerciales-dapple-la-coalition-for-app-fairness-se-renforce-et-accelere-ses-initiatives-en-
europe/  
97 Communiqué d’Apple disponible via ce lien : https://www.apple.com/newsroom/2020/11/apple-
announces-app-store-small-business-program/  



Mobilisation des médias et producteurs par les plateformes.  
Le cas des producteurs de contenu français d’actualités 

 
134 

transactions dans l’Appstore [et] restriction d’accès aux données essentielles à l’activité 

éditoriale ».  

Avec Apple News, lancé en 2015,98 Apple essaie de rattraper l’échec de son kiosque 

numérique Newsstand, lancé en 2011, au sein duquel les médias pouvaient vendre des 

journaux numériques à l’unité ou via un système d’abonnement, à partir de leurs propres 

applications et moyennant une commission de 30 % pour la firme à la pomme. Le succès 

ne fut pas au rendez-vous ; de même que pour le Google Currents de Google renommé 

Google Play Kiosque — finalement intégrée à Google Actualités. C’est cette même 

stratégie d’abonnement que tente de privilégier l’application Apple News, avec le 

lancement du kiosque Apple News+ intégré, qui propose déjà aux États-Unis (depuis 

2019) des abonnements à 9,99 dollars pour un accès à des centaines de titres de journaux 

et de magazines, dont le Wall Street Journal, le Los Angeles Times et Condé Nast. 

Toutefois, la firme s’est réservée 50% du coût de chaque abonnement sur Apple News+, 

le reste devant être partagé entre les médias disponibles sur le kiosque. D’autres grands 

médias comme le Washington Post ou le New York Times ont refusé de participer 

l’aventure, à cause de sa faible rentabilité, selon eux, au regard des audiences qu’ils 

totalisent directement sur leurs sites respectifs (Kleis, 2019). Annoncés, ni Apple News 

(officiellement), ni son kiosque Apple News+ ne sont pour l’heure disponible en France. 

Les récentes tractations avec les éditeurs de presse font penser qu’un accord n’est pas 

encore trouvé. Si elle réussit à signer des accords, la firme devra d’emblée se heurter à la 

concurrence frontale de Cafeyn, qui totalise plus de 2000 titres de presse en accès illimité, 

pour 9,99 euros par mois. 

 

98 Voir Piquard A. (2015). 
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3.3. De l’infomédiation à la 
« plateformisation » : enjeux scientifique et 
socioéconomique 

3.3.1. Continuité de l’infomédiation ou nouvelle logique 

en structuration ? 

La notion de « plateformisation », que nous utilisons avec précaution dans le cadre de 

notre travail de recherche, est un terme à acceptions et significations diverses, selon la 

position sociale que l’on prend pour caractériser le phénomène de numérisation accrue 

des pratiques et activités de tous genre sur le Web au sein de dispositifs techniques y 

évoluant. C’est la domination, voire l’organisation de ce phénomène par des géants 

d’Internet, qualifiés de « plateformes » qui est ici en question et les réponses sont diverses 

et diffuses. Pour nous, avec une approche scientifique et dans une vision 

socioéconomique, ce terme regorge bien plus de sens que polysémique qu’il tend à 

devenir. C’est par le prisme du processus de numérisation de la culture et de l’information 

et celui de la médiatisation des expressions en ligne que nous construisons notre 

positionnement scientifique. Sans rester figé, mais plutôt dans un cheminement de 

compréhension et d’analyse d’un phénomène en plein déroulement, nous examinons deux 

approches socioéconomiques : l’une empruntée à un développement sociotechnique et 

sémiodiscursif de Franck Rebillard et Nikos Smyrnaios (2019), qui pensent la 

« plateformisation » comme « une accentuation de l’infomédiation » ; l’autre tenant de la 

proposition du « modèle socioéconomique de plateformisation et de médiatisation des 

expressions » de Vincent Bullich (2019) qui postule une « nouvelle » logique 

organisatrice à l’œuvre au sein des filières des industries culturelles. 

3.3.1.1. La « plateformisation » comme continuité de 

l’infomédiation 
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En essayant de découvrir « si l’agencement de la filière de l’information en ligne autour 

de l’infomédiation a notablement […], en particulier avec l’avènement annoncé des 

plateformes », Franck Rebillard et Nikos Smyrnaios (ibid.) partent des platform studies, 

dont ceux de Jean-Christophe Plantin et al., (2018) et Thomas Poell et al. (2017), pour 

aboutir à la conclusion que « les deux termes d’infomédiation et de plateformisation 

recouvrent en fait un même phénomène, abordé de façons légèrement différentes ». Ils 

établissent par la même occasion une jonction de l’approche sociotechnique des plateform 

studies et de l’économie politique de la communication. En effet, les travaux des platform 

studies, que les deux auteurs mobilisent soutiennent, d’une part : que « les technologies 

numériques ont rendu possible une "plateformisation" de l'infrastructure et une 

"infrastructuralisation" des plateformes » (Plantin et al., 2018) ; que « l'articulation de ces 

deux perspectives met en évidence les tensions qui apparaissent lorsque des 

environnements médiatiques de plus en plus essentiels à notre vie quotidienne 

(infrastructures) sont dominés par des entités corporatives (plateformes) (ibid.) » ; que 

« Google, Facebook, et une poignée d'autres entreprises géantes ont appris à exploiter le 

pouvoir des plateformes — qui présentent des avantages indéniables tant pour les 

utilisateurs que pour les petits développeurs indépendants d'applications — pour s'imposer 

comme les équivalents modernes des monopoles des chemins de fer, du téléphone, et des 

services publics d'électricité de la fin du 19e et du 20e siècle »99 (Plantin et al., 2018). 

D’autre part, ils soulignent que, pour le cas de l’information en ligne, « la plateformisation 

implique le passage d'un processus de production et de distribution de nouvelles axé sur 

la rédaction à un processus de production et de distribution de nouvelles axé sur la 

demande, où le contenu est continuellement modulé et reconditionné, en fonction des 

 

99 Traduction de : « Google, Facebook, and a handful of other corporate giants have learned to 
exploit the power of platforms — which hold undeniable benefits for both users and smaller, 
independent application developers — to gain footholds as the modern-day equivalents of the 
railroad, telephone, and electric utility monopolies of the late 19th and the 20th centuries. » (Plantin 
et al., 2018). 



Mobilisation des médias et producteurs par les plateformes.  
Le cas des producteurs de contenu français d’actualités 

 
137 

retours des utilisateurs » (Poell et al., 2017).100 S’appuyant sur ces études et partant de 

leurs travaux précédents sur l’infomédiation de l’actualité dans le contexte français, 

Franck Rebillard et Nikos Smyrnaios se rabattent sur une autre étude du même courant 

stipulant que la « plateformisation » procède d’une double logique :  

« Cette plateformisation, je le soutiens, repose sur la double logique d’expansion 

des plateformes de médias sociaux dans le reste du web et, simultanément, de leur 

volonté de rendre les données externes du web et des applications prêtes pour 

exploitation. En tant que modèle d'infrastructure, les plateformes de médias sociaux 

fournissent un cadre technologique sur lequel les autres peuvent s'appuyer […]. 

Dans le même temps, la préparation des données externes pour leurs propres bases 

de données est un élément central du modèle économique des plateformes de médias 

sociaux. Ces deux processus de décentralisation des caractéristiques de la 

plateforme et recentralisation de la plateforme avec des données prêtes à l'emploi 

caractérisent ce que j'appelle la double logique de la plateformisation. » (Helmond, 

2015).101 

Cette double logique met en lumière un élément fondamental de la « plateformisation » : 

la stratégie d’accaparement des données d’utilisateur. Tout est mis en œuvre pour que ces 

données retournent à la « plateforme ». L’étude socioéconomiques et sémiodiscursive des 

 

100 Traduction de : « Platformization in this context entails a shift from an editoriallydriven to a 
demand-driven news production and distribution process, in which content is continuously 
modulated, and repackaged, informed by datafied user feedback. » 
101 Traduction de : « This platformization, I argue, rests on the dual logic of social media platforms’ 
expansion into the rest of the web and, simultaneously, their drive to make external web and app 
data platform ready. As an infrastructural model, social media platforms provide a technological 
framework for others to build on, geared toward connecting to and thriving on other websites, apps 
and their data. At the same time, readying external data for their own databases is central to the 
economic model of social media platforms. These two processes of decentralizing platform features 
and recentralizing platform ready data characterize what I call the double logic of platformization 
» (Helmond, 2015). 
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relations entre la presse en ligne et les infomédiaires réalisée par Franck Rebillard et Nikos 

Smyrnaios (2019) conforte, selon les deux auteurs, cette logique de « plateformatisation » 

telle que conceptualisée par les platform studies (dont l’approche est sociotechnique). Ils 

admettent tout de même la prééminence des infomédiaires (« plateforme »). On 

demeurerait toujours, selon eux, dans le modèle du courtage informationnel, avec une 

« accentuation » de l’infomédiation qui le caractérise. Ce dernier argument est nuancé par 

Vincent Bullich, même s’il reconnaît aux deux auteurs « les propositions les plus avancées 

sur la question de la “plateformisation” ».  

3.3.1.2. Le « modèle des plateformes numériques de 

médiatisation des expressions » 

La position adoptée par Vinvent Bullich (2019), proposant un « modèle des plateformes 

numériques de médiatisation des expressions », s’appuie sur une affirmation forte qui 

remet en cause l’opérationnalité du modèle du courtage informationnel à décrire les 

mouvements et stratégies d’acteurs en cours au sein de l’infomédiation. La nature des 

évolutions observées permet, selon lui, de postuler un processus de « plateformisation » à 

part entière et non une simple « accentuation » de l’infomédiation. Le courtage 

informationnel ne devenant tout de même pas caduque, reste ainsi trop englobant et assez 

vague, pour cerner la « plateformisation » en cours.  

 « Le “courtier” est présenté comme un intermédiaire à même de se positionner sur 

tout type de transaction impliquant un transfert d’informations. Pour cette raison, le 

modèle [du courtage informationnel pouvait s’appliquer à des activités très 

disparates comme “des comparateurs, moteurs de recherche et systèmes de fouille 

de données” (Mœglin, 2008, p. 7) ou alors à des activités tout autres comme, en 

l’occurrence, les hébergeurs de vidéos. Indéniablement, les plateformes numériques 

comprennent systématiquement une fonction d’intermédiation informationnelle ou 

“d’infomédiation”, mais on ne saurait réduire la stratégie ou le dispositif à celle-ci. 
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Le modèle de courtage apparaît donc trop évasif pour représenter “une règle du jeu” 

qui s’appliquerait aux plateformes de diffusion de contenus culturels. Il apparaît en 

effet difficile de mettre sur le même plan les activités qui reposent foncièrement sur 

des robots d’indexation et consistent en la production d’une information ad hoc en 

fonction d’une requête préalable avec celles qui visent à la médiatisation en ligne 

d’expressions, constituées ou non, en œuvres (et qui, à cet égard, se rapprochent 

d’un “modèle de flot”). » (ibid. : 316). 

Pour conceptualiser le modèle qu’il propose, l’auteur identifie, en premier lieu, quelques 

traits du dispositif de « plateforme » (Bullich & Guignard, 2016), articulés autour de la 

médiation et de l’architecture des dispositifs (ibid. ; Bullich, 2019 : 313). En second lieu, 

il mobilise les résultats d’une analyse sémio-économique menée avec Benoit Lafon sur le 

« devenir média » de la plateforme française de lecture de vidéos en ligne Dailymotion. 

Selon cette étude, cinq traits constitutifs de l’organisation du dispositif étudié permettent 

de l’identifier en tant que « plateforme ».  

« Une “plateforme” se rapporte à un modèle d’organisation composé d’une 

architecture sémio-technique, d’un ensemble d’opérateurs d’activation et de 

régulation des activités des usagers comme des contenus proposés, et d’un mode de 

valorisation propres. Plus précisément, le modèle idéal-typique de la plateforme – 

forme spécifique dérivant à la fois du “modèle du courtage informationnel” et de la 

conceptualisation des “industries médiatisantes” – se caractérise par la conjugaison 

de cinq traits distinctifs : l’absence de transaction en amont, une double valorisation 

de l’activité, l’enregistrement systématique des activités, une fonction perlocutoire 

généralement automatisée et un principe d’indifférenciation supervisée dans l’offre 

de contenus » (Bullich & Lafon, 2019). 



Mobilisation des médias et producteurs par les plateformes.  
Le cas des producteurs de contenu français d’actualités 

 
140 

Si Vincent Bullich reconnait que les traits relevés dans ses différentes études sont décrits 

par le modèle du courtage informationnel (Mœglin, 2007 : 8 ; 2015)102 et que la répartition 

tripartite des acteurs économiques (industries « médiatique », « médiatisante », 

« médiatisée ») répond aux observations d’Yves Jeanneret (2014),103 il propose le 

« modèle des plateformes numériques de médiatisation des expressions » comme un idéal-

type plus opérant. Ce modèle s’articule autour de 6 critères. 

« S’il est patent que certains traits sont communs avec le modèle courtage 

informationnel, j’ai du mal à considérer que les deux soient sur le même plan ou 

que les stratégies de plateforme s’inscrivent par subsomption à ce modèle de 

courtage (bien que je l’aie pensé un temps). Il me semble, bien plutôt, que ce que je 

modélise relève de ce que Bernard Miège nomme une « logique organisatrice » 

(2017, p. 148) et que celle-ci présente une disposition remarquable à s’articuler avec 

des éléments préexistants et relevant des modèles identifiés préalablement » 

(Bullich, 2019 : 328) 

La « plateformisation » désigne alors une « logique organisatrice » au sein des filières des 

industries culturelles, que le « modèle de plateforme », tel un gabarit, permet de désigner, 

 

102 Le courtage informationnel « en effet fondé sur plusieurs traits, tels que l’autonomisation de la 
fonction d’intermédiation, la rémunération de l’intermédiaire au contact (ou au fit) entre offre et 
demande – quels que soient le circuit et la forme, directe ou indirecte, qu’emprunte cette 
rémunération – l’agrégation d’offres et de demandes potentiellement illimitées, la réduction au 
minimum des liens contractuels avec les producteurs et les consommateurs et le recours 
systématique à des outils de tracking et de profilage destinés à personnaliser les prestations, à 
anticiper les attentes de ces consommateurs et à leur fournir des recommandations pour des 
consommations ultérieures. Il est vrai qu’ensuite, les modes de fonctionnement respectifs de ces 
grands acteurs, Google, Amazon, Facebook, Apple, Netflix et autres, ne sont pas forcément les 
mêmes », reconnait Pierre Mœglin (2015). 
103 Voir le chapitre 2. 
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de caractériser et d’analyser. Le « modèle des plateformes numériques de médiatisation 

des expressions », se caractérise par les traits suivants (Bullich, 2019 : 348-350). 

1) Une activité centrale : fondée sur l’appariement de multiples versants de 

marchés (les producteurs des expressions médiatisées, les annonceurs, les 

spectateurs, et les courtiers en données) (ibid.). 

2) Une architecture technique et organisationnelle définie par : « (1) la modularité 

des éléments impliqués dans la production et la distribution des fonctions 

productives (par opposition aux stratégies d’intégration des firmes 

traditionnelles) ; (2) la « servuction automatisée » (participation des affiliés à 

la production via des interfaces et des dispositifs fonctionnant comme des 

donneurs d’ordres automatiques) ; (3) la maîtrise d’un système d’information 

performant qui constitue le centre névralgique de l’ensemble et coordonne des 

activités éparses de la chaîne de co-opération » (ibid.). 

3) Un modèle économique bâti sur : « (1) l’affiliation de l’ensemble des 

participants qui s’identifient via un système d’authentification (outil 

indispensable à la production de données fiables et valorisables) quel que soit 

leur versant de marché ; (2) l’absence de transaction en amont en vue de la 

constitution de l’offre proposée (avec comme corollaire un transfert du risque 

vers les producteurs tiers) ; (3) la double finalité économique : à 

l’intermédiation commerciale généralement rémunérée sous forme de 

commission sur les ventes, s’ajoute une autre source de revenus pour le 

gestionnaire de la plateforme (désormais principalement liée la valorisation des 

données obtenues) ; (4) la souveraineté des métriques « propriétaires » et des 

mesures visibles dans les processus de valorisation des expressions que ces 

acteurs médiatisent » (ibid.). 
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4) La bidirectionnalité du processus communicationnel de l’organisation et 

l’« enregistrement systématique » des activités des utilisateurs sont au cœur du 

système : « Cet enregistrement est évidemment lié à l’obtention des données 

qui est un moteur de la stratégie, les données constituant des ressources 

organisant la production et étant susceptibles d’être valorisées per se. La 

logique organisatrice repose ainsi à la fois sur la médiatisation d’expressions, 

éditées ou non, et d’informations et l’inscription en continu des données 

générées par les activités des utilisateurs » (ibid.).  

5) Le rôle central des métriques et mesures visibles dans la « mise en activité » 

ou la « portée perlocutoire » du dispositif : la perlocution se rapportant « aux 

mobilisations des intervenants dans l’activité de la plateforme et à la régulation 

de leurs actions. Cette dimension apparaît comme essentielle car au cœur de la 

stratégie se trouve l’enjeu de l’obtention des données, mais également celui de 

l’approvisionnement en expressions ou en informations et qui proviennent 

sinon exclusivement, toujours de façon prépondérante, de la part des activités 

des affiliés » (ibid.). 

6) Le rapport du gestionnaire de plateforme aux expressions médiatisées par son 

dispositif en ligne : « le gestionnaire encadre la production des expressions 

qu’il médiatise par l’imposition de cahiers de charges précis, de conditions 

d’utilisation quelquefois drastiques, voire de clauses d’exclusivité ou 

d’injonctions circonstancielles » ; « mène une activité de l’ordre de la gestion 

de catalogue au moyen des moteurs de recommandations qu’il propose ou de 

l’agencement des pages affichées » ; configurant ainsi « de façon souvent 

décisive, le devenir des expressions médiatisées » (ibid.). 

A la suite de toutes ces bases théoriques et conceptuelles, la plateformisation, que nous 

pouvons désormais écrire sans guillemets, signifie pour nous ce « processus en cours qui 
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marque un changement dans l’organisation de la production et de sa valorisation, 

l’affirmation d’une logique organisatrice nouvelle à même de concurrencer les modi 

operandi installés » (Bullich, 2019 : 331). Une clarification s’impose alors pour qualifier, 

sur la base des critères développés en amont, ce qui relève de la plateforme. L’archétype, 

finalement, de la plateforme, qui remplit toutes les caractéristiques énoncées plus haut est 

le réseau social Facebook. Le caractère social de l’infomédiation qui s’y pratique et la 

quantité de données d’utilisateurs produites renforce son activité de plateforme. Le service 

d’appariement de l’information de Google, Google Actualités, répond au modèle de 

plateforme du fait des données d’utilisateurs mise à profit dans la hiérarchisation de 

l’information qui est proposée. Finalement, ni Spotify, ni Netflix ou Deezer ne sont des 

plateformes, car n’en remplissent pas les caractéristiques et présentent les éléments du 

modèle du club. Selon ce raisonnement, c’est donc bien souvent à tort que les GAFAM104 

ou désormais GAMAM105 sont appelés plateformes.  

« Par exemple, Apple “n’est”  pas une plateforme”, mais une entreprise intégrant 

différentes activités en ligne (je laisse ici de côté ses activités d’équipementiers) au 

travers de divisions, qui sont autant de marques fortes, et qui répondent à différentes 

“logiques organisatrices” : iTunes (magasin en ligne, déclinaison sur Internet de ce 

que l’on trouve en aval des filières éditoriales), Appstore (plateforme de 

distribution, “place de marché” pour des producteurs tiers), Apple TV+ (service 

d’accès à des produits audiovisuels par abonnement suivant une “logique de 

club”) » (Bullich, 2019 : 330). 

Chaque géant du numérique doit être considéré à part, selon ses activités. Chaque élément 

de chaque système ou univers numérique, également, doit être analysé séparément (mais 

 

104 Pour Google, Amazon, Facebook, Apple, Microsoft. 
105 Pour Google, Amazon, Meta, Apple, Microsoft ; le groupe Facebook (regroupant les réseaux 
sociaux Facebook, Instagram et Whatsapp) ayant changé de nom pour s’appeler Meta. 
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aussi dans une prise en compte des corrélations de l’univers) pour ne pas tomber dans le 

piège du mot fourre-tout « plateforme », incapable de rendre compte des spécificités des 

composantes de chaque système. Une approche par les « logiques à l’œuvre », par les 

« logiques organisatrices » est donc à privilégier — pour ne pas rester dans des cases 

immuables — et arriver à cerner les chevauchements (voire imbrications) de logiques et 

de modèles dans certains dispositifs et systèmes numériques. 

3.3.2. Enjeux socioéconomiques et propriété artistique 

3.3.2.1. Une altération de la propriété artistique en ligne 

Les relations conflictuelles entre producteurs de contenus et infomédiaires, dans la 

situation d’intensification de l’infomédiation, peuvent être analysées à l’aune de la 

propriété artistique, comme régulation de la trivialité106 (Bullich, 2015 ; Jeanneret, 2014). 

Dans une approche alliant économie politique de la communication et théorie de la 

trivialité, Vincent Bullich souligne que l’analyse de la fonction d’auteur et de l’évolution 

des règles de la propriété artistique permet de comprendre les processus de 

marchandisation et d’industrialisation en cours au sein de la société : « une nouvelle vague 

d’industrialisation de la culture qui consiste moins en la production et la marchandisation 

“d’œuvres achevées” (et de droits) qu’en celles de “moyens d’écritures” et de “techniques 

de contrôle de la circulation des textes” » se propage depuis les années 1990. Dans ce 

processus purement capitalistique, baignent la production artistique et culturelle 

contemporaine, avec une remise en cause des principes de valorisation et d’appartenance 

de la création. Dans ce contexte de numérisation accélérée, la captation de valeur de 

 

106 Yves Jeanneret définit la trivialité comme un « caractère transformateur et créatif de la 
transmission et de la réécriture des êtres culturels à travers différents espaces sociaux » (Jeanneret, 
2014 : 10). 
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l’œuvre artistique s’est progressivement déplacée vers les suprastructures oligopolistiques 

d’Internet (Smyrnaios, 2017 : 12) : « Google ou Facebook font figure de parangons de ces 

acteurs économiques ayant réussi à s’imposer en un temps record et consacrant ainsi le 

“moment tactique des industries médiatisantes”, la domination de celles-ci sur les acteurs 

traditionnels de l’économie de la culture industrialisée et de la communication » (Bullich, 

2015). Ces grandes firmes venues des États-Unis ont envahi le domaine de la production 

culturelle en s’appuyant sur le système capitalisme néolibéral (Smyrnaios, 2017 : 13). 

Elles ont profité de la nouveauté de l’économie numérique, pour se positionner dans la 

circulation de la culture, bafouant les principes préétablis de production et de diffusion au 

sein des filières : « la dérégulation et la financiarisation de l’économie leur ont notamment 

permis d’effectuer des opérations de concentration et d’intégration à la fois verticalement 

et horizontalement sans être inquiétés, ou alors très peu, par les régulateurs » (ibid.). 

En France, le feuilleton de revendications constantes des éditeurs à l’encontre de 

Facebook et Google et l’ordonnance du gouvernement107 pour l’application de la directive 

européenne sur le droit d’auteur et les droits voisins de 2019108 démontrent la difficulté à 

légiférer sur ces questions qui a perduré autour du droit de propriété artistique. Le 13 

juillet 2021, Google a écopé d’une amende records de 500 millions d’euros de l’Autorité 

française de la concurrence pour non-respect de l’injonction de négocier de bonne foi avec 

les éditeurs.109 Un rapport parlementaire soulignait en janvier 2022 que « les éditeurs et 

les agences de presse n'ont pas les moyens d'une coopération assainie avec les plateformes 

numériques compte tenu de l'opacité de leur fonctionnement » et que « deux ans après 

l'adoption de la directive et la promulgation de la loi, le nombre d'accords de rémunération 

 

107 Disponible via ce lien : https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000043496429  
108 Disponible via ce lien : https://eur-lex.europa.eu/legal-
content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:32019L0790&from=FR  
109 Voir l’article disponible via ce lien : https://www.lemonde.fr/pixels/article/2021/09/01/droits-
voisins-google-fait-appel-de-son-amende-de-500-millions-d-euros-en-
france_6093007_4408996.html  
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au titre du droit voisin est tout à fait marginal et l'intention du législateur n'a pas été 

respectée ».110  

Ces événements relatent une fois de plus la difficulté pour les deux protagonistes de 

trouver un compromis ; et surtout la vision qu’ont les grandes entreprises du numérique 

de la propriété artistique. Cette dernière demeure finalement « un objet de lutte dans le 

développement de l’économie de la trivialité, un point de cristallisation des tensions entre 

les industries médiatiques et les industries médiatisantes qui, mues par des intérêts 

divergents, présentent des stratégies conflictuelles » (Bullich, 2015). 

3.3.2.2. De la « coopétition » à la « collusion 

socioéconomique » 

L’on doit à Franck Rebillard et à Nikos Smyrnaios (2009 ; 2011 ; 2019) les principaux 

travaux questionnant les rapports socioéconomiques entre éditeurs français de contenus 

d’actualités en ligne et infomédiaires dans le contexte français. Ces travaux rendent 

compte de deux grands principes de ces rapports, à savoir qu’ils sont articulés autour 

d’une « coopétition » et, plus récemment, d’une « collusion socioéconomique ».  

 

110Voir l’article disponible via ce lien : https://www.latribune.fr/technos-medias/internet/droits-
voisins-les-accords-noues-entre-google-facebook-et-les-editeurs-sont-opaques-fustige-un-rapport-
parlementaire-901861.html  
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La « coopétition » est une imbrication des mots « coopération » et « compétition » 

(Brousseau, 2001)111 qui traduit les accords juridiques, de coopération et de financement, 

qui existent ou sont en cours de création entre les deux entités antagoniques ; mais aussi 

la simultanéité de la concurrence qui persiste et s’amplifie entre eux sur les marchés de la 

publicité et de la vente des contenus (Rebillard & Smyrnaios, 2011). En effet, les 

producteurs de contenus d’actualités et les infomédiaires sont obligés de collaborer, car 

respectivement interdépendants dans la configuration actuelle de l’économie sur 

Internet.112 « Les nouveaux entrants doivent […] composer avec des logiques propres 

relativement autonomes qui gouvernent l’organisation et les modes de valorisation de la 

production de certains biens culturels depuis des décennies » (Bullich & Guignard, 2016). 

Les frictions dans cette confrontation de nature économique revêtent une dimension 

professionnelle (les journalistes arguant une menace directe sur la pratique et l’identité 

professionnelle de leur métier) et politique — en termes de pluralisme des opinions (Marty 

& al., 2012). Si les relations, entre ces éditeurs de contenus d’actualités et infomédiaires 

ont largement progressé depuis le début des années 2000, elles demeurent tout de même 

tendues et mériteront d’être questionnées à nouveau dans le cadre de notre travail.  

 

111 « Dès lors, toute production de service exige une coopération entre des firmes productrices de 
"briques de base" qui peuvent être par ailleurs concurrentes car il existe des recouvrements entre 
ces composants de base qu'elles peuvent produire. […] En effet, au niveau des industries, il convient 
d'inventer de nouveaux cadres réglementaires capables à la fois de stimuler la mise en œuvre de 
relations de coopération efficaces tout en promouvant la concurrence. Ces deux objectifs sont en 
partie contradictoires. Une coordination efficace implique dans certaines circonstances (actifs 
spécifiques, incertitude, etc.) des accords de long terme organisant des structures de gouvernance 
ad hoc permettant aux parties d'échapper à la pression de la concurrence à court terme (et donc de 
recouvrer leurs coûts et de s'adapter mutuellement à des circonstances non prévues au départ) » 
(Brousseau, 2001). 
112 Nous revenons sur des points clés de ces collaborations au point 2 de ce chapitre, où nous 
exposons les différents types d’infomédiation avec les cas de Google Actualités, Facebook et Apple. 
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La « collusion socioéconomique » s’appuie sur l’« accentuation de l’infomédiation »113 et 

révèle deux traits fondamentaux : des relations individuelles — entre les entreprises 

médiatiques ou des groupes représentant face aux infomédiaires ; et une imbrication de 

logiques commerciales des deux parties opposées autour du marché de la publicité 

(Rebillard & Smyrnaios, 2019). En effet, forcés par les organismes de régulation des 

médias et du marché économique, les géants du Web ont été contraints d’entamer des 

démarches avec les producteurs de contenus. Toutefois, leur vision différente des logiques 

de rentabilité des contenus d’actualités en ligne se heurte à la résistance et à disparité 

d’acteurs au sein de la filière, les obligeant à adapter leurs stratégies pour mieux régner. 

Au niveau commercial et publicitaire, le nœud du problème se trouve au niveau de la 

publicité display114 ; le search étant déjà la chasse gardée des moteurs de recherche 

(Ouakrat et al. 2010). « Or dans bien des cas également, les entreprises médiatiques vont 

passer par les régies publicitaires des infomédiaires pour commercialiser leurs espaces 

display, parachevant ainsi le processus de délégation de leur activité de vente de publicité 

en ligne, processus déjà entamé avec les liens commandités du search » (Rebillard & 

Smyrnaios, 2019). En plus du recours à leurs régies publicitaires, les producteurs de 

contenus conçoivent finalement des contenus adaptés aux caractéristiques techniques et 

éditoriales imposées des infomédiaires ou répondant à leurs modules d’actualités (d’abord 

Instant Article, les vidéos puis Facebook News, pour Facebook ; ou Apple News pour 

Apple, comme nous l’avons expliqué plus haut) ; l’objectif étant bien sûr de faciliter 

l’intégration des publicités.  

 

113 Voir le point précédent sur la « plateformisation » comme continuité de l’infomédiation. 
114 « La publicité graphique (ou display) inclut l’ensemble des annonces apparaissant sous la forme 
de bannières, d’animations ou de vidéos à côté d’un contenu éditorial. Elle doit être distinguée des 
annonces textuelles associées aux résultats de requêtes sur les moteurs de recherche (search) » 
(Ouakrat et al. 2010). 
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Ce phénomène de « dilution éditoriale » (ibid.) est l’une des caractéristiques clés de la 

« collusion socioéconomique », qualifiée finalement de « collution » (collusion et dilution 

mis ensemble) (ibid.). Notre travail de thèse se penchera sur les évolutions observées 

depuis ces travaux, notamment au niveau de l’attitude des producteurs de contenus face à 

la domination oligopolistique des infomédiaires. 

Conclusion 

Les pratiques des infomédiaires suscitent de nombreuses inquiétudes auprès des 

producteurs de contenus. Ces derniers perçoivent un manque à gagner économique qui 

devrait leur revenir, sinon en partie, dans un modèle économique traditionnel où le média 

gère par lui-même la publicité sur ses pages et a un regard sur la distribution des titres. 

La publicité est pourtant l’une des principales sources de revenu de ces infomédiaires, qui 

n’entendent pas remettre en cause les logiques de fonctionnement qui ont jusque-là fait 

leur fortune. Si les États européens affichent une volonté de réguler les activités de ces 

infomédiaires, un démantèlement des logiques actuelles pour transposer les systèmes 

traditionnels de distribution de la presse — sinon s’en inspiré — reste difficile.  

En plus de clarifier les différents aspects de l’infomédiation de l’actualité en ligne, ce 

chapitre nous a permis de démontrer plutôt une accentuation des logiques d’infomédiation 

(tant au niveau technique, éditorial qu’économique) consacrant des liens toujours plus 

étroits entre producteurs de contenus d’actualités et infomédiaires. Nous appuyant sur tous 

les travaux mentionnés, notre travail de recherche nous permettra de comprendre dans 

quelles mesure ces liens s’amplifient. Il permettra également de déterminer s’il y a des 

tentatives d’autonomisation de la part des producteurs de contenus d’actualité.  
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Chapitre 4 

L’adaptation des logiques éditoriales et 

structurelles aux dispositifs 

d’infomédiation au sein des rédactions 

traditionnelles 

Introduction 

En opérant une distinction entre médias traditionnels et médias natifs du Web, nous 

voulons rendre compte des logiques d’acteurs inhérentes à chacune de ces deux catégories 

de médias. Par « médias traditionnels » ou « rédactions traditionnelles », nous faisons 

référence aux versions internet de médias existants telles que définies par Franck 

Rebillard (2006) dans sa typologie de l’information journalistique en ligne. Ces médias 

ont, en effet, un rapport aux infomédiaires qui est différent à plusieurs égards des médias 

natifs du Web.  

Ce chapitre vise à analyser comment ces rapports se manifestent aux plans éditorial, 

sociotechnique et en termes de relations économiques avec Google (Actualités) et 

Facebook. En effet, si nombre d’entre eux ont accusé un retard dans la maîtrise de la 

pratique médiatique en contexte numérique, ces médias l’ont rattrapé pour la plupart, bien 

qu’ils n’en aient pas les mêmes niveaux d’intégration à leurs rédactions. Pris 
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individuellement, ils n’entretiennent pas non plus les mêmes relations avec les 

infomédiaires. Toutefois, leur approche globale des relations avec Google et Facebook est 

globalement la même, fortement inspirée des pratiques traditionnelles issues de la 

diffusion papier. Entre accentuation de dépendance, opportunisme économique, 

imbrication éditoriale et partenariats, les rapports entre médias traditionnels et 

infomédiaires peuvent souvent être qualifiés d’ambigus. Toutefois, la défense de leurs 

intérêts économiques tient une place de choix dans le positionnement de ces médias, 

souvent au détriment de la rigueur éditoriale.  

4.1. Acteurs et modèles économiques 

Notre travail de recherche a porté sur cinq médias traditionnels dont les données récoltées 

et analysées révèlent des similitudes et des disparités importantes pour la suite de notre 

recherche. Le développement économique et les stratégies économiques en ligne de 

chaque média étudié révèlent ces éléments que nous confrontons dans la suite de notre 

analyse.  

4.1.1. Le Monde 

4.1.1.1. Développement économique 

La première parution du quotidien français Le Monde date du 18 décembre 1944 et s’est 

faite sur une feuille recto-verso. Le journal a été créé à la suite de la Libération de la 

France de l’occupation nazi — à la fin de la seconde guerre mondiale — par Hubert 

Beuve-Méry, journaliste résistant précédemment rédacteur au journal Le Temps depuis 

1938. Dès lors, Hubert Beuve-Méry s’installe dans les locaux de son ancien journal, 

dissout sur une ordonnance datant du 30 septembre 1944 à l’instar de la plupart des 
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organes de presse ayant continué à diffuser pendant la période de l’occupation. Il y crée 

Le Monde, dont il est le fondateur et le directeur. Le quotidien français s’impose au niveau 

national et mondial comme une voix de référence, revendiquant un statut indépendant. En 

effet, le journal a pendant longtemps appartenu à ses actionnaires journalistes, membres 

de la Société des rédacteurs du Monde (SRM), qui fut créée en 1951.  

A partir de 2010, l’entreprise a dû aller à la recherche de nouveaux fonds pour augmenter 

son capital. La Société des lecteurs du Monde (SDL) a intégré trois actionnaires à la suite 

de cette recherche de fonds ; à savoir, Pierre Bergé, Xavier Niel et Matthieu Pigasse, à 

travers une holding : Le Monde libre. Cette holding constitue l’actionnariat majoritaire du 

Groupe Le Monde (72,5 % du capital), que celui-ci partage avec le groupe de presse 

espagnol Prisa. Tous les autres actionnaires du journal sont réunis autour d’un « pôle 

d’indépendance » dans lequel on retrouve les sociétés : des rédacteurs du Monde 

(rassemblant les journalistes), des cadres du Monde, des lecteurs du Monde, des 

personnels du Monde, des employés du Monde, des personnels de Courrier international, 

la société civile des publications de La Vie catholique, et l’association des actionnaires 

minoritaires du Monde. Le groupe Le Monde détient les publications de Courrier 

international, Télérama, La Vie, Le Monde diplomatique, Le Huffpost, et L’Obs. 

En 2019, à la suite d’une injonction des équipes rédactionnelles aux actionnaires 

majoritaires pour la signature d’un droit d’agrément empêchant l’arrivée d’autres 

actionnaires, un Fonds pour l’indépendance de la presse a été créé en 2021. Les actions 

possédées par Xavier Niel, y ont été transférées, afin de les rendre incessibles sans l’aval 

du pôle d’indépendance. Le site lemonde.fr a été lancé le 19 décembre 1995. C’est l’un 

des premiers de la presse française en ligne. On y retrouve aujourd’hui des articles issus 

des éditions papier quotidiennes et des contenus conçus exclusivement pour le Web. Sur 

les réseaux sociaux, le journal Le Monde est très présent. On le retrouve sur Instagram, 

Twitter, Snapchat ou encore TikTok. Il totalise un peu moins de 5 millions d’abonnés sur 

Facebook. 
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4.1.1.2. Modèle économique en ligne  

Historiquement, le journal Le Monde a fonctionné sur un modèle publicitaire et de vente 

à l’unité. En 2021, La vente en kiosque et les abonnements comptaient pour plus de deux 

tiers du chiffre d’affaires du média. La publicité y comptait pour 22 %. Sur le Web, le 

média arrive à accroître ses revenus par les abonnements, au point de combler, depuis 

2014, les déficits du papier et de la publicité. Le site du journal tient donc une place de 

choix dans son modèle économique. Le chiffre d’affaires du groupe Le Monde a été de 

287 millions en 2020. Le journal (Web et papier) a, quant à lui, réalisé un chiffre d’affaires 

de 158,5 millions d’euros, répartis comme suit : 45 % d’abonnement numériques et 

papiers, 23 % de vente au numéro, 22 % de publicité, 7 % de diversification et 3 % de 

subventions publiques et privées.115  

Le Monde a bénéficié du Google News Initiative pour des sommes comprises entre 50 000 

et 1 000 000 d’euros par projet financé. Ces fonds ont permis au média de rendre plus 

moderne et attractif son site web et son système de gestion des contenus ; il a également 

pu investir dans la vidéo et mis en route un système de personnalisation de la 

consommation de l’information. Facebook rémunère le journal pour sa participation à son 

dispositif de vérification des informations à travers Décodex. Une équipe de journaliste 

(Les Décodeurs) est consacrée à cette tâche au sein de la rédaction du journal. Par ailleurs, 

en 2020, Le Monde a été financé à hauteur de 42 500 euros par l’International Fact-

Checking Network pour un projet de vérification d’informations sur le RSN Tiktok. 

 

115 Source : https://www.lemonde.fr/le-monde-et-vous/article/2021/01/26/les-revenus-du-monde-
des-sources-diversifiees_6067680_6065879.html  
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4.1.2. Libération 

4.1.2.1. Développement économique 

Le quotidien français Libération publie pour la première fois le 18 avril 1973. Le nom du 

journal renvoie à un mouvement de résistance qui a existé au cours de la Seconde guerre 

mondiale. Le journal est créé sous la houlette de Raymond Aubrac et Emmanuel d'Astier 

de la Vigerie, et sera diffusé clandestinement au cours de la période de conflit. À la fin de 

la guerre, Libération devient un quotidien sous la direction d’Emmanuel d'Astier, un 

partisan du parti communiste. En 1948, le parti politique est actionnaire majoritaire du 

journal, qui effectue déjà 150 000 titrages journaliers, mais traverse des difficultés 

financières. En 1964, Libération arrête de paraître à cause, notamment, de divergences 

politiques entre le parti communiste et la rédaction du journal. En 1973, le titre renaît de 

ses cendre grâce à Jean-Paul Sartre et Serge July. Le journal passera aux mains de 

plusieurs actionnaires, dont Édouard de Rothschild entre 2005 et 2013.  

Le milliardaire français Patrick Drahi, détenteur de Numéricable et de SFR, est le 

propriétaire du média, via un fonds de dotation appartenant en grande partie à Altice 

Media, qu’il détient également. Le chiffre d’affaires de Libération s’élevait à 

36 024 200 € en 2017, pour une perte estimée à 3 317 700 €. Le journal était toujours 

déficitaire en 2020, avec des dettes estimées entre 45 et 50 millions d'euros116. Depuis le 

1er juin 2015, Libération est disponible en version Web via le nom de domaine 

liberation.fr. 

 

116 Voir l’article disponible via ce lien : https://www.francetvinfo.fr/economie/medias/liberation-
va-quitter-le-groupe-altice-pour-devenir-une-societe-a-but-non-lucratif_3963961.html  
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4.1.2.2. Modèle économique en ligne 

Libération s’est bâti sur un modèle publicitaire et de vente à l’unité des journaux. En 

ligne, le média propose des abonnements en ligne. Son chiffre d’affaires est en cours de 

stabilisation, grâce notamment aux abonnements numériques, qui ont été multipliés par 

six en deux ans (entre 2017 et 2019). Ceux-ci prennent une part de plus en plus importante 

dans le modèle économique du journal, qui y voit une manière de juguler les pertes de son 

offre papier. Depuis fin 2017, Libération a lancé CheckNews grâce à un partenariat avec 

Facebook. Le but de ce service est de traquer et de vérifier les informations douteuses sur 

internet. En 2017, le montant perçu par Libération s’élevait à 100 000 dollars ; 245 000 

dollars en 2018.117 Le média a, en effet, une forte présence sur les réseaux sociaux, dont 

Facebook, où il totalise un peu plus de 975 000 abonnés. 

4.1.3. Le Figaro 

4.1.3.1. Construction économique 

Le Figaro est le plus vieux quotidien français, avec 156 ans d’existence. A la base un 

hebdomadaire satirique, le journal a été créé le 15 janvier 1826 par l'écrivain et homme 

politique Étienne Arago et le chansonnier Maurice Alhoy, sous le règne de Charles X. Le 

nom du journal vient du personnage de Beaumarchais, Figaro. Sa publication a été 

interrompue à plusieurs reprises ; notamment entre 1833 et 1854. Il est ensuite relancé par 

Hippolyte de Villemessant en 1854 sous la forme d’un journal littéraire. En 1866, Le 

 

117 Source : https://www.liberation.fr/checknews/2019/01/30/combien-a-rapporte-a-libe-son-
partenariat-de-factchecking-avec-facebook-en-2018_1706160/  
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Figaro devient un quotidien, avec des tirages journaliers estimés à 56 000 exemplaires 

pour environ 15 000 abonnés. Aujourd’hui, il est édité par la Société du Figaro, membre 

du Groupe Figaro, qui appartient au Groupe Dassault. Le Groupe Figaro édite plus de 30 

sites répartis en 8 sociétés. La Société du Figaro comprend : Le Figaro, Le Figaro 

Magazine, Madame Figaro, Sport24, Figaro Étudiant, TV Magazine et Jours de France. 

En 2018, Le journal Le Figaro a réalisé un chiffre d’affaires de près de 309 millions 

d’euros. Le site web du journal a été lancé en 1999118 ; mais ce n’est qu’en janvier 2010 

que le journal lancera une offre pour abonnés en ligne. En 2008, déjà, Le Figaro est le 

premier média français d'information en ligne en termes d’audience. Cette place de ténor 

de l’actualité en ligne se poursuit : en 2021, le quotidien a enregistré plus de 1,8 milliard 

de visites sur son site selon l’Alliance pour les chiffres de la presse et des médias (ACPM), 

faisant de lui le média en ligne le plus visité de France. Son offre digitale est très variée 

et va des articles aux vidéos stories, podcasts, etc. diffusés sur le site internet du média, 

son application et sur les RSN. Le journal est dirigé par Alexis Brézet et compte 350 

journalistes travaillant sur plus de 30 rubriques. 

4.1.3.2. Modèle économique en ligne  

Le modèle économique du Figaro s’appuie sur la publicité et la vente des journaux. En 

ligne, le média propose une offre premium depuis le 13 avril 2015, qui donne accès à tous 

les articles et ceux des magazines connexes. La production Web compte pour 25 % du 

chiffre d'affaires du Groupe Figaro. En 2019, le journal est classé parmi les 50 sites les 

plus visités en France, avec 130 000 abonnés numériques. En novembre 2020, le nombre 

d’abonnés est passé à plus de 200 000. Ces chiffres montent la grande place détenue par 

 

118 Source : https://www.societe.com/societe/societe-du-figaro-542077755.html  
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le Web dans le modèle économique du journal. Rien que sur son application, il totalise 95 

000 abonnés actifs, 500 000 stories vues, des sessions de lecture moyennes de 6,3 minutes 

et environ 320 000 visiteurs par jour. Sur les RSN, le journal est fortement présent avec 

une actualité déclinée en divers formats. Sur Facebook, Factu (créé en collaboration avec 

la plateforme), un décryptage de l’actualité proposé par le média et le Figaro Live font 

des scores de visionnage exceptionnels. Au total, Le Figaro possède près de 3,22 millions 

d’abonnés sur Facebook. 

4.1.4. Ouest France 

4.1.4.1. Développement économique 

Ouest-France a été créé au XIXe siècle par deux Bretons, Emmanuel Desgrées du Loû et 

l’abbé Félix Trochu, considérés comme des « catholiques sociaux ». Ces derniers avaient 

pour ambition de créer un journal pour la promotion de la justice sociale selon des 

principes républicains. Ils le nomment L’Ouest-Éclair. Déjà en 1932, le journal tire 300 

000 exemplaires, qui sont diffusés en Basse-Normandie, en Bretagne et aux Pays de la 

Loire. Durant l’occupation allemande, la diffusion du journal ne s’interrompt pas. En août 

1944, le journal est repris par Paul Hutin-Desgrées, François Desgrées du Loû (tous les 

deux, fils d’Emmanuel Desgrées du Loû, qui avaient quitté la rédaction du journal pendant 

la période de l’occupation), Adolphe Le Goaziou et quelques amis, sous le nom de Ouest-

France.  

Le journal est aujourd’hui le premier quotidien francophone du monde, avec 637 463 

journaux vendus par jour (en 2020, selon l’ACPM). Il est également le 1er quotidien payant 

français depuis 1975 et figure dans le top 5 des sites d’actualité. Depuis le 9 avril 1990, 

la S.A. Ouest-France appartient au groupe SIPA - Ouest-France, appartenant lui-même à 

l'Association pour le soutien des principes de la démocratie humaniste ; une association 
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loi 1901 à but non lucratif. Le capital de l’entreprise est de 300 000 €. Elle a réalisé un 

chiffre d’affaires de 306,1 millions d'euros en 2020. Le média compte 58 rédactions dans 

les 12 départements en Bretagne, en Normandie, aux Pays de la Loire et à Paris ; pour 41 

éditions locales papier différentes et deux éditions numériques (celles du soir et de 

France). Les rédactions de Ouest France était composée en 2020 de 736 journalistes et 2 

500 correspondants locaux de presse.  

4.1.4.2. Modèle économique en ligne 

Le modèle économique de Ouest-France est celui de la publicité et de l’abonnement en 

ligne. Le journal compte près de 23,1 millions de lecteurs print et web, qui lui valent sa 

forte notoriété. En décembre 2021, il a été lu par 149 657 204 personnes en ligne, selon 

l’ACPM.119 4,9 millions de visiteurs sur le site web et sur l’application ont été enregistrés 

par jour en 2021.120 Ouest-France est présent sur les RSN (Facebook, YouTube, Twitter, 

Instagram), avec une production de contenus adaptée à chaque dispositif. Sur Facebook 

particulièrement, le média compte près de 820 000 abonnés sur sa page principale. Il 

possède également des pages locales. Google (Search, Actualités, AMP et Discover) 

représente 59 % du trafic du site de Ouest-France ; 15 % pour Facebook. 

4.1.5. Le Progrès 

4.1.5.1. Développement économique 

 

119 Source : https://www.acpm.fr/site/Support-Numerique/site/ouest-france-fr  
120 Source : https://www.ouest-france.fr/qui-sommes-nous/  
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La première parution du Progrès date du 12 décembre 1859. À l’origine du journal, il y a 

trois hommes : le maître-imprimeur Jean-François Chanoine, Eugène Beyssac et le 

journaliste Frédéric Morin. Le journal s’est fait une réputation au fil des années et le 

nombre de tirage a augmenté dans le temps : 2 111 exemplaires en 1865, 5 333 en 

novembre 1869. Ce n’est qu’en 1870, que Le Progrès devient un quotidien régional. À la 

chute de l’Empire, en 1871, le journal tire 10 000 exemplaires à chaque parution. En 1913, 

il s’imprime à 200 000 exemplaires ; mais est contraint de réduire sa pagination et sa 

quantité de publication durant toute la période de l’occupation. Pendant l’entre-deux 

guerres, le journal fait se retour, avec plus de 260 000 exemplaires en 1939. Le 8 

septembre 1944, après la libération de Lyon, le quotidien renaît, après deux années 

d’interruption.  

Depuis 2009, Le Progrès appartient au Crédit Mutuel, via le Groupe EBRA (Est-

Bourgogne-Rhône-Alpes), qui possède également L'Est républicain, Le Républicain 

lorrain, Le Dauphiné Libéré, Vosges Matin, Le Journal de Saône-et-Loire, Le Bien 

Public, L'Alsace et Les Dernières nouvelles d'Alsace. Le siège du Progrès se trouve à 

Lyon et sa version papier couvre le Rhône, l'Ain, le Nord-Isère, la Loire, la Haute-Loire 

et le Jura. En 2018, le chiffre d’affaires du Progrès s’est élevé à 90 340 900 euros, avec 

une perte estimée à 23 364 400 euros. 569 salariés travaillent pour le média. Le nombre 

de tirage journalier s’élève à 143 976 : en nette décroissance depuis plusieurs années, 

selon l’ACPM.121 

4.1.5.2. Modèle économique en ligne 

 

121 Source : https://www.acpm.fr/Support/le-progres  
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Le modèle économique du Progrès, à l’instar des autres quotidiens régionaux et 

nationaux, a longtemps été fondé sur les revenus publicitaires et la vente unitaire du 

journal. En ligne, le média mise sur les abonnements. La première version Web du Progrès 

a été lancée en juin 1996. En 2000, il comptait 1 million de visiteurs par mois.  En 2019, 

leprogres.fr et son application mobile ont enregistré 752 000 visites quotidiennes pour 

2,7 millions de pages vues. La page Facebook principale du journal compte plus de 224 

000 abonnés. Une trentaine de pages locales sont également disponibles sur le dispositif. 

Le Progrès est également présent sur d’autres réseaux sociaux (Twitter, YouTube, 

Instagram, etc.), avec des contenus aux formats adaptés ; notamment depuis le lancement 

du projet nommé Digital first, en 2018, accordant une grande place au numérique au sein 

des rédactions du journal. 

4.1.6. Altice Media 

4.1.6.1. Développement économique 

Altice Media122 appartient au groupe français de télécommunication et de médias Altice 

France. En effet, le groupe Altice a été créé en 2001 pour œuvrer dans les 

télécommunications, la câblodistribution, le secteur médiatique et la communication. Le 

groupe est le leader français du marché du câble. En effet, NextRadio, créée en 2000 par 

l’homme d’affaire français Alain Weill, est à l’origine d’Altice Media. L’ex-directeur 

 

122 Ce groupe est mentionné parmi les médias traditionnels étudiés car la gestion de l’optimisation 
des contenus est gérée de manière centrale par le groupe. Nos échanges avec notre interlocuteur ont 
donc parfois porté sur le groupe, parfois sur BFM TV, qui nous a intéressé particulièrement dans le 
cadre de notre travail. Par souci de clarté, nous faisons mention du groupe, dont BFM TV s’intègre 
dans la stratégie globale. 
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général du groupe NRJ rachète par la même occasion la radio RMC, puis la radio BFM en 

2002, et lance plus tard la chaîne de télévision BFM TV.  

C’est en 2015 que l’homme d’affaire français Patrick Drahi, propriétaire de l’opérateur 

de fourniture d’accès à internet SFR et de plusieurs médias, dont le quotidien Libération, 

entre dans le capital de l’entreprise via Altice. En 2016, SFR prend le contrôle d’Altice 

Media Group et de NextRadioTV à travers SFR Media, dirigée par Alain Weill. Altice 

Media détient 11 médias, dont les télévisions BFM TV, BFM Business, BFM Régions 

(Lille, Lyon, Paris, Grand Littoral, DICI, Marseille-Provence, Toulon Var et Nice Côte 

d’Azur). Il est le troisième groupe français de médias privés. Ceux-ci ont tous une 

présence en ligne.  

4.1.6.2. Modèle économique en ligne 

Le modèle économique en ligne des médias membres du groupe Altice est fondé sur la 

publicité. Les contenus publiés en ligne sur les sites (5 au total) et applications (4) des 

différents médias sont gratuits et en libre accès. La publicité est adossée à ces différentes 

publications (articles, contenus vidéos ou audios) sur les différents sites. Elle est gérée 

par la régie publicitaire du groupe, Altice Media Ads & Connect. Le trafic sur le différents 

sites et applications a donc une grande importance dans le modèle économique du groupe. 

Sur les RSN, les médias du groupe déclinent leurs contenus en différents supports (audio, 

vidéo, podcast, infographies, etc.). Ces contenus sont soit des adaptations de productions 

déjà diffusées sur les supports traditionnels, soit des productions propres réalisées par des 

rédactions dédiées à chacun des sites du groupe. L’activité numérique de BFM TV, 

première chaîne française d’information en continue avec plus de 13 millions de 

téléspectateurs revendiqués, est particulièrement dense. Sur le site bfmtv.com, 

l’application et les RSN (Facebook, YouTube, Twitter, Instagram, Snapchat, TikTok, etc.), 
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le média propose une actualité et une narration adaptée à chaque support. La page 

Facebook de BFM TV compte plus de 4 516 000 abonnés en avril 2022. 

4.1.7. TV5Monde 

4.1.7.1. Développement économique 

TV5Monde est un média de service publique francophone financé par la France, le Canada, 

la Fédération Wallonie-Bruxelles, la Suisse et le Québec. Il est composé de 10 chaînes de 

télévision francophones, dont 8 proposant des contenus culturels et d’actualités et deux 

proposant respectivement des programmes pour enfants (Tivi5monde) et d’art de vivre 

(Style HD). Créée le 2 janvier 1984, TV5Monde est disponible dans 198 pays avec une 

audience hebdomadaire cumulée estimée à 60 millions de téléspectateurs pour 364 

millions de foyers. TV5Monde émet essentiellement grâce aux contributions publiques des 

états actionnaires dans son capital : la France avec 70 %, la Suisse et la Belgique avec 

chacun 7 %, le Canada avec 4 % et le Québec avec 3 %. Le média propose également de 

la publicité, des parrainages et des abonnements via les bouquets des opérateurs de 

distribution. TV5Monde développe une forte présence digitale ; notamment sur son site 

tv5monde.com, sur son application et sur les RSN (Twitter, YouTube, Facebook, 

Instagram et TikTok). En 2015, TV5Monde employait 400 personnes, dont 65 journalistes 

permanents.  

4.1.7.2. Modèle économique en ligne 

En tant que média de service publique, TV5Monde n’a pas vocation à être lucratif à l’instar 

des médias privés. Le modèle économique du média s’appuie donc sur les subventions des 

états et les revenus issus de la publicité et de la distribution sur les bouquets 
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internationaux. En ligne, les contenus de TV5Monde sont gratuits. Une rédaction 

numérique constituée de quelques journalistes est en charge des contenus digitaux. Sur 

Facebook, la page TV5Monde Info compte 1 093 600 abonnées en avril 2022 ; 1 177 441 

pour TV5Monde Afrique et 508 488 pour TV5Monde Sport. Facebook représente 90 % des 

chiffres digitaux du média. 

4.2. Influence éditoriale et sociotechnique 

4.2.1. L’éditorial par le méta-éditorial sur Google 

Actualités 

Parler de pratiques éditoriales et sociotechniques au sein des rédactions revient à 

interroger les éditeurs, en charge de la mise en forme des articles pour le Web, les 

responsables du SEO ; mais aussi les communities managers / social media managers, 

dont le rôle est de gérer les contenus sur les RSN. Dans la plupart des médias traditionnels 

étudiés, les rédactions se sont dotées au fil des années de ces profils, pour leurs 

compétences dans la création et la mise en forme des contenus Web et pour leur maîtrise 

des environnements numériques. Des entretiens menés avec ces acteurs, ressortent des 

aspects éditoriaux de leurs travaux qui sont particulièrement marqués par les mêmes 

contraintes algorithmiques qui prévalent au choix de référencement et d’affichage des 

informations d’actualités respectivement sur Google Actualités et sur Facebook. La 

recherche de la visibilité pour leurs médias est au centre des missions et des 

préoccupations de ces communities managers / social media managers et chargés de SEO. 

4.2.1.1. Le pouvoir accru de la titraille dans le référencement 
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Les éléments de titraille, ainsi que la photographie principale ou l’extrait de vidéo, 

constituent le premier contact du lecteur avec le contenu informatif diffusé. Cela vaut pour 

les supports d’agrégation (Rebillard, 2006b), comme pour les RSN. Cette titraille doit, de 

fait, répondre aux principes des algorithmes afin que l’article soit mieux vu.123 Son 

importance pour la visibilité de l’information oblige les éditeurs à remodeler les titres 

soumis par les rédacteurs des articles. 

« À partir du moment où il [le rédacteur] livre un contenu, il le livre avec sa 

titraille. C’est obligatoire. À part si c’est quelque chose que nous allons 

“desker”. […] Ensuite, oui, on le change parce qu’effectivement, ils ont tous 

l’information que le titre que tu vas avoir pour le Web est différent du print 

parce que ce n'est pas le même support, ça n’a pas la même place ; même 

l’illustration n’est pas forcément la même. Il y en a [des rédacteurs] qui sont 

un peu plus précis que d’autres, qui vont retravailler [leur titraille] ; mais 

c’est quand même rare. […] Dans l’idée, ils doivent changer la titraille pour 

l’adapter au Web. Je considère que travailler la titraille est une mission très 

importante de mon boulot. On se rend compte qu’on a des titres parfois trop 

longs. On n’a pas encore intégré ça. C’est un travail qu’on fait un Progrès, 

mais c’est difficile de l’imposer parce que les rédacteurs n’aiment pas qu’on 

change leurs titres ; ou ils veulent que ce soit très précis, alors que c’est du 

Web : plus le titre est court, plus les gens vont cliquer et lire l’info. » — 

Entretien réalisé avec Solen Wackenheim, éditrice Web au Progrès, le 23 avril 

2020. 

L’importance de la titraille s’est confirmée sur le Web, notamment sur les sites 

d’agrégation comme Google Actualités ; et ce bien plus que sur les versions papier des 

 

123 Voir le chapitre 3, point 3.1.2. 
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éditions médiatiques. L’enjeu d’une titraille réussie est de se faire référencer plus 

aisément via des mécanismes de SEO par les agrégateurs (Sire, 2015b). Le principal défi 

est de répondre aux « préconisations éditoriales » (ibid., p. 134), édictées par Google 

Actualités. 

   

Figure 1 : Les titres sur la Une de Google Actualités dépuis un téléphone mobile.  
— Captures d’écrans prises le 17 mars 2022 

Dans les rédactions traditionnelles, où la culture du print est toujours fortement 

présente et où les journalistes séniors ne sont pas forcément formés aux pratiques de SEO, 

la culture du titre qui « marche » n’est pas encore assimilée. C’est l’un des principaux 
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problèmes auxquels se heurtent les responsables SEO de la presse quotidienne régionale 

ou nationale.  

« J’essaie de les former [les journalistes] à la rédaction du SEO. Mais la 

majorité sont à l’époque du print. C’est-à-dire qu’ils utilisent une titraille avec 

des jeux de mots, surtout chez Libération […]. Ce qui fait que l’article 

performera moins que chez les autres. Mais récemment, il y a de l’évolution 

en interne. On grossit notre service actualité pour pouvoir réagir sur 

l’actualité chaude plus rapidement parce que c’est un défaut en ce moment de 

Libération. Et, il y a beaucoup d’alternants qui arrivent, ou de jeunes 

journalistes qui sont en début de carrière et qui sont plus sensibilisés aux 

pratiques Web que les personnes en milieu, voire fin de carrière. Ces derniers 

sont moins sensibilisés ; je dirais même qu’ils voient d’un mauvais œil 

l’hégémonie de Google. Pour eux, c’est l’ennemi et ils ne voient pas 

l’opportunité qu’il y a derrière, qu’un papier soit visible. » — Entretien réalisé 

avec Jordan Sacksick, responsable SEO à Libération, le 16 janvier 2021. 

« De ce que je sais, on n’a pas de journalistes formés [en SEO]. Ils ont les 

bases ; mais vraiment les bases du référencement. Mais c’est encore assez 

nouveau et assez peu connu dans notre structure. » — Entretien réalisé avec 

Louise Bartalucci, community manager au Progrès, le 27 avril 2020. 

Ces cas montrent comment les choix éditoriaux, notamment de titraille, sont accueillis de 

manière assez mitigée par les journalistes dans les rédactions traditionnelles ayant une 

culture éditoriale propre qui fait la spécificité de la presse quotidienne. Ils illustrent à quel 

point l’énonciation éditoriale propre du média peut être diluée, déjà dans les titres, au 

profit des standards Google Actualités. 



Mobilisation des médias et producteurs par les plateformes.  
Le cas des producteurs de contenu français d’actualités 

 
169 

À propos de la presse quotidienne régionale, Franck Bousquet et Pauline Amiel (2021, 

91-108) soulignent que « la consultation par les internautes des articles par l’intermédiaire 

des moteurs de recherche est interprétée par les journalistes comme l’une des causes de la 

perte d’identité du journal » (ibid.). L’identité en question est pourtant l’apparence du 

travail journalistique opéré par les journalistes ; et que ces derniers contribuent à forger.  

« On leur demande en effet de travailler de plus en plus sur les titres de leurs articles, sur 

les mots-clés, pour favoriser un référencement pour lequel l’identité éditoriale du journal 

ne pèse plus autant qu’avant. […] Les journalistes peuvent en venir à se demander si leur 

employeur est toujours leur journal ou si Google l’a remplacé » (ibid.). La question des 

titres des articles est si importante sur Google Actualités car c’est autour d’eux que se 

concentre l’activité d’indexation des articles (Sire, 2015b). C’est finalement aux 

journalistes, praticien de la mise en mots de l’information, de revoir leur manière de 

travailler pour l'adapter à des standards nouveaux voulus par l’agrégateur. 

En plus de leurs influences éditoriales sur les médias, ces titres « façon Google » sont au 

cœur du système informatique de l’infomédiaire ; au point que, lorsqu’ils sont mal 

organisés ou peu optimisés, ils sont pénalisés par les algorithmes ou simplement rendus 

invisibles. Pour contraindre les médias à respecter ses préconisations éditoriales et 

techniques, Google arrive à menacer ces médias de déréférencement. 

« Suite à la transcription dans le droit français des directives européennes 

concernant le droit voisin, Google a encore menacé les médias français de ne 

plus mettre en valeur les extraits dans ses résultats. Donc : plus d’extrait, plus 

de résultats, plus de titres. On verrait toujours des liens remonter dans Google 

mais ce serait que des liens. Il n’y aurait plus de titre, plus de description, de 

morceaux d’images, etc. Ils nous ont, l’an dernier, obligés à mettre des balises 

sur tous nos sites, qui définissent la taille des snippet : ce sont de fameux 

extraits de contenus qui remontent dans les pages de résultats de Google. Ils 

nous obligeaient à mettre des balises en rapport avec les snippets pour 

dire ensuite : si vous avez mis ces balises pour que ces contenus s’affichent 
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dans nos résultats c’est que vous consentez implicitement à ce qu’on les 

reprenne. » — Entretien réalisé avec un responsable SEO d’Altice Media le 15 

décembre 2020. 

D’un problème éditorial, cette question des titres prend une tournure juridique (en lien 

notamment avec la question des droits voisins)124 et soulève un enjeu de visibilité réelle 

pour ces médias traditionnels. Historiquement populaires, ils ont perçu en premier lieu 

Internet et les RSN comme une suite éditoriales logique de leur présence sur le papier. 

Devoir re-titrer pour être lu leur pose un problème éditorial qu’ils sont finalement 

contraints d’ignorer pour être présents sur ces sites. Les titres ne sont toutefois que la 

première étape des incidences éditoriales des infomédiaires sur les médias traditionnels. 

Le corps des articles doit aussi être également remodelé pour qu’ils soient mieux 

référencés.  

4.2.1.2. La prégnance des mots-clés… et des algorithmes 

La particularité des mots-clés, est qu’ils interviennent au cœur même de la rédaction de 

l’article. Ces mots sont censés être plus évocateurs que d’autre et mieux identifiables par 

les algorithmes. Chez Google Actualités, les contraintes algorithmiques ne sont plus à 

prouver.125 Les mots-clés sont au centre des activités, aussi bien du moteur de recherche 

de Google (Search) que de Google Actualités. Les rédactions des médias traditionnels en 

sont de plus en plus conscientes grâce aux chargés de référencement qu’elles ont recrutés. 

Elles n’hésitent pas à « bâtonner » les dépêches d’agences en changeant les titres, en y 

intégrant une plus-value informationnelle, une re-contextualisation des événements, avec 

 

124 Voir le chapitre 3, point 3.3.2. 
125 Voir le chapitre 3, point 3.2.1. sur l’infomédiation de l’actualité par Google.  
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des choix de mots-clés évocateurs pour les algorithmes. Ces tâches sont généralement 

accordées aux jeunes journalistes, mieux formés aux questions numériques.  Quand les 

articles du print doivent être republiés sur les sites, ces mêmes journalistes assument les 

tâches d’editing, c’est-à-dire de mise en forme pour, entre autres, prendre en compte les 

contraintes algorithmiques et faciliter la remontée des articles. L’arbitrage entre les 

habitudes éditoriales, qui peuvent être facilement dénaturées, et les contraintes techniques 

reste difficile à opérer pour ces médias jouissant de grandes traditions éditoriales et 

rédactionnelles.  

« Ce qui est compliqué pour moi, c’est de sensibiliser la rédaction au fait 

qu’optimiser ses contenus, ce n’est pas forcément faire du « pousse au clic » ; 

certains diraient « pute-à-clic » pour faire de l’audience. Ce n’est pas 

forcément le cas par ce que, malgré tout, le moteur de recherche joue le rôle 

d’intermédiaire avec l’intention d’un internaute qui cherche quelque chose 

dans un océan d’information qui est le Web : c’est immense, complètement 

délinéarisé, fragmenté, c’est un immense bazar. Et juste en plaçant quelques 

mots-clés, le moteur de recherche est amené à comprendre l’intention de 

recherche derrière et à proposer le contenu qui répond le mieux. J’essaie de 

faire comprendre aux rédactions que sur le Web, c’est une autre façon de 

présenter l’information et ce n’est pas forcément un besoin absolu d’audience. 

C’est juste que la lecture n’est pas la même sur écran. » — Entretien réalisé 

avec un responsable SEO d’Altice Media le 15 décembre 2020. 

Les rédactions tentent de trouver un juste milieu entre la tenue d’une même ligne éditoriale 

sur le print et le Web ; tout en essayant de continuer à rester visibles sur Google Actualités. 

Les « bonne pratiques » pour être mieux référencés les aident à entretenir leur présence 

sur le dispositif. Malgré leurs efforts pour accorder la priorité à l’information numérique, 

notamment en PQR, celle-ci peine à être pleinement intégrée et à prendre le dessus sur les 

activités du papier. 
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« Il faut qu’on ait une URL très propre, avec les bons mots-clés. C’est un peu 

du SEO. On fait très attention. On a eu une formation quand on a pris le virage 

du digital. Il y a eu une grosse formation du personnel du Progrès. On n’est 

pas rentrés dans les détails, mais on nous a donné des principes et consignes 

à respecter pour pouvoir être référencés un minimum. On fait donc attention 

à ça. On partage au maximum sur les réseaux sociaux, sur Twitter, avec des 

hashtags. On essaie toujours de faire des liens avec nos papiers à nous, avec 

des papiers extérieurs ou des sites extérieurs pour que ça facilite le 

référencement pour apparaître dans les moteurs de recherche, notamment chez 

Google. C’est toutes ces petites choses qu’on essaie de respecter […]. Ce n’est 

pas automatique et en plus, on ne peut pas avoir un œil sur tous les contenus 

et, des fois, c’est trop tard. On essaie, mais c’est toute une éducation à avoir, 

qu’en plus on n’a pas tous, donc ça prend du temps. » — Entretien réalisé avec 

Solen Wackenheim, éditrice Web au Progrès, le 23 avril 2020. 

Tous les médias traditionnels que nous avons interrogés, surtout de la PQR, ne disposent 

pas d’équipes, ni de véritables responsables en charge du référencement des articles. Les 

journalistes et éditeurs Web bénéficient souvent de formations ou de simples 

recommandations des responsables de la production Web pour la rédaction et la mise en 

forme des articles. L’influence éditoriale du référencement sur Google engendre souvent 

des conflits mineurs entre éditeurs Web et rédacteurs car les premiers en viennent parfois 

à modifier les titres et contenus des articles avant de les publier. Ces constats prouvent 

que les acteurs de la presse traditionnelle en ligne peinent souvent à trouver des 

compromis éditoriaux pour le référencement de leurs articles sur Google Actualités.  

4.2.1.3. La recherche de l’équilibre entre enjeux éditoriaux et 

sociotechniques 



Mobilisation des médias et producteurs par les plateformes.  
Le cas des producteurs de contenu français d’actualités 

 
173 

Nos entretiens menés avec les éditeurs de contenus Web et les responsables SEO des 

médias traditionnels ont révélé une certaine recherche d’équilibre entre des enjeux 

éditoriaux et sociotechniques — qui manifestent les stratégies des plateformes. Parfois 

mal compris des autres acteurs de l’information (des journalistes notamment), ils font 

également face à une incompréhension des directions, pas toujours en phase de leurs 

missions. Si dans les médias nationaux, et chez certains titres de la PQR comme Ouest-

France, la prise en compte du numérique dans les priorités est ressentie par des actions, 

chez nombre de médias de PQR, l’objectif du « digital first » est loin d’être atteint. Des 

disparités existent selon les types de médias (presse, télé, radio), les zones de couverture 

(PQR, PQN) et la taille des rédactions ; mais globalement, le rapport entre les équipes de 

rédaction et celles en charge du bon référencement peuvent donner lieu à des 

incompréhensions. Ces grands changements numériques dans les rédactions ne sont pas 

sans conséquences sur la constitution et le renouvellement des équipes. 

« Les équipes ont beaucoup changé dernièrement au Progrès (au passage au 

digital first). Il y a eu beaucoup de turn-over. Et ceux qui étaient dépassés ou 

qui avaient simplement envie d’autre chose ont eu le choix de partir de 

l’entreprise. Ceux qui étaient motivés pour intégrer l’entreprise ont eu cette 

occasion de pouvoir l’intégrer. » — Entretien réalisé avec Solen Wackenheim, 

éditrice Web au Progrès, le 23 avril 2020. 

La jonction entre les intérêts marketing et éditoriaux n’est pas toujours évidente, d’autant 

plus que tous les acteurs de la construction et de la mise en forme de l’information en 

contexte numérique ne sont pas forcément des journalistes. La tâche primordiale revient 

souvent, pour chaque partie, à trouver l’équilibre entre les différents enjeux éditoriaux, 

marketing et techniques. 

« J’ai l’impression que la relation de dépendance [des médias aux plateformes 

numériques] ne va pas en s’améliorant […]. Il faut vraiment maintenant que 
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les métiers comme le mien soient dans une discussion transversale entre le 

produit, l’éditorial et les directions. Si on veut garder une vision caricaturale, 

on ne va pas aller vers de l’innovation et de la qualité. Je m’inquiète un peu 

des fois, quand je vois la stratégie de certains médias. […] Le référencement 

doit être un peu transversal entre ces questions à la fois éditoriales, et 

d’innovation de produits. Comment on fait aujourd’hui quand on est un média 

sur le Web ? C’est de l’écran, pas du papier, alors comment on fait ? Pour 

moi, l’une des solutions, c’est de redonner du contexte, du recul. » — Entretien 

réalisé avec un responsable SEO d’Altice Media le 15 décembre 2020. 

L’information étant un bien utile à la démocratie et cher aux professionnels du 

journalisme, ces derniers ont du mal à accepter que leur sort soit décidé en partie par 

l’imprévisibilité des algorithmes de Google Actualités ; de la difficulté, voire 

l’impossibilité de les cerner totalement. Pendant ce temps, les chargés de référencement 

peinent à avoir des interlocuteurs directs auprès de Google Actualités. Les contacts se font 

avec des chargés de partenariat de la firme californienne, notamment pour le lancement 

en France de Google Showcase126 et de son pendant financier Suscribe (Ouakrat, 2020)127. 

Lorsque d’autres échanges existent, ils se font sur la base de rapports asymétriques, sur 

des aspects plus marketing.  

 

126 Voir le chapitre 3, point 3.2.1.2. 
127 « À travers cette nouvelle solution, les internautes ayant créé un profil sur le site web d’un 
éditeur (ici lemonde.fr) peuvent facilement s’abonner via un bouton intégré aux pages. L’idée 
consiste à opérer une meilleure segmentation des offres commerciales d’abonnement en les 
adaptant au profil de l’utilisateur. […] Google pourrait se comporter de façon opportuniste et se 
servir de cette nouvelle connaissance sur les publics, leur consentement à payer, pour ajuster ses 
offres, améliorer sa capacité de segmentation client, leur proposer ensuite des offres concurrentes, 
voire mettre en compétition les acteurs de la presse dans un même service […]. », in (Ouakrat, 
2020). 
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« Il lancent de nouveaux services avec la pratique des droits voisins. Là, ils vont 

lancer Google Showcase et Subscribe et justement là, ils vont nous rémunérer. 

Pour cela, on a des interlocuteurs, mais uniquement par rapport à ces services-

là qu’ils lancent ; et pas par rapport au référencement. » — Entretien réalisé 

avec Jordan Sacksick, responsable SEO à Libération, le 16 janvier 2021. 

« C’est [(les échanges avec Google)] plutôt constructif. Chacun défend aussi un 

peu ses intérêts. Il peut avoir un aspect politique parfois dans nos échanges 

[…]. Encore une fois, on n’a pas envie de se brouiller avec eux, donc on essaie 

de travailler en intelligence. » — Entretien réalisé avec Mickaël Zollet, directeur 

des opérations marketing clients, ex responsable marketing digital du Figaro, le 

17 novembre 2020. 

Dans toutes ces structurations et re-structurations éditoriales, la trame de fond reste la 

recherche de visibilité sur le Web. Si la tâche s’avère laborieuse, au regard de l’incertitude 

technique et le mutisme de Google Actualités sur ses algorithmes, les médias traditionnels 

arrivent à s’en sortir à des degrés variables grâce aux financements qu’ils accordent à leur 

« transformation digitale », entamée pour certains depuis seulement quelques années (Le 

Progrès, à titre d’exemple). 

4.2.2. Intégrer l’information au social sur Facebook 

Si, chez Google Actualités, il y a des indications de nature éditoriale à propos des titres, 

ce n’est pas véritablement le cas pour Facebook. Le caractère « social » de l’infomédiation 



Mobilisation des médias et producteurs par les plateformes.  
Le cas des producteurs de contenu français d’actualités 

 
176 

(intégrée à l’activité et aux interactions sociales des utilisateurs sur le RSN)128 induit ici 

d’autres types d’injonctions, confirmées lors de nos entretiens, et qui tendent à se 

renforcer.  

« On essaie de retoucher un peu les titres, notamment quand ils sont longs. 

Dans le titre on va rester quand même assez simple, explicatif, se limiter aux 

faits. Par contre, dans l’accroche, qui est un complément du titre, on sera un 

peu plus incitatif. C’est l’espace texte où on va mettre des émoticônes, des 

chiffres, des choses qui marquent un peu et visuellement et textuellement, pour 

capter l’attention des internautes. » — Entretien réalisé avec Louise 

Bartalucci, community manager au Progrès, le 27 avril 2020. 

Ces explications permettent de se rendre compte que l’information baigne dans un 

environnement social sur Facebook. Elle a ainsi besoin d’être mise en forme d’une 

manière particulière afin d’attirer l’attention, d’être perçue et lue. L’utilisation 

d’émoticônes ou autres marqueurs d’allègement de ton contribuent à cet objectif. Le 

garant de cette forme de sociabilité demeure toutefois l’opérateur du RSN lui-même, 

qui en fixe des règles dont la mise en œuvre chez les médias traditionnels peut se 

heurter à certaines traditions rédactionnelles. 

4.2.2.1. Facebook : re-titrer pour être lu 

Le dilemme pour les médias traditionnels sur ces RSN comme Facebook est d’arriver à 

créer des communautés de lecteurs fidèles, comme pour la presse écrite, la télévision ou 

 

128 Voir le point chapitre 3, point 3.2.2. 
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la radio. Toutefois, la typologie et la sociologie des lecteurs sur ces réseaux peuvent très 

vite se différencier des audiences traditionnelles, que ce soit pour la PQR (Bousquet et 

Amiel, 2021) ou les autres types de médias traditionnels. Cela est dû notamment à la 

sociabilité de ces réseaux et à la prépondérance de l’actualité chaude (ibid.). Les médias 

utilisent en grande partie des logiciels de planification et d’automatisation des 

publications. Echobox est le plus utilisé dans les rédactions traditionnelles interrogées. Il 

permet, entre autres, de gérer les publications sur Facebook, Twitter, Linkedin et 

Instagram. Le titre, l’accroche et la photo sont les premiers contacts du lecteur avec 

l’article sur Facebook et leur dimensionnement est cadré par le dispositif. Les rédacteurs, 

social media managers et éditeurs doivent, en plus de ces contraintes techniques, pousser 

les lecteurs au clic.  

« Le titre, est essentiel. Sur Facebook, c’est le lancement. Il y a quelques règles 

à connaître. La plupart du temps (ce n’est pas toujours vrai hein), mais les 

grandes règles c’est qu’il ne faut pas que ce soit sur plus d’une ou deux lignes. 

Il faut éviter d’être trop neutre : dès qu’on peut faire appel à l’émotion, c’est 

bien. » — Entretien réalisé avec Xavier Bigot, responsable des réseaux sociaux 

à TV5Monde, le 12 février 2021. 

« Il y a la règle des 1, 2, 3 au niveau des réseaux sociaux. On prend l’exemple 

sur Facebook : en 1, c’est l’image qui est vraiment la plus importante ; en 2, 

c’est le titre, juste en dessous ; et en trois, ça va être l’accroche. Souvent, les 

gens ont tendance, quand on travaille sur les réseaux sociaux, à essayer de 

trouver la meilleure accroche. Ce n’est pas l’accroche qui va faire la 

différence. Tout d’abord ce qui va attirer l’œil, c’est l’image. Ensuite, c’est le 

titre ; c’est pourquoi l’information principale doit être présente dès le début 

du titre, pas à la fin. Les premiers mots du titre doivent informer sur le contenu 

de l’article. Et la phrase doit être conjuguée si possible avec un verbe d’action, 

plutôt qu’un verbe d’état, pour envoyer un peu plus de rythme. On a un vrai 

besoin de rythme, d’incarnation, sur les réseaux sociaux. Les gens n’ont pas 
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envie d’avoir l’impression que ce sont des robots (qui écrivent) finalement. Ils 

veulent un lien un peu plus intime. Il faut qu’il y ait une façon de s’exprimer 

qui va être assez spécifique. » — Entretien réalisé avec Loup Lassinat-Foubert, 

journaliste et social media manager à Ouest-France, le 25 juin 2020. 

Les normes de publication édictées par Facebook pour fluidifier la consommation des 

contenus peuvent très vite donner l’impression d’un formatage des contenus au lecteur. 

C’est cette impression que tente de dissiper le social media manager en suscitant chez le 

lecteur de l’émotion pour le pousser à cliquer. La titraille, ainsi que la photo, jouent donc 

un rôle incitatif, promotionnel, foncièrement marketing (Pignard-Cheynel & Amigo, 

2019) de premier ordre. Cette mission de gestion des publications sur les RSN est poussée 

si loin, principalement sur Facebook, que les social media managers / communities 

managers ont la possibilité et l’aval de leurs rédactions pour modifier les titres des articles 

afin de les rendre plus attractifs et favoriser le clic.  

 « Quand le lecteur va cliquer sur l’article, il sera exactement celui qui a 

été publié [sur le site]. Ce qu’on peut faire, nous, c’est modifier la titraille. 

On peut faire apparaître un autre titre. Ça arrive qu’il y ait des titres qui 

soient trop longs et qui n’entrent pas dans l’encart qu’a prévu Facebook 

pour la photo et le titre. Dans ce cas, il faut qu’on les raccourcisse. Parce 

qu’on sait très bien que si les gens ne peuvent pas lire le titre en entier, ça 

ne leur parle pas. Faut qu’ils puissent prédire très vite le contenu de 

l’article. Pour ça, on peut jouer à la fois sur le titre qui apparaît sous le 

papier et également sur le petit chapeau qu’on rédige au-dessus. On essaie 

de les faire “parler” entre eux : C’est-à-dire qu’on aura un titre avec une 

petite information avec le chapeau au-dessus, qui va pouvoir inciter le 

lecteur. On peut donc changer la titraille ; mais exclusivement sur 

Facebook. Une fois que le lecteur a cliqué, il arrivera sur le papier, sur le 

site. Et, ce papier-là, nous on n’y touche pas. » — Entretien réalisé avec 

Eléa Pommiers, social media manager au Monde, le 23 juillet 2020. 
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La tâche de réécriture des éléments de la titraille est également tributaire de la 

temporalité : c’est-à-dire du moment idéal où l’article doit être publié sur les RSN, selon 

l’actualité. Comme pour la Une d’un journal, les gestionnaires des publications sont 

souvent obligés de bousculer leurs programmations pour faire remonter l’actualité 

chaude ou certaines informations qu’ils jugent intéressantes. Ils en viennent même à 

modifier les titres de certaines informations pour qu’elles paraissent plus récentes ou plus 

chaudes : cette astuce est appelée « réchauffer » l’information. 

« On hiérarchise. On sait que cette information, c’est une breaking news : il 

faut qu’on la mette très vite sur les réseaux. Je vais donc chambouler ma file 

d’attente, faire remonter cette information et décaler les autres à la suite. Ça 

part automatiquement sur les réseaux. C’est très rapide, finalement, en termes 

d’étapes. Ça peut prendre du temps, de lire l’article, le reformuler [le titre], 

trouver la façon optimale de le présenter. Et surtout, c’est énorme en termes 

de répétition de tâche. On envoie environ 50 publications par jour ; ce qui 

demande donc d’être très rapide dans la façon dont on réalise ces étapes. » — 

Entretien réalisé avec Loup Lassinat-Foubert, journaliste et social media 

manager à Ouest-France, le 25 juin 2020. 

4.2.2.2. Mots-clés et algorithmes sur Facebook 

Contrairement à Google Actualités, l’infomédiation sur Facebook ne se fait pas par 

captation de flux. Facebook a donc moins d’emprise sur le choix des mots dans les articles. 

On les retrouve néanmoins dans les titres et accroches. Le réseau social utilise ces mots-

clés pour classer les articles selon les thématiques et centre d’intérêts répertoriés sur les 

fils d’actualités. Ce fil d’actualité est différent du fil Facebook News, lancé en France en 
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février 2022 [Annexe 1.21],129 en accord avec un minorité de médias français — 

essentiellement traditionnels, réunis autour de Alliance de la presse d’information 

générale (Apig). Dans cette section de son site, le réseau social propose l’actualité 

rubriquée, grâce à des accords de licences commerciales signés avec ces médias 

traditionnels. Pour ce qui est du fil d’actualité, ce sont les algorithmes de Facebook qui y 

font la loi. L’information y est classée selon les règles définies par le réseau social, sur la 

base des centres d’intérêt des utilisateurs et des mots-clés sur lesquels s’appuie les 

algorithmes. C’est pourquoi les mises à jour des ces algorithmes ont des impacts directs 

sur l’activité des médias.  

« On n’a pas du tout la main sur les algorithmes de Facebook, qui décident 

des contenus à mettre en avant dans les fils d’actualité des gens et de nos 

abonnés. On est un compte connu, avec plusieurs millions de gens qui aiment 

cette page et qui nous suivent sur Facebook, donc ça donne de la visibilité ; 

un certain poids sans doute dans l’algorithme de Facebook pour nous faire 

apparaître. » — Entretien réalisé avec Eléa Pommiers, social media manager 

au Monde, le 23 juillet 2020. 

 

129 Voir : Facebook (14 février 2022). Lancement en France de Facebook News, un espace dédié à 
l’actualité sur Facebook. https://about.fb.com/fr/news/2022/02/lancement-en-france-de-facebook-
news-un-espace-dedie-a-lactualite-sur-facebook/  
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Les ressources mises à dispositions par Facebook aux éditeurs de contenus médiatiques 

sont quasiment les mêmes que pour les autres créateurs de contenus sur le RSN130. Dans 

cette situation, avec aucune compréhension réelle des critères des algorithmes et de la 

 

130 Les conseils de Facebook pour les médias sont à retrouver via ce lien : 
https://www.facebook.com/business/help/223038528279427  

  

Figure 2 : Un exemple de retitrage sur Facebook  de la page du Progrès sur Facebook. 
— Captures d’écans prises le 21 mars 2022 
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place de l’information dans le fil des utilisateurs (décidée par Facebook seule) n’est 

possible. Les social media managers se réfèrent à leurs « bonnes pratiques » et intuitions. 

« Il y a eu un changement [d’algorithme sur Facebook] qui a beaucoup fait 

parler de lui. C’est celui de janvier 2018,131 qui a complètement modifié 

l’algorithme et qui a un petit peu redistribué les cartes. Ce qui a été une chance 

pour Ouest-France parce que le nouvel algorithme favorisait le contenu local. 

Et c’est au moment justement où on a accéléré au niveau des pages locales. 

[…] Ça a été très bénéfique pour les pages locales. Ce qu’on a perdu sur la 

page générale, en termes de sessions, a été compensé par la croissance des 

pages locales. On est obligés de s’adapter très rapidement, dans le cadre de 

changements aussi drastiques. Ça demande une capacité d’adaptation et de 

trouver des façons de pallier, surtout quand on est dépendant de Facebook. 

Pour beaucoup de médias, Facebook est quand même le principal pourvoyeur 

de clics. Parce que sur d’autres réseaux comme Twitter, il y a peu de 

transformation : les gens lisent beaucoup le titre mais ils cliquent rarement. 

Sur Facebook, c’est plus facile de transformer tout ça. On est donc obligés de 

composer et d’être très réactifs et observateurs. C’est pour ça qu’on suit 

quotidiennement, de façon hebdomadaire et mensuelle les chiffres pour voir ce 

qui se passe en termes d’évolution, de consommation, de façon dont les réseaux 

fonctionnent, etc. C’est très important d’avoir toujours un regard sur la data 

et les analytics. » — Entretien réalisé avec Loup Lassinat-Foubert, journaliste 

et social media manager à Ouest-France, le 25 juin 2020. 

S’il a bénéficié aux pages locales grâce aux publications et informations de même ordre, 

le changement d’algorithme de Facebook en 2018 n’a globalement pas profité aux 

 

131 Voir le chapitre 3, point 3.2.2. 



Mobilisation des médias et producteurs par les plateformes.  
Le cas des producteurs de contenu français d’actualités 

 
183 

médias ; certains perdant jusqu’à 30 % de leurs interactions, selon le Digital news report 

2018 de l’Institut Reuters d’Oxford. En France, le page Facebook du journal Le Monde a 

perdu 30 % de son trafic ; tandis que le nombre de visites issues du réseau social n’ont 

baissé que de 4 % (Berteau, 2018). Cette situation dénote d’une forte imprévisibilité des 

aux algorithmes de Facebook et comment, à partir de mots-clés et de la localisation, ces 

algorithmes peuvent jouer sur la visibilité des pages des médias. Pour juguler tous ces 

facteurs non maîtrisables, les chargés des RSN comptent sur leur flair. 

« Il y a quelque chose qui est très intéressant dans ce métier, c’est qu’on est 

en prise directe avec les masses, la foule ou le public. Puisque, même si on est 

dans l’ombre, on finit par développer une sorte de sixième sens qui peut 

fonctionner, faire réagir le public. Et on a, aussi, malheureusement, notre part 

de responsabilité sur la façon dont on hystérise les débats. C’est-à-dire que 

comme tout ce qui est extrême fonctionne mieux, il y a eu un certain glissement 

de terrain au fur et à mesure des années. Les médias ont beaucoup participé à 

ça en jouant avec l’algorithme. Ça a commencé avec les titres “pute-à-clic”, 

et les titres insolites. Il y a eu un moment où, en 2014-2016, c’était les news 

insolites qui ressortaient. Les “Ivre,… ”, les photos ou titres avec des chats, 

etc. On a une sorte de radar de ce qui plaît au public. On développe assez 

rapidement cela. Et, après, il faut quand même savoir garder une certaine 

éthique, comme dans pas mal de métiers. On pourrait faire plus de chiffre, 

mais il ne faut pas non plus scier la branche sur laquelle on est assis. Au-delà 

du mercantile, le risque qu’on a, c’est qu’à trop jouer avec l’algorithme, on 

perd de vue qui on est et quelle est notre mission en tant que média. » — 

Entretien réalisé avec Xavier Bigot, responsable des réseaux sociaux à 

TV5Monde, le 12 février 2021. 

La tenue de la même ligne éditoriale que celle du papier ou des productions 

traditionnelles s’avère une tâche difficile pour les médias mainstream. Appliqués à 

cet arbitrage, les chargés des RSN dans ces médias reconnaissent la quasi-
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impossibilité de ne pas se plier aux « bonnes pratiques » de Facebook, en 

l’occurrence, pour rendre leurs contenus visibles. Les médias ayant s’attelant bien à 

cette tâche comme Le Figaro, Le Monde ou Ouest-France ont particulièrement de 

bonne visibilité de leurs productions, même si les changements d’algorithmes 

obligent parfois à des réadaptations de techniques de publication.  

4.3. Un positionnement socioéconomique ambivalent 

Les précédents travaux sur les liens économiques entre les producteurs de contenus 

d’actualités et les infomédiaires, Google Actualités et Facebook en l’occurrence, ont 

démontré combien les deux parties dépendent les unes des autres. Dans une relation faite 

de coopération et de compétition aboutissant à une forme de « collusion 

socioéconomique » (Rebillard & Smyrnaios, 2019) cette relation a été considérée comme 

une accentuation de l’infomédiation, caractérisée par des relations individuelles et parfois 

directes entre les médias et les infomédiaires ; mais aussi par une confrontation 

commerciale sur le marché de la publicité. Nous nous sommes rendu compte, dans le cadre 

de notre travail, que ces positionnements ne sont pas toujours univoques et peuvent être 

différenciés, selon que l’on soit un média traditionnel ou un natif du Web. Le 

positionnement des médias traditionnels nous est particulièrement paru ambivalent.  

4.3.1. La dépendance accrue et l’opportunisme 

économique des médias traditionnels face à Google 

Actualités 

L’évolution des rapports entre les médias français et le géant Google a démontré que, pour 

l’instant, l’infomédiaire n’a ni l’intention de partager équitablement les revenus 
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publicitaires issus de son activité méta-éditorial d’agrégation de contenus, ni de jouer la 

carte d’une totale transparence sur son activité d’agrégation des contenus. Pour ne pas 

donner l’impression d’être totalement fermée face aux injonctions de l’Autorité française 

de la concurrence, Google propose plutôt aux éditeurs des services connexes (comme la 

messagerie, l’hébergement, Google Ads, etc.) censés être plus rentables, développe des 

partenariats dans certains domaines (l’innovation numérique, la digitalisation des 

rédaction, etc.), mais ne remet, en aucun cas, en cause la pomme de la discorde : le 

fonctionnement — nébuleux pour les éditeurs de contenus — de Google Actualités. Ces 

faveurs, qui donnent l’impression aux éditeurs que le géant lâche du lest, ne font pourtant 

qu’accroître leur dépendance. Du côté des médias traditionnels, un opportunisme 

économique critiquable est clairement assumé. 

4.3.1.1. Snippets et articles gratuits : le trafic au détriment de 

l’éditorial 

Le positionnement économique décliné par les médias traditionnels face à Google, pour 

ce qui concerne Google Actualités, semble être défaitiste. Tout porte à croire qu’ils ont 

accepté le principe de gratuité des contenus référencés (ou d’une partie des contenus) 

prôné par Google Actualités pour, en contrepartie, bénéficier du trafic qui leur est rétribué. 

« Quand il y a eu la mort de Giscard [du président Valéry Giscard d'Estaing], 

on l’a appris tard dans la soirée. J’ai essayé malgré tout, à distance, d’être 

réactif sur ce sujet, de pouvoir leur envoyer mes recommandations parce qu’ils 

avaient une « nécro » qui était prête et ils l’ont publiée telle qu’elle, sauf qu’en 

fait, elle était en accès abonnés uniquement. C’est un des critères qui permet 

de moins bien se positionner par rapport aux autres parce que Google voit que 

c’est un article pour abonnés et qu’on n’a pas accès au reste de l’article. J’ai 

dit exceptionnellement qu’il faut changer la titraille pour mettre les mots-clés 
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essentiels : « Mort de l’ancien président Valéry Giscard d'Estaing », son âge, 

etc. Et, après, je leur ai dit le lendemain de le repasser en abonnés pour 

pouvoir faire des conversions ; parce que c’est bien de faire des visites, mais 

aujourd’hui dans la presse, le cœur du combat, c’est de convertir en 

abonnés. » — Entretien réalisé avec Jordan Sacksick, responsable SEO à 

Libération, le 16 janvier 2021. 

Ce genre de situation illustre comment ces médias acceptent de « brader » les spécificités 

éditoriales qui sont souvent le cœur de leur ligne de conduite pour pouvoir obtenir du 

trafic sur Google Actualités. Le mutisme des agents de Google sur Google Actualités fait 

partie de cette stratégie de détournement du regard des éditeurs pour leur faire accepter 

l’idée qu’ils sont bénéficiaires de trafics et qu’aucune rétribution financière n’est possible. 

« Pendant toutes ces années, ils n’ont pas rémunéré le fait de pouvoir classer 

les articles qui ont été publiés gracieusement par les journalistes. Ils profitent 

de leur hégémonie. Ils ne sont pas réactifs, ou alors ils restent flous dans leurs 

réponses. Ils ne vont jamais vous donner la solution au problème. […] C’est 

toujours des réponses assez floues pour vous embrouiller. Au lieu de vous 

aider, des fois ça empire les choses. » — Entretien réalisé avec Jordan 

Sacksick, responsable SEO à Libération, le 16 janvier 2021. 

Ces médias traditionnels, en situation de dépendance, acceptent un journalisme d’actualité 

chaude gratuit, sans profondeur d’analyse, pour être référencés sur Google Actualités, cela 

au détriment d’un journalisme qui aurait pu être constitué essentiellement d’analyses 

poussées, de reportages et d’enquêtes de fond. Si ces contenus, considérés comme plus 

nobles par les journalistes séniors de ces rédactions, sont moins mis en avant sur le Web 

ou modifié au point de souvent être dénués de leur essence éditoriale, ils persistent 

néanmoins sur le papier ou les genres traditionnels. Le discours qui consiste à contrer par 
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tous les moyens les actions de Google Actualités a laissé place à une acceptation, non 

totalement exprimée, du principe de gratuité qui est opposé à ces médias contre du trafic.  

« [Google] dit : “je n’ai pas besoin d’articles complets, donnez-moi des 

snippets (des articles partiels), je vous renvoie du trafic et, finalement, la 

relation est équilibrée. Puisque, certes, avec vos snippets, je capte des 

internautes et de la data grâce aux thématiques (ça ne se dit pas) ; mais à 

l’inverse, vu que je vous amène beaucoup de trafic, c’est équilibré”. […] On 

a une certaine dépendance car ils sont dans une certaine position dominante 

en France. [Nous disons] ok pour le trafic ; mais on souhaite aussi avoir un 

partage de vos revenus. […] Indépendamment de ce problème [de droits 

voisins], notre vision est historiquement calquée du print. Le print éclaire 

souvent la route. Les journaux, pour avoir un maximum de lecteurs, étaient 

diffusés dans un maximum de magasins. Vous n’allez pas choisir telle maison 

de presse versus une autre. On veut être dans le maximum de tête de gondole. 

Dans le numérique, c’est pareil. Toute source est intéressante. Et d’autant plus 

que si on veut être un peu moins dépendant, essayons d’être le plus atomisés 

possible. En étant atomisés, si on est fâchés un ou s’il y en a un qui disparaît, 

on n’est pas gênés par ce qu’on n’a pas une dépendance trop forte » (Fabrice 

Bazard, directeur du numérique chez Ouest-France).  

Ces éléments de langage montrent également un autre constat de l’évolution du 

positionnement économique des médias traditionnels face à la stratégie de Google 

Actualités. Leur posture est, de plus en plus, celle d’un opportunisme assumé qui se 

complaît provisoirement d’une situation de dépendance et cherche des moyens de se faire 

du profit. 

4.3.1.2. Un opportunisme économique en question 
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En acceptant les conditions qui leurs sont imposées et, constatant que Google conserve en 

chasse gardée le principe de fonctionnement de Google Actualités, les convictions des 

éditeurs de presse pour une défense du principe des droits voisins se sont muées en 

tactiques opportunistes (Certeau, 2014 : 61), dont le but est de tirer profit de chaque 

situation et de chaque opportunité. Cette posture est particulièrement assumée chez les 

éditeurs de presse traditionnels que nous avons interrogés. 

« Pour nous, c’est ça la relation gagnant-gagnant : c’est profiter des outils de 

leurs plateformes, de leur savoir-faire, de leur puissance d’audience ; mais, 

en même temps, le faire dans un objectif « très opportuniste » d’augmenter 

notre audience et nos abonnés. […] Ça évolue. Eux, comme nous, on est 

dépendants l’un de l’autre. Je pense que Google, ou Facebook, ces grandes 

plateformes ont besoin aussi des éditeurs de presse. En tout cas, encore 

aujourd’hui. On ne sait pas de quoi demain sera fait. Eux, ils ont l’objectif 

d’être le plus indépendant possible ; mais pour l’instant, ils ont encore besoin 

de nous. L’idée c’est qu’on travaille en intelligence et qu’on leur permette de 

mettre à disposition nos contenus, la force de nos métiers de journalistes. Mais 

qu’en contrepartie, que ce soit un bon équilibre. Et ça, malheureusement, ce 

n’est pas toujours évident et c’est pourquoi il y a toutes ces tractations 

juridiques en ce moment. Vous avez dû voir un peu le scandale qui a éclaté 

récemment où une note interne de Google sortie ; dans laquelle le PDG de 

Google demande à ses administrateurs de faire tout ce qui est possible pour 

casser le cadre juridique de l’Union européenne. Donc on voit bien qu’ils ne 

sont pas dans une démarche bienveillante non-plus. On n’est pas des lapins de 

trois semaines. On sait bien que Google défend ses intérêts et qu’eux, dans le 

bras de fer, ils vont de manière très franche. Malgré tout, il faut qu’on arrive 

à faire valoir les nôtres et, pour l’instant, ça va dans le bon sens. » — Entretien 

réalisé avec Mickaël Zollet, directeur des opérations marketing clients, ex 

responsable marketing digital du Figaro, le 17 novembre 2020. 
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Le choix fait par ces médias, de fermer provisoirement les yeux sur la question des droits 

voisins pour Google Actualités en espérant y revenir plus tard, s’explique en partie par 

une forme de fatalité face à l’emprise que Google a eu le temps de construire sur la 

circulation de l’information en ligne depuis 2003 sans être inquiété (Rebillard & 

Smyrnaios, 2010). Il peut également s’expliquer par la reconnaissance de la puissance de 

l’univers Google dans le monde numérique et de la multitude de services qui y est proposé. 

Dans cette posture, se « griller », selon eux, pour la question des droits voisins, c’est 

renoncer aux multiples possibilités et autres fonctionnalités de Google, aussi 

potentiellement pourvoyeuses de trafic et autres bénéfices techniques. 

« Google Search, c’est quand même, l’air de rien, plus important que Google 

Actualités en termes d’audience ; deux à trois fois plus. C’est aussi à ça que 

j’essaie de sensibiliser la rédaction. On me dit qu’on est dans la dictature de 

l’immédiateté ; mais pas tant que ça en réalité. Oui, évidemment, on l’est 

quand on regarde le cycle d’audience d’un article. Le pic est au moment de sa 

publication et plus tôt on a publié, plus on fait de l’audience ; mais si on 

regarde l’audience de tous les articles sur une année par exemple […], j’ai 

une majorité de trafic qui vient de Google Search ; et de façon très délinéarisée 

et décontextualisée. J’ai encore, aujourd’hui, très régulièrement, tous les 

mois, des recherches sur les élections présidentielles de 2012 ; sur l’affaire 

Benalla alors qu’il n’y a rien dessus depuis quelques semaines. On se rend 

compte que la longue traine, c’est ce qui représente la majorité du trafic, 

autant en termes de mots-clés qu’en termes de temporalité. » — Entretien 

réalisé avec un responsable SEO d’Altice Media le 15 décembre 2020. 

Ces propos corroborent ceux du directeur du numérique de Ouest-France à propos de 

l’importance de l’apport en trafic pour ces médias. Les éditeurs de la presse traditionnelle 

assument finalement une dépendance à Google et à sa panoplie de services, qui est 

pourtant contradictoire avec un discours souvent tenu, qui consiste à affirmer que les 
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trafics générés par Google contribueraient à recruter plus d’abonnés, et donc à rendre les 

médias moins dépendant de ces mêmes trafics : 

« On a pour stratégie de continuer à développer fortement nos audiences 

pour l’abonnement. Plus on a de lecteurs, plus on aura d’abonnés à termes. 

Mais on voudrait, néanmoins, baisser la part de Google dans l’audience 

globale. […] Ces plateformes, hélas, ont une aura importante. Et, parce 

qu’elles maîtrisent le smartphone, au sens hardware notamment, ont le point 

d’entrée de la relation-client. Faire sans elles, c’est comme si vous mettez 

des barricades devant un magasin. Ça n’a pas de sens. Donc on doit 

travailler avec elles, avec un maximum de plateformes ; mais dans un deal 

économique équilibré » (Fabrice Bazard, directeur du Numérique chez Ouest-

France). 

L’équation d’un équilibrisme pouvant conduire à une baisse de dépendance est, ici, 

difficile à cerner ; tant les variables de la baisse de cette même dépendance sont 

nombreuses. Cela s’explique par la position hégémonique que l’infomédiaire Google s’est 

bâtie au fil des années (Smyrnaios, 2017). D’ailleurs, le communiqué conjoint diffusé à 

la suite de l’accord signé entre Google Actualités et l'Apig stipule que « l’Alliance et 

Google ont amendé l’accord-cadre signé en février 2021, désormais consacré uniquement 

à Google News Showcase, afin de répondre aux injonctions de l’Autorité de la concurrence 

de juillet 2021 ».  

Si les injonctions de l’Autorité de la concurrence, elles, ne stipulent pas clairement le 

principe en cause de Google Actualités, pourtant au centre même de la question des droits 

voisins, le contournement de Google, en proposant News Showcase intégré à Google 

Actualités (mais qui n’est pas Google Actualités), et son acceptation par ces médias, sonne 

comme un aveu d’impuissance et surtout de contentement. Google, de son côté, définit ce 

dernier service comme une approche « différente de celle des autres produits d'actualités 
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Google, car elle se concentre sur les choix éditoriaux des éditeurs concernant les articles 

proposés et la façon dont ils sont présentés ». News Showcase n’est ni plus ni moins qu’un 

service additionnel qui accroit la dépendance économique de ces médias à Google.  

En décidant de se saisir des opportunités se présentant avec Google, l’enjeu économique 

pour ces médias, est double : profiter du trafic et des possibilités sociotechniques de leurs 

relations avec l’infomédiaire — sans oublier les relations publicitaires via Google Ad — 

; mais également bénéficier des partenariats lucratifs comme le Google Digital News 

Initiative132. Ce programme a financé 75 projets de médias français via le Fonds Digital 

News Innovation (DNI), offrant ainsi 20,1 millions d’euros à des médias français, 

essentiellement des médias traditionnels (non-natifs du Web) entre 2015 et 2020133. 

L’opportunisme dont font preuve les médias traditionnels est une épée à double tranchant. 

En multipliant les accords et partenariats avec le géant du numérique, sans remettre en 

cause, de manière unilatérale, sa vision critiquable de la gestion des contenus informatifs 

en ligne, ces médias perpétuent leur dépendance économique. 

4.3.2. Facebook : « vitrine », publicité et pactes 

Avec Facebook les rapports qu’entretiennent les médias traditionnels sont quasiment 

guidés par les mêmes principes qu’avec Google Actualités, à quelques exceptions 

sociotechniques près. Le RSN offre davantage de possibilités aux médias et éditeurs de 

contenus, consacrant ainsi des liens toujours plus étroits eux. Ces constats sont 

particulièrement forts chez les médias traditionnels. Ils multiplient frénétiquement les 

 

132 Voir le rapport disponible via lien : https://newsinitiative.withgoogle.com/dnifund/  
133 Voir l’article disponible lien : https://www.mediaspecs.fr/le-digital-news-initiative-de-google-
investit-201-millions-deuros-pour-75-projets-francais/  
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contenus natifs comme la vidéo sur le RSN (notamment pour bénéficier de revenus 

publicitaires) et le conçoivent également comme une « vitrine » pour le recrutement 

d’abonnés pour leurs sites et applications internes. 

4.3.2.1. La vidéo : entre souci de visibilité et revenus 

publicitaires 

La publicité étant au cœur du système de rentabilité de Facebook, le dispositif encourage 

les producteurs de contenus à en faire ; et ce, toujours plus. En effet, celle-ci offre un autre 

type de narration, journalistique en l’occurrence, que Facebook perçoit — en tant que 

plateforme propriétaire — comme une aubaine pour proposer de la publicité (Mattelard, 

2020), via Facebook ad134 et les in-stream.135 

« Durant la réunion juste avant que vous m’appeliez, on faisait un point sur 

les vidéos en story, qui révolutionnent la façon dont on raconte l’information ; 

mais comme aussi le format vidéo lui-même l’a fait y a quelques années. 

Aujourd’hui, on fait beaucoup d’information par vidéo pure native. Il y a des 

boîtes d’information qui sont entièrement basées sur ce format. Je pense à 

Brut, par exemple, avec un format spécifique au niveau des réseaux. Donc oui, 

les codes évoluent. Ce n’est pas destiné à remplacer car on dit souvent que les 

médias s’ajoutent plutôt qu’ils ne se concurrencent. Il y a toujours un attrait, 

 

134 Voir le chapitre 3, point 3.2.1. 
135 Les in-stream sont une solution publicitaire créée par Facebook qui consiste à intégrer de la 
publicité dans les contenus vidéo postés sur le dispositif. Les contenus et les pages des créateurs 
doivent répondre à certains critères d’éligibilité. Ce procédé permet aux éditeurs d’être rémunérés 
en partie par les revenus issus de ces publicités. 
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évidemment, pour les articles classiques. On est encore très forts sur les 

journaux papier. On est le quotidien francophone le plus produit actuellement. 

Notre objectif, c’est comment les adapter en fonction de notre charte, de notre 

ligne éditoriale, de nos valeurs ; comment on met en place ces nouvelles façon 

d’informer qui sont complémentaires et qui touchent des publics qui sont 

souvent différents sur les réseaux sociaux. Le Web a imposé un format plus 

long parce qu’on a la place qu’on veut. On peut aussi faire des formats plus 

courts parce qu’on a aussi des phénomènes de snacking (de consommation 

rapide de la part de l’utilisateur). Les réseaux sociaux ont imposé aussi, 

finalement, ce format un peu plus rapide. C’est pour cela qu’on a ces vidéos 

de 30 secondes à une minute pour essayer de donner le cœur de l’information 

là où avant, en vidéos, on pensait surtout aux reportages très longs qui allaient 

en profondeur. On essaie finalement de s’adapter à la façon dont les gens 

consomment. C’est elle qui va dicter comment on le fait. C’est être en 

observation, de répondre à la demande des utilisateurs. » — Entretien réalisé 

avec Loup Lassinat-Foubert, journaliste et social media manager à Ouest-

France, le 25 juin 2020. 

En story, dans les vidéos du fil d’actualité de l’utilisateur, dans le live, sur watch et plus 

récemment, avec l’arrivée des réels136 (Kerkour, 2022) — précédemment un produit 

d’Instagram, appartenant à la même entreprise Meta —, la vidéo est encore plus présente 

sur le RSN Facebook. Ce dernier propose, pour tous les types de créateurs de contenus, 

un certain nombre de règles à respecter pour rémunérer ces vidéos.137 Les jeunes 

journalistes recrutés dans les médias traditionnels pour décliner l’actualité sous ces 

 

136 Les réels sont des vidéos qui peuvent être montées directement sur le RSN avec du son et des 
effets pour y être partagées. Voir ce lien : https://www.blogdumoderateur.com/reels-arrivent-
facebook/  
137 Règles disponibles via ce lien : https://www.facebook.com/business/help/243678566401546?id= 
1200580480150259  
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formats sont conscients de l’importance de ce type de contenus pour la visibilité des murs 

(« wall ») des médias. Pour autant, les moyens octroyés, en fonction des titres, ne sont pas 

les mêmes. 

« Dans l’algorithme Facebook, chaque contenu est comparé au même type de 

contenu. Une vidéo est comparée avec une vidéo dans le propre algorithme de 

Facebook ; un lien est comparé avec un lien ; un statut avec un statut ; une 

photo, avec une photo ; du live avec du live. Déjà, il y a une hiérarchie entre 

le contenu et définit quels contenus vont recevoir le plus de visibilité. Et, 

aujourd’hui, il est clair que c’est le live vidéo qui reçoit le plus de visibilité ; 

même si de leur côté, ils assurent que non. C’est le live et, ensuite, c’est la 

vidéo. » — Entretien réalisé avec Xavier Bigot, responsable des réseaux 

sociaux à TV5Monde, le 12 février 2021. 

« Je pense que là où on a encore besoin d’évoluer, c’est sur le type de 

publication qu’on fait. On fait beaucoup de liens, d’images, mais on fait peu 

de vidéos. L’algorithme de Facebook met plus en avant la vidéo et c’est 

pourtant un contenu qu’on a encore du mal, nous, à mettre en avant. » — 

Entretien réalisé avec Louise Bartalucci, community manager au Progrès, le 

27 avril 2020. 

Si chez Le Progrès, ces formats nouveaux tardent à s’intégrer dans les pratiques 

rédactionnelles, Ouest-France est relativement en avance ; idem pour le journal Le 

Monde, Le Figaro ou Libération. Les vidéos consistent en des décryptages de 

l’actualité et émissions filmées comme pour de réelles chaînes de télévision. Elles 

relèvent également du fact-checking. On retrouve souvent ces mêmes vidéos sur 

d’autres RSN comme Youtube, Twitter, Instagram et Snapchat selon les formats. 
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Figure 3 : Quelques captures d’écran illustrant le type de vidéos publiées  
par les médias traditionnels sur Facebook.  

— Captures d’écrans prises le 23 mars 2022. 

Les rédactions traditionnelles, sur les réseaux RSN et sur Facebook en l’occurrence, 

prennent plus l’appellation de médias de « bi-médias » (Laugée, 2017), au sens où leurs 

productions ne se limitent pas à des articles de presse ; mais touchent aussi des formats 

audiovisuels. Les divers contenus proposés imposent une subdivision des équipes 

rédactionnelles en services dédiés aux différents formats de l’information. Dans les radios 

et les médias audiovisuels traditionnels, bien que mieux outillés techniquement pour la 

vidéo, il a fallu également mettre en place des équipes dévouées spécifiquement à la vidéo 

pour les réseaux sociaux, avec des codes narratifs qui cassent souvent avec les codes 

classiques. 

« Une vidéo sur Facebook doit respecter un certain nombre de standards. On 

est sur de l’“auto-play”. Il faut rentrer directement dans le contenu. C’est-à-
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dire qu’on entre tout de suite sur une séquence forte qui pourra même être 

jouée plus loin dans la vidéo. On a 10 à 15 premières secondes qui sont 

extrêmement fortes, ensuite, à partir de cette séquence forte, on peut repartir 

sur l’explication de cette séquence, ou finalement sur le début du contenu ou 

du reportage. […] Il faut vraiment faire des contenus qui appellent à 

l’émotion. Faut que ce soit sous-titré. C’est extrêmement important, le sous-

titrage. Aujourd’hui, il y a des solutions de sous-titrage puisque 80 % (ce sont 

les derniers chiffres que j’avais eus) des gens qui sont sur Facebook les lisent 

[…]. Les dernières recommandations, ce sont des vidéos qui durent moins de 

trois minutes, sinon il [Facebook] ne peut pas mettre de publicité. […] Il y a 

le format aussi qui joue, carré ou vertical. […] Parfois le 16/9 fonctionne ; 

mais en général, le carré fonctionne bien. » — Entretien réalisé avec Xavier 

Bigot, responsable des réseaux sociaux à TV5Monde, le 12 février 2021. 

Tous les médias ne valorisent pas automatiquement leurs contenus vidéo via la publicité 

in-stream de Facebook. Pour le faire, chaque média doit remplir un certain nombre de 

critères138 définis par l’infomédiaire comme un nombre minimal d’abonnés (10.000 

abonnés au moins), un nombre minimal de vues sur les 60 derniers jours et une certaine 

quantité de vidéos actives. Ce système s’apparente à ce que fait YouTube : pour plus de 

visibilité et pour être mieux rémunérés par la publicité sur Facebook, les médias doivent 

produire toujours plus de contenus vidéos.  

4.3.2.2. Des partenariats économico-éditoriaux 

 

138 Critères disponibles via ce lien : https://www.facebook.com/business/learn/lessons/add-in-
stream-ads-your-videos  
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Facebook a mis en place un des partenariats de production de contenus journalistiques 

sous diverses formes, censés apporter une réponse aux fausses informations qui circulent 

sur le RSN. En France, ces partenariats éditoriaux sur fond économique ont été signés 

avec des médias exclusivement issus de la presse traditionnelle. Ce sont : 20 minutes, 

Libération, Le Monde, France 24 et l’AFP. Ces partenariats se font à coûts de milliers 

d’euros versés par Facebook à ces rédactions (Nicey & Bigot, 2020). Ce type de 

partenariats posent un problème de dépendance de ces médias à des fonds extérieurs ayant 

un impact éditorial direct. Ils sont critiqués par l’Observatoire européen du journalisme139 

et par les médias pure players, notamment ceux que nous avons interrogés dans le cadre 

de notre étude.140 D’autres partenariats éditoriaux ont aussi existé entre Facebook et des 

médias essentiellement traditionnels pour produire des contenus vidéos. Le constat est que 

ceux-ci sont mis en place à géométrie variable, selon la portée du média et de manière 

individuelle par l’infomédiaire. 

« On a travaillé avec Facebook pour avoir une émission qui s’appelle Factu. 

C’est un format qu’on a fait spécialement pour Facebook. Ils nous ont 

accompagnés dans ce format là en nous octroyant des moyens humains ; en 

nous expliquant les formats qui fonctionnent. On a travaillé main dans la main 

avec eux pour sortir cette émission, qui est une émission d’actualité sur un 

thème demandé par un internaute. On part du commentaire d’un internaute 

qui nous pose une question et un en fait une émission.  […] C’est quelque chose 

qu’on a produit uniquement pour Facebook. Pourquoi on a fait ça ? Parce 

qu’on a été accompagnés dans la démarche et ça nous permettait d’avoir de 

l’audience et une visibilité sur le nouvel onglet “watch”. On sait que dans les 

prochains mois, ils veulent sortir un nouvel onglet qui s’appellera “actualité” 

 

139 Voir l’article disponible via ce lien : https://www.mediapart.fr/journal/france/011217/comment-
facebook-achete-la-presse-francaise  
140 Voir le chapitre 5, point 5.3.2.2. 



Mobilisation des médias et producteurs par les plateformes.  
Le cas des producteurs de contenu français d’actualités 

 
198 

[il s’agit de Facebook News, lancé finalement en février 2022 à partir 

d’accords avec certains médias uniquement]. Et l’idée, c’est aussi de travailler 

avec eux pour être le plus vus possible sur cet onglet-là. Donc on travaille 

avec eux ; mais, en contrepartie, on attend d’eux une participation financière 

ou un accompagnement humain, etc. pour nous aider à faire ces contenus et 

pour nous aider à avoir plus d’abonnés. » — Entretien réalisé avec Mickaël 

Zollet, directeur des opérations marketing clients, ex responsable marketing 

digital du Figaro, le 17 novembre 2020. 

Sur watch ou sur l’onglet actualités, les vidéos sont essentiellement produites par les 

médias traditionnels. Si l’importance de la vidéo pour le RSN Facebook n’est plus à 

démontrer, les partenariats que ce dernier multiplie autour de ce format accentue ce 

constat. Le Figaro est particulièrement bien positionné sur ce format qui s’inscrit, selon 

le titre, dans sa stratégie de recrutement d’audience. 

« On a besoin d’aller chercher une audience conséquente, notamment 

lorsqu’on a un modèle publicitaire, qui est toujours très vivant chez nous et 

qui constitue encore la majeure partie de nos revenus. Sur ce modèle, il faut 

aller rechercher de l’audience et celle-ci va se rechercher là où sont les 

internautes. […] On se sert des plateformes et des agrégateurs comme des 

vitrines. On a des gens qui se désabonnent et qui se réabonnent. Il faut 

constamment renouveler notre lectorat et s’assurer qu’on a une base 

d’audience solide. […] On est en échanges constants avec eux […] pour 

essayer d’être dans une relation gagnant-gagnant, afin qu’on puisse bénéficier 

de leurs vitrines qui est incomparable. Google et Facebook, c’est entre 95 et 

98 % de couverture des internautes. […] On ne peut pas se passer d’eux ; 

néanmoins on essaie, via l’abonnement de gagner en indépendance. » — 

Entretien réalisé avec Mickaël Zollet, directeur des opérations marketing 

clients, ex responsable marketing digital du Figaro, le 17 novembre 2020. 
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Les vidéos sont certainement un bon moyen d’accroître sa visibilité sur Facebook au 

regard de la préférence qui en est accordée par le RSN. Cependant, le taux de conversion 

en abonnés pour la page Facebook du média et surtout pour son site Web sont 

difficilement chiffrables. Leur rentabilité économique est donc difficilement appréciable. 

Ce qui est certain, c’est que ces contenus contribuent à maintenir l’utilisateur dans 

l’univers Facebook, permettent de produire plus de publicité native et accroissent la 

dépendance des médias aux plateformes numériques. 

Conclusion 

Au sein des médias traditionnels, les logiques éditoriales et sociotechniques sont 

fortement adossées aux recommandations des infomédiaires pour faciliter le 

référencement et la visibilité des productions. Sur Google, les analyses menées plus haut 

montrent une place de choix accordée à la titraille (choix de termes évocateurs pour les 

algorithmes) et aux mots-clés. Le désir de visibilité accentué de ces médias, dont le but 

est de mobiliser du trafic vers leurs sites, est assez frappant. Leur dépendance aux snippets 

et à la logique des productions gratuites confirme un positionnement économique 

également opportuniste. Toutefois, la tactique de ces médias est clairement d’accroître ce 

trafic pour espérer recruter des abonnés. Celle-ci pose question, tant les rédactions ont 

intégré l’actualité « chaude » à leur fonctionnement, avec des équipes dédiées.  

La dépendance éditoriale de ces médias traditionnels est tout de même à relativiser : la 

quantité d’articles issus du papier ou de contenus provenant des supports classiques qui 

sont republiés en ligne contrebalance ce constat. Dans la mise en œuvre de leurs tactiques 

face à Google, l’argument de la diversification des sources de revenus avancé par ces 

éditeurs traditionnels peut également leur donner raison : il leur est quasi impossible, au 

regard de leur niveau de notoriété, d’être absents sur des plateformes d’infomédiation 

majeures, perçues finalement comme des relais virtuels où il faut être présent pour 

entretenir son audience. Sur Facebook, les recommandations éditoriales de l’infomédiaire 



Mobilisation des médias et producteurs par les plateformes.  
Le cas des producteurs de contenu français d’actualités 

 
200 

sont également appliquées comme tirées de manuels de journalisme. Cependant, dans 

certains médias (notamment de la PQR), le retard de prise en compte véritable du réseau 

social par les équipes rédactionnelles et la mise en place tardive de rédactions dédiées 

perceptible. Globalement, quand ce retard est comblé, il est caractérisé par une place de 

choix accordée à la vidéo. Ce format, plébiscité par le RSN à cause de sa forte rentabilité 

publicitaire, ouvre souvent sur des partenariats et financement essentiellement captés par 

les médias traditionnels pour des productions éditoriales de nature coûteuse.  

Les postures éditoriales et économiques de ces derniers, dont les choix dénotent une 

dépendance entretenue et perpétuée aux acteurs de l’infomédiation, sont de nature à 

susciter des interrogations sur la vision qu’ils ont de l’information démocratique et 

pluraliste ; mais aussi des conditions de financement de cette information. 

Plateformes Logiques éditoriales et 
sociotechniques 

Positionnement 
économique 

Google Actualités 

Re-éditorialisation des 
contenus : 

- Place centrale de la 
titraille 

- Intégration accrue des 
mots-clés 

- Recherche d’un équilibre 
éditorial pour répondre à 
la fois aux logiques 
éditoriales de la 
plateforme 

Dépendance économique 
accentuée : 

- Snippets et articles gratuits 
pour plus de trafic 

- Partenariats plus nombreux 
et accentués (Google News 
Showcase) 
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Tableau 1 : Récapitulatif des caractéristiques de l’adaptation des logiques éditoriales et 

structurelles des rédactions des médias traditionnels aux dispositifs d’infomédiation de Google 

Actualités et Facebook 

  

Facebook 

Intégrer l’information 
aux interactions sociales : 

- Re-titrage et « expression 
attractive » 

- Importance des mots-clés 
et des sujets d’actualités 

Être sur Facebook à tous 
les « coûts » 

- Recours de plus en plus 
élevé à la vidéo 

- Recherche accrue de 
visibilité (grand nombre de 
publications) 

- Partenariats toujours plus 
nombreux (Facebook 
News) 
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Chapitre 5 

Les pure players du Web :  

entre faible adaptation 

et innovation éditoriale 

Introduction 

Pure players et médias traditionnels se différencient à plusieurs niveaux dans leurs 

rapports aux infomédiaires de l’actualité. L’une des oppositions les plus marquantes est 

celle sur les conditions économiques de la production de l’information. En effet, les 

médias pure players ont, pour la plupart, été créés par d’anciens journalistes devenus 

patrons de presse et exerçant toujours leur métier premier. La caractérisation sociologique 

des cadres de ces médias et leur appartenance professionnelle d’origine sont totalement 

différentes des médias traditionnels. Les grands médias traditionnels français sont détenus 

en grande partie par des institutions bancaires — notamment ceux de la PQR, avec une 

constitution de véritables monopoles (Bousquet & Amiel, 2021 : 73-90) — ou des 

multinationales privées et recourent énormément à la publicité pour juguler les coûts de 

production. Chez la plupart des pure players que nous avons étudiés, ce n’est pas le cas. 

À l’exception de Brut (dont nous traitons spécifiquement du mode de financement) et de 

Rue89 Strasbourg, ils vivent de l’abonnement, qui conditionne leur discours à l’endroit 

des infomédiaires. Nous avons fait le constat que, du fait de l’inadéquation de la posture 

éditoriale — essentiellement axée sur de l’enquête et des articles de fond — de ces médias 

pour les logiques des algorithmes des infomédiaires, les relations qu’ils entretiennent avec 
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les infomédiaires sont marquées de discordances éditoriales, de faibles performances des 

premiers et de faibles liens économiques. Dans ce chapitre, qui s’entame par une 

description économique des pure players que nous avons étudiés, nous tenterons d’établir 

ces différents constats relevés dans le cadre de notre étude. Nous mettrons également un 

accent spécial sur l’analyse des logiques socio-éditoriales et économique des médias natifs 

des RSN par l’étude de Brut.  

5.1. Acteurs et modèles économiques 

5.1.1. Les Jours 

5.1.1.1. Développement économique 

Les Jours (lesjours.fr) est un pure player créé en 2016 par une équipe d’anciens 

journalistes du quotidien Libération. Le média revendique une information indépendante 

avec un style de narration particulier : l’actualité sous forme d’« obsessions » et mise en 

forme comme des séries au format long. Les Jours a adopté le statut d’entreprise solidaire 

de presse d’information (Espi)141. Le capital de l’entreprise est reparti entre ses neufs 

fondateurs à près de 74%. Une Société des amis en détient 8 % via des fonds récoltés 

durant une campagne d’equity crowdfunding. À son lancement, le médias a également 

bénéficié d’une campagne de crowdfunding (financement participatif) sur 

kisskissbankbank.com, qui a permis de récolter 80 175 euros sur 50 000 attendus. Le reste 

du capital de l’entreprise est détenu par des investisseurs privés. En 2017, Les Jours a 

bénéficié d’une bourse publique de 50 000 euros en récompense à ses innovations. En 

2018, le pure player a été lauréat du fonds Google Digital News Initiative pour le 

 

141 Ce statut, inspiré de l’économie sociale et solidaire, a été créé en 2015 et impose aux médias qui 
l’ont de reverser un minimum de 70 % de leurs bénéfices dans leur entreprise. 
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financement d’une série d’émissions diffusées en direct sur Facebook. La même année, il 

a reçu 60 278 euros du Fonds stratégique pour le développement de la presse (FSDP)142. 

Les Jours rembourse, jusqu’en 2023, un prêt de 200 000 euros accordé en 2016 par 

l’Institut pour le financement du cinéma et des industries culturelles (Ifcic).  

5.1.1.2. Modèle économique 

Les Jours a un modèle économique bâti exclusivement sur l’abonnement des lecteurs à 

son site. C’est la condition, selon ses fondateurs, pour produire une information totalement 

libre et indépendante. Le média s’inscrit dans le sillage de Mediapart et vise 

l’autosuffisance économique.  

« C'est un modèle très simple qui est celui de Mediapart et d’Arrêt sur image, 

et qui a fait ses preuves celui. Nous on a choisi de vivre uniquement des 

abonnements. Et donc ça veut dire qu’on est dépendant, malgré tout, des 

plateformes ; que ce soit de Facebook, Twitter, Instagram, Google ; avec un 

sujet particulier pour Google, puisque c’est Google qui référence. C’est lui 

qui nous expose finalement et qui nous qui nous permet de faire venir les 

abonnés. » — Entretien réalisé avec Raphaël Garrigos, co-fondateur des Jours, 

le 18 février 2020. 

La particularité des Jours, c’est qu’une bonne partie de ses abonnés proviennent de 

Twitter. En termes de trafic, les rares indexation de Google Actualités constituent 

pour le média une véritable source de visibilité ; même si elles ne garantissent pas 

 

142 Source : https://lesjours.fr/les-jours-c-quoi/media-independant  
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des abonnements. Sur Facebook, Les Jours peine à être visible : le média tente de 

développer des astuces en interne pour mieux tirer profit du RSN. 

5.1.2. Mediapart 

5.1.2.1. Développement économique 

Créé en 2007, Mediapart est un pure player produisant de l’information généraliste en 

ligne. Son lancement définitif a eu lieu en 2008, avec comme ambition de produire une 

information indépendante. Depuis, Mediapart a produit une multitude d’enquêtes et révélé 

de nombreux scandales politiques et financiers en France. Quatre journalistes sont à son 

origine : Edwy Plenel, François Bonnet, Gérard Desportes et Laurent Mauduit. Ils en sont 

les fondateurs, avec Marie-Hélène Smiéjan et Godefroy Beauvallet, issus du secteur de 

l’informatique. Jusqu’en 2019, Mediapart était une SAS (Société par actions simplifiée) 

détenue à 62 % du capital par un pôle d’indépendance — dont les actions étaient 

composées par les contributions de ses fondateurs à 42,08 %, d’une Société de salariés, 

d’une Société des amis et d’individuels — et par les entreprises Doxa (31,81 %) et 

Ecofinance (6,32 %).  

Depuis le 15 octobre 2019, Mediapart n’a plus d’actionnaire. Le média est désormais la 

propriété du Fonds pour une presse libre (FPL) à travers la Société pour la protection de 

l’indépendance de Mediapart (SPIM). En 2021, le chiffre d’affaires de Mediapart s’est 

élevé à 21 313 745 euros. Le média comptait 65 journalistes en CDD et CDI fin décembre 

2021. 
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5.1.2.2. Modèle économique 

Mediapart a bâti son modèle sur l’abonnement des lecteurs. Ce modèle sans publicité est, 

selon ses fondateurs, un gage d’indépendance totale. En 2021, le média en ligne comptait 

205 552 abonnements individuels ; 213 533 au total. En moyenne, le site a enregistré 

mensuellement 3 945 376 visiteurs uniques et 6 530 768 visites ; sur l’application, les 

chiffres étaient respectivement de 183 945 et 1 880 945143. Mediapart propose de plus en 

plus de contenus digitaux (vidéos, podcasts, jeu vidéo, e-book) et est présent sur les RSN, 

essentiellement Facebook, Twitter et Instagram. Sur Facebook, le journal en ligne compte 

plus de 1 510 000 abonnés. Selon le pure player, en 2020, environ 25 % du trafic mensuel 

du site provenait des moteurs de recherche (dont Google) ; et 35 % des réseaux sociaux 

(Facebook inclu). 

5.1.3. Mediacités 

5.1.3.1. Développement économique 

Mediacités est un pure player lancé en 2016 à Lille. Média en ligne d’investigation locale, 

il est présent dans les métropoles de Lilles, Lyon, Toulouse et Nantes. Créé par sept 

journalistes, issus pour la plupart du magazine L’Express — dont Jacques Trentesaux, le 

directeur de publication —, le médias a été financé à son lancement par une campagne de 

financement participatif qui a permis de récolter 25 000 euros. 35 000 euros ont été 

apportés par les fondateurs et le journal a bénéficié d’une bourse du ministère de la 

 

143 Source : https://blogs.mediapart.fr/edwy-plenel/blog/150322/mediapart-quatorze-ans-tous-ses-
chiffres-comptes-et-resultats  
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Culture à hauteur de 50 000 euros. Le capital de Mediacités est de 14 381 euros, gérés 

sous la forme d’une SAS. En 2018 et 2020, le pure player a réalisé des levées de fonds 

par ouverture de capital qui ont respectivement rapporté 431 000 et 207 000 euros.144 

Depuis 2020, les fondateurs de Mediacités possèdent la majorité́ de son capital (56 %), 

partagé avec 39 actionnaires (dont Mediapart à 3,48 %, Indigo Publications, et des 

individuels) ; ainsi qu’avec la Société́ des Amis de Mediacités (70 parts). Mediacités 

comptait environ 140 000 visiteurs uniques par mois avant les impacts de la crise du 

Covid-19 sur les chiffres de visite : le média a atteint un record de 375 000 visiteurs 

uniques en mars 2020. Il ambitionne de s’installer dans une cinquième métropole 

française. 

5.1.3.2. Modèle économique 

Le modèle économique de Mediacités est celui de l’abonnement. Le journal en ligne ne 

diffuse aucune publicité. Son parc abonné se chiffrait à 3 200 en février 2020, avec une 

audience en forte croissance entre 2019 et 2018 (70 % en plus). Présent sur Facebook, 

Twitter et sur Instagram, le média produit également de nombreux contenus aux formats 

adaptés aux RSN, dont des vidéos. Le pure player a bénéficié d’un financement de 50 000 

euros de la part de Facebook en 2020 pour un projet éditorial via l’European Journalism 

Centre. Selon le service marketing du titre, site de Mediacités bénéficie de 36 % de trafic 

 

144 Source : https://www.mediacites.fr/la-fabrique/national/2020/06/10/quels-liens-existe-t-il-
entre-mediacites-et-mediapart/  
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en provenance des RSN (tous confondu) ; environ 25 % sont au départ de Google 

Actualités. Sur Facebook, le média totalise plus de 9 300 abonnés en avril 2022. 

5.1.4. Rue89 Strasbourg 

5.1.4.1. Développement économique 

Rue89 Strasbourg est un média numérique se revendiquant indépendant, avec une ligne 

éditoriale focalisée sur l’actualité strasbourgeoise. Il a été lancé en février 2012, à la suite 

de Rue89 Lyon (2011) et avant Rue89 Bordeaux (2014). Le média en ligne est édité par la 

SARL (Société à responsabilité limitée) MediaLab, qui possède un capital de 45 000 

euros.  

À l’origine, Rue89 est un site d'information national créé en 2007 par des journalistes 

issus du quotidien Libération. Sa spécialité a pendant longtemps été l’actualité sociale et 

les faits divers. Entre 2010 et 2012, le média a tenté une aventure papier mensuelle, qui 

s’est soldée par un échec et de nombreux problèmes économiques. En 2011, Rue89 est 

racheté par le Groupe Nouvel Observateur pour la somme de 7,5 millions d'euros. La fonte 

de la ligne éditoriale de Rue89 dans L’Obs provoquera des remous au sein de la rédaction 

du média. En 2013, le nouveau propriétaire enjoint Rue89 à quitter le Spiil, dont journal 

en ligne est pourtant l’un des membres fondateurs.  

L’ambition de Rue89 était, à la base, de se développer dans les différentes régions de 

France, notamment avec le lancement de Rue89 Marseille en 2008, qui fermera une année 

plus tard. La création des autres antennes à partir de 2011 répond à la vision de base du 

journal. La collaboration entre Rue89 national et les antennes locales n’existe plus depuis 

2015. Toutes sont indépendantes financièrement et au niveau éditorial, en contestation 
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notamment de la mainmise de L’Obs sur l’identité éditoriale de Rue89 national, devenu 

une simple rubrique en ligne du média. Rue89 Strasbourg a plusieurs fois eu recours au 

financement participatif pour des projets : en 2015, c’était pour créer un nouveau site 

web ; en 2022, pour embaucher deux nouveaux journalistes, afin de renforcer l’équipe de 

quatre journalistes que comptait jusque-là le média. Rue89 Strasbourg est adhérent du 

Spiil. 

5.1.4.2. Modèle économique 

Rue89 s’est lancé sur la base d’un modèle publicitaire, contrebalancé par des articles 

disponibles uniquement sur abonnement. Le site du média accueille quotidiennement près 

de 20 000 visites et plus de 350 000 mensuellement. Son lectorat est composé à 60 % de 

personnes entre 25 et 44 ans. Le média est aussi présent sur les RSN (Twitter, Facebook, 

Instagram), avec des formats adaptés. Sur Facebook, il totalise plus de 37 500 abonnés 

en avril 2022. Google Actualités représente environ 15 % de son trafic ; environ 25 % 

pour Facebook.  

5.1.5. Brut 

5.1.5.1. Développement économique 

Média créé pour les RSN (Facebook, Twitter, YouTube, Dailymotion, Instagram, Tik Tok 

et Snapchat), Brut a été lancé en 2016 par Guillaume Lacroix (producteur), Laurent Lucas 

(ancien rédacteur en chef adjoint du "Petit Journal"), Roger Coste (ex-directeur général 

des régies publicitaires de Canal+) et Renaud Le Van Kim (ancien producteur du Grand 

Journal de Canal+). Le média s’adresse à une frange jeune de la population. Dès son 

lancement Brut a obtenu des millions de vues sur ses contenus vidéos d’un genre narratif 
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adapté à la temporalité des RSN : entre ses premières vidéos datant de novembre 2016 à 

février 2017, il a totalisé plus de 100 millions de vues (tous RSN confondus) ; dont 29 

millions en février 2017.  

Les vidéos de Brut ont été vues dans plus de 100 pays, avec 20 milliards de vues en 2020, 

selon le média, qui revendique 39 millions de spectateurs uniques tous les mois. 

L’entreprise employait la même année 130 salariés, avec des bureaux aux Etats-Unis, au 

Royaume-Uni, au Mexique, au Japon, en Chine, en Inde et en Espagne. Le capital de Brut 

était partagé, jusqu’en février 2017, par ses fondateurs et le producteur et réalisateur Luc 

Besson (à 39 %), via l’entreprise Together Studio de Renaud Le Van Kim. En 2018, le 

média a réalisé une levée de fonds de 10 millions d'euros rapportés par Xavier Niel, deux 

français détenteurs de fonds et vivant aux États-Unis (Emmanuel Seugé, du fonds Cassius, 

et Sébastien Lépinard, du fonds NextWorld) et la banque Bpifrance. Une deuxième levée 

de fonds de 40 millions d’euros est intervenue en 2019 essentiellement auprès de des fonds 

Red River West d'Artémis (appartenant à la famille Pinault) et Blisce, détenu par Alexandre 

Mars. Elle a permis au média de renforcer son équipe de New-York. La plus récente des 

levées de fonds, estimée à 63 millions d'euros, a été réalisée en 2021 auprès de Lupa 

Systems (holding appartenant à James Murdoch), d’Artémis, de Tikehau Capital (un 

gestionnaire d’actifs) et d’Orange Ventures. Ces nouveaux investissements ont permis 

une valorisation de Brut à environ 250 millions d'euros. En 2021, le média a lancé une 

plateforme de SVOD (Subscription video on demand). 

5.1.5.2. Modèle économique 

Le modèle économique du média Brut est celui de la publicité. Elle constitue 

chronologiquement la première (pas la plus grande) des sources de revenu du média. Les 

vidéos produites pour les RSN sont diffusées gratuitement. Celles-ci sont proposées aux 

infomédiaires (Facebook en l’occurrence) pour qu’ils y adressent de la publicité. Brut 
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produit également des contenus publicitaires dans son style de narration. Le média 

propose également de la publicité classique et conseille les entreprises en la matière. La 

majeure partie de son activité se déroule sur Facebook, où le pure player est solidement 

installé, reprenant textuellement les recommandations éditoriales de l’infomédiaire. 

« […] 90 % de notre trafic (donc de nos vues) est fait sur les réseaux sociaux ; 

avec Facebook en numéro un. Dans le monde, c’est 1,4 à 1,5 milliards de vue 

environ par mois. En France, on est leaders, 5e aux États-Unis, 1er en Inde sur 

Facebook en particulier. Là, on se développe en Afrique. […] On est présent 

en Amérique du Sud, en Espagne, etc. […]  Nos vidéos sont des vidéos 

mondiales : tous les sujets touchent la jeunesse et on peut les diffuser dans tous 

les pays qui autorisent les réseaux sociaux » — Entretien réalisé avec Roger 

Coste, co-fondateur de Brut, le 1er mars 2021. 

Sur Facebook, la page principale de Brut compte plus de 7 280 000 abonnés au mois 

d’avril 2022 ; plus de 1 690 000 pour Brut Nature France et plus de 185 000 pour Brut 

Sport France. 

5.2. Les discordances éditoriales et techniques 

5.2.1. Les problèmes éditoriaux des pure players sur 

Google Actualités 

La puissance du moteur de recherche de Google (Google Search) et Google Actualités en 

termes de trafic pour médias produisant des contenus d’actualités en ligne ne fait pas de 

débat. Pour ce qui est des pure players du Web (natifs de d’Internet), le constat ne fait, 

non plus, aucun doute. 
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« Sur Google, on va faire en sorte que nos articles soient repris. Comme tout 

le monde, soit on acceptait sans rien, soit on n’acceptait pas et on était 

déréférencés chez eux. Pour nous, c’était un pan d’acquisition assez important 

donc on n’a pas accepté, mais on a été contraints d’accepter leurs nouvelles 

conditions d’utilisation. » — Entretien réalisé avec Kevin Arquillo, 

responsable marketing de Mediacités, le 26 mai 2020. 

« On n’a aucune prise sur comment apparaissent nos titres dans Google 

Actualités et ça, c’est extrêmement dérangeant. On regarde de temps en temps. 

Des fois ça marche, des fois c’est bien, des fois pas bien, et on laisse passer. 

On ne peut rien faire d’autre. On est complètement démunis. »  — Entretien 

réalisé avec Pierre France, directeur de publication de Rue89 Strasbourg, le 20 

mai 2020. 

S’il est vrai que ces médias sont des organes nés d’Internet, le cœur de leurs activités 

journalistiques, pour nombre d’entre eux, s’apparente plus à un traitement en profondeurs 

et plus riche de l’actualité. À quelques exceptions près, notamment des médias natifs des 

RSN, ces pure players ont une production de l’actualité en ligne qui relève plus du 

magazine en ligne : ce sont des webzines (Rebillard, 2002 ; 2006). La temporalité de 

l’actualité, telle que voulue par des agrégateurs de contenus comme Google Actualités, 

est donc, ici, déterminante. Si, ces médias, produisent des enquêtes poussées et font des 

révélations, ils ont fait le choix de prendre du recul sur l’actualité chaude, en proposant 

une actualité mieux analysée et plus enrichie. Ce choix est pourtant en inadéquation avec 

les principes des algorithmes de Google Actualités, privilégiant la rapidité et 

l’instantanéité. Sur Google Actualités, l’activité des pure players est ainsi caractérisée 

également par un faible affichage des originalités éditoriale et une faible optimisation des 

contenus. 
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5.2.1.1. Faible optimisation des contenus 

Les rédactions des pure players, contrairement à celles des médias traditionnels (à plus 

grands moyens économiques), ne sont pas toujours dotées d’équipes dédiées au 

référencement des contenus produits. Pour justifier cette situation, le discours des 

responsables de ces médias va d’arguments économiques des arguments éditoriaux. En 

effet, ces médias assument de ne pas se conformer aux exigences des algorithmes, 

notamment de Google. La spécificité rédactionnelle du type de contenus produits dans ces 

médias, plus axés sur des productions de fond, peut expliquer ce choix éditorial et 

structurel. Dans des rédactions comme celle de Mediapart, pourtant économiquement 

stable, il n’y a personne en charge de l’optimisation des contenus. 

« On a une technique assez basique. Rien de révolutionnaire. On ne change 

pas, par exemple, l’intitulé des liens pour qu’ils soient plus “moteur de 

recherche friendly”. On a des mots-clés comme tout le monde, on travaille sur 

les titres et chapeaux ; cependant, on ne va pas chercher, à tout prix, à faire 

du clic. Certains journalistes savent un peu des « bonnes pratiques » pour 

faciliter le référencement, mais vu qu’ils sont tous très autonomes sur la 

production des papiers et qu’on n’a pas de spécialiste du SEO intégré à la 

rédaction, on ne va pas vraiment sur un titre qui va intégrer tous les mots-clés 

possibles pour pouvoir remonter. À part le titre classique, chapeau, mots-clés, 

on ne va pas forcément chercher à produire tout ça en fonction des moteurs de 

recherche. » — Entretien réalisé avec Donatien Huet, chef de projet éditorial 

à Mediapart, le 7 juillet 2020. 

Les médias de la famille des pure players ont, pour la plupart, été créés par des journalistes 

issus de la presse traditionnelle. Les choix éditoriaux et structurels qu’ils opèrent sont, 

dans bien de cas, des résultats de postures journalistiques qu’ils veulent en décalage avec 
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ce qui se pratiques dans les grandes rédactions jugées dépendantes de la publicité et dans 

le giron de grandes multinationales. C’est le cas des journalistes des Jours, de Mediapart 

ou de Mediacités. Ces derniers perçoivent le fait de ne pas pratiquer, selon eux, le même 

journalisme que les autres comme un gage de liberté, d’indépendance et d’autonomie.  

« Ce sont les rédacteurs en chef qui choisissent les titres in fine. Ce sont des 

rédacteurs en chef quand-même un petit peu politisés à gauche, avec une 

espèce de méfiance envers les Gafa et tout ce qui touche au SEO, au marketing, 

etc. Modifier un titre pour le rendre “SEO friendly”, c’est un travail qu’on 

essaie de mener avec l’équipe pour leur faire comprendre l’importance de tout 

ça. On ressent un réel effet sur le trafic lorsqu’un de nos articles est sur Google 

News ; donc sur l’abonnement aussi. Ça a donc un réel enjeu de coût. » — 

Entretien réalisé avec Kevin Arquillo, responsable marketing de Mediacités, 

le 26 mai 2020. 

Cet exemple montre comment la constitution sociologique des rédactions des pure players 

et les valeurs idéelles défendues par leurs journalistes peuvent exercer une influence sur 

les choix éditoriaux et techniques qui y sont opérés. Ces visions et approches déteignent 

sur les logiques économiques de ces médias. En effet, chez ces pure players, les mêmes 

journalistes et rédacteurs se retrouvent généralement aux postes administratifs, 

économiques, marketing et stratégiques. Ce n’est pas le cas dans les médias traditionnels. 

Au sein de ces pure players, il apparaît une forme de contradiction entre un désir de 

susciter plus d’abonnés et une sorte de « puritanisme idéel » et éditoriale qui peine à 

trouver sa place dans les principes algorithmiques de Google Actualités.  

« Je suis journaliste généraliste au départ. Je n’ai pas fait de formation, ni 

interne, ni externe autour des questions de référencement. J’en entends parler. 

J’ai l’impression qu’il y a un peu des modes, que les outils bougent tellement ; 

on est dans une espèce de flou ou de fantasme, d’impression où on teste des 
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bribes d’information. Ici, aux Jours, c’est à la fois une préoccupation et, en 

même temps, pas une espèce de couteau sous la gorge. On a Julien [(le chargé 

de marketing)] qui s’occupe de ces questions-là. Nous on joue essentiellement 

sur la titraille […]. On a deux titres possibles dans notre back-office. On a ce 

qu’on appelle le “titre plaisir”, comme on l’appelle en interne, et le titre 

informatif, qui va être typiquement à destination de ces plateformes, des 

réseaux sociaux et des newsletters. » — Entretien réalisé avec François 

Meurisse, journaliste éditeur aux Jours, le 18 février 2020. 

La notoriété relative des pure players a une incidence sur leur référencement. En effet, les 

médias traditionnels jouissent d’une renommée du fait de leur ancienneté et des moyens 

financiers et humains conséquents qu’ils investissent dans la production et la diffusion de 

leurs contenus. Ils sont donc favorisés par rapport aux premiers. Si, ces natifs d’Internet, 

ont souvent la primauté sur certaines informations grâce à leurs scoops, enquêtes et 

révélations, ils ne parviennent pas toujours à remonter dans les sélections d’articles 

opérées par Google Actualités.  

« Quand on sort une information et qu’elle est beaucoup reprise par les 

confrères, généralement, ce sont les papiers de confrères qui vont plutôt 

remonter par ce qu’ils sont mieux référencés du fait du travail de SEO qui a 

été fait. Mais souvent, on remarque que notre article remonte quand 

l’algorithme détecte que c’est Mediapart qui a sorti l’information en premier. 

Je connais mal l’algorithme de Google ; mais c’est un peu une intuition que 

j’ai par rapport à ça. » — Entretien réalisé avec Donatien Huet, chef de projet 

éditorial à Mediapart, le 7 juillet 2020. 

Les positionnements éditoriaux des pure players ont un effet sur les choix éditoriaux qui 

y sont faits ; mais également les pratiques techniques nécessaires à l’appariement de 

l’information par Google Actualités : ne pas s’y plier, c’est revendiquer une totale liberté 
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éditoriale. C’est toutefois, également, renoncer à du trafic qui pourrait être 

économiquement bénéfique. La situation de ces médias soulève deux problèmes 

fondamentaux du journalisme en ligne : le pluralisme de l’information mis à rude épreuve 

par les pratiques de infomédiaires (Marty et al., 2012) et la place dérisoire accordée aux 

productions éditoriales originales et innovantes (Touboul & al., 2012). Sur ces deux 

volets, Google Actualités, pourtant premier pourvoyeur de trafics aux médias français, 

n’est clairement pas un bon élève. 

5.2.1.2. L’affichage limité des innovations éditoriales 

L’intermédiation éditoriale de Google Actualités, en privilégiant les actualités chaudes et 

récentes (au sens d’émergeantes), porte un coup aux informations enrichies et aux 

innovations éditoriales, qui finalement sont peu vues, sinon absentes de la plateforme. La 

place de choix accordée aux snippets et articles gratuits constitue une entorse aux médias 

dont la narration a posteriori (plus riche et étoffée), les analyses, grands reportages ou 

enquêtes de fond constituent l’activité principale. Aussi, ces médias pure players ne 

possèdent en général pas les moyens humains et financiers nécessaires pour faire tourner 

des équipes de journalistes sur des contenus instantanés. 

« Globalement, Mediapart, c’est entre 10 et 15 articles publiés par jour, donc 

on fait peu de bâtonnage (de dépêche) ; sachant qu’en plus, on a un flux 

d’actualité automatisé qui est fourni par l’Agence France Presse. Tout le côté 

actualité chaude est géré par ce flux automatique. C’est vraiment automatisé : 

ça arrive sur notre serveur et c’est publié sur le site. On n’intervient pas 

dessus. Ça nous arrive, en cas d’actualité exceptionnelle, de re-bâtonner des 

dépêches. Vu que, dès le départ, on fait le choix de privilégier le fond au flux, 

ça fait que, généralement, nos articles sont des papiers de première main ; soit 
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de terrain, soit via un réseau de source. » — Entretien réalisé avec Donatien 

Huet, chef de projet éditorial à Mediapart, le 7 juillet 2020. 

Le problème de la remontée des informations publiées par certains pure players sur 

Google Actualités peut provenir de discordance de la posture éditoriale adoptée par ces 

médias avec la vision éditoriale de l’information appariée par le dispositif. De plus, ces 

postures éditoriales se traduisent elles-mêmes dans des langages techniques et 

numériques, par toujours considérées par le système informatique de Google Actualités. 

Des innovations éditoriales sont ainsi passées à la trappe à cause de discordances 

informatiques. 

« Nous avons eu un vrai enjeu technique de référencement parce qu'au départ, 

ils ne comprenaient pas ce qu’on faisait, vu que Les Jours fonctionnent avec 

des enrichissements. Google ne comprenait pas ce qu’on faisait. Ils pensaient 

que, vu que les enrichissements qui reviennent sont souvent les mêmes d’un 

article à l’autre [un personnage par exemple], il croyait qu’on repostait 

systématiquement le même article. On a fait des sous-séries dans nos séries. 

Ce qui fait qu’on postait le même article avec deux URL différentes. Et on a 

été déréférencé par Google pendant trois mois. Pourtant Google, c’est un peu 

le centre de la terre pour nous. On sort des infos, et notre intérêt, c’est qu’elles 

soient reprises par Google, c’est le moteur de recherche le plus puissant. On 

a besoin d’être référencés : c’est un combat quotidien. La personne qui est en 

charge du Marketing chez nous voudrait que nos petites fiches personnelles 

[soient mises en avant, mais] elles n’ont pas d’URL propre. Ce qui fait qu’on 

a 1500 personnages sur Les Jours, mais que Google ne le sait pas. Et c’est une 

très bonne ressource. Parce qu’on pourrait taper [un nom] et [on aurait tous 

les articles sur le personnage]. » — Entretien réalisé avec Raphaël Garrigos, 

co-fondateur des Jours, le 18 février 2020. 
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5.2.2. Pure players : entre performance relative et 

alternatives éditoriales sur Facebook 

Sur Facebook, dans la famille des pure players d’Internet, nous opérons une distinction 

entre deux types de médias : les webzines et les natifs des RSN. 145 Cette deuxième 

catégorie de médias est née sur les réseaux sociaux et y évolue principalement. S’ils ont, 

par la suite, créé des sites d’information, le cœur de leur activité émane des RSN 

(Facebook notamment) et se concentre sur ces dispositifs. Ils ne sont donc concernés que 

très peu par les enjeux concernant Google Actualités. Ils n’en demeurent pas moins des 

pure players, avec des spécificités que nous analyserons. 

5.2.2.1. Faible production, faible performance 

Le problème majeur rencontré par les pure players pour accroître leurs vues sur Facebook 

est la faiblesse de la quantité de leur production. En effet la prise en compte de la 

temporalité des publications est un des principes de base du fonctionnement des 

algorithmes du RSN (Domenget, 2017). « Le quotidien, l’actualité, la continuité et la mise 

à jour » (ibid.) rythment les échanges interpersonnels et sont appliqués aux contenus 

informatifs. Pour y évoluer, l’information doit alors relever de faits récents et ceux-ci 

doivent être actualisés et renouvelés en permanence. La cadence de publication des pure 

players n’est pourtant pas fondée sur l’actualité « chaude ». Ces derniers sont donc 

désavantagés. 

 

145 Voir Chapitre 2, point 4.2.2. 
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« Ce que veut Facebook, c'est un site qui fait l'actualité en continu, qui délivre 

du contenu en permanence ; et du contenu gratuit. Puisque l’idée de Facebook, 

c'est que les gens restent sur Facebook, il n’aime pas qu’on en sorte. Par 

exemple, si dans une journée, on fait deux posts avec le même lien, 

l’algorithme va pénaliser le fait d’avoir posté deux fois le même lien ; alors 

que sur Twitter qui est un média dans la répétition, on poste plusieurs fois un 

même lien et on n’est pas pénalisé. Donc sur Facebook, on va promouvoir un 

article juste une seule fois par jour ; et comme avec Facebook on renvoie vers 

un paiement qui est un hard paywall comme on dit, ça ne les intéresse pas. On 

ne fait pas assez d’audience pour eux […]. On produit à peu près un à deux 

articles par jour et on les promeut systématiquement sur Facebook. On a 

essayé diverses astuces : écrire long, écrire court et pour l’instant ça ne paie 

pas. » — Entretien réalisé avec Raphaël Garrigos, co-fondateur des Jours, le 

18 février 2020. 

Les performances sur Facebook sont fonction, en partie, de la forte production 

informative. La plupart des pure players — à l’exception de natifs des RSN —, ne 

produisant que quelques articles par jours, à cause notamment de leurs petites équipes 

rédactionnelles et de leurs articles pas toujours en lien avec l’actualité « chaude », sont 

donc moins visibles. L’autre critère important, relevé par les médias et auquel Facebook 

accorde une grande importance, est l’intégration des contenus à son dispositif pour 

faciliter la publicité et une meilleure captation des données d’utilisateurs. En effet, c’était 

déjà l’objectif visé avec l’outil Instant article146 — qui permettait de rédiger directement 

leurs articles sur Facebook et de les y faire héberger — que les médias ont finalement 

boudé (Delcambre, 2017). 

 

146 Voir le point 3.3.2.2. 
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« Il y a eu un moment où ils [(les algorithmes de Facebook)] avaient fortement 

pénalisé les liens sortant pour favoriser ce qu’ils appelaient les Instant 

articles. J’ai l’impression qu’ils se sont un peu calmés là-dessus. Les Instant 

articles ne rapportaient rien aux éditeurs. […] C’est un deal : je t’apporte un 

peu de contenus, mais tu m’apportes ton audience (en tout cas une partie). A 

moi de faire en sorte que par ma tiraille, ma présentation, ma photo, un 

maximum de ton audience viennent chez moi. Je pense que la rémunération 

doit être systématique de la part de ces plateformes quand les médias se 

mettent à produire des contenus directement dans [les dispositifs]. »  — 

Entretien réalisé avec Pierre France, directeur de publication de Rue89 

Strasbourg, le 20 mai 2020. 

Les encouragements de Facebook à une production intégrée à son dispositif ou adossée à 

ses caractéristiques sociotechniques sont perçus d’un mauvais œil par ces pure players 

d’Internet — sauf les natifs des RSN. Bien qu’ils produisent, pour certains, des vidéos 

diffusées sur Facebook (c’est le cas de Mediapart), ces médias voient plutôt au RSN un 

outil de promotion de leurs contenus et entretiennent un rapport de propriété (de 

possession) assez privilégié avec leurs contenus.  

« […] C’est vraiment sur la vidéo qu’on va essayer de prendre des extraits 

d’émissions (qui durent par exemple une heure) de trois minutes en mode 

teasing. […] On utilise les réseaux [sociaux] pour promouvoir plus que pour 

faire du véritable contenu éditorial. Sur Instagram également on partage aussi 

des photos, mais c’est vraiment en mode teasing. On insiste parce que ça 

devrait être un outil pour promouvoir le contenu plutôt que pour faire du 

contenu et dépendre de ces plateformes pour la production de ces contenus. » 

— Entretien réalisé avec Donatien Huet, chef de projet éditorial à Mediapart, 

le 7 juillet 2020. 
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La question de l’appartenance in fine des contenus est très chère aux pure players. 

Même publiés sur les RSN, les contenus n’appartiennent, certes, pas aux détenteurs 

de ces réseaux, mais les règles de publication et de « monétisation » sur ces 

dispositifs donnent l’impression qu’ils appartiendraient (sinon en partie) à ces 

plateformes. Cette situation est de nature à rendre réticents certains pure players qui, 

finalement, voient en ces RSN des canaux de promotion de leurs contenus et non de 

diffusion.  

5.2.2.2. Les alternatives au sein du dispositif sociotechnique 

Pour arriver à susciter du trafic de Facebook, en dépit de leur faible production relative, 

certains pure players développent des alternatives au sein de l’application, relevant d’une 

forme de « braconnage » (Certeau, 2014). Ils parviennent à détourner des possibilités 

offertes par le dispositif du RSN pour atteindre leurs fins. Au-delà des tâches habituelles 

de community management / social media management assurées par les journalistes eux-

mêmes — quelque fois par des personnes désignées, selon la taille de la rédaction —, ces 

médias ont développé de véritables astuces pour fédérer des communautés autour de 

thématiques traitées dans leurs actualités. C’est le cas de groupes Facebook créés 

expressément à des fins de diffusion et d’échanges sur des sujets précis. 

« Ce qui va plus payer sur Facebook, c'est quand on crée des groupes. On a 

pu créer des groupes liés à des séries qu'on fait. On avait fait une série qui 

s'appelait Disparus, qui recherchait l'identité de migrants morts en 

méditerranée et on avait créé un groupe Facebook qui marchait pas mal. On 

a créé aussi un groupe autour d'une série qu’on avait consacré au Levothyrox : 

ce groupe avait très bien marché, et il continue de marcher. Notre journaliste 

Aurore Gorius, qui travaille sur le sujet, y poste chacun de ses articles ; et les 
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gens ont des conversations. » — Entretien réalisé avec Raphaël Garrigos, co-

fondateur des Jours, le 18 février 2020. 

Le RSN, fonctionnant sur un principe de sociabilité, ces médias ont compris que pour 

susciter de l’audience autour de leurs contenus, l’information doit potentiellement se 

retrouver dans des groupes sociaux qui provoquent les échanges de personnes intéressées 

par les sujets abordés. Les journalistes sont, par ailleurs, invités à partager leurs articles 

sur leurs comptes personnels Facebook ou Twitter, d’entretenir des sortes de fils 

d’actualité de contenus journalistiques sur leurs profiles personnels, qui s’appuient sur 

leur crédibilité professionnelle. Ceux des médias pure players locaux sont 

particulièrement suivis sur ces canaux. 

« On produit du contenu pour Facebook, notamment sur nos profils privés, où 

tous les journalistes de la plateforme somment très actifs. On a un rôle 

d’alerte, de veille sur les points de fixation de l’audience locale ; puisqu’en 

tant que journalistes locaux, on est surinformés, on partage une partie (de nos 

production), on anime une sorte de débat […]. »  — Entretien réalisé avec 

Pierre France, directeur de publication de Rue89 Strasbourg, le 20 mai 2020. 

Une autre astuce bien moins conventionnelle observée consiste à créer de faux comptes 

Facebook pour partager les contenus dans des groupes potentiellement friands de 

thématiques données. Par cette astuce au sein même de Facebook, les médias parviennent 

à engager des débats sur les sujets qu’ils abordent dans leurs articles, à faire connaître les 

travaux journalistiques réalisés par leurs rédactions et à créer du trafic pour leurs sites. 

« On essaie de gruger un peu. Avec mon équipe, on a créé environ une dizaine 

d’alias. Ce sont des faux comptes. On a un compte très gilets jaunes, un autre 

très écologie ou encore très féministe. On essaie de nourrir ces comptes qui 
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sont membres de groupes Facebook et qui vont partager ces articles-là dans 

ces groupes. C’est quelque chose qui prend un peu plus de temps que 

sponsoriser un article, mais, pour autant, ça a des effets vraiment bénéfiques 

parce que les taux d’interactions sont quasiment 10 fois supérieurs dans un 

groupe que si on publie directement sur notre page. […] Ça marche super 

bien. Ça a pris un peu de temps parce qu’il a fallu penser ces personnages, 

leur faire partager des trucs qui n’avaient rien à voir (avec leurs centres 

d’intérêts voulus), leur créer des identités propres. On a d’assez bons résultats 

[…]. » — Entretien réalisé avec Kevin Arquillo, responsable marketing de 

Mediacités, le 26 mai 2020. 

Contrairement aux médias traditionnels, les pure players rencontrent en général des 

difficultés à produire des contenus vidéos devant être publiés directement sur 

Facebook. Ces contenus sont de nature budgétivore et nécessites des équipes de 

journalistes dédiées, avec un savoir-faire particulier. Cela est un luxe que tous ne 

peuvent pas se permettre. À l’inverse, les pure players natif des RSN en ont fait leur 

apanage. Chez Brut ou Konbini, ce positionnement éditorial est une alternative 

réussie qui répond amplement aux attentes de Facebook. Cependant, celle-ci pose 

un problème de dépendance, sinon d’incorporation de la ligne éditoriale de ces 

médias au dispositif de Facebook. Pour Brut, Facebook est finalement perçu comme 

un véritable partenaire sans lequel le médias n’aurait pas existé. Ce constat est une 

interroge sur la fonte de l’identité propre d’un média dans des logiques éditoriales 

normées par un infomédiaire. Dans ce cas, ce positionnement éditorial n’est pas 

qu’une alternative pour changer des formats classiques, mais un confondu éditorial 

accentué par un profit économique fortement rémunéré par et grâce à Facebook.147 

 

147 Nous abordons le positionnement économique des médias natifs des RSN au point 5.4.2.3. 
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Ces tactiques éditoriales des médias natifs d’Internet confirment les relations 

tumultueuses qu’ils entretiennent avec Facebook. L’incidence économique de ces 

questions éditoriales et techniques sur le profit généré par les contenus et l’incertaine 

viabilité des modèles d’affaire de ces médias justifient leurs positionnements 

économiques. Ceux-ci apparaissent comme des formes d’arbitrage entre des lignes 

éditoriales engagées et une stabilité financière recherchée. 

5.3. Un positionnement socioéconomique 
prudent 

Les pure players, à l’exception des natifs des RSN, ont une vision différente des médias 

traditionnels, quant à la dépendance des éditeurs aux infomédiaires Google Actualités et 

Facebook et des collaborations avec ces derniers. Percevoir quelque revenu que ce soit de 

la part de ces géants du Web, en se pliant à leurs contraintes techniques et éditoriales est 

vu par certains pure players comme une forme de dépendance éditoriale et économique. 

Représentés en grande partie par le Spiil, la position de ces médias position est restée 

ferme face à Google. Ils médias dénoncent des « des accords opaques, inéquitables et 

nuisibles pour l’indépendance de la presse » [Annexe 1.22]148 et saluent la création d’un 

organisme de gestion collective du droit voisin de la presse [Annexe 1.23]149, sous l’égide 

de la Sacem (Société des auteurs, compositeurs et éditeurs de musique) [Annexe 1.24]150, 

 

148 Voir le communiqué via ce lien : https://www.spiil.org/s/position/droits-voisins-le-spiil-d-
nonce-des-accords-opaques-in-quitables-et-nuisibles-po-MC4AX3G5E445AK7KV4CLRZP5JJUI  
149 Voir le communiqué via ce lien : https://www.spiil.org/s/position/nouvelle-tape-pour-l-
organisme-de-gestion-collective-du-droit-voisin-de-la-press-
MCVB2LIQUJBJHQTEDUE6BGMIIXCA  
150 La Sacem « assurera la gestion, sera également vertueuse pour les plateformes en ligne, en 
simplifiant les discussions et en garantissant un cadre clair et transparent pour l’utilisation des 
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y voyant « le meilleur moyen d'assurer une gestion équitable, transparente et efficace des 

droits voisins prévus par la loi, au service de l'ensemble du secteur de la presse ». Il est 

important de clarifier que la plupart des médias français en ligne (dont ceux issus de la 

presse traditionnelle, les médias audiovisuels publiant en ligne et pure players) sont 

membres du Geste (Groupement des éditeurs de services en ligne), dont les positions sont 

plus globales, moins tranchées et ne permettant pas de rendre comptes des distensions 

entre les familles de médias. 

5.3.1. La difficulté d’intégrer Google Actualités aux 

modèles économiques des pure players 

5.3.1.1. Les pure players face à Google Actualités : résignation, 

dépendance marginale et collaboration minimale 

Pour la plupart, les pure players indexés sur Google Actualités vivent essentiellement des 

abonnements, à l’exception de quelques-uns, comme Rue89 Strasbourg, proposant de la 

publicité pour juguler les coûts de production de l’information. Ces éditeurs réfutent le 

principe d’intégration de leurs contenus à Google Showcase — accepté par les médias 

traditionnels — sans remise en cause de l’entorse au droits voisins que constituent 

l’appariement traditionnel des articles par Google Actualités. Toutefois, d’aucuns ont un 

avis mitigé, avec une acceptation relative du principe de rémunération de Google 

Showcase : 

 

contenus protégés par ces nouveaux droits voisins ». Voir le communiqué via ce lien : 
https://societe.sacem.fr/actualites/notre-societe/la-societe-des-droits-voisins-de-la-presse-dvp  
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« Je ne pense pas que Google Actualités devrait nous rémunérer. Sur Google 

Actu, c’est juste un lien, il y a une photo, il y a à peine un travail éditorial de 

leur part. C’est un lien amélioré ; donc il n’y a aucune raison. […] Je pense 

que la rémunération doit être systématique de la part de ces plateformes quand 

les médias se mettent à produire du contenu directement dans ces 

plateformes. »  — Entretien réalisé avec Pierre France, directeur de publication 

de Rue89 Strasbourg, le 20 mai 2020. 

D’autres, ne voient pas du bon œil la collaboration presqu’obligée avec Google 

Actualités : 

« Comme tout le monde, soit on acceptait sans rien, soit on n’acceptait pas et 

on était déréférencé chez eux. Pour nous, c’était un pan d’acquisition assez 

important donc on n’a pas eu le choix, on a été contraints d’accepter leurs 

nouvelles conditions d’utilisation. » — Entretien réalisé avec Kevin Arquillo, 

responsable marketing de Mediacités, le 26 mai 2020. 

L’un des constats frappants chez tous les pure players étudiés est le refus de toutes les 

formes de rémunération financière de la part de Google au titre des droit voisins. Cette 

décision peut laisser entendre une forme de résignation de ces médias à l’idée que Google 

ne changerait pas les principes du classement de l’information opéré par ses algorithmes 

— qui ne sont clairement pas à leurs avantages — sur Google Actualités. 

« On s’est penché dessus, on a essayé de comprendre, on a fait des tests. 

Aujourd’hui, on s’est rendu compte qu’on n’a pas la volumétrie, à la fois de 

production et la visibilité qui nous permettent de transformer ces plateformes 

en apporteur de trafics principal. […] Google News, pour nous, c’est 

“peanut pourcent”. Parfois, il arrive qu’un papier soit repris, alors, dans ce 
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cas-là, on voit le trafic du site qui s’envole pendant une journée et c’est 

sympathique pour l’égo ; mais on n’est pas sur des taux de transformation 

[élevés]. » — Entretien réalisé avec Julien Apack, responsable marketing des 

Jours, le 18 février 2020. 

La dépendance économique des médias natifs d’Internet (hormis les natifs des réseaux 

sociaux) est à relativiser, au regard de leur faible indexation par Google Actualités et des 

affirmations de leur positionnements éditoriaux se réclamant d’un certain niveau 

d’indépendance. La marginalité de cette dépendance s’explique en partie, comme soulevé 

dans le point précédent, par leur faible quantité de production les désavantageant dans les 

classements des algorithmes de Google. Roselyne Ringoot et Yves Rochard (2005), dans 

une « théorie énonciative des genres journalistiques », soulignent que « les genres 

journalistiques préconstruisent la relation de proximité entre le journal et son lecteur », et 

que « la mise en scène du journaliste dans les textes induit des formes différentes de la 

proximité » géographique ou thématique qu’il peut entretenir avec les lecteurs. Au sein 

des rédactions de pure players, le choix de privilégier (presqu’exclusivement) les genres 

journalistiques apportant une plus-value informative, contextuelle ou analytique comme 

l’enquête, le reportage (« genres corporalisants »151) ou l’analyse (« genre 

caractérisant »152) pourrait répondre à ce souci de proximité, voire d’engagement envers 

des lecteurs qui paient pour ces contenus auxquels ils souscrivent. L’orientation éditoriale 

 

151 « Dans ces genres rédactionnels, la corporalité énonciative du journaliste est l’enjeu de la 
proximité induite pour le lecteur. L’écriture construit un « avoir été là » du journaliste qui agit 
comme pivot d’identification. Le corps écoutant, parlant, bougeant du journaliste dans le texte est 
un corps transubstantiel ! Les genres liés au terrain et à l’objectivité qui l’auréole convoquent le 
corps en mouvement du journaliste dans l’écrit » in Ringoot & Rochard (2005). 

152 « Ces genres dits nobles ne tirent pas leur prestige du terrain, mais de la hauteur qu’ils induisent 
: position élevée (englobante et réflexive) par rapport à l’information et l’actualité, et position 
élevée dans la hiérarchie professionnelle. […] La notoriété de l’auteur et la régularité des écrits 
provoquent un effet de retrouvailles au fil des numéros : le ton, le style, le positionnement 
intellectuel, idéologique ou émotionnel construisent une attente personnalisée » (ibid.) 
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de ces médias pourrait donc regorger une double facette : économique et idéelle. Ces deux 

critères fondamentaux passeraient avant tous autres enjeux de quantité ou même de 

notoriété. À défaut de produire en masse pour remonter dans les propositions d’actualités, 

ces médias essaient de tirer profit du peu de trafic qui leur est envoyé pour chaque 

potentielle indexation de l’un de leurs articles. 

« On va essayer de faire en sorte qu’ils [(les articles)] soient repris sur Google 

News. Ce n’est pas pour être rémunérés par Google. C’est plus pour attirer de 

nouveaux prospects, de nouveaux visiteurs sur notre site et d’essayer de les 

faire convertir. On a tout un tunnel assez pratique qu’on vient de refaire pour 

transformer en abonnés ces lecteurs qui tombent chez nous un peu par 

hasard. » — Entretien réalisé avec Kevin Arquillo, responsable marketing de 

Mediacités, le 26 mai 2020. 

Entre résignation et dépendance marginale, les pure players (pour certains d’entre eux) 

reconnaissent avoir des échanges sur des questions éditoriales et économiques avec les 

infomédiaires, notamment Google. Si ces relations n’ont pas forcément d’incidences 

perceptibles sur leurs performances (sur Google Actualités ou sur Facebook) — 

comparativement aux performances des médias traditionnels —, elles se caractérisent par 

des financements indirects sous forme de bourses ou d’accompagnements financiers pour 

des projets. Dans ce cas-ci, les médias traditionnels sont encore les plus gagnants. Dans 

le rapport 2020 du Digital News Innovation Fund de Google153, l’entreprise affirme avoir 

financé 75 organes de presse en ligne française à hauteur de 20,1 millions d’euros, faisant 

de la France le deuxième pays européen à avoir reçu autant de financement après 

 

153 Voir le rapport disponible via ce lien : https://newsinitiative.withgoogle.com/dnifund/report/  
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l’Allemagne (25,1 millions d’euros pour 93 médias)154. À l’instar des chiffres pour tous 

les autres pays européens, les médias traditionnels français sont ceux ayant le plus 

bénéficié de ces financements. Parmi les pure players étudiés, Les Jours et Rue89 

Strasbourg155 ont déjà reçu un financement de Google : le premier, pour un projet ; le 

deuxième, pour juguler les impacts financiers de crise du Covid-19. 

« On a bénéficié du Google DNI. Il y a eu différentes phases dans ce fond. Au 

début, il était capté par la presse française sans aucun contrôle. Ensuite, ça 

été modifié. Ça fait que Google finançait 70 % d’un projet et, l’éditeur, 30 %, 

avec un système assez sévère de sélection. C’est en ce moment-là que nous 

avons bénéficié du fond Google, qui correspondait à des développements qu’on 

avait envie d’essayer de faire ; en l’occurrence des émissions vidéo en 

live parce que Mediapart fait ça et ça marche très bien pour eux. On voulait 

tester aussi à notre façon et on a fait six émissions. Ce n’était pas terrible ; je 

ne sais pas pourquoi. Mais on n’a pas persévéré dans cette logique-là. C’est 

quelque chose qu’on n’aurait pas pu faire sans l’argent de Google, en 

l’occurrence. » — Entretien réalisé avec Raphaël Garrigos, co-fondateur des 

Jours, le 18 février 2020. 

  

 

154 Voir le rapport disponible via ce lien :  
https://newsinitiative.withgoogle.com/dnifund/documents/46/DNI_Fund_Impact_Report_v3.pdf  
155 Voir l’article via ce lien : https://www.rue89strasbourg.com/fonds-facebook-google-
rue89strasbourg-crise-178242  
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5.3.1.2. La difficile transformation des lecteurs abonnés 

La conversion des lecteurs en abonnés est cœur même du modèle économique des pure 

players, encore plus que chez les médias traditionnels en ligne. En effet, présents en ligne 

uniquement et n’ayant que ces abonnements comme revenu principal pour la plupart (à 

l’exception des sites proposant de la publicité), ces médias doivent leur survie aux 

abonnements premium. Le trafic en provenance de Google Actualités, qui privilégie les 

articles gratuits et qui est déjà marginal en comparaison à celui des médias traditionnels, 

peine à drainer un fort taux de conversion en abonnés. 

« Pour la presse payante, indépendante, ces plateformes n’ont pas une si 

grande importance que ça. On n’en est pas dépendant, on n’en bénéficie pas 

beaucoup ; mais elles ne nous nuisent pas beaucoup non plus. […] C’est du 

faux trafic. On préfère avoir 100 visiteurs, dont 50 deviennent des abonnés, 

qu’un million de visiteurs dont deux deviennent des abonnés. » — Entretien 

réalisé avec Augustin Naepels, directeur financier et co-fondateur des Jours, 

le 18 février 2020. 

L’argument de la qualité des contenus ne suffit pas sur Google Actualités. Celui de la forte 

productivité est, effet, privilégié par l’algorithme. Cette situation pousse les responsables 

du marketing dans ces médias à mettre en place de véritables stratégies de conversion des 

primo lecteurs en abonnés.  

« On essaie, à chaque fois, de transformer quelqu’un [un lecteur] à l’étape 

d’après [(l’abonnement)]. Ça ne va pas être notre priorité que quelqu’un 

arrive sur le site et s’abonne tout de suite. On va faire ça par étape : faire en 

sorte qu’on obtienne son adresse e-mail ; faire en sorte qu’il ouvre nos 
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quelques mails ; puis, qu’elle souscrive à une période d’essai ; et qu’il la 

convertisse en abonnement ; et puis, par la suite, qu’il puisse faire un don ou 

devenir sociétaire. Il y a, à peu près, ce tunnel qui a huit étapes. Et, on essaie 

à chaque fois, de se concentrer sur le passage d’une étape à une autre et pas 

d’une étape à la huitième. On essaie de faire ça parce que, pour le taux de 

rétention, ça a de vrais effets bénéfiques. Les gens passent là dans l’ordre, un 

comme si vous alliez dans une boutique de fringue et qu’on vous demande si 

vous connaissez l’univers de la marque […]. Le nombre de personnes qu’on 

convertit en abonnés, c’est de l’ordre de 1 %. » — Entretien réalisé avec Kevin 

Arquillo, responsable marketing de Mediacités, le 26 mai 2020. 

Les difficultés économiques rencontrées par les pure players avec Google Actualités sont 

très proches de celles avec Facebook. Leurs positionnements économiques intangibles 

rendent les rapports ambivalents. Plutôt que de renoncer à ces infomédiaires, ces médias 

n’ont pas d’autre choix que d’y publier ou de continuer à y être référencés. C’est la 

solution pour un minimum de visibilités dans cette forme de collaborations, malgré les 

oppositions de visions.  

5.3.2. Pure players : inflexibilité éditoriale et profits 

difficiles sur Facebook 

5.3.2.1. Le problème de la faible visibilité des contenus payants 

En proposant des contenus journalistiques payants, les pure players se revendiquant 

indépendants assument les principes de liberté affirmés dans leurs lignes éditoriales. Par 

la même occasion, à l’instar de tous les autres médias payants, ils assument également le 

faible trafic en provenance de Facebook ; le RSN privilégiant, comme indiqué plus haut, 

les contenus natifs et gratuits. Lorsqu’ils sont interrogés sur de possibles modifications 
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du types de productions qu’ils réalisent pour faciliter l’apport en trafic, sur Facebook en 

l’occurrence, ils répondent comme chez Mediapart :  

« Pas du tout. Non. Absolument pas. C’est vraiment sur la vidéo où on a un 

peu d’inflexion […]. » — Entretien réalisé avec Donatien Huet, chef de projet 

éditorial à Mediapart, le 7 juillet 2020. 

« La seule petite porte ouverte, c’est qu’on a dans notre paywall une offre 

découverte qui permet 24 heures d’accès gratuits à tous nos contenus. Et 

ensuite, pour pouvoir relire nos enquêtes, passés ces 24 heures, il faut 

nécessairement être abonné. C’est un modèle économique qui n’est pas encore 

rentable. Ça fait trois ans qu’on est là. Mais il est en bonne croissance. Tous 

les mois, on bat des records et on espère atteindre la rentabilité assez 

rapidement. On va bien entendu promouvoir nos articles sur les réseaux 

sociaux (Twitter, Facebook et Linkedin). » — Entretien réalisé avec Kevin 

Arquillo, responsable marketing de Mediacités, le 26 mai 2020. 

À la différence des pure players, les médias traditionnels produisent des contenus gratuits 

en grande quantité, en complément de leurs articles payants, pour alimenter leurs fils 

d’actualités sur Facebook. En plus de la notoriété de ces médias, ces contenus favorisent 

interactions trafic. Sans pouvoir produire plus sur une niche qui n’est pas la leur, la 

complexité des algorithmes et l’incompréhension qui en découlent créent de la frustration 

chez certains pure players.  

« Je pense que tous ces algorithmes nous passent beaucoup à la trappe parce 

que c’est un site payant ; même si on a des extraits gratuits qui sont assez 

longs. Il y a quand même plusieurs paragraphes à lire avant d’arriver au 

moment où on demande de payer. Très clairement, sur Facebook, on se fait 
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“bananer”. On n’apparaît jamais dans le flux des gens ; même ceux qui sont 

fans des Jours. » — Entretien réalisé avec Julien Apack, responsable 

marketing des Jours, le 18 février 2020. 

La frustration causée par Facebook aux pure players est réelle et n’encourage pas 

ces derniers à garder une opinion favorable du RSN. Les efforts de compréhension 

et de maîtrise du fonctionnement des algorithmes sont tout aussi vains. Ces médias 

y investissent donc peu de moyen, espérant ainsi minorer leurs pertes.  

« Facebook, ça a toujours été infinitésimale dans nos trafics. On suppute aussi 

que, d’une part, c’est dû à la nature de nos contenus et, d’autre part, par le 

fait que Facebook fait remonter les gens qui paient. Pour nous, pour le 

meilleur et pour le pire, ce ne sont pas des canaux très stratégiques. On n’en 

bénéficie pas [(du trafic)] ; mais on n’en souffre pas. Quand on en a un peu, 

on est content. Mais on n’investit pas stratégiquement sur ce canal-là par ce 

qu’il y a trop d’opacité sur l’algorithme. On ne sait pas comment ça marche 

et on n’a pas de budget payant à y mettre. On n’a pas de “Facebook 

dépenses”. » — Entretien réalisé avec Augustin Naepels, directeur financier et 

co-fondateur des Jours, le 18 février 2020. 

Issus pour la plupart de la presse traditionnelle, les acteurs des médias étudiés perçoivent 

une grande différence entre de fonctionnement pour leurs contenus et ceux des médias 

traditionnels. Le véritable problème que soulève ces inégalités d’affichage décriées est 

celui de la diversité et de la pluralité de l’information sur ces réseaux, qui demeurent 

néanmoins de réelles sources d’information pour les publics. Cela suscite des inquiétudes 

chez les pure players. 
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« […] C’est un paradigme qui est extrêmement différent de tout ce que j’ai fait 

jusqu’à présent. […] On est sur un paradigme de trafic et d’acquisition qui 

n’a rien à voir avec des médias numériques traditionnels. […] C’est 

inéquitable sur le plan du trafic. Ils disent qu’ils envoient du trafic ; mais 

l’algorithme et les volumétries sont très opaques. Et ça va à l’encontre de la 

pluralité à mon sens. Il y a des sujets sur lesquels on a d’excellents contenus ; 

et sur lesquels on ne remonte pas alors qu’ils pourraient être dans un cluster 

d’actualité ; et où on voit remonter des sites à la qualité qui est franchement 

douteuse et qui ne sont même pas enregistrés à la commission paritaire156. » 

— Entretien réalisé avec Julien Apack, responsable marketing des Jours, le 18 

février 2020. 

Autant l’apport en trafic est élevé pour les médias traditionnels que pour les pure 

players sur Facebook, autant les relations économiques que ces deux groupes 

entretiennent avec le RSN sont divergents. Les uns multiplies les partenariats et 

investissent le dispositif de toujours plus de contenus ; les autres, bien qu’ils aient 

des partenariats, ont des relations moins privilégiées et ne conçoivent pas 

d’évolutions possibles sans un certain niveau de transparence sur les algorithmes. 

Les pure players natifs de Facebook, eux, assument un modèle économique bâti sur 

le système de rentabilité du réseau. 

 

156 La commission paritaire des publications et agences de presse est un organisme dont le but est, 
entre autres, de donner des avis sur les avantages du régime économique de la presse (réduction de 
la TVA, aide à la presse, exonération de la contribution économique territoriale), sur la qualité de 
service de la presse en ligne et de proposer l’attribution du statut d’agence de presse à certaines 
entreprises. Elle est composée, de manière paritaire, de professionnels des médias et de 
représentants de l’administration publique. 
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5.3.2.2. L’opinion mitigée des pure players sur les partenariats 

et bourses des plateformes 

Contrairement aux médias traditionnels en ligne, Facebook a n’officiellement noué aucun 

partenariat avec des pure players en France, même si l’entreprise finance quelques projets. 

La notoriété des grands médias et leur capacité à produire de l’actualité « chaude » et en 

quantité (fonctionnement particulièrement apprécié par les algorithmes du RSN) peut 

expliquer le fait que ces médias bénéficient de partenariats plus conséquents avec la firme 

américaine. Ces financements posent le problème d’une certaine forme de dépendance de 

la presse à des financements privés de multinationales étrangères. Bien que critiquables 

d’un point de vue éthique, ces fonds sont perçus par certains médias pure players comme 

des solutions palliatives pour combler l’inégalité des trafics en provenance du RSN. 

« [Ils] ont des bourses à l’occasion. C’est assez bien foutu, parce que c’est 

eux qui fournissent l’argent ; mais la structure qui va faire office de jury pour 

la bourse, c’est généralement une fondation indépendante pour la recherche 

dans les médias. C’est de l’argent qui vient de chez eux. Et, en même temps, 

nous, ça ne nous pose pas de souci de récupérer un peu quand ils partagent 

nos articles. Donc c’est un peu donnant-donnant, et ça c’est bien. » — 

Entretien réalisé avec Kevin Arquillo, responsable marketing de Mediacités, 

le 26 mai 2020. 
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Parmi les pure players étudiés, Mediacités (50 000 euros)157 et Rue89 Starasbourg (25 

000 euros)158 ont déjà obtenu des financements de Facebook : l’un, pour un projet éditorial 

visant à vérifier la tenue des promesses électorales pendant la campagne pour les 

municipales de 2020 ; l’autre, pour atténuer les effets économiques de la crise du Covid-

19. Les opinions relevées chez certains pure players par rapport aux financements de 

Facebook pour les médias sont contrastés. Pour la majeure partie, à l’exception de 

Mediapart, les financements ponctuels n’ont aucune incidence sur les traitements 

éditoriaux de l’information : la sélection des médias lauréats par des organismes de 

défense des droits de la presse comme l’European Journalism Centre (EJC) est avancée 

comme argument. 

« Facebook œuvre largement pour les médias. Il y a tout un autre pan 

économique à considérer. Ce sont les bourses et les subventions que peut 

financer Facebook pour les médias. Il y a régulièrement des appels à projets, 

des appels à candidature, pour des bourses qui concernent, soit des 

développements sur des innovations techniques ou éditoriales, soit des bourses 

de soutien économique purement à la presse. On n’est pas si dupes que ça. 

C’est une manière pour Facebook de s’acheter une bonne conscience et 

d’apaiser, à peu près, ses relations avec les médias. Mais on est toujours 

content de “chopper” 10000 balles ([euros)] par ci, 5000 par là. Nous, ça 

nous permet d’avoir de la trésorerie. Mais, ça ne remet pas du tout en cause 

notre indépendance. » — Entretien réalisé avec Kevin Arquillo, responsable 

marketing de Mediacités, le 26 mai 2020. 

 

157 Voir l’article via ce lien : https://www.mediacites.fr/la-fabrique/national/2020/06/15/mediacites-
recoit-laide-du-european-journalism-centre-pour-assurer-le-suivi-des-promesses-electorales/  
158 Voir l’article via ce lien : https://www.rue89strasbourg.com/fonds-facebook-google-
rue89strasbourg-crise-178242  
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Au même moment, ces médias remettent en cause les partenariats de nature éditoriale et 

les financements permanents de rédactions traditionnelles par Facebook pour la 

production et le traitement d’informations, dans le cadre notamment des financements 

alloués à des médias français pour la mise en place de cellules dédiées de fact-checking 

au sein de leurs rédactions.  

« Checknews, par exemple, ça me gêne, que la rédaction de Libération, où j’ai 

travaillé longtemps (reçoive des moyens) pour travailler aussi pour Facebook. 

[…] Facebook paie des salaires. […] Pour nous, c’est quelque chose qui ne se 

présentera jamais. » — Entretien réalisé avec Raphaël Garrigos, co-fondateur 

des Jours, le 18 février 2020. 

Aucune intervention éditoriale n’a, pour l’heure, été dénoncée dans le cadre des 

partenariats de fact-checking entre Facebook et les médias concernés. Ce qui est 

remis en cause dans ces partenariats, c’est l’aspect « commande éditoriale » de la 

part de Facebook dans le fonctionnement de ces rédactions ; mais aussi le fait que 

des journalistes soient rémunérés au sein d’une rédaction de presse par une 

multinationale. Ce principe, qui n’existe pas qu’en France, est pourtant la solution 

trouvée par Facebook, accusé de faciliter la propagation de fake-news sur son réseau, 

pour les contrecarrer. S’il n’y a pas d’atteinte directe à la liberté de la presse dans 

cette forme de partenariat, il y a toutefois une forme de prescription éditoriale et une 

rémunération financière adossée à celle-ci. 

« Si Google ou Facebook veut nous acheter des articles et les mettre à 

disposition de leurs abonnés, ça se réfléchit ; mais, de la même façon qu’un 

éditeur de livre scolaire nous contacte pour reprendre un article et demande 

combien ça coûterait. Cette façon de faire, on peut l’envisager. Mais, je ne 

vais pas développer un service ici qui travaillerait à la fois pour Les Jours et 

pour Facebook et qui serait payé par Facebook. Ça n’a pas de sens. » — 
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Entretien réalisé avec Raphaël Garrigos, co-fondateur des Jours, le 18 février 

2020. 

5.3.2.3. Les pure players natifs des RSN : des modèles 

économiques dépendant des logiques des infomédiaires 

Les médias natifs des RSN ont des logiques éditoriales bâties sur des formats et 

possibilités proposés par les dispositifs sur lesquels ils diffusent leurs contenus. 

Conséquemment, leurs revenus sont fortement tributaires des circuits créés et encadrés 

par ces RSN. Le discours de ces médias à l’endroit des infomédiaires est donc 

nuancé lorsqu’il s’agit de se prononcer sur le conflit qui oppose ces derniers aux éditeurs 

de presse en ligne : ils sont plutôt perçus comme des partenaires. Toutefois, ces médias 

ont parallèlement développé d’autres sources de revenu au fil des années. Cependant, leurs 

activités sur les RSN demeure primordiale. C’est le cas de Brut, dont nous avons analysé 

l’activité dans le cadre de notre travail. Ce pure player s’est lancé en premier lieu sur 

Facebook avant d’investir d’autres dispositifs numériques.  

• Diffusion gratuite et dépendance publicitaire (relative) 

Brut et les médias qui se sont lancés sur les mêmes logiques éditoriales ont, en effet, vu 

aux RSN des canaux de diffusion à bas coûts, sinon gratuits, sur lesquels il était possible 

de créer des modèles économiques fondés sur des contenus qui s’intègreraient aisément 

aux échanges des utilisateurs. Les difficultés liées aux coûts élevés de distribution ou pour 

la création de sites étaient ainsi contournés. Cet argument économique est avancé par ces 

médias pour justifier une diffusion préalable exclusive sur les RSN.  
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« C'est un modèle qui fait que vos circuits de distribution sont gratuits ; ce qui 

n'est pas le cas, par exemple, de la presse. Quand la presse veut diffuser ses 

magazines un peu partout en France, les coopératives de distribution leur 

prenne un pourcentage assez élevé de la valeur faciale de leurs journaux. 

L’avantage des plateformes, c'est qu'elles sont gratuites quand on veut diffuser 

les contenus, que ce soit à titre professionnel ou à titre personnel. Elles sont 

incontournables aujourd'hui pour ça et elles ont développé une puissance 

suffisante en France et dans le monde pour qu’elles soient des autoroutes à 

véhiculer les contenus que vous proposez. Dans le cas Brut, ça a été un des 

éléments extrêmement essentiels du succès de Brut. C'est qu’on s'est imposé 

très vite sur ces plateformes sociales, gratuitement. Ça a été un grand bénéfice 

pour nous. On a gagné des années. » — Entretien réalisé avec Roger Coste, 

co-fondateur de Brut, le 1er mars 2021. 

Sur ces RSN, la première source de profit a été la publicité programmatique, dont seul 

l’infomédiaire décide des conditions d’application sur les contenus (vidéos, en 

l’occurrence) et des gains qu’ils rapportent pour chaque contenu sur lequel la publicité est 

adossée, en fonction du nombre de vues. Tous les contenus ne sont pas éligibles à cette 

publicité : chaque dispositif possède ses règles en la matière. Ce qui a fait la force des 

médias natifs des RSN qui ont su résister et adapter leurs modèles économiques, c’est 

l’engagement qu’ils promeuvent dans leurs contenus, essentiellement orientés vers une 

frange adolescente et jeune de la population. Chez Brut, c’est l’esprit derrière la 

« génération Brut. »159 : c’est-à-dire une jeunesse engagée pour des causes nobles comme 

l’égalité, l’écologie, la démocratie, la paix, etc. 

 

159 C’est le titre d’une série de 5 documentaires de 52 minutes produits par Brut en partenariat avec 
Amazon Prime Video, qui dressent des portraits de jeunes engagés pour des causes sociétales. Les 
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• Engagement et brand contents 

L’orientation « sociétale » du média Brut a facilité son acceptation par les publics de 

Facebook grâce, aux sujets abordés autour des thématiques citées plus haut qui se sont 

avérée plébiscitées par les jeunes. Curieusement, ces sujets ne sont pas toujours 

journalistiques. En plus des courtes vidéos d’actualités d’environ une minute et trente 

seconde (1’30’’), Brut propose également des contenus vidéos achetés par des marques 

d’entreprises ou des organisations qui souhaitent faire la promotion de leurs engagements 

sur certaines thématiques. Ces vidéos sont diffusées au même titre que l’information 

d’actualité sur le fil des abonnés du média.  

« Nous avons un deuxième type de recettes qui se fonde sur une narration non 

publicitaire que nous avons inventée, qui s’appelle “the engaging ad”. On a 

trouvé un mot qui se différencie du brand content. Nous avons une équipe de 

journalistes qui écrivent des histoires pour les marques, qui sont ensuite poster 

gratuitement sur nos feed ; que ce soit Instagram Facebook, Snapchat ou 

d'autres partenaires, et ce sont des contenus qui sont non publicitaires. Sur 

Facebook, c’est marqué “Brut avec Orange”, par exemple ; qui impose que le 

contenu a bien été financé par Orange. Mais le contenu que nous diffusons 

n’est pas un contenu publicitaire. C’est un contenu d’engagement social, 

sociétal, sur la transformation de l’entreprise, etc. Ce ne sont jamais des 

contenus publicitaires promotionnels. » — Entretien réalisé avec Roger Coste, 

co-fondateur de Brut, le 1er mars 2021. 

 

thématiques abordées portent sur l’écologie, le véganisme, la transsexualité, le féminisme et 
l’amour. 
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Ces sortes de publireportages qui n’en ont pas l’air, à cause notamment du ton de narration 

et des thématiques engagées sur lesquelles ils « surfent », sont également produits chez 

Konbini, le concurrent français de Brut. C’est du « native advertising », un genre de 

publicité en plein essor sur les réseaux sociaux qui bénéficiait jusque-là d’un certain flou 

sémantique. Vincent Bullich (2021) fait remarquer ceci à cet effet : 

« Deux spécificités sont censées manifester le caractère novateur de la pratique : 

premièrement, le message “natif” doit s’accorder pleinement avec la ligne 

rédactionnelle du média qui le contient (et pas uniquement en reprendre les 

propriétés formelles) ; secondement, il est, “par définition”, un “produit sur mesure” 

et donc unique, alors que des “contenus de marque” peuvent s’insérer dans de 

multiples environnements médiatiques (M Publicité, 2013, 43) » (Bullich, 2021). 

Brut, qui se revendique être le leader dans la culture en ligne grâce à ses milliards de vue 

(20 milliards de vues au cours de l’année 2020 pour une audience à 85% âgée entre 15 et 

34 ans)160, se veut promouvoir la jeunesse et l’engagement jeune. Facebook, Instagram, 

Snapchat ou TikTok ont accepté le principe de diffusion du type de partenariats rémunérés 

entre les médias et les associations, entreprises et organisme qui les sollicitent. Ceux-ci 

constituent une bonne partie des revenus de ces médias. Les RSN leur demandent en retour 

de les signaler pour les internautes.  

« Ce sont les clients qui nous paient ; là, Facebook ne gagne pas d’argent. 

Nous avons une régie publicitaire et des équipes à l’interne qui ensuite 

produisent ces contenus et ces contenus nous sont rémunérés par les marques 

et les annonceurs, les agences de publicité ou les agences médias. Facebook 

 

160 Source : https://www.lesechos.fr/start-up/next40-vivatech/next-40-brut-le-media-des-jeunes-
gens-engages-1288550  
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ne nous demande aucun argent pour le faire. Facebook nous impose juste, pour 

le consommateur, ce soit signalé que le contenu est payé. » — Entretien réalisé 

avec Roger Coste, co-fondateur de Brut, le 1er mars 2021. 

Au-delà de la forte dépendance économique des natifs des RSN, ces contenus non 

journalistiques produits par des journalistes au sein des rédactions posent des problèmes 

éthiques et de déontologie. Ce sont des supports de communication d’entreprise qui sont 

conçus et diffusés par des journalistes, sur proposition de régies publicitaires annexées 

aux médias : c’est du brand content,161 considéré toutefois comme éthiquement 

responsable par ces médias. La régie publicitaire de France Télévision a la charge de la 

publicité de Brut depuis 2017. 

« Notre régie publicitaire et les journalistes dédiés à cette activité sont soumis 

aux décisions du patron de la rédaction, qui considère que certains contenus, 

même s'ils sont payés par une marque, ne doivent pas être diffusés sur le feed 

de Facebook ou celui de Twitter ou d’Instagram parce qu'il ne correspond pas 

à notre éthique. Je prends un exemple : nous ne travaillons pas avec certaines 

industries de l’énergie, du médicament, etc. L'énergie on y travaille si c'est de 

l’énergie verte. On ne peut pas, à la fois revendiquer un positionnement de 

média d'informations digitales, donc de vrai pure player — c’est pour ça que 

nos relations avec les plateformes sont très importantes pour nous — et en 

même temps accepter des publicités qui seront faites par des pollueurs de 

 

161 Le brand content (contenu de marque) : « est un puissant levier de création de valeurs pour les 
entreprises. En développant le contexte culturel des marques, il enrichit l’offre, donne du sens aux 
consommateurs et fédère les collaborateurs. Il est source d’ouverture, d’innovation et répond aux 
nouvelles attentes de dialogue et d’authenticité. Il est incontournable pour émerger sur le Web, 
occuper les réseaux sociaux, alimenter les prises de parole des dirigeants, exister dans l’espace 
public, être considéré par les médias, rayonner à l’international », in Bô & Somarriba (2020). 
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plastique. On a un choix éditorial et c'est là de rédaction qui décide. C’est une 

narration qui nous a permis de développer notre chiffre d’affaires ; et dont le 

support, ce sont les réseaux sociaux. » — Entretien réalisé avec Roger Coste, 

co-fondateur de Brut, le 1er mars 2021. 

Ces engagings ads, avec pour principaux canaux de diffusion les autres RSN, et qui 

se fonde sur la forte notoriété de Brut au sein de ces RSN, sont de nature à pérenniser 

la dépendance économique du média à ces infomédiaires de l’actualité. 

• Diversification, stratégie de multi-médiatisation et partenariats 

Les contenus vidéos de Brut sont également diffusés par d’autres médias après leur 

première diffusion sur les canaux traditionnels. Des partenariats existent dans ce sens 

entre Brut et 20 minutes, ou encore Franceinfo. Cela constitue un gain supplémentaire 

pour le média. La spécificité narrative des productions de Brut et des natifs des RSN, qui 

s’est entamée sur Facebook, s’est ainsi exportée vers d’autres canaux de diffusion, ouvrant 

de nouvelles brèches économiques à travers des partenariats de production lucratifs. En 

effet, en plus des engaging ads, Brut a des partenariats de production de contenus tiers, 

non estampillés du logo du média. Cette autre activité permet également au média de 

juguler l’incertitude de la publicité native et les engaging ads. 

« Quand on a monté Brut, avec trois personnes on connaissait suffisamment 

bien le marché et on a fait ce parti-pris de lancer un média digital et en 

imaginant de gérer un business-plan les premiers mois. Évidemment, nous 

l’avons ajusté après en nous disant que la recette publicitaire rapportée par 

la plateforme ne nous permettrait pas de vivre. D'abord, parce que tout n'est 

pas éligible à la publicité, c'est un marché qui mondial et pas local. On a donc 

on tout de suite imaginé que la recette se ferait avec plein de plateformes. Nous 
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avons de la recette qui nous arrive aujourd’hui par 5 plateformes. » — 

Entretien réalisé avec Roger Coste, co-fondateur de Brut, le 1er mars 2021. 

La stratégie économique de Brut a très vite été de se diversifier et d’opter pour une forme 

de production qui s’appuie sur le style narratif et l’esprit impulsé par Facebook et les 

autres réseaux qui ont suivi. Le média reconnaît une prééminence de production à accorder 

à Facebook et aux autres canaux, mais assume de se diversifier pour être plus stable 

économiquement à cause de l’imprévisibilité de la publicité et des profits directes en 

provenance des infomédiaires. Cette stratégie relève d’une extension de gamme, 

s’appuyant elle-même sur une stratégie de multi-médiatisation. Les rapports économiques 

et éditoriaux entretenus par Brut avec Facebook rendent le discours de l’entreprise 

médiatique potentiellement biaisé quand il s’agit de se prononcer sur le conflit qui oppose 

éditeurs et infomédiaires. Ces derniers sont perçus comme de véritables partenaires du 

développement des médias par le pure player. 

« Peut-être qu’on ne se serait pas lancés ; qu’on n’aurait même pas existés 

s’il n’y avait pas eu ces réseaux sociaux. Nous, à la différence de beaucoup 

d'autres éditeurs, sommes un pure player. C’est-à-dire que nous ne vendons 

pas du papier pour décliner leurs contenus ensuite les réseaux sociaux ; ce qui 

est le cas de toutes les télévisions, de tous les médias dits classiques. Nous 

sommes un média qui a été créé pour les réseaux sociaux. C'est ce qui fait la 

différence de comportement que nous pouvons avoir vis-à-vis de nos 

partenaires, les plateformes versus nos confrères de la presse traditionnelle 

quotidienne, régionales, nationales ou magazines. » — Entretien réalisé avec 

Roger Coste, co-fondateur de Brut, le 1er mars 2021. 

La logique de partenariat — assumée par ce média natif des RSN — avec les infomédiaires 

sociaux et autres dispositifs numériques est au cœur même du modèle économique de 

Brut. Le média voit dans la multiplication des partenariats de production avec différents 
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canaux de diffusion une manière de se diversifier, mais aussi d’imposer une forme de 

narration et de choix éditoriaux plébiscités par ses lecteurs jeunes.  

« Aujourd’hui, nous produisons pour des plateformes, quelles qu’elles soient. 

[…] La marque Brut s’est imposée comme une référence sociale auprès d’une 

génération, les plateformes qui veulent toucher cette cible ont envie qu’on 

développe en format long beaucoup de choses que nous développons 

aujourd’hui en format court. […] On a aussi vendu des formats longs à 

YouTube, à Facebook. On a aussi une activité de production de télévision où 

Brut est associée : par exemple, on a vendu des émissions à France 5 sur les 

théories complotistes. Là, on fait du format long. Aujourd’hui, Brut, selon les 

supports et selon les partenaires, produit des vidéos courtes, des vidéos un peu 

moins courtes et des vidéos long format. » — Entretien réalisé avec Roger 

Coste, co-fondateur de Brut, le 1er mars 2021. 

L’autre aspect de la stratégie de multi-médiatisation de ces médias natifs des réseaux RSN 

est le développement d’applications dédiées à leurs contenus et de sites fonctionnant avec 

les mêmes principes que ceux des autres médias. Sur ces sites, on retrouve, accompagnant 

ou non les contenus vidéos publiés, des articles aux formats longs et courts, des 

retranscriptions de verbatims ou des synopsis. Cependant, si Konbini de sont côté, partage 

des articles depuis son site web via des liens sur Facebook, ce n’est pas le cas de Brut ou 

de Loopsider. Brut, particulièrement, propose de la publicité sur son site brut.media : 

celle-ci constitue une source financière additionnelle pour le média et renforce son idée 

de création d’un « écosystème digital ».  

« Nous développons aussi un écosystème propriétaire ; puisque nous avons un 

site et une application mobile. Mais nous sommes un pure player. On n’a donc 

pas d’autre support. » — Entretien réalisé avec Roger Coste, co-fondateur de 

Brut, le 1er mars 2021. 
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La stratégie de multi-médiatisation de Brut est aussi perceptible dans l’autonomie dans la 

production et la de diffusion que le média tend à se créer, notamment à travers Brutx, sa 

plateforme de SVOD lancée en 2021. Les différents canaux de diffusion utilisés par le 

média forment une ligne de contenus liés les uns aux autres dans un univers dont l’esprit 

éditorial du média inspiré de Facebook tend à se perpétuer hors du dispositif. La stratégie 

économique, qui consiste à profiter de toutes les opportunités et que le média assume 

également dans ses relations avec ses différents partenaires, accompagne la formation de 

cet univers. 

« Nous serons présents chez tous les FAI (Orange, Free et Bouygues pour 

l’instant)162. Nous serons présents chez d’autres plateformes, chez des 

distributeurs, à la Fnac, etc. On lance une offre de SVOD qui, évidemment, n’a 

pas les mêmes budgets que Netflix ; on n’a pas cette ambition-là. Mais, on est 

sur une verticale qui est constituée de tous les enjeux de Brut, de l’ADN de 

Brut. Dans la partie film, il y aura, par exemple des recommandations, ça sera 

très éditorialisé. On fera beaucoup de documentaires, parce qu’on en produit 

beaucoup : on a une équipe qui ne fait que cela. On a également des reporters 

qui tournent quand ils vont à l’étranger ; en particulier Charles Villa. Quand 

il va en Irak, on fait des sujets de 1’30’’, mais il a en réalité tourné 4 heures 

de programme. Quand il va voir les Rohingyas, c’est pareil. On va donc 

développer ces thématiques avec, aussi, du divertissement, du cinéma […]. » 

— Entretien réalisé avec Roger Coste, co-fondateur de Brut, le 1er mars 2021. 

Le système de production de Brut va de Facebook et s’étend sur des possibilités 

interdépendantes au niveau éditorial, mais financièrement distincts en termes de système 

de profit. Cette stratégie de multi-médiatisation ouvre un large champ de possibilité au 

 

162 Fournisseur d'accès à Internet. 
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média et lui permet surtout de capter des recettes de part et d’autre pour soutenir un 

développement qu’il veut plus vaste, sur différentes possibilités numériques et sur un 

territoire géographique toujours plus grand. Sa dépendance à Facebook et à son système 

d’infomédiation sociale163 est d’autant plus évocatrice. La logique financière du média, 

dont la publicité est d’ailleurs gérée par la régie de France Télévision, n’est pas différente 

de celle des médias audiovisuels traditionnels. Cependant, dans le cas de Brut, la frontière 

entre contenus purement journalistiques et contenus promotionnels est très étroite.  

Conclusion 

Contrairement à l’impression qu’ils pourraient donner, car étant de purs natifs du 

Web, les pure players sont globalement les moins bénéficiaires des services des 

infomédiaires de l’actualité en ligne. Google Actualités n’accorde pas assez de 

visibilité aux publications de ces médias en ligne, encore moins à leurs nombreuses 

innovations éditoriales. Les analyses menées dans ce chapitre soulignent que ces 

rapports éditoriaux conflictuels entrainent un sentiment de résignation chez ces 

médias, dont la transformation de lecteurs en potentiels abonnés est conséquemment 

difficile sur les plateformes. En termes de visibilité néanmoins, les quelques 

affichages d’articles qui y sont faits sont pourvoyeurs de grand trafic pour ces 

médias natifs du Web, même s’ils s’estompent assez rapidement.  

Sur Facebook, la faible production de ces médias les pousse à développer des 

tactiques pour rendre visibles leurs productions. Leurs contenus payants et leur 

niveau de notoriété relativement bas (par rapport aux médias traditionnels) ne 

favorisent pas une meilleure mise en avant des productions. Ces rapports difficiles, 

 

163 Voir le chapitre 3, point 3.3.2. 
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qui trouvent aussi leur fondement dans le positionnement foncièrement critique de 

ces médias par rapport l’activité des infomédiaires, sont assez perceptibles. 

Toutefois, ces médias sont, à l’instar des médias traditionnels, contraints de rester 

présents et visibles sur ces différents infomédiaires. Pour transformer les 

interactions des lecteurs avec leurs contenus en abonnements, ils usent également de 

de techniques marketing développées individuellement sur ces plateformes. Par 

ailleurs, les partenariats de rédaction entre pure players, les innovations et les 

activités connexes de ces médias contribuent également à conforter leur autonomie 

face aux plateformes et à faire la promotion de leur vision de l’information 

d’actualité. 

Pourtant pure players, les médias natifs des RSN comme Brut ont des rapports et 

des logiques éditoriales et économiques totalement différentes des autres de la même 

catégorie avec les infomédiaires, principalement Facebook. Le RSN est le premier 

diffuseur (historiquement et en termes de quantité) pour nombre de médias dans 

cette niche. Les pratiques éditoriales de Brut sont adaptées aux exigences de 

Facebook, en l’occurrence. Le modèle économique du média est intrinsèquement lié 

au RSN. S’il s’est diversifié, notamment dans la production (sur et hors du RSN), et 

a multiplié ses modalités de diffusion, l’adhésion aux ses contenus de Brut, suscitée 

chez les jeunes dans les pays où le média s’est installé, s’est faite et continue de se 

construire sur Facebook — avec un style de narration assez particulier —, 

consacrant sa dépendance à la plateforme. 

Les divergences économiques, éditoriales et axiologiques entre des pure players (à 

l’exception des natifs des RSN) et médias traditionnels exacerbent les rapports — 

déjà difficiles — entre médias français et infomédiaires. Les deux protagonistes sont 

pourtant sommés de négocier les conditions d’application des droits voisins de la 

presse en ligne. Les disparités susmentionnées ne sont toutefois pas de nature à 

favoriser des résultats probants dans les négociations menées par les syndicats 

d’éditeurs. 
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Plateformes Logiques éditoriales et 
sociotechniques 

Positionnement 
économique 

Google Actualités 

Difficultés et discordance 
éditoriales avec les 
principes « méta-
éditoriaux » : 

- Faible affichage car faible 
optimisation (SEO) des 
contenus publiés et articles 
moins liés à l’actualité 
chaude  

- Mise en avant limitée des 
innovations éditoriales  

Intégration difficile de 
Google Actualités aux 
logiques économique :  

- Résignation, 
dépendance marginale, 
collaboration minimale 

- Peu de lecteurs 
transformés en abonnés 
car faible trafic dû à 
faible quantité de 
production 

Facebook 

Performances mitigées : 

- Faible production qui joue 
sur la visibilité des 
contenus 

- Recherche d’alternatives 
(braconnage) au sein du 
dispositif pour promouvoir 
les contenus 

 

 

 

 

 

Profits difficiles avec 
Facebook : 

- Contenus moins mis en 
avant car payant et non 
intégrés au dispositif 

- Faible production de 
vidéos 

- Vision contrastée des 
bourses et partenariats 
par souci 
d’indépendance 
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Tableau 2 : Récapitulatif des caractéristiques de l’adaptation des logiques éditoriales et 

structurelles des rédactions des médias pure players (y compris des natifs des RSN) aux 

dispositifs d’infomédiation de Google Actualités et Facebook 
 

 

 

 

 

*Les pure players natifs des RSN 

Dépendance sociotechnique 
et narration particulière : 

- Vidéo de courte durée, avec 
narration adaptée et 
respectant les codes du 
RSN 

- Ligne éditoriale faisant la 
promotion d’une 
forme d’« engagement » 

Diffusion gratuite et 
dépendance publicitaire 
relative : 

- Contenus s’apparentant 
à des « brand 
contents » 

- Stratégie de multi-
médiatisation et 
partenariats de 
production 
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Chapitre 6 

Les divergences des syndicats des 

éditeurs de la presse en ligne face aux 

infomédiaires 

Introduction 

Les rapports conflictuels entre plateformes numériques et médias français conduisent à 

d’autres conflits au sein même des familles des médias. En effet, notre travail de recherche 

nous a permis de constater qu’en fonction du type d’éditeurs représentés par les syndicats 

des acteurs du monde de la presse en ligne, le discours de ces dernières était différent sur 

des aspects pourtant fondamentaux. Au fil de nos questionnements, les intérêts et la vision 

de l’information d’actualité en ligne se sont avérés opposés pour deux grands types de 

médias en ligne : médias traditionnels et pure players. Ces deux grands groupes nous sont 

apparus polarisés dans leurs positionnements, y compris dans les actions syndicales des 

structures qui les représentent et défendent leurs intérêts.  

D’un côté, les éditeurs de la presse d’information générale, représentés par l’Apig et, de 

l’autre, les pure players d’Internet, représentés, par le Spiil, qui regroupe le plus grand 

nombre d’éditeurs de presse en ligne en France. Ce chapitre nous permettra d’expliquer 

leurs positionnements idéels, et d’analyser leurs actions de luttes face aux plateformes 

Google et Facebook. L’analyse des caractéristiques de ces divergences permet de creuser 



Mobilisation des médias et producteurs par les plateformes.  
Le cas des producteurs de contenu français d’actualités 

 
252 

la réflexion sur les enjeux liés à la production et la diffusion de l’information en ligne, 

notamment en situation de domination oligopolistique des plateformes numériques. 

6.1. Presse traditionnelle versus pure players  

6.1.1. L’Alliance de la presse d’information générale 

6.1.1.1. Création et organisation 

L’Alliance de la presse d’information générale (Apig) a été créée en 2018 par la fusion de 

plusieurs syndicats de la presse quotidienne française. Ils sont au nombre de quatre : Le 

Syndicat de la presse quotidienne nationale (SPQN), composé de 16 organes de presse, le 

Syndicat de la presse quotidienne régionale (SPQR), avec 36 titres, tous en métropole, Le 

Syndicat de la Presse Quotidienne Départementale (SPQD), avec 28 quotidiens 

départementaux métropolitains et d’Outre–Mer et le Syndicat de la Presse Hebdomadaire 

Régionale (SPHR), avec 220 titres de journaux en métropole. L’alliance a été créée avec 

quatre missions principales : le conseil des médias membres, leur développement 

économique, la promotion de la presse d’information générale et la défense des intérêts 

des éditeurs. Cette dernière mission est, sans doute, le premier motif de mise en place de 

cette alliance. En effet, dans le conflit qui oppose les éditeurs de contenus d’actualités et 

les infomédiaires, ces différents syndicats de la presse traditionnelle ont senti le besoin de 

fédérer leurs forces pour faire front commun face à la puissance économique et juridique 

de Google et de Facebook. L’alliance est composée de près de 300 organes de presse 

d’IPG (Information politique et générale). 

L’Apig est présidée par Pierre Louette, PDG du Groupe Les Echos-Le Parisien, et dirigée 

par Pierre Petillault, ex-directeur adjoint des affaires publiques chez Orange. Depuis sa 

création, l’alliance a multiplié les négociations avec Google et de Facebook, à la suite de 
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la directive de l’Union européenne sur le droit voisin pour les titres de presse et de la loi 

qui s’en est suivie dans le droit français en 2019.  

6.1.1.2. La position de l’Apig sur le au conflit entre éditeurs de 

presse en ligne et infomédiaires 

La position de l’Apig s’appuie sur trois principes qu’elle tente de défendre dans ses 

différentes positions et dans les négociations qu’elle entreprend avec ses protagonistes. 

Ces principes sont les suivants : « garantir le référencement des publications de presse sur 

les plateformes en ligne, comme la loi Bichet l’impose déjà sur les réseaux de distribution 

physique ; réguler les blocklists pour préserver le financement du journalisme et de 

l’information ; rendre le marché publicitaire en ligne plus transparent et concurrentiel »164. 

Les deux principaux accords signés avec Facebook et Google datent 

respectivement d’octobre 2021 [Annexe 1.25]165 (le premier stipule que Facebook devrait 

obtenir des licences pour les droits voisins auprès des médias membres de l’Apig) et de 

mars 2022 [Annexe 1.9]166 (le second souligne que des accords individuels de licences 

devraient être signés par Google avec les médias adhérant à l’alliance). Dans les faits, les 

 

164 Source : https://www.alliancepresse.fr/revendication/defendre-lindependance-et-le-pluralisme-
de-linformation-en-luttant-contre-la-mainmise-des-plateformes-sur-lacces-au-public/  
165 Communiqué de presse disponible via ce lien : https://www.alliancepresse.fr/actualite/lalliance-
de-la-presse-dinformation-generale-et-facebook-concluent-un-accord-relatif-au-droit-voisin/  
166 Communiqué de presse disponible via ce lien : 
https://www.alliancepresse.fr/app/uploads/2022/03/communique-de-presse-alliance-google-03-03-
2022.pdf  
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positions de l’alliance et les accords qu’elle négocie avec les infomédiaires sont teintés 

d’ambiguïté et d’opportunisme économique. 

6.1.2. Le Syndicat de la Presse Indépendante 

d'Information en Ligne 

6.1.2.1. Création et organisation 

Le Spiil a été créé en 2009 par un groupement de pure players (généralistes ou 

spécialisés), revendiquant le statut de médias indépendants, pour la défense de leurs 

intérêts. Au nombre de sept, Mediapart, Rue89, Arrêt sur images, Slate.fr, Terra eco, 

Bakchich et Indigo Publications en sont les fondateurs. Fin 2021, le Spiil comptait 262 

adhérents pour 320 organes de presse, parmi lesquels près de 20 % sont des médias 

émettant uniquement en papier ou en couplage avec le Web. Ces chiffres font du Spiil le 

premier syndicat d’éditeurs de presse en France. Les objectifs du Spiil sont centrés autour 

de : la promotion de l’indépendance de l’information en ligne et d’un journalisme 

qualitatif, la défense des intérêts économiques de la presse en ligne, la solidification de 

cette presse par la définition de règles communes de fonctionnement et par le partage 

d’expériences. 

Depuis mars 2021, le Spiil est présidé par Cécile Dubois, rédactrice en chef de 94 

Citoyens, et Laurent Mauriac, rédacteur en chef de Brief.me. Ses directeurs sont Anne-

Claire Marquet (depuis novembre 2020) et Max Boire. Précédemment, le syndicat était 

dirigé par François Meresse. 
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6.1.2.2. Position par rapport au conflit entre éditeurs de 

contenus en ligne et infomédiaires d’actualités  

Le Spiil a une position et une vision opposées à l’Apig dans le conflit entre éditeurs de 

contenus en ligne et infomédiaires. Le syndicat dénonce des rapports asymétriques dans 

les négociations avec Google et Facebook, qui ne conduiraient, selon lui, qu’à des accords 

favorables à ces derniers et à une dépendance accrue des médias à leurs dispositifs. De ce 

fait, le Spiil rejette la création du droit voisin de le presse en ligne sans équivoque : « les 

droits voisins pour les éditeurs de presse sont une mauvaise solution à un vrai problème. 

Plutôt que de créer une nouvelle rente pour la presse, travaillons ensemble à une régulation 

démocratique de la diffusion de la presse en ligne » [Annexe 1.26]167, soutenait le syndicat 

en octobre 2019. Face à l’opacité des algorithmes des systèmes d’appariement et de 

diffusion des infomédiaires, il propose plutôt l’exigence d’une égalité de traitement à 

l’image de la presse papier. Les positions du syndicat, jugées trop radicales et rétrogrades 

par l’Apig, sont sources d’incompréhensions et contribuent à polariser les oppositions 

entre médias devant pourtant lutter pour les intérêts d’une même filière. 

6.2. Des positionnements axiologiquement 
différents sur les sources de profit en ligne 

La presse en ligne française n’est pas homogène. Les intérêts des différents éditeurs qui 

la composent ne sont non plus pas les mêmes. Le conflit opposant les éditeurs de presse 

et infomédiaire a permis de révéler le fossé énorme qui sépare deux groupes d’éditeurs 

 

167 Communiqué disponible via ce lien : https://www.spiil.org/s/news/les-droits-voisins-sont-une-
chim-re-MC6KQR433X3JFKTILXRKASFGHCLA  
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partageant pourtant un même but, celui d’informer et de contribuer à la construction du 

débat démocratique ; un même intérêt, celui de la sauvegarde de la liberté de la circulation 

équitable de l’information. Sur fond d’intérêts économiques partisans et de divergences 

de visions, presse traditionnelle et pure players ont des arguments tout aussi différents 

pour justifier leurs positionnements.  

6.2.1. L’Apig pour la défense des intérêts exclusifs de la 

presse traditionnelle 

6.2.1.1. L’enjeu de la captation de la valeur marchande de 

l’information en ligne 

L’Apig, comme indiqué plus haut, a été créé par une fusion des syndicats de la presse 

traditionnelle pour faire front face aux infomédiaires, essentiellement Google Actualités 

et Facebook, dans le conflit d’intérêt opposant les médias à ces infomédiaires. Le point 

de vue de l’Apig sur ce conflit, explicité lors de nos entretiens, a été celui de la défense 

du droit voisin édicté par la directive européenne de 2019. Lorsque nous réalisions nos 

entretiens, l’alliance avait déjà officiellement pris position pour défendre les intérêts de 

ses adhérents. Les accords avec Google et Facebook n’étaient pas encore discutés. Même 

si elle ne reconnaît pas l’existence d’une forme de conflit, l’alliance envisageait déjà des 

négociations (voire ces accords) pour, selon elle, entériner l’application de la loi en 

matière des droits voisins sur les contenus de presse en ligne. Cependant, la forme que 

devait prendre ces accords n’était pas encore sur la table des discussions. Le principe de 

défense d’un droit voisin pour la presse en ligne était toutefois le fer de lance du 

positionnement du syndicat. 
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« Je ne parlerai pas de conflit. Notre position, c’est qu’il y a un doit voisin qui 

été créé par la directive et, ensuite, par la loi française. Ce que disent les 

textes, c’est que ce droit doit être rémunéré. Il y a une discussion avec les 

plateformes sur la rémunération de ce droit. Aujourd’hui, là, tout de suite, on 

n’a pas encore trouvé d’accord. Cependant, les discussions se poursuivent. Il 

y a eu une décision de l’autorité de la concurrence qui est venue cadrer les 

choses. On fait partie des organisations qui ont déposé plainte devant cette 

autorité ; ce qui a donné lieu à cette décision. On en est très satisfait. On est 

bien sûr en mesure conservatoire et l’instruction se poursuit sur le fond. Notre 

position, c’est qu’il faut que les plateformes réalisent que le cadre juridique a 

changé. Maintenant, il y a un droit qui droit être rémunéré. On n’est pas juste 

dans une négociation d’un partenariat commercial. Il y a un droit qui doit être 

rémunéré ; et c’est la loi. […] La valorisation doit être liée aux recettes 

directes et indirectes qui sont tirées par les plateformes, de l’utilisation des 

contenus de presse. Et, cette utilisation varie selon la nature des plateformes. 

Ça ne veut pas dire que les mêmes conditions stricto sensu — d’ailleurs, ce ne 

serait pas possible — soient appliquées à Google et Facebook. Pour autant, la 

directive est claire. C’est tous les services de communication publique en 

ligne, qui utilisent des contenus de presse qui doivent s’acquitter des droits. 

C’est Google, c’est Facebook, c’est l’ensemble des moteurs et des réseaux 

sociaux et au-delà. » — Entretien réalisé avec Pierre Petillault, directeur 

général de l’Apig, le 9 juillet 2020. 

L’Apig bâtit son positionnement en grande partie sur les enjeux économiques que soulève 

l’activité des infomédiaires. Ce qui est reproché à ces derniers, c’est qu’une partie de la 

valeur marchande de l’information sur Internet est déplacée vers leurs dispositifs sans 

aucun retour économique direct aux producteurs de cette information168. L’application de 

 

168 Voir le chapitre 2, point 2.3.2. 
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la loi sur les droits voisins de la presse en ligne169, issue de la directive de l’Union 

européenne, est censée rendre plus claire les déplacements de profits et faciliter une 

rémunération plus juste des différents acteurs. L’action syndicale de l’Apig vise alors à 

négocier les conditions d’application de cette loi, pour lesquelles l’autorité de la 

concurrence laisse le choix aux plateformes numériques de négocier « de bonne foi ». 

Cependant la bonne foi de Google ou de Facebook passe-t-elle par l’abandon des systèmes 

actuels d’appariement ou de partage d’informations remis en cause dans plusieurs pays 

occidentaux ? La loi française n’est pas claire en la matière, laissant dans la confusion les 

éditeurs. Les logiques de fonctionnement de Google et de Facebook ne sont, non plus, pas 

encore véritablement menacés dans tous les pays où ils existent, sauf en Australie, où 

Facebook avait mis en exécution ses menaces de déréférencer les médias du pays en 

réponse au durcissement de ton des gouvernants. La posture de l’Apig est de dénoncer 

une forme d’hypocrisie de la part de Google et de Facebook. 

« Ce comportement est un comportement de captation de valeur ; puisque 

Google est l’intermédiaire et capte la très grande majorité des recettes 

publicitaires sur le net ; et d’ailleurs pas seulement en tant que vendeur de 

lien sponsorisés ou d’espaces publicitaires ; mais aussi en tant 

qu’intermédiaire technique et prestataire pour la chaîne de valeur de la 

publicité en ligne. J’avais un éditeur qui me disait : “quand un annonceur met 

trois euros, je touche un euro net une fois que tous les intermédiaires ont été 

payés”. […] On a quelqu’un qui capte toutes les recettes publicitaires et qui 

ne contribue en rien à la production des contenus, qui pour quand même ce 

qui attire les gens au premier chef sur sa plateforme. » — Entretien réalisé 

avec Pierre Petillault, directeur général de l’Apig, le 9 juillet 2020. 

 

169 Voir le chapitre 3, point 3.2.1.2. 
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Les crises économiques dans les médias se multipliant (Cagé, 2015), la création et la 

récupération de droits voisins auprès des infomédiaires paraît pour les éditeurs en ligne 

comme un nouveau souffle économique. Si, sur le Web, les coûts de production et de 

diffusion de l’information sont relativement amoindris, ceux-ci n’en demeurent pas 

coûteux pour les petites rédactions. En unissant leurs forces au sein de l’Apig, les organes 

et syndicats de presse traditionnels, particulièrement affectés par de grandes pertes de 

chiffres d’affaires sur les journaux papier, espèrent mieux tirer profit de leurs productions 

en ligne et confirmer leur position de leaders de l’information politique et générale. Dans 

leurs négociations, ils ne prennent toutefois pas véritablement en compte les intérêts des 

petits médias en ligne natifs d’Internet. 

« La baisse des revenus des éditeurs date d’avant Google. Il y a quand même 

un enjeu dessus. Ce qui est vrai, c’est qu’on a aujourd’hui un transfert massif 

des audiences de l’univers physique papier vers le numérique et les recettes ne 

suivent pas. Le papier continue à représenter 80 % des recettes des éditeurs 

alors qu’il n’est plus majoritaire dans la consommation des contenus de 

presse. Dans le même temps, on voit bien que sur l’évolution des revenus 

publicitaires entre les médias, le numérique est en train de prendre la plus 

grosse part et, inversement, en radio et en télé, c’est en train de baisser très 

rapidement. L’audience se déplace ; mais pas les revenus. Il y a donc 

quelqu’un qui prend ces revenus, et ce sont les grandes plateformes. Ce n’est 

pas quelque chose de durable, parce que ça coûte cher de faire un journal, 

d’entretenir une rédaction ; ça coûte encore plus cher d’entretenir des 

correspondants à l’étranger. Et […] la crise sanitaire a au moins montré que 

l’information c’était un métier. Quand la situation était grave et qu’on était 

en période de crise, on se tournait cers des médias qui sont fiables, de qualité, 

et ce ne sont pas les réseaux sociaux : ce sont des gens qui sont des journalistes 

professionnels. J’espère que ça renversera la vapeur sur ce discours ambiant 

qu’on entend depuis quelques années qui tend à dire que tous les médias 

traditionnels sont vendus à leurs actionnaires, donc indignes de confiance 

[…]. C’est un métier d’être journaliste, ça se finance et il faut des recettes. 
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Avec les droits voisins, c’est d’arriver à financer le journalisme de demain. » 

— Entretien réalisé avec Pierre Petillault, directeur général de l’Apig, le 9 

juillet 2020. 

Les divergences entre médias ne sont pas de nature à conforter une position commune 

face aux géants californiens. Sans vision commune, la position dominatrice de la 

circulation de l’information en ligne de Google et de Facebook confère à ces firmes un 

poids réel dans les négociations. Les injonctions et amendes de l’autorité de la 

concurrence n’ont, jusque-là, pas suffi à complètement les faire fléchir. 

6.2.1.2. Les divergences autour de la question du droit voisin 

L’Apig prône la défense et l’application sans aucune contrainte de la loi sur le droit voisin 

de la presse en ligne. Dans les faits, la tournure qu’ont prise les négociations, notamment 

avec l’infomédiaire Google, donne plus l’impression de partenariats170 qui n’obligent en 

rien le géant du Web à respecter la loi sur ces droits171. Apig et Spiil, c’est-à-dire médias 

traditionnels et pure players, ont ainsi une perception différente, critiquée de part et 

d’autre, de la dépendance à Google ; que ce soit sur la création d’un droit voisin pour les 

contenus de presse en ligne ou pour l’existence de partenariats. Les deux parties peinent 

à avoir une position commune. 

« Le Spiil, même s’il dit le contraire maintenant, était opposé au principe 

même du droit voisin. Je trouve que c’est un raisonnement absurde. C’est un 

 

170 Nous y revenons au point 6.3.1.2. de ce chapitre. 
171 Voir le chapitre 4, point 4.3.1. et le chapitre 5, point 5.3.1. 
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solécisme de dire que faire payer Google rendra les éditeurs dépendants. Ils 

sont déjà dépendants de Google. Il faut être claire. Vous avez un acteur qui 

est la porte d’entrée principale vers les contenus en ligne. […] Je fais partie 

de ces nombreux internautes très basiques qui ont même parfois la flemme 

d’aller taper dans la barre d’URL et qui vont donc aller taper le nom du site 

qu’ils cherchent dans Google. Ça montre bien le caractère extrêmement 

dépendant à Google, non seulement des éditeurs, mais de tous les producteurs 

de contenus en ligne […]. C’est absurde. Quelqu’un qui est en train de piller 

les contenus. » — Entretien réalisé avec Pierre Petillault, directeur général de 

l’Apig, le 9 juillet 2020. 

Les points de distanciation entre Apig et Spiil se situent essentiellement au niveau de la 

l’épineuse équation de la redistribution des revenus publicitaires et de l’idée que chacune 

des parties se fait de la liberté de la presse. Pour l’Apig, cette liberté n’est pas menacée si 

Google et Facebook rémunèrent les éditeurs de presse. Pour le Spiil, c’est potentiellement 

le cas, notamment à partir du moment où des partenariats éditoriaux sont (encore plus) en 

phase de signature entre les infomédiaires et des médias traditionnels, sous la bénédiction 

de l’Apig. L’on retombe dans les divergences idéelles explicitées aux deux chapitres 

précédents. 

« Il y a un transfert publicitaire massif depuis l’univers papier vers cet acteur 

dans l’univers numérique. Je ne comprends pas cette position. Je ne la 

comprends pas, ou je la comprends malheureusement un peu trop bien. On est 

dans des orientations intellectuelles dites libertaires et qui, malheureusement, 

ont conduit un certain nombre d’acteurs du numérique français à faire le jeu 

de Google depuis 10 ans, et on voit le résultat. Je trouve ça un peu déplorable. 

[…] Certains membres du Spiil ont assez largement bénéficié de subventions 

de Google pour leurs rédactions. […] On n’a pas affaire à des gens qui sont 

très objectifs, je trouve. » — Entretien réalisé avec Pierre Petillault, directeur 

général de l’Apig, le 9 juillet 2020. 
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Les contradictions entre les deux parties (Apig et Spiil), au-delà des visions opposées de 

l’indépendance de l’information et de vieilles rivalités entre personnels (journalistes) et 

administrations (celle-ci étant inhérentes aux visions éditoriales et aux modèles 

économiques des médias qui les composent), se rejoignent sur le fait qu’une redéfinition 

des rapports économiques avec les infomédiaires est impérative :  

« L’action des différentes organisations sur le sujet du droit voisin est plutôt 

symétrique. On a choisi de déposer des plaintes distinctes ; de négocier de 

façon distincte avec Google. Pour autant, on a des intérêts convergents. » — 

Entretien réalisé avec Pierre Petillault, directeur général de l’Apig, le 9 juillet 

2020. 

Pour mieux lutter contre la domination oligopolistique de Google et Facebook, la solution 

que les deux parties cautionnent, au-delà de leurs échanges jusque-là quasi infructueux 

avec ces infomédiaires, est la mise en place d’un organisme de gestion collective du droit 

voisin de la presse en ligne172. 

6.2.2. Le Spiil pour une régulation de la diffusion de la 

presse en ligne 

6.2.2.1. Le lien entre droits voisins et information démocratique 

 

172 Voir le chapitre 5, point 5.3. 
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La vision du Spiil des droits voisins de la presse en ligne est à l’opposé de celle de l’Apig. 

Pour le syndicat de pure players, ces droits ne devraient simplement pas exister, car ils 

créent automatiquement une dépendance des organes de presse à des fonds reversés par 

des entreprises. S’il est évident que les divergences de point de vue entre médias 

traditionnels et pure players sur les conditions d’existence des droits voisins sur et les 

modalités de rétribution de ce droit sont réelles, le nerf de la guerre n’est pas ici l’aspect 

financier ; du moins, pas pour les deux parties. Le Spiil propose une démarche 

revendiquée plus saine des rapports financiers avec Google et Facebook, qui protègerait 

les médias d’impacts directs sur leurs économies par une régulation globale de l’activité 

des infomédiaires qui s’appliquerait ainsi de la même manière à tous les éditeurs. 

« Le Spiil a une position assez différente du reste de la représentation 

syndicale de la presse en France. Parce que le Spiil pense que les droits voisins 

pour les éditeurs sont une mauvaise solution. Il y a un vrai problème qu’il faut 

assumer, qui est la régulation des plateformes. On a vu que juridiquement, le 

texte n’est pas suffisamment solide et pouvait être facilement contourné par 

les plateformes ; quand bien même Google a été appelé à l’obligation de 

négociation avec les éditeurs. De façon plus sectorielle, ce type d’outils ne 

permettent pas un dialogue réel sur l’avenir de la presse et continue à diviser, 

au sein de la presse, les différentes familles entre elles. C’est notamment 

l’occasion pour certains d’obtenir le plus d’argent possible de la part des 

Gafa. On est assez réticents sur ce type d’aide là parce qu’on considère que, 

tout comme les aides directes au fonctionnement de la presse [comme peuvent 

être les aides au pluralisme], ces aides apparaissent comme une nouvelle rente 

car, lorsqu’on va devoir remplacer les aides d’État — qui elles, sont appelées 

à décroître depuis des années — ces aides récurrentes de la sorte n’incitent 

pas les éditeurs à innover. Elles ne permettent pas véritablement de développer 

le pluralisme de la presse. C’est pour cela qu’on est contre toute forme d’aide 

directe, préférant celles qui sont basées sur des facteurs d’innovation. » — 

Entretien réalisé avec François Meresse, ex directeur du Spiil, le 24 avril 2020. 
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Ce qui pointé est du doigt dans le positionnement du Spiil, c’est l’enjeu démocratique que 

représente de la circulation de l’information en ligne en France, menacée au niveau de la 

diffusion, qui demeure largement sous l’emprise d’entreprises privées états-uniennes.  

« Plus encore, sur un plan démocratique, qui es le plus important, je considère 

que le droit voisin va avoir des effets pervers parce qu’il porte une 

rémunération des contenus en fonction de leur audience ; ce qui créera 

mécaniquement une course au “pitch” [résumé ou bout d’article] parce qu’il 

faudra être rémunéré par le droit voisin. Je ne pense pas que ça encourage le 

renforcement d’un journalisme de qualité ; mais ça poussera les éditeurs à 

faire des contenus “pute-à-clic” qui font le buzz sans forcément qu’il y ait une 

grande qualité journalistique. De manière plus globale, on considère que ça 

va créer une dépendance nouvelle en créant un nouvel échelon au niveau des 

relation économiques entre les Gafa, et notamment Google, et les éditeurs de 

presse. On sait très bien que l’intérêt de Google n’est pas sur les questions de 

pluralisme de la presse ou d’information démocratique. Ce sont des intérêts 

commerciaux qu’ils défendent de manière brutale et sans concertation, comme 

ils l’ont fait dans la gestion des droits voisins. On n’a rien à gagner d’une telle 

forme de dépendance. On préfère dire que ce n’est pas en réclamant du droit 

voisin qu’on va parvenir à un modèle vertueux ; mais plutôt en ayant une vérité 

de régulation démocratique de la diffusion, notamment de la presse en ligne, 

par ces géants que sont Google et Facebook qui, aujourd’hui, distribuent 60 

% de l’information numérique. » — Entretien réalisé avec François Meresse, 

ex directeur du Spiil, le 24 avril 2020. 

Le Spiil, dans sa démarche, questionne le fonctionnement actuel de la distribution 

en ligne de la presse à l’aune de loi Bichet, de 1947, qui imposait un traitement égal 

dans la diffusion des titres de presse. 
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6.2.2.2. Le fantasme de la loi Bichet sur la distribution de la 

presse 

La loi n° 2019-775 du 24 juillet 2019 tendant à créer un droit voisin au profit des agences 

de presse et des éditeurs de presse a été mise en place à la suite d’auditions des 

parlementaires avec les différents acteurs et syndicats de la presse en ligne, y compris le 

Spiil. Les arguments avancés par le syndicat sur la création insidieusement créé d’une 

forme de dépendance de la presse aux géants du Web par cette loi sont pourtant réels. 

Ceux-ci ne semblent pourtant pas avoir été véritablement cernés par les parlementaires. 

« Sur ce sujet-là, on est très minoritaires. Le sujet a été présenté comme la 

presse dans son ensemble qui réclame la création d’un droit voisin, présenté 

dans un premier temps comme une façon de rémunérer de façon juste les 

journalistes alors que sont plus les entreprises qui en bénéficient. Clairement, 

le droit voisin a été créé. On en prend acte. La façon dont on va 

travailler maintenant d’éviter qu’il y ait des dérives. » — Entretien réalisé 

avec François Meresse, ex directeur du Spiil, le 24 avril 2020. 

Le Spiil, dans sa position, alerte sur le fait qu’un secteur aussi important que la presse 

pourrait se retrouver assujetti à une rémunération dont les éditeurs de contenus en ligne 

feraient tous les choix éditoriaux et rédactionnels possibles pour l’obtention. Le niveau 

de dépendance actuel et toutes les modifications structurelles, sociales et économiques 

que cette situation de dépendance engendre dans les rédactions — qui est déjà inquiétant 

— risquerait de s’en trouver plus élevé.  

La loi n° 47-585 du 2 avril 1947, relative au statut des entreprises de groupage et de 

distribution des journaux et publications périodiques, appelée loi Bichet (du nom du 
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député du Mouvement républicain populaire de Seine-et-Oise, de 1946 à 1958, Robert 

Bichet), encadre la distribution de la presse dans les kiosques et points de vente physiques. 

Cette loi, bien que remise en cause dans sa forme actuelle, notamment à cause des 

évolutions du secteur de la presse écrite depuis 1947 (Le Floch & Sonnac, 2013 : 69-90), 

s’appuie sur un principe d’égalité dans la mise à disposition des titres de presse aux 

citoyens. Pour rebattre les cartes face aux difficultés de régulation et à la perte de chiffres 

d’affaires des éditeurs, l’idée du Spiil est de militer pour la création d’une loi dans l’esprit 

de la loi Bichet, qui imposerait à tous les potentiels distributeurs de contenus médiatiques 

sur le Web des conduites à suivre pour garantir un maximum d’égalité. 

« Concrètement, nous revenons sur l’esprit de la loi Bichet, telle qu’elle a été 

pensée en 1947 au sortir de la guerre pour permettre à plusieurs acteurs de 

pouvoir distribuer la presse avec la possibilité pour chacun d’être présent 

dans les kiosques et l’obligation pour ces derniers les kiosques d’accepter tous 

les titres reconnus par la commission paritaire. Aujourd’hui, notre constat, 

‘est qu’il y a une véritable inégalité dans la diffusion de la presse numérique. 

Ça se traduit par le fait qu’on puisse avoir une totale transparence et une 

totale clarté sur la façon dont est référencée la presse sur un certain nombre 

d’outils, notamment les moteurs de recherche ; avec une obligation de 

référencement pour tous les titre de presse. Ce qui, à l’état actuel n’est pas le 

cas. On a un système opaque dans des fonctionnement de type Google 

Actualités. On demande une obligation de référencement et une transparence 

quant aux règles de classement des contenus ; compte tenu du fait que 60 % 

de l’information arrive par Google et Facebook. » — Entretien réalisé avec 

François Meresse, ex directeur du Spiil, le 24 avril 2020. 

La difficulté de création d’une loi comme la loi Bichet pour les contenus de presse en 

ligne réside à quatre niveaux. Premièrement, elle provient de la nature des publications 

sur Internet, qui va des publications directes des médias sur leurs sites aux republications, 

indexations, agrégations et partages sur les RSN (par les médias eux-mêmes ou par les 
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utilisateurs de ces réseaux). Deuxièmement, elle vient de la quantité énorme de flux de 

contenus qui devront être régulés et dont il faudra vérifier l’évolution sur les différents 

supports. Troisièmement, elle est due à la difficulté de faire tabula rasa du système actuel, 

fortement dominé par les Gafam depuis une vingtaine d’années, et que ces derniers ont eu 

le temps de ficeler au nez des législateurs et des États. Quatrièmement, sur le Web, les 

médias n’ont pas un pouvoir conséquent sur la publicité adossée à leurs contenus, sauf 

lorsqu’ils ont des contrats directs avec les annonceurs : ces contrats se font de plus en plus 

rares car les mêmes infomédiaires et géants d’Internet réalisent des publicités plus ciblées 

grâce aux cookies et autres données des utilisateurs. Les mêmes médias (à l'exception de 

certains pure players refusant la publicité sur leurs contenus) se retrouvent encore à 

proposer des espaces publicitaires sur leurs sites publications, qu’ils louent à Facebook 

ad ou Google ads pour proposer de la publicité. Ce n’est, certes, pas le cas de la plupart 

des médias adhérents du Spiil, cependant, l’imbrication des modèles économiques de 

certains médias aux logiques économiques de ces infomédiaires est ainsi une réalité 

implacable. 

6.3. Apig et Spiil : intérêts économiques et 
divergences d’actions de lutte 

La presse traditionnelle et les pure players ont des visions aux antipodes de comment 

devrait se mettre en place une forme de rémunération des droits voisins de l’information 

en ligne. Leurs divergences s’appuient sur des visions économiques toutes aussi 

divergentes des sources de profit des médias en ligne. Cela se traduit en postures et actions 

de lutte syndicales diamétralement opposées. Entre opportunisme économique et 

contradictions, les antagonismes se sont creusés entre Apig et Spiil. Les journalistes, qui 

revendiquent à leur tour une forme de rémunération bâtie sur les droits voisins en ligne, 

ont aussi leur parti pris. En effet, la loi sur les droits voisins stipule que « les journalistes 

professionnels ou assimilés […] et les autres auteurs des œuvres présentes dans les 
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publications de presse […] ont droit à une part appropriée et équitable de la rémunération 

[…] »173.  

Sur la base de ces écrits, des syndicats de journalistes, dont le SNJ (Syndicat nationale 

des journaliste), le SNJ-CGT, la CFDT-Journalistes – et le SGJ-FO demandent174 à ce que 

la gestion de la part des droits voisins revenant aux journalistes soit confiée à l’organisme 

de gestion collective créé avec l’encadrement de la Sacem.175 Les positions du Spiil et de 

l’Apig sont également divergentes sur ce point clé de la loi. 

6.3.1. Les contradictions dans la position de l’Apig sur 

le droit voisin de la presse en ligne 

6.3.1.1. Une attitude de résigné 

Accepter de revoir leur fonctionnement en France et en Europe est, pour les firmes 

américaines Google et Facebook (exerçant une position oligopolistique sur le marché de 

l’infomédiation en ligne), un risque difficile à prendre et qui remettrait en cause leurs 

modèles économiques. La succession des événements observés jusque-là consistent en un 

bras de fer entre associations syndicales et infomédiaires plutôt profitable à ces derniers. 

En réalité, les négociations n’ont abouti à aucune remise en cause profonde du principe 

 

173 Voir la loi, disponible via ce lien : 
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000038821358  
174 Voir le communiqué du SNJ disponible via ce lien : https://www.snj.fr/article/droit-voisin-les-
syndicats-de-journalistes-demandent-une-rémunération-encadrée-par-la-gestion-collective-
1530956502  
175 Voir le chapitre 5, point 5.3. 
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de fonctionnement des algorithmes de Google et Facebook ; encore moins de leur 

contradiction idéelle de l’existence d’un droit voisin de la presse en ligne et qui soit le 

même pour tous les éditeurs. 

« Je marche sur des œufs, et je ne pourrai pas tout vous dire. L’autorité de la 

concurrence a fixé un délai qui est au 18 août [2020] pour les négociations. 

[…] Après, l’autorité fera le constat, ou non, que Google a négocié de bonne 

foi. On n’est pas prêt d’un accord ; on ne peut le cacher à qui que ce soit. Ils 

ont déposé un recours il y a quelques semaines. Et la synthèse de ce recours 

est très claire : on a un acteur qui est en train de nier qu’il y a une directive 

et une loi qui sont passées ; qui considère que la situation est la même 

qu’avant, c’est-à-dire que c’est lui qui apporte du trafic aux éditeurs, donc ces 

derniers bénéficient de lui, qu’il n’y a aucun transfert et aucun pillage de 

valeurs. C’est évidemment quelque chose d’inacceptable pour les éditeurs et 

je pense même au-delà de l’alliance. On n’est pas prêt d’un accord 

aujourd’hui. On verra si ça se débloque dans les semaines qui viennent, mais 

la voie d’un contentieux n’est évidemment pas exclue. […] Il y a un horizon de 

gestion collective à relativement court terme […]. À un moment, ça va être de 

passer le relai dans cette négociation à une organisation de gestion collective. 

» — Entretien réalisé avec Pierre Petillault, directeur général de l’Apig, le 9 

juillet 2020. 

Lors de nos entretiens, l’Apig a affiché une certaine rigidité qui, malheureusement, n’a 

pas abouti aux résultats qu’ils escomptaient (face à Google notamment). Cela a donné lieu 

à une forme de résignation prévisible : le bras de fer avec les infomédiaires, laissé aux 

seuls syndicats d’éditeurs (notamment pas soudés entre eux), était difficilement en faveur 

de ces derniers. La création d’un organisme de gestion collective était en réalité déjà en 

vue. Cependant, la posture de l’Apig, face à Google interroge sur la suite des événements 

à donnés à ce bras de fer. Ce qui est vanté par l’alliance comme un accord est, en réalité 

un « oui » d’ensemble donné à Google pour négocier des partenariats de rémunération 
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avec chaque média traditionnel [Annexe 1.9]176. Cet accord diverge pourtant de la vision 

et des objectifs préalablement affichés par l’Apig. L’alliance tend à se résigner face à la 

position dominante des infomédiaires, de Google en l’occurrence. 

« C’est très bien, que les éditeurs nouent des partenariats commerciaux avec 

Google pour le développement de leurs abonnements. C’est très bien, mais ça 

relève plus de la stratégie individuelle des éditeurs. Nous, à l’alliance, ce 

qu’on négocie, c’est autre chose : c’est le droit voisin. Et là, on n’est pas dans 

des partenariats créateurs de valeurs, des espèces d’entreprises communes. 

On est dans un droit inscrit en dur dans la loi ; et qui doit être rémunéré. Ce 

n’est pas un partenariat, c’est une rémunération du droit, de la même manière 

que TF1 verse un certain pourcentage de son chiffre d’affaires pour 

l’utilisation des contenus musicaux qui passent sur son antenne, ou que 

Youtube, d’ailleurs, verse un pourcentage de son chiffre d’affaires. Alphabet 

verse une partie de son chiffre d’affaires aussi à la Sacem au titre de la gestion 

collective pour les contenus présents sur sa plateforme. C’est la même chose 

[que nous voulons] avec les contenus de presse. C’est aussi simple que ça ; et 

ça n’empêche en rien les éditeurs d’aller nouer des partenariats commerciaux 

avec Google. C’est même très saint. Mais c’est autre chose. Il ne faut pas 

essayer de faire passer ces partenariats commerciaux pour la rémunération 

du droit voisin. Ça, pour le coup, ce n’est pas vrai. » — Entretien réalisé avec 

Pierre Petillault, directeur général de l’Apig, le 9 juillet 2020. 

Il y a une forme de contradiction qui s’apparente plus à de l’opportunisme dans la posture 

de l’Apig. En acceptant l’accord du 3 mars 2022 [Annexe 1.9], qui souligne la négociation 

 

176 Voir le chapitre 3, point 3.2.1.2., le chapitre 4, point 4.3.1.2. et le communiqué disponible via ce 
lien : https://www.alliancepresse.fr/app/uploads/2022/03/communique-de-presse-alliance-google-
03-03-2022.pdf  
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d’accords individuels de Google avec les médias membres de l’alliance, elle contredit son 

désir de voir un droit voisin de la presse appliqué à échelle commune à tous les médias 

français. Se résignant ainsi, l’Apig met, par la même occasion, la création d’un de 

l’organisme de gestion collective — pourtant plébiscité par le Spiil — en doute. 

L’opportunisme économique pour ses membres aura marqué toute ses actions jusque-là. 

6.3.1.2. Des accords et partenariats contradictoires 

L’Apig a une attitude paradoxale dans sa lutte pour un droit voisin de la presse en ligne. 

L’association ne remet pas en cause les partenariats individuels des éditeurs avec les 

infomédiaires, fustige cette même cette stratégie de partenariats opérée par les 

infomédiaires — la taguant d’être une technique pour se substituer aux lois dans les 

états — ; et entérine un accord qui, finalement, désigne des partenariats individuels entre 

un infomédiaire et des éditeurs pour respecter la loi la mise en place des droits voisins. 

Dans le même accord, elle valide des partenariats encore plus intenses entre Google et ses 

médias membres pour l’instauration de Google Showcase. Ce positionnement est d’autant 

plus ambigu que cette même Apig voyait en ces partenariats des opérations « à la main 

[des] plateforme[s] ». 

« On est dans des choses qui sont à la main de la plateforme. Le fonds de 2013, 

comme ce qu’est en train de proposer Google avec cette logique de panels aux 

éditeurs, ces des choses qui sont à sa main. Il peut les arrêter quand il veut. 

C’est ça la différence avec un droit. Un droit, c’est permanent. Vous utilisez 

un contenu, vous devez payer un droit, point. Il n’y a pas de débat sur des 

partenariats et comment on se répartit la valeur. Le seul sujet, c’est la 

valorisation de ce droit et à combien il s’élève. C’est ça qui permet de financer 

le journalisme de demain. Ce n’est pas, encore une fois, des partenariats où 

tout est à la mais des deux parties. On le voit bien avec cette logique de panels. 
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Google propose la même chose à tous les éditeurs du monde. Si, demain, il 

veut changer le niveau de rémunération ou quoi que ce soit, que pourront faire 

les éditeurs en face ? Sauf à être unis en collectif et donc à avoir un accord de 

gestion collective. Mais sinon, on ne pourra rien faire. Quand on détaille cette 

proposition autour des panels, c’est quelque chose qui donne largement la 

main à Google pour le lien avec le lecteur final. On est dans des interfaces 

entièrement maîtrisés et définis par Google, dans lesquels les éditeurs viennent 

apporter leurs contenus et doivent même, pour justifier la rémunération, 

fournir un minimum de contenus accessibles gratuitement. On contraint, 

derrière, leur modèle économique. On leur explique qu’il ne faut pas faire de 

paywall. On les rend dépendants, encore un tout petit peu plus dépendants, de 

la plateforme ; puisqu’ils sont dépendants de recettes publicitaires reçues par 

la plateforme, qui les rémunèrera derrière. » — Entretien réalisé avec Pierre 

Petillault, directeur général de l’Apig, le 9 juillet 2020 

Il y a une double ambiguïté dans le positionnement de l’Apig car, au-delà de sa position 

ambivalente sur les partenariats entre médias et infomédiaires, elle ne remet pas en cause 

l’accord que Google a signé avec l’AFP pour la reprise des informations contenues dans 

ses dépêches (Rebillard & Smyrnaios, 2010). Cet accord est pourtant l’un des arguments 

de l’infomédiaire pour ne pas rémunérer les éditeurs de presse, ne prenant pas en compte 

le travail d’enrichissement des dépêches qui est fait par les journalistes au sein des 

rédactions. 

« Les médias, eux-mêmes utilisent les contenus des agences de presse, mais y 

apportent une valeur ajoutée. Sinon, tous les particuliers seraient abonnés à 

l’AFP, plutôt qu’au Figaro ou au Monde. Il y a une grosse différence entre les 

deux. Encore une fois, Google peut très largement payer, contrairement aux 

éditeurs de presse qui, eux, sont en mauvaise santé économique. Et, ensuite, 

dire : “on a un partenariat avec l’AFP, on paie déjà”. Ils peuvent avoir tous 

les partenariats qu’ils veulent. Aujourd’hui, il y a un droit inscrit dans la loi 
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qui dit : si vous utilisez les contenus de presse, notamment en les indexant dans 

vos moteurs de recherche, vous devez payer » — Entretien réalisé avec Pierre 

Petillault, directeur général de l’Apig, le 9 juillet 2020 

L'évolution des échanges entre éditeurs de contenus et infomédiaires, mais aussi la 

stratégie qui a consisté à premièrement rejeter de l’existence des droits voisins, puis à 

négocier des accords et partenariats, montrent que la motivation économique peut 

difficilement faire fléchir Google et Facebook. Ces infomédiaires ont beaucoup à perdre 

d’un changement du système de profit qui a existé jusque-là au détriment des éditeurs de 

presse en ligne. Ce serait un véritable changement de paradigme dont les répercussions 

pourraient s’étendre à d’autres productions culturelles en ligne. Les médias traditionnels, 

quant à eux, en acceptant des formes de partenariat avec les firmes américaines, avancent 

au rythme de ces dernières et jouent jusque-là leur jeu. 

« Ils ont des contenus qu’ils indexent dans leurs moteurs de recherche, ils 

doivent payer. C’est aussi simple que ça. Je refuse absolument cette 

convergence entre les partenariats. C’est normal que Google fasse cela, c’est 

leur spécialité. Ils l’ont fait avec la musique, l’audiovisuel, le cinéma. Ils le 

font avec tout le monde. Ce n’est pas le sujet. On n’est pas en train de 

demander de partager des valeurs à créer dans le cadre d’un partenariat. On 

est en train de demander de partager une valeur existante dans le cadre des 

services de Google, qui aujourd’hui n’est pas partagée. » Entretien réalisé 

avec Pierre Petillault, directeur général de l’Apig, le 9 juillet 2020. 

En plus de ses contradictions, la position de l’Apig à propos de la part de droits voisins 

revenant aux journalistes est l’une des sources de contestation des syndicats de 

journalistes. En effet, les responsables des médias qui composent l’alliance ne sont pas 

favorables à la perception par ces derniers d’une part de la rémunération des droits 

voisins qui leur reviendrait. Les médias traditionnels estiment que, par leur appartenance 
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professionnelle à un média, les journalistes cèdent, de fait, leurs droits à celui-ci. En effet, 

ces médias fondent leur argumentaire sur la loi « Internet et création » du 12 juillet 2009 

qui, à la suite de fortes négociations entre les éditeurs de presse et la Scam (Société civile 

des auteurs multimédia), a abouti à un allègement du droit d’auteur des journalistes sur 

leurs productions, lorsqu’ils sont affiliés à un média. Avant cette loi, la jurisprudence 

prévoyait que le contrat de travail entre le journaliste et son éditeur ne signifiait pas une 

cession de ses droits d’auteurs : de ce fait, le droit d’exploitation de l’éditeur de l’œuvre 

produite par un journaliste se limitait à la première publication de celle-ci (sauf 

convention contraire clairement stipulée) et une nouvelle publication requérait l’aval du 

journaliste et induisait une nouvelle rémunération (Laurier, 2009). L’article L132-36 du 

Code de la Propriété intellectuelle177, modifié en 2009, stipule que « la convention liant 

un journaliste professionnel ou assimilé […], qui contribue, de manière permanente ou 

occasionnelle, à l'élaboration d'un titre de presse, et l'employeur emporte, sauf stipulation 

contraire, cession à titre exclusif à l'employeur des droits d'exploitation des œuvres du 

journaliste réalisées dans le cadre de ce titre, qu'elles soient ou non publiées ». Quels que 

soient les supports, les droits d’auteur en matière de publication de presse reviennent donc 

à l’éditeur et le salaire est la seule contrepartie de l’œuvre cédée, actée dans le contrat de 

travail.  

« Je ne suis pas à l’aise avec ça, par ce que les droits voisins sont apparus 

parce qu’il y avait une grosse faille dans la presse. Les journalistes sont 

protégés par le droit d’auteur, pas les entreprises qui les emploient : c’est 

pour cela que les droits voisins sont apparus. C’est donc très différent du droit 

d’auteur et l’objectif n’est pas le même. Il y en a un qui protège déjà les 

journalistes et, les entreprises et les journalistes, on l’espère, vont être protégé 

par le droit voisin. Il y a une dichotomie très nette. Pour autant, il y aura sans 

 

177 Article de loi disponible via ce lien : https://www.legifrance.gouv.fr/loda/article_lc/LEGIARTI 
000024039974/2020-10-13  
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doute des discussions. Mais, dans l’absolu, ça ne devrait pas (revenir au 

journalistes). » — Entretien réalisé avec Fabrice Bazard, directeur du 

numérique à Ouest-France, le 24 juin 2020. 

La loi sur les droits voisins de la presse en ligne est pourtant claire sur la rétribution d’une 

partie de ces droits aux journalistes. Celle-ci, si elle est prise en compte par les éditeurs, 

devrait alors intervenir directement sur les salaires de journalistes, vu que ceux-ci ne 

sauraient être détenteurs juridiquement des œuvres dont ils cèdent les droits d’auteur à 

leurs éditeurs via le contrat de travail, sur les bases de la loi de 2009 (ibid.). Un bras de 

fer entre les médias traditionnels et leurs journalistes est probable en cas d’existence de 

paiement d’un droit voisin devant revenir en partie au journaliste. La position de l’Apig 

sur la question est pourtant la même que celle des éditeurs qui la composent. L’alliance 

anticipe toutefois des négociations à venir entre éditeurs et syndicats de journalistes. 

« Je ne vois pas de contradiction entre les deux. Il y aura sans doute un débat 

entre journalistes et éditeurs. D’ailleurs, il y a un débat permanent entre 

journalistes et éditeurs sur la répartition de la valeur et sur la situation des 

journalistes. En revanche, le droit voisin, en tant que tel, ce sont bien les 

éditeurs qui en sont titulaires, c’est à eux de négocier avec les plateformes. 

Chez certains organismes de journaliste, il y a cette tentation de dire qu’ils 

doivent également autour de la table de l’accord. Ça ne nous paraît pas 

juridiquement possible. C’est clairement un droit qui appartient aux éditeurs 

et qui, encore une fois, est parfaitement compatible avec le droit d’auteur des 

journalistes […]. Les journalistes verraient la couleur de cet argent dans le 

fait que leurs entreprises continuent d’être sur le marché parce 

qu’aujourd’hui, c’est cela le sujet. On a un certain nombre d’éditeurs qui 

risquent fortement, dans les six mois à venir, de mettre la clé sous la porte. La 

responsabilité n’incombe pas directement à Google. C’est essentiellement la 

crise sanitaire, mais celle-ci arrive dans une situation de la presse déjà très 
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fragile. Le droit voisin est un des leviers de survie de la presse. » — Entretien 

réalisé avec Pierre Petillault, directeur général de l’Apig, le 9 juillet 2020. 

L’existence d’une forme de droits voisins pour les journalistes est une bonne nouvelle 

pour les pigistes des rédactions, qui se verraient octroyer un profit supplémentaire. De 

plus en plus de voix se lèvent pour demander leur juste rémunération car ces derniers font 

vivre les rédactions, jusque dans l’audiovisuel public français.178 En ce qui concerne les 

contrats précaires de piges, notamment pour le Web, les médias traditionnels sont les plus 

concernés (Leteinturier, 2013). Le Web a, en effet, contribué à paupériser la situation des 

journalistes pigistes, dont les articles et productions sont de moins en moins rémunérées 

(Le Floch & Sonnac, 2013 : 13-40). 

Pour l’Apig et les patrons de la presse traditionnelle, l’équation à résoudre est de trouver 

le meilleur positionnement afin de tirer parti du conflit les opposants aux infomédiaires, 

mais aussi à leurs autres protagonistes (les journalistes, le Spiil et les autres organisations 

ne partageant pas leurs visions). C’est l’avenir du financement de la presse française qui 

est en jeu dans ces antagonismes. 

 

178 Les journalistes de France Médias Monde ont plusieurs fois fait grève entre 2016 et 2021 pour 
réclamer des rémunérations plus justes des pigistes et la fin des contrats courts. Voir l’article 
disponible via ce lien : https://www.lesinrocks.com/actu/greve-votee-rfi-correspondants-et-
pigistes-denoncent-leurs-conditions-de-travail-174889-14-09-2018/  
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6.3.2. L’opposition du Spiil aux principes du droit 

voisin de la presse en ligne 

6.3.2.1. Les relations tumultueuses du Spiil avec les autres 

acteurs 

Économiquement moins nantis et avec un positionnement éditorial peu avantageux pour 

les infomédiaires, les pure players, représentés par le Spiil, sont marginalisés dans les 

échanges autour de la création des droits voisins de la presse en ligne. Leurs avis tranchés 

sur la question ne facilitent ni une approche réussie, ni une évolution d’échanges sur une 

loi déjà promulguée, à laquelle ils se sont déjà opposés. L’incompréhension et la 

marginalisation dont ils font preuve est symptomatique des divisions au sein de la filière 

de la presse française. Ces mésententes et divergences de vision sont finalement exploitées 

par les infomédiaires pour collaborer avec les plus flexibles et les plus opportunistes.  

« On a des discussions avec eux [(les infomédiaires)] sur différents sujets et, 

plus précisément le droit voisin. On a eu des discussions avec Google 

notamment pour faire part de nos positions, qui sont publique de toute façon. 

On leur présente notre façon de voir les choses. Ils en ont eu [(des échanges)] 

avec la plupart des représentants syndicaux. Leur force, c’est d’avoir réussi à 

parfaitement diviser le secteur de la presse sur le sujet. Le droit voisin aurait 

pu être une parfaite réussite en France si les éditeurs réclamaient d’une voix 

seule et unie. Dès lors qu’on promet une nouvelle rente, la plupart des acteurs 

de la presse, au lieu de réfléchir en termes de filière globale, se mettent à 

raisonner en termes de familles de presse. Partir de façon divisée face à des 

géants et leurs armées de juristes, c’est voir si Google va être sommé de 

négocier. La preuve, la directive est sortie en juillet dernier. Ça fait un an 
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qu’ils [(Google et Facebook)] ne leur ont pas versé un seul euro. » — Entretien 

réalisé avec François Meresse, ex directeur du Spiil, le 24 avril 2020. 

Au-delà des rapports conflictuels avec les infomédiaires, le Spiil entretient des 

relations tumultueuses avec les syndicats qui ne partagent pas sa vision des droits 

voisins et de la régulation de la diffusion de la presse en ligne. Leurs positions ne 

s’accordent ni sur la forme que doit prendre les négociations avec les infomédiaires, 

ni sur le fond des débats. La position la plus entendue et la plus relayée est celle de 

l’Apig, plus forte économiquement et constituée de médias ayant une audience plus 

grande. Ce déséquilibre peut, en effet, donner l’impression aux pouvoirs publics et 

aux citoyens que la position de l’Apig est celle de toute la presse française. Elle est, 

certes, numériquement et financièrement dominante ; mais demeure celle des médias 

traditionnels, essentiellement issus de la presse papier. 

« Sur ces sujet-là, on a quelques syndicats de presse avec lesquels on entretient 

des relations ; notamment la fédération nationale de la presse spécialisée, le 

syndicat de la presse magazine, qui entendaient nos arguments, mais de 

manière globale. Plusieurs des syndicats et, en premier lieu, l’Alliance de la 

presse d’intérêt général […] ont beaucoup de poids dans leur lobbying et 

apprécient la création d’un tel droit voisin. Il y a eu une saturation de l’espace 

médiatique avec le discours selon lequel il y a une injustice dans le fait que la 

richesse des éditeurs soit volée par les plateformes. Le sujet, ce n’est pas de 

savoir si c’est vrai ou faux, mais de réfléchir à un modèle de régulation plutôt 

que celui-là. Auprès de nos éditeurs ou dans le débat, notre position était 

visible ; mais elle a été très peu creusée par les pouvoirs publics : il y avait un 

désintéressement de leur part. En termes de communication politique, c’était 

de pouvoir dire : “on va faire payer les Gafa”, parce que c’est la logique sur 

pas mal de secteurs et pas seulement la presse. L’idée c’est de pouvoir aussi 

pallier, à moyen terme, les investissements le financement public de la 
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presse. » — Entretien réalisé avec François Meresse, ex directeur du Spiil, le 

24 avril 2020). 

Les différents événements qui se sont succédé depuis la directive européenne de 2019 

montrent que les infomédiaires, Google notamment, se servent des failles juridiques, des 

imprécisions de la loi sur le droit voisin et des incompréhensions entres les différentes 

parties pour se faufiler et tirer les situations à leurs avantages. À titre d’exemple, rien 

n’empêchait Google de contraindre les médias à accepter ses conditions — 

insidieusement, en mettant des balises de code informatique spécifiques dans la 

programmation de leur sites — sous peine de déréférencement179. L’entreprise 

californienne a certes été condamnée à une amende de 500 millions d’euros180 pour ne pas 

avoir négocié de « bonne foi » avec les éditeurs181, puis à une autre amende de 220 

millions d’euros182 pour abus de position dominante sur le marché de la publicité en 

ligne183, mais elle a fait appel des deux décisions de justice et le feuilleton judiciaire sur 

ces questions n’est pas près d’être terminé. 

« Le cadre réglementaire permettait à Google de faire cela, même s’ils ont été 

déboutés pour abus de position dominante par l’Autorité de la concurrence. 

 

179 Voir chapitre 4, point 4.2.1.1 et chapitre 5, point 5.3.1.1. 
180 Voir l’article disponible via ce lien : https://www.courrierinternational.com/article/le-chiffre-du-
jour-la-france-punit-google-pour-avoir-mal-negocie-avec-les-medias  
181 Voir l’article disponible via ce lien : https://www.usine-digitale.fr/article/google-fait-appel-de-
la-decision-du-gendarme-de-la-concurrence-sur-la-remuneration-des-medias-francais.N952121  
182 Voir l’article disponible via ce lien : https://www.la-croix.com/Economie/220-millions-deuros-
lAutorite-francaise-concurrence-sanctionne-Google-2021-06-07-
1201159781?utm_medium=Social&utm_source=Twitter#Echobox=1623063014-1  
183 Voir l’article disponible via ce lien : https://www.france24.com/fr/france/20210901-google-fait-
appel-de-son-amende-en-france-au-sujet-des-droits-voisins  
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Nous laissons libres nos médias sur ces sujets-là. En fonction de la réalité 

économique de chaque entreprise, c’est à chacune d’elle de faire le choix 

d’accepter ou non. On leur apporte l’information sur comment cela s’inscrit 

dans le débat sur les droits voisins et pourquoi Google fait le choix de faire 

cela et qu’est-ce que ça peut leur rapporter à chacun. Ce sera pareil pour les 

droits voisins. » — Entretien réalisé avec François Meresse, ex directeur du 

Spiil, le 24 avril 2020. 

Le Spiil voit une forme de forme de traitrise de l’AFP et un motif de division 

supplémentaire dans de la presse française, pour ce qui concerne les négociations de 

l’Apig avec Google et de la position controversée de l’AFP. En effet, l’AFP, en sa qualité 

de fournisseur de dépêche pour la plupart des médias français, se retrouve embourbé dans 

la question des droits voisins où elle a été la première à négocier un accord avec Google 

dès les débuts de Google Actualités. De plus, déjà rémunérée par les médias pour les 

informations qu’elle leur fournit, l’agence voudrait également bénéficier d’une part des 

droits voisins à venir : cette situation laisse les acteurs des médias perplexes, dans la 

mesure où ces derniers paient déjà les agences pour les dépêches. 

« Ça montre un peu la fragilité, la porosité et l’union de façade des éditeurs 

face au droit voisin. Les agences de presse, et notamment l’AFP, ont fait un 

lobbying intensif, extrêmement fort, pour la mise en place des droits voisins. 

Dans la première version du texte qui avait été soumise, on devait payer les 

producteurs de contenus et les agences en premier lieu. La question, c’était 

comment se rémunèreraient les agences : est-ce qu’un éditeur qui utilise le fil 

AFP touche des droits voisins dessus, ou c’est l’AFP, qui est déjà rémunéré 

pour cette information-là. Ça pose pas mal de questions. Il y a cette réalité : 

chacun vient chercher sa part du gâteau […]. Si à un moment donné, Google 

et Facebook se retrouvent avec des droits voisins extraordinairement lourds à 

payer […], ils pourraient devenir les médias les plus puissants en termes 
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d’impact quantitatif s’ils le souhaitaient. » — Entretien réalisé avec François 

Meresse, ex directeur du Spiil, le 24 avril 2020. 

Le conflit entre éditeurs de presse en ligne et infomédiaires autour de la question des 

droits voisins révèle un véritable appétit économique des médias qui peut être néfaste pour 

la liberté et le pluralisme de la presse. L’importance démocratique de l’information la 

rend fragile à quelque forme de dépendance des entreprises médiatiques aux influences 

(notamment économiques) externes. Pourtant, les modèles économiques des médias 

apparaissent de plus en plus poreux face à des profits indirects en provenance des 

plateformes. Une régulation de la diffusion des contenus d’information en ligne 

s’imposant à tous les titres de presse pourrait permettre de rendre les modèles 

économiques moins perméables aux influences extérieures et ainsi garantir une 

information moins sujette à des influences. 

6.3.2.2. De la fragilité en ligne des modèles économiques bâtis 

sur la publicité  

Durant notre entretien avec le Spiil en 2020, le syndicat a esquissé sa vision de l’évolution 

des rapports entre les infomédiaires, dont Google, avec éditeurs de presse en ligne et, plus 

précisément, avec les médias membres de l’Apig. Les prévisions du syndicat sur 

l’évolution de ces rapports se sont curieusement vérifiées dans la suite des événements. 

Google a effectivement obtenu la négociation de partenariats individuels pour le droit 

voisin avec chaque média traditionnel, creusant encore plus les inégalités de traitement au 

sein même de l’Apig.  

« Maintenant que c’est obligatoire, ils vont négocier en frontal avec quelques 

gros éditeurs qui sont les plus visibles et qui ont le lobbying le plus embêtant 
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pour Google. Ils vont réussir à faire en sorte qu’il y ait de la négociation 

individuelle, c’est-à-dire de l’éditeur à la plateforme, plutôt qu’une régulation 

collective. Et ça, c’est dramatique. C’est-à-dire que quelques gros médias vont 

pouvoir se prendre des services d’avocats et négocier des droits voisins d’un 

montant important. Les petits éditeurs de presse, adhérents ou pas Spiil n’en 

auront jamais les moyens et ne tiendront pas face aux juristes de Gafa, Google 

en premier lieu, qui vont les balader de droite à gauche. Pour nous, c’est 

vraiment problématique que chacun soit dans une démarche individualiste et 

à l’opportunité avec les Gafa. Déjà, les pouvoirs publics ont du mal. Il faut 

vraiment que ce soit le secteur de la presse dans son entièreté qui fasse face. 

Google et les Gafa arrivent à jouer sur la corde de la division, en exposant les 

menaces de disparition du fait de la fragilité des modèles économiques d’un 

certain nombre d’acteurs. » — Entretien réalisé avec François Meresse, ex 

directeur du Spiil, réalisé le 24 avril 2020. 

Le bouleversement des circuits traditionnels de la publicité pour la presse traditionnelle 

est, en effet, au cœur des problèmes économiques qu’elle traverse (Bousquet et Amiel, 

2021). La position dominante de Google et de Facebook sur la publicité en ligne, ne 

facilite pas l’accession directe des médias aux offres publicitaires. Mettre ces derniers en 

position de négociation avec ceux qui détiennent le quasi-monopole de cette publicité, 

c’est potentiellement fragiliser leur indépendance économique et les pousser vers des 

formes plus intenses de dépendances éditoriales. 

« Ça incite à créer de l’information gratuite, courte, consommable rapidement 

et assez racoleuse ; ce qui n’est pas sans impact sur les méthodes éditoriales. 

Aujourd’hui, on se rend compte, surtout avec la crise du Covid-19, où le 

marché publicitaire s’arrête, que dès lors que la publicité est stoppée, ces 

éditeurs-là se retrouvent dans des situations catastrophiques parce qu’ils 

n’ont pas des structures adaptées à la production Web. C’est tous des acteurs 

du papier au départ. La dernière solution pour eux, c’est de se tourner vers 
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l’État ou demander des aides exceptionnelles. » — Entretien avec François 

Meresse, ex directeur du Spiil, réalisé le 24 avril 2020). 

La solution trouvée par les pure players adhérents au Spiil — la presse indépendante en 

ligne — pour ne pas dépendre de la publicité et de revenus extérieurs est de bâtir des 

modèles économiques fondés sur les abonnements et la création de communautés de 

lecteurs. Si ces modèles ont du mal à être totalement rentables pour tous les médias (ils 

ne l’étaient pas encore totalement pour Les Jours et Mediacités au moment de nos 

entretiens), ils ont le mérite de ne pas être soumis aux aléas publicitaires. 

« Les modèles les plus vertueux et qui résistent le mieux sont ceux qui tirent 

leurs ressources essentiellement de leur lectorat : que ce soit l’abonnement, le 

membership, en B2B ou en B2C. Au niveau économique, les circuits de 

diffusion de Facebook et Google ont créé une bulle publicitaire depuis 

quelques années, où les prix de la publicité ne cessent de baisser. Pour être un 

média qui arrive à vivre correctement de la publicité, il faut soit (de manière 

plus ou moins réaliste) une audience gigantesque, soit transformer son site en 

sapin de noël publicitaire at avoir des bannières partout. » — Entretien réalisé 

avec François Meresse, ex directeur du Spiil, le 24 avril 2020. 

Les modèles économiques des pure players, notamment des membres du Spiil, ont été 

conçu pour contrecarrer les difficultés financières, éditoriales et éthiques de la presse 

traditionnelle. En effet, comme le soulignent Inna Lyubareva et Fabrice Rochelandet 

(2017) à propos de la production et de la circulation de l’information en ligne et sur les 

plateformes numériques, « les modèles économiques et les pratiques informationnelles 

contribuent actuellement à la production et à la diffusion d’informations, certes 

abondantes, mais de qualité inférieure ». Le même constat a été fait dans le cadre du 
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programme Ipri184 sur le pluralisme de la presse en ligne en France (Marty et al., 2012). 

Dans ce sens, les modèles économiques des pure players adhérents du Spiil sonnent, pour 

ces médias, comme une réponse à cette perte de qualité et vise à redonner du sens et à 

enrichir l’information en ligne. Ces modèles s’appuient en bonne partie sur un journalisme 

engagé, construit et revendiqué par des journalistes devenus eux-mêmes des patrons de 

presse. Ces derniers ont une opinion totalement favorable quant à la prise en compte de 

leurs confrères dans le paiement des droits voisins de la presse en ligne. Le Spiil y voit 

une exigence, percevant de prime abord les droits voisins comme un droit d’auteur devant 

aller en majorité aux journalistes, avant les éditeurs. 

« On a eu des exigences comme le fait que le droit voisin se fait sur le dos de 

journalistes professionnels. On a été étouffé, il n’y a pas eu de préconisation 

dans ce sens-là. Il n’y a pas eu d’écho fort sur le sujet car il a été présenté 

comme un enjeu démocratique pour “ faire payer” les Gafa sans réfléchir aux 

conséquences que ça allait avoir sur le marché de la presse ; sur le fait que 

c’est une dépendance économique que ça allait créer […]. C’est un droit 

d’auteur, le droit voisin. Il est donc censé venir rémunérer le producteur de 

contenu. Alors que celui-ci, avant d’être un éditeur, est en premier lieu un 

journaliste. Le débat s’est fait déplacer. Les journalistes ont vu une aubaine 

pour pouvoir dire : “les éditeurs portent ce combat-là, tant mieux, mais en 

dernier lieu, c’est nous qui devons toucher la somme ”. La grosse crainte, et 

c’est ce qui a commencé à être joué maintenant, c’est qu’à peine avoir obtenu 

ce qui semble être une première victoire, les entreprises se fassent attaquer de 

toute part par les représentants syndicaux de syndicats de journalistes. Il faut 

qu’on signe une convention qui fixe le barème de la rémunération. Sachant 

que, grosso modo, ce qui est demandé dans la plupart des entreprises, c’est à 

minima 50/50. C’est-à-dire que, sur la valeur d’un contenu, dont je suis 

 

184 Voir le chapitre 3, point 3.2.1.1. 
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incapable de juger ce qu’elle représentera, 50 % iraient à l’éditeur (dont un 

peut estimer qu’il effectue un travail d’édition et de mise en avant) et 50 % au 

journaliste. Cela est inconvenable dans la tête des éditeurs parce qu’ils 

voyaient aux droits voisins un revenu additionnel qui leur était dû quasiment 

exclusivement : ce qui n’est pas la logique de la chose. Pour le coup, nous 

sommes extrêmement à l’aise de dire qu’il faut que ça rémunère, si ce n’est en 

majorité, du moins en très grande partie, le travail journalistique, étant donné 

les conditions de rémunération déjà précaires, notamment des journalistes 

pigistes. » — Entretien réalisé avec François Meresse, ex directeur du Spiil, le 

24 avril 2020. 

Les rédactions des pure players sont potentiellement celles qui ont le moins besoin 

de pigistes à cause du type de contenus qu’elles produisent, en plus du fait qu’elles 

n’ont pas toujours les moyens de s’offrir des contenus extérieurs. Leurs modèles 

économiques privilégient des contenus produits en interne. Les plus grands perdants 

de l’existence d’un partage des droits voisins entre entreprises d’édition et 

journalistes, seraient donc les médias traditionnels. Les conventions collectives à 

venir, en prélude de la création de l’organisme de gestion collective des droits 

voisins auront à trancher cette épineuse question des piges. 

Conclusion 

Le Spiil et l’Apig défendent des positionnements stratégiques différents à propos des 

modèles d’affaire dans la grande famille de la presse française. Ces positionnements, 

symptomatiques des réalités économiques au sein des médias et de la constitution 

sociologique des équipes directrices de ces médias (et donc des syndicats) contribuent à 

désunifier la lutte pour les intérêts de la presse en ligne. Face aux plateformes Google et 

Facebook, les uns défendent les intérêts exclusifs de la presse d’information générale à 

travers des négociations aboutissant à des différences de traitement en leur propre sein ; 
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les autres rejettent toute forme de négociation et appellent à une refonte totale des 

principes de diffusion de l’information en ligne. Ce qui est en jeu ici, c’est le pluralisme 

de la presse en ligne française et la recherche de garanties économiques pour la production 

d’une information juste et démocratique.  

Le constat de la dépendance de toute la presse en ligne française (à des degrés divers) est 

réel et à relativiser. Notre analyse des positions des deux syndicats révèle pourtant des 

choix de bataille et des logiques contradictoires à l’avantage des plateformes Google et 

Facebook. L’attitude de résigné et les positionnements contradictoires de l’Apig ne sont, 

notamment, pas de nature à afficher une presse en ligne française soudée. Si elle applique 

textuellement l’article L132-36 du Code de la Propriété intellectuelle de 2009 sur la 

cession des droits d’auteurs aux entreprises de presse par les journalistes, l’alliance ne 

considère pas les intérêts des journalistes dans la négociation des droit voisins de la presse 

en ligne, garantis eux aussi par la loi, et devant revenir en partie à ces derniers.   

La création de société de gestion collective de ces droits permettra éventuellement de 

situer plus convenablement les droits des différents éditeurs et de négocier une 

rémunération plus juste des productions. Dans l’attente de la création de cet organisme, 

les accords négociés par l’Apig sont controversés. Les infomédiaires perpétuent, au même 

moment, leur logique de partenariats individuels avec les médias, les opposant encore plus 

les uns aux autres. 
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Syndicats 
Positionnements 

axiologiques 

Intérêts économiques  

et actions de lutte 

L’Alliance de la Presse 
d’Information Générale 

(Apig) 

La défense partisane des 
intérêts exclusifs de la 
presse traditionnelle : 
 
- Google Actualités et 

Facebook devraient 
rémunérer les producteurs 
de contenus en ligne pour 
les profits potentiels 
engendrés via 
l’appariement ou la 
publication des, contenus 

- Le droit voisin de la presse 
en ligne doit s’appliquer 

 

Contradiction sur fond 
d’intérêts économiques : 
 

- Résignation face à 
l’hégémonie des 
plateformes 

- Accords et partenariats 
contradictoires et 
parcellaires  

Syndicat de la presse 
indépendante 

d'Information en Ligne 
(Spiil) 

Pour une régulation de la 
diffusion de la presse en 
ligne : 
 
- La création des droits 

voisins ne contribue pas 
forcément à la production 
d’une information 
démocratique  

- La presse en ligne doit être 
régulée par une loi à 
l’instar de la « loi Bichet » 

Opposition au principe du 
droit voisin pour la presse 
en ligne :  
 

- Aucun accord avec les 
plateformes  

- Opposition aux autres 
syndicats et aux plateformes 

 

Tableau 3 : Récapitulatif des caractéristiques des divergences entres la presse 

d’information générale et les pure player dans la défense de leurs intérêts face aux 

infomédiaires Google Actualités et Facebook 
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Conclusion générale 

La filière de la presse en France a prouvé sa forte dépendante aux plateformes numériques 

proposant des services d’infomédiation de l’actualité. Ces derniers sont particulièrement 

adossés à des activités numériques plus vastes et particulièrement lucratives. Quelle que 

soit la forme prise par l’infomédiation de l’actualité pratiquée par ces plateformes, ces 

dernières ont bouleversé fortement et durablement les modes traditionnels de diffusion de 

l’information, encadrés notamment pour la presse en traditionnelle par la loi Bichet. Sur 

Internet, la cacophonie a perduré depuis le début des années 2000, sans règles de diffusion, 

pour un service aussi important qu’est la presse dans le débat démocratique. Celle-ci a 

plutôt été orchestrée par Google, Facebook et les autres plateformes, sous le regard des 

États et des instances de régulation. Ces géants états-uniens ont bâti de véritables empires 

économiques avec des dispositifs sociotechniques intégrants de nouveaux modes de 

diffusions souvent opaques pour les producteurs de contenus. Les tentatives de régulation 

des États, vingt ans après, ne s’avèreront pas évidentes, tant l’ancrage économique et la 

position oligopolistique de ces entreprises est frappante.  

Notre travail de recherche a concerné le positionnement des médias et producteurs de 

contenus français d’actualités principalement face à deux plateformes, Google Actualités 

et Facebook. Si les systèmes d’infomédiation de ces dernières sont différents, ils ont 

toutefois les mêmes finalités économiques. Chacune d’elle réalise une grande part de son 

chiffre d’affaires sur la publicité, entretenue elle-même par les données des utilisateurs et 

les contenus des éditeurs et créateurs, qui sont mis en forme et proposés. C’est le propre 

de la plateforme, telle que définie par Vincent Bullich (2019). Il s’est opéré un 

déplacement de la réalisation de la valeur marchande des contenus et de sa captation, un 

glissement totalement contraire au système de rémunération traditionnel des contenus. De 

ce fait, les premiers à pâtir, comme le présentent nos résultats du chapitre 4, ce sont les 

médias traditionnels, habitués à fonctionner suivant des logiques anciennes qu’ils essaient 
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de transposer sur des dispositifs dont ils n’ont aucune véritable maîtrise. Les natifs 

d’Internet et des RSN, également dépendants de la nouvelle forme de diffusion, essaient 

tant bien que mal de proposer des modèles vertueux, fondés sur l’abonnement et avec une 

moindre dépendance à la publicité, pour redéfinir les normes d’un journalisme décrié par 

les publics de médias mainstream toujours puissants, mais affaiblis par la perte de lecteurs 

et la transition vers le Web qui leur a été imposée. Toutefois, rien n’est à exclure dans 

l’évolution des rapports entre éditeurs de contenus et plateformes. Il en est de même de 

ceux entre les éditeurs de contenus eux-mêmes. 

Si la distinction fondamentale opérée dans le cadre de ce mémoire de thèse entre médias 

traditionnels et pure players d’Internet paraît finalement évidente — tant les résultats de 

nos analyses présentent des oppositions axiologiques, éditoriales, socioéconomiques et 

structurelles marquées —, elle ne l’était pas à l’entame de nos travaux. Dans les rapports 

tumultueux et complexes opposant la filière de la presse française aux plateformes, et plus 

spécifiquement à Google Actualités et Facebook, cette dernière s’est révélée 

profondément désunie dans sa stratégie. Il n’existe, en effet, aucune stratégie globale de 

la filière, mais des tactiques de différentes parties constituées en deux blocs apparents 

(pure players et médias traditionnels en ligne), qui dénotent de divergences 

essentiellement socioéconomiques avec des conséquences sur leur posture ; cela, face à 

des plateformes qui déploient une stratégie de division et dont les discours se rapprochent. 

Pour analyser cette situation et faire ressortir les enjeux info-communicationnels qui en 

découlent, il nous a fallu inscrire notre thématique de recherche dans une approche 

socioéconomique et expliciter certaines théories et travaux qui nous ont aidé à mieux 

cerner l’objet de notre analyse. Il nous a également fallu expliciter les spécificités du 

produit médiatique d’actualité en ligne, évoluant dans un processus de création de valeur 

redéfini avec de nouvelles pratiques commerciale et marketing, mais aussi caractériser 

l’infomédiation de l’actualité en ligne sous ses différentes déclinaisons et enjeux. Les 

précisions théoriques apportées sur les notions et caractéristiques de l’infomédiation, de 

la « plateformisation » — en essayant de comprendre les stratégies des plateformes dans 
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une approche par les stratégies (considérant que les dispositifs sociotechniques 

concrétisent celle-ci) — ont été essentielles pour nous, afin mieux comprendre et analyser 

le discours des acteurs de la production de l’information en ligne. La méthodologie 

d’enquête déployée et les différentes analyses réalisées nous ont également permis de 

vérifier l’exactitude de nos hypothèses de travail énoncées. Les observations et résultats 

de cette recherche sont nombreux et vont d’aspects généraux s’appliquant à l’ensemble 

de la filière étudiée à des aspects relevant de chacune des familles de la presse (médias 

traditionnels et des pure players différenciés). Le choix, fondé sur nos observations 

préalables, d’étudier et de comparer les natifs du web (et des réseaux socio-numériques) 

et les médias traditionnels en ligne rejoint nos trois hypothèses de recherche. 

• Hypothèse 1 

Notre première hypothèse, qui souligne qu’au regard de leur important apport en trafic, 

les pratiques éditoriales et l’organisation des rédactions persistent à s’articuler autour des 

contraintes des infomédiaires de l'actualité, est partiellement vérifiée par les résultats de 

notre analyse. En effet, l’accentuation de l’activité d’infomédiation et son ancrage dans 

les habitudes des utilisateurs suscitent de la crainte chez les producteurs de contenus 

d’actualités qui, à leur tour, sont globalement partagés entre un accroissement conscient 

de leur dépendance pour mieux tirer profit des plateformes et un désir d’autonomie qui 

peine souvent à se mettre en place, notamment pour les médias traditionnels. Les pure 

players d’Internet s’en sortent relativement mieux avec des modèles moins ou pas 

dépendants de la publicité. Il y a alors deux blocs avec des logiques différentes.  

Au niveau les médias traditionnels, nos analyses montrent que les stratégies éditoriales, 

sociotechniques, professionnelles et socioéconomiques s’appuient sur les 

recommandations des plateformes Google Actualités et Facebook. Le but clairement 

énoncé de ces pratiques est de rendre plus fluide et plus simple l’indexation et la visibilité 

des productions. Il existe toutefois des disparités liées à l’économie et fondements idéels 
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entre médias traditionnels et pure players. Pour les premiers, le choix de la visibilité et de 

la recherche de trafic est assumé. L’éditorial est souvent revu à la baisse dans des contenus 

« SEO friendly », libre d’accès et optimisés pour remonter au mieux dans les résultats. La 

création et le fonctionnement de rédactions Web dédiées, composée en grande partie de 

jeunes journalistes, répond à ce positionnement éditorial qui veut que l’actualité 

« chaude » soit mise en avant. Ce constat est également fait chez les versions en ligne des 

médias audiovisuels comme BFMTV. La presse régionale, quant à elle — à l’exception de 

Ouest-France, qui fait figure de leader (de la PQR) dans les statistiques —, a un retard 

sur l’intégration du numérique aux pratiques professionnelles. Le constat général demeure 

toutefois que tous les médias traditionnels voient dans les plateformes une opportunité de 

glaner des revenus pour combler les pertes des éditions hors ligne. Les recommandations 

éditoriales de Facebook sont également mises en application par ces médias. Là encore, 

la PQR a un retard à combler. Le fort recours à la vidéo est un constat qui confirme 

également leur dépendance éditoriale au RSN et à ses utilisateurs. Les médias audiovisuels 

y proposent aussi des vidéos avec différents formats, souvent directement importés de 

l’offre télévisuelle. Au niveau économique, l’opportuniste des médias traditionnels pour 

les revenus en provenance des Google Actualités et Facebook est frappant ; notamment à 

cause la domination du marché publicitaire en ligne des plateformes. Cela est perceptible 

dans les nombreux partenariats éditoriaux signés avec Google Actualités et Facebook. Les 

médias traditionnels ont donc un rapport éditorial, sociotechnique et socioéconomique 

élevé et grandissant avec les plateformes. La résultante de ces stratégies, ce sont les 

accords signés avec ces plateformes via l’Apig pour faciliter des relations plus étroites 

entre plateformes et presse traditionnelle en ligne. 

Les médias natifs d’Internet sont caractérisés par la faible indexation et la faible mise en 

valeur des contenus, entrainant des rapports éditoriaux conflictuels qui finissent par 

susciter de la résignation. Ces médias sont moins mis en avant du fait de leur traitement 

éditorial ne suivant pas toujours l’actualité « chaude ». Si les référencements de Google 

Actualités, du fait du nombre important de vues qu’ils suscitent, provoquent 

ponctuellement de fortes périodes de trafic, ces dernières ne s’étalent souvent que sur 

quelques heures. Les petites rédactions de ces médias n’ont pas assez de personnels pour 
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formater les contenus aux exigences de plateformes auxquelles leurs journalistes sont 

d’ailleurs plutôt idéellement réfractaires. Pour continuer à exister sur Facebook, la faible 

production résultant de ces médias les pousse à développer des techniques, notamment de 

partage, pour susciter de l’intérêt sur leurs contenus. Les plus connus (comme Mediapart) 

s’en sortent relativement mieux. La faible visibilité de ces pure players trouvent 

également ses fondements dans leurs modèles économiques (le principe de l’abonnement), 

mais aussi dans leurs choix éditoriaux. Ces choix de productions plus longues, plus riches, 

souvent le fruit de révélations et d’investigations, justifient la vision contrastée qu’ont ces 

médias des partenariats avec les plateformes. Les stratégies éditoriales et sociotechniques 

des pure players natifs des RSN sont, quant à elles, totalement différentes de celles des 

autres de la même famille : Facebook est le premier diffuseur de ces dernières. Leur 

fonctionnement éditorial est donc bâti sur les possibilités du RSN, en dehors duquel ces 

médias n’auraient pas existé. Économiquement, ces médias se sont diversifiés, mais le 

RSN Facebook tient une place de choix dans leur modèle car ils dépendent en partie de la 

publicité qui y est faite sur leurs contenus et surtout des publics cibles qui y sont plus 

facilement accessibles. 

Avec ces résultats, si l’on part d’un postulat de la primauté de l’infomédiation dans la 

circulation de l’information en ligne, notre hypothèse aurait pu être d’emblée vérifiée. 

Cependant — et c’est en cela que notre travail apporte des réponses fondées sur les 

spécificités de chaque famille des médias —, en partant des pratiques et de l’usage réel 

qui est fait des plateformes par les producteurs de contenus d’actualités de manière 

différenciée, le propos selon lequel l’hégémonie éditoriale, technique et économique de 

ces plateformes est présente sur toute la presse française est à nuancer. La domination de 

ces dernières n’a pas d’incidence directe sur les modèles économiques de tous les médias 

en ligne : les pure players sont moins impactés que les médias traditionnels. 
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• Hypothèse 2 

Notre deuxième hypothèse a un lien étroit avec la première. Elle soutient ceci : pour 

pallier la prééminence des infomédiaires sur le marché de l’information en ligne, les 

producteurs de contenu d’actualités mettent en œuvres des stratégies individuelles et 

collectives de recherche d’abonnés et de fidélisation de leurs lecteurs à partir et en dehors 

des dispositifs d’infomédiation. Nos travaux montrent que la dépendance des médias 

français — qu’ils soient traditionnels ou pure players — au principe de rémunération mis 

en place par les plateformes est à nuancer. Ces médias tentent par différents moyens de 

s’affranchir des relations qui leurs sont imposées par les plateformes. 

Au niveau des médias traditionnels, le poids des contenus issus du papier ou des 

productions audiovisuelles qui sont republiées sur les versions en ligne ou les pages de 

RSN conséquent est bien souvent dominant dans le total de la production, selon la taille 

de la rédaction Web. Aussi, ces médias voient dans les plateformes des possibilités de 

diversification de leurs sources de revenus. Ils proposent également des offres pour 

abonnés et perçoivent les plateformes comme des vitrines pour intéresser des prospects. 

Pour les pure players (tout comme pour les médias traditionnels) il faut être présents sur 

les plateformes pour rejoindre le lectorat. Les innovations éditoriales — qui n’intéressent 

pas les plateformes à cause du fait qu’elles ne constituent des « actualités chaudes » — 

sont des originalités appréciées de leurs lecteurs fidèles, déjà séduits par le traitement de 

l’actualité fait par ces médias. Sur Facebook, ces derniers ont pour véritable objectif 

marketing de rechercher des abonnés. Les proximités économiques, éditoriales et 

axiologiques également entretenues entre pure players, notamment au sein du Spiil, 

contribuent à uniformiser leurs positions. Pour ce qui est des médias natifs des RSN, si 

leur stratégie de multi-médiatisation et leur diversification économique dans la 

production, notamment due à la faible rémunération de la publicité native sur Facebook 

— qui a fait disparaître les premiers, n’ayant pas eu la même stratégie de multi-
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médiatisation que Brut ou Konbini —, ne relève pas d’une stratégie de recherche directe 

d’abonnés payant (impossible sur Facebook), celle-ci est en réalité une technique de 

fidélisation à leurs pratiques éditoriales et leurs valeurs culturelles dans et en dehors du 

RSN. Cette fidélisation s’entame donc sur le RSN et se poursuit hors de celui-ci, avec des 

contenus payants (documentaires, films, etc.). Brut va plus loin avec son dispositif de 

SVOD. La multi-médiatisation, entamée seulement quelques années après le lancement 

de ces médias, est la preuve de la difficile viabilité des modèles économiques totalement 

adossés aux plateformes. L’ensemble de ces résultats nous permet de confirmer notre 

deuxième hypothèse de recherche.  

• Hypothèse 3 

La troisième hypothèse de notre recherche soutient que les producteurs de contenus 

français d’actualités font front commun face aux plateformes numérique pour négocier 

ensemble de meilleures conditions de rémunération de leurs contenus. Pour vérifier cette 

hypothèse, nous avons analysé les visions idéelles qui découlent des choix et stratégies de 

lutte des pure players et des médias traditionnels à travers leur manière de défendre leurs 

intérêts face aux plateformes Google et Facebook. Plusieurs constances se sont dégagées 

de cette analyse, nous permettant d’infirmer cette hypothèse. La première concerne 

l’opposition idéelle (ou axiologique) qui anime les deux groupes de médias. En effet, nous 

avons pu percevoir que cette divergence d’intérêts, qui se perçoit dans le discours 

syndical, tire sa source des disparités économiques au sein des deux familles de médias, 

mais aussi, et surtout, de la composition sociologique des équipes directrices de ces 

médias. Les visions des deux parties ne se rejoignent pas sur une définition du pluralisme 

de l’information, sur les conditions de financiarisation de la presse, sur les degrés de 

dépendances des médias à des financements tiers, etc. Elles n’ont pas les mêmes visions 

du journalisme. Cela est perceptible dans leurs positionnements éditoriaux et 

socioéconomiques. Certes, ces divergences de visions sur les conditions de la production 

de l’information sont foncièrement démocratiques, cependant, les répercussions négatives 

qu’engendre cette dissension face aux plateformes sont de nature à fragiliser les positions 
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de la presse en générale, lorsque la filière doit défendre des intérêts stratégiques. Les 

partenariats partisans, incompréhensions et contradictions qui jalonnent les négociations 

autour de la création des droits voisins de la presse en ligne sont les conséquences de ces 

oppositions, allant jusqu’à la contestation d’une des parties (les médias traditionnels en 

l’occurrence) des droits voisins devant revenir aux journalistes selon la loi. Dans l’attente 

de la création de l’organisme de gestion collective de ces droits voisins, ces polarités 

n’affectent aucunement l’activité des plateformes Google et Facebook. Elles confortent 

plutôt leurs positions. 

Les résultats de ce travail de recherche sont synthétisés dans le grand tableau185 figurant 

à la fin de cette conclusion générale, qui regroupe les tableaux186 en fin des trois 

précédents chapitres. S’il est évident que les résultats aux chapitres 4 et 5 s’inscrivent 

pleinement dans la dichotomie médias traditionnels et pure players, qui facilite le 

questionnement de la presse en ligne française dans ses rapports aux infomédiaires, ceux 

du chapitre 6 ne le sont pas moins. Du fait du type de médias défendus par les syndicats 

(la presse d’information pour l’Apig et la presse indépendante d’information en ligne pour 

le Spiil) les résultats de ce chapitre s’intègrent pleinement dans cette dichotomie : d’une 

part, les médias défendus par l’Apig sont des médias traditionnels et l’alliance regroupe 

le plus grand nombre de tire de médias de ce type ; d’autre part, le Spiil est le syndicat 

rassemblant la majorité des pure players (hors natifs des RSN, non pris en compte dans 

 

185 Voir le tableau 4, à la fin de cette conclusion générale. 

186 Voir les tableaux 1, 2, et 3, respectivement en fin des chapitre 4, 5 et 6. 



Mobilisation des médias et producteurs par les plateformes.  
Le cas des producteurs de contenu français d’actualités 

 
297 

ce tableau)187. Ces résultats permettent donc de se rendre compte des tendances qui 

animent ces deux familles de médias en ligne. 

Un processus de redéfinition des relations socioéconomiques entre infomédiaires et 

producteurs de contenus d’actualités est indéniablement en cours en France et dans 

plusieurs pays occidentaux. S’il présente des formes de stagnation et de consolidation de 

potentiels acquis, la forme actuelle des rapports entre les deux blocs protagonistes n’est 

pas de nature à perdurer car celle-ci est teintée de disparités profondes. La presse en ligne 

gagnera à se départir des intérêts partisans et des luttes de familles de médias pour opposer 

à la stratégie du « diviser pour mieux régner » des plateformes un bloc homogène avec 

des propositions d’un système de rémunération pouvant s’appliquer à tous les médias en 

ligne, sans aucune exception.  

L’infomédiation de l’actualité en ligne est une réalité indéniable et les infomédiaires sont 

également présents aussi bien « dans le marché de la vente des produits manufacturés que 

dans la vente de produits numérisés » (Goyette-Côte, 2020). Au-delà de la filière de la 

presse, ces géants « s’insèrent dans le fonctionnement des différentes filières des 

industries culturelles en occupant une place structurante dans les mécanismes de diffusion 

et de consommation des biens culturels » (ibid.). Toutefois, comme le présentent les 

résultats de notre travail — notamment la vérification partielle de notre première 

hypothèse et la situation que traduit notre deuxième hypothèse —, leur domination sur la 

filière est à relativiser en l’état ; tant les médias conservent toujours une bonne part 

d’autonomie éditoriale et économique. Il y a bien une « accentuation de l’infomédiation » 

(Rebillard et Smyrnaios, 2019), pertinemment traduite dans la définition qui est donnée à 

 

187 NB. : Les natifs des RSN, du fait de leurs rapports éditoriaux et économiques spécifiques avec 
ces RSN (explicités au chapitre 5, point 5.3.2.3 et dans le tableau 3, à la fin du même chapitre), ne 
sont pas pris en compte dans le tableau récapitulatif 4. Leurs logiques sont difficilement intégrables 
à celles de la majeure partie des pure players (non essentiellement issus des RSN). 
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la « plateformisation » et théoriquement bien exprimée dans le « modèle socioéconomique 

de plateformisation et de médiatisation des expressions » de Vincent Bullich (2019) qui, 

tel que théorisé, prend mieux en compte les spécificités de ce processus en cours. 

Cependant, comme le soulignent ces auteurs, c’est bien un processus qui se déroule 

progressivement, une « logique organisatrice » (ibid.) qui peut prendre des tournures 

imprédictibles. 

Pour ce qui concerne la sous-filière de la presse en ligne, elle conserve une dépendance 

aux plateformes à nuancer et à observer de près au sein des différentes familles qui la 

composent. Au moment où nous rédigeons cette thèse, Google se réjouit d’avoir signé des 

accords avec 300 médias en Allemagne, Hongrie, France, Autriche, aux Pays-Bas et en 

Irlande, en réponse à la directive européenne de 2019 sur le droit d’auteur et les droits 

voisins [Annexe 1.27]188. Ces accords acclamés, comme nous l’avons expliqué tout le long 

de notre analyse, sont loin de requérir l’unanimité et ne couvrent, en nombre, qu’une 

infime partie de la presse en ligne dans ces pays. La création d’organismes de gestion 

collective à l’instar de la France pourra peut-être apporter des solutions qui s’appliquent 

à tous les médias en ligne. Cela suppose la négociation de nouveaux accords plus inclusifs, 

qui soient en inadéquation avec la stratégie jusque-là déroulée par Google ou Facebook. 

En parallèle, il sera opportun d’interroger également ces stratégies actuellement — et 

comment elles sont accueillies — à l’endroit des médias des pays d’Asie, d’Amérique 

latine et d’Afrique. Ces études pourraient révéler d’autres pratiques et enjeux info-

communicationnels. 

Sur cet échiquier, il est toutefois important de noter que, dans la configuration actuelle 

des oppositions, « bien qu’occupant une fonction analogue dans toutes les filières des 

 

188 Communiqué disponible via ce lien : https://blog.google/around-the-globe/google-
europe/google-licenses-content-from-news-publishers-under-the-eu-copyright-directive/  
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industries culturelles, les infomédiaires ne réorganisent pas les modes d’organisation » 

(Goyette-Côte, 2020), ou, plutôt, qu’on on ne peut, en l’état, reconnaître à ces dernières 

la prétention de bouleverser totalement et durablement les modes d’organisation de la 

filière de la presse. Ce serait, sinon, ignorer les grandes disparités énumérées dans notre 

analyse qui persistent entre familles d’éditeurs au sein de la même filière. Ces éditeurs, 

développent de plus en plus des offres éditoriales diverses et innovantes au sein d’univers 

propres (sur leurs applications et sites) afin de proposer des contenus à même de capter 

l’attention des lecteurs (notamment à partir de leurs données d’utilisation et centres 

d’intérêt) et de les conserver dans des dispositifs propres. 

Finalement, en plus d’observer les stratégies implémentées par les plateformes, les études 

socioéconomiques à venir pourraient également s’intéresser aux évolutions éditoriales, 

sociologiques, socioéconomiques et politiques des médias en ligne dans une approche du 

« devenir médias » des plateformes et du « devenir plateformes » des médias (Bullich & 

Lafon, 2019). La plupart des études ayant jusque-là existé sur la thématique dans le 

contexte français ont beaucoup plus interrogé la première occurrence. La seconde 

mériterait aussi d’être abordée, à l’instar des travaux de Sandra Mellot et Anaïs Theviot 

(2019). Dans la suite de cette thèse de doctorat, nous prolongerons nos travaux sur les 

évolutions socioéconomiques des médias. Nos prochains travaux pourraient notamment 

analyser : l’évolution des stratégies des acteurs de l’information en ligne sur un temps 

long ; les usages de l’information captée par les publics sur les plateformes ; l’influence 

de ces usages sur les choix éditoriaux des médias ; l’évolution des formats éditoriaux et 

les caractéristiques de leurs déclinaisons, en fonction des plateformes numériques ; les 

stratégies d’acteurs de l’information en ligne en lien avec les plateformes dans d’autres 

territoires (notamment les pays émergents d’Afrique et d’Asie, dans une logique 

comparative) ; les transformations « méta-éditoriales » implémentées par les plateformes 

elles même à travers les modifications des caractéristiques de leurs dispositifs. 
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Annexe 1.8. 
Présentation de Google News Showcase 
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Annexe 1.9. 
L’Alliance de la Presse d’Information Générale 

(Apig) et Google concluent un nouvel accord pour 
la rémunération des droits voisins 
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Annexe 1.10. 
Facebook Unveils Facebook Ads 
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Annexe 1.11. 
Facebook and Microsoft  

Expand Strategic Alliance 
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Annexe 1.12. 
Introducing Instant Articles 
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Annexe 1.13 
Introducing Live for Verified Pages 
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Annexe 1.14 
CrowdTangle Intelligence: An Easy Way to See 

Long-Term Trends 
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Annexe 1.15 
Facebook registration statement 
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Annexe 1.16. 
Mark Zuckerberg: “One of our big focus areas for 

2018 is making sure the time we all spend on 
Facebook is time well spent” 
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Annexe 1.17. 
Facebook France et l’Alliance de la presse de 

l’information s’associent pour renforcer 
l’expérience de l’actualité pour les utilisateurs et les 

éditeurs en France 
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Annexe 1.18. 
Création de l’Alliance de la Presse  

d’Information Générale 
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Annexe 1.19. 
Politiques commerciales d’Apple,  

la Coalition for App Fairness se renforce et accélère 
ses initiatives en Europe 
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Annexe 1.20. 
Apple announces App Store  

Small Business Program 
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Annexe 1.21. 
Lancement en France de Facebook News, un 

espace dédié à l’actualité sur Facebook 
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Annexe 1.22. 
Droits voisins : le Spiil dénonce des accords 

opaques, inéquitables et nuisibles pour 
l’indépendance de la presse 
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Annexe 1.23. 
Nouvelle étape pour l’Organisme de Gestion 

Collective du droit voisin de la presse : Jean-Marie 
Cavada en sera le président 
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Annexe 1.24. 
La Société des Droits Voisins de la Presse (DVP) 
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Annexe 1.25. 
L’Alliance de la presse d’information générale et 

Facebook concluent un accord relatif au droit voisin 

 

 

 



Mobilisation des médias et producteurs par les plateformes.  
Le cas des producteurs de contenu français d’actualités 

 
496 

 

 



Mobilisation des médias et producteurs par les plateformes.  
Le cas des producteurs de contenu français d’actualités 

 
497 

 

 



Mobilisation des médias et producteurs par les plateformes.  
Le cas des producteurs de contenu français d’actualités 

 
498 

 

 

 

 

Annexe 1.26. 
Les droits voisins sont une chimère : place à une 

régulation ambitieuse 
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Annexe 1.26. 
Droits voisins : les syndicats de journalistes 
demandent une rémunération encadrée par la 

gestion collective 
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Annexe 1.27. 
Google licenses content from news publishers 

under the EU Copyright Directive 
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Annexes 2.  

Guides d’entretiens et liste des 

entretiens réalisés 
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Annexe 2.1. 
Guide d’entretien 1 : Patron de presse/Responsable 
de publication/Rédacteur en chef/personne ayant 
une bonne connaissance du modèle économique 
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Thème : Le positionnement socioéconomique des producteurs français de contenus 

d’actualités par rapport aux plateformes Google Actualités et Facebook 

Sous-thèmes Questions 

Le rapport des 

modèles économiques 

aux plateformes 

Google News et 

Facebook 

1. Comment se décline le modèle économique de votre média sur les 

plateformes en général ? 

2. Sur Google Actualités, de quelle manière votre média arrive à tirer 

profit de sa présence ? Sur Facebook ? 

3. Quelle place tiennent ces deux plateformes, prises individuellement, 

dans votre modèle d’affaire en ligne ? 

4. Avez-vous des chiffres sur le trafic provenant de ces deux 

plateformes pour votre site ? Et que représentent-ils par rapport 

trafic global ?  

5. Comment intégrez-vous Facebook dans la stratégie économique de 

votre média en ligne ? Google Actualités ? 

6. Estimez-vous votre taux de rentabilité « correcte » sur les 

plateformes, ou devrait-il être plus élevé ? Pourquoi ? De quelles 

manières ? 

7. Bénéficiez-vous de ressources publicitaires, toutes formes 

confondues, grâce à vos publications sur ces plateformes ? Si oui, 

comment cela se matérialise-t-il ? 

Les appréhensions  

du rapport 

plateforme/éditeur  

de presse 

 

8. Êtes-vous satisfait du rapport qui existe aujourd’hui entre ces 

plateformes et les éditeurs de presse ? Pourquoi ? 

9. Selon vous, les plateformes Google Actualités et Facebook facilitent-

elles l’accès à l’information à vos lecteurs/auditeurs ?  

10. La récente directive de l’Union européenne sur le droit d’auteur et le 

droit voisin répond-t-elle aux attentes des éditeurs ? Pourquoi ? 

11. Êtes-vous membre d’un syndicat d’éditeurs ? Lequel, et quelle est sa 

position ? 
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12. Ne craignez-vous pas une dépendance plus forte à ces plateformes et 

à leurs publicités si elles venaient à vous rémunérer encore plus ? 

Que pensez-vous d’ailleurs des partenariats de Facebook avec les 

médias ? 

13. Un partenariat entre vous (éditeur de presse) et ces plateformes 

serait-il possible ? Si oui, sous quelle forme ? 

14. Envisagez-vous/développez-vous des alternatives pour pallier votre 

niveau de dépendance à Google Actualités et Facebook ? 

Lesquelles ? 
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Annexe 2.2. 
Guide d’entretien 2 : Community-manager/journaliste 

en charge de l’editing/Webmaster/technicien notamment 
en charge du référencement (SEO) 
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Thème : Les pratiques et astuces sociotechniques des producteurs de contenus 

français d’actualités pour se positionner envers et sur les plateformes 

Sous-thèmes Questions 

Les pratiques pour 

accroitre la visibilité 

sur les plateformes 

 

1. Existe-t-il des moyens/techniques/pratiques techniques pour 

accroitre sa visibilité sur Facebook ? Sur Google Actualités ? 

Comment cela se fait concrètement ? 

2. Existe-t-il des journalistes/collaborateurs formés en SEO dans votre 

média ? Quelle est leur place/rôle dans votre stratégie de publication 

sur ces plateformes ?  

3. Faut-il nécessairement avoir des connaissances en SEO pour pouvoir 

exécuter vos tâches ? 

4. Plus concrètement, en quoi consiste le référencement des articles et 

comment facilite-t-il l’indexation sur chacune des 

plateformes Google Actualités et Facebook ? 

5. Comment accueillez-vous les changements d’algorithmes des 

plateformes ? Et quels impacts ont-ils sur vos processus de 

diffusion ? 

6. Parvenez-vous à maîtriser l’essentiels des éléments techniques et 

possibilités pour optimiser au mieux vos contenus diffusés ? 

7. Comment se gèrent les contraintes techniques entre les hébergeurs, 

vous et les plateformes ? 

Le rapport à la 

technique 

informatique et ses 

conséquences sur 

l’appréhension de la 

8. Les astuces de diffusion ont, selon vous, révolutionné la production 

de contenu ? Facilité son accessibilité ? Pourquoi ? 

9. Quelles places tient la titraille dans le référencement d’un 

article/sujet ?   

10. Existe-t-il des préférences de thématiques d’articles plus « cliqués » 

que d’autres sur ces plateformes ? Lesquelles ? Et pourquoi selon-

vous ? 
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production de 

contenus d’actualités 

11. Derrière la technique, comment percevez-vous votre rapport au 

lecteur/auditeur pour qui vous produisez le contenu ? Plus proche ? 

Moins proche ? Pourquoi ? 

12. Quelle vision avez-vous des productions, au-delà de leur aspect 

technique ? Relève-elle d’un engagement journalistique ? Ou vous 

vous conformez plus aux contraintes techniques ? 

13. Produire des contenus aujourd’hui, est-ce pour vous purement 

mercantile ? Pourquoi ? 
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Annexe 2.3. 
Guide d’entretien 3 : les responsables de syndicats 

d’éditeur de presse 
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Thème : L’organisation syndicale de la défense des intérêts des éditeurs de presse 

face aux plateformes 

Sous-thèmes Questions 

Organisations et 

intérêts des syndicats 

d’éditeurs de presse 

face  

aux plateformes 

 

1. Quelle est la position de votre syndicat dans le « conflit » opposant les éditeurs 

de presse et les plateformes ?  

2. Considérez-vous la plateforme Facebook (réseau socio-numérique) au même 

titre que Google Actualités dans cette lutte pour vos intérêts ? Pourquoi ? 

3. Succinctement, quelles ont été les grandes actions de votre syndicat pour 

protester contre la position dominante des plateformes ? 

4. Quelles relations entretenez-vous avec les autres syndicats d’éditeurs de presse 

sur la question ? Votre position est-elle commune à tous ?  

5. Avez-vous déjà été contactés par (conviés à la même table avec) Google 

Actualités ou Facebook pour des échanges/discussion sur vos divergences ? 

6. Que pensez-vous de la directive de l’Union européenne sensée se décliner dans 

chaque état de l’Union ? Répond-t-elle à vos préoccupations ?  

7. Quelles sont les actions que vous prévoyez dans la continuité de votre lutte ? 

La vision des 

syndicats d’éditeurs 

de presse des relations 

de leurs adhérents 

avec les plateformes 

8. En quoi le système actuel des plateformes Google actualité est-il une atteinte 

aux intérêts des éditeurs de presse ?  

9. Que pensez-vous des partenariats qui sont en train de se créer entre Google 

Actualités/Facebook et certains médias ? 

10. Inciter les plateformes à reverser plus de dividendes aux éditeurs de presse ne 

reviendrait-il pas à rendre ces derniers plus dépendants des premiers ? 

11. Le rapport aux plateformes modifient-il, selon vous, les modèles économiques 

des entreprises d’édition de presse en ligne ? Les habitudes rédactionnelles des 

journalistes ?  

12. Comment appréciez-vous l’attitude des agences de presse dans ce conflit vous 

opposant aux plateformes ? 

13. Vos positions et celles des associations et syndicats de journalistes se 

rejoignent-elles ? Pourquoi ? 
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Annexe 2.4. 
 

Liste des entretiens réalisés 
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Interlocuteur Fonction Média/ 
Organisation 

Typologie Date Modalité 

Raphaël 

Garrigos 

Directeur de 

la rédaction, 

co-fondateur 

Les Jours Pure player 18/02/2020 En 

présentiel 

Adrien Eraud, Développeur 

Web 

Les Jours Pure player 18/02/2020 En 

présentiel 

François 

Meurisse 

Éditeur Web Les Jours Pure player 18/02/2020 En 

présentiel 

Julien Apack Responsable 

marketing 

Les Jours Pure player 18/02/2020 En 

présentiel 

Augustin 

Naepels 

Directeur 

financier et 

co-fondateur 

Les Jours Pure player 18/02/2020 En 

présentiel 

Donatien Huet Chef de 

projet 

éditorial 

Mediapart Pure player 07/02/2020 À distance 

Kevin Arquillo Responsable 

marketing 

Mediacités Pure player 26/05/2020 À distance 

Pierre France Directeur de 

publication 

Rue89 

Strasbourg 

Pure player 20/05/2020 À distance 

Roger Coste Co-fondateur Brut Pure player 01/03/2021 À distance 

Fabrice Bazard Directeur du 

numérique 

Ouest-France Média 

traditionnel 

24/06/2020 À distance 

Loup Lassinat-

Foubert 

Journaliste et 

Social media 

manager 

Ouest-France Média 

traditionnel 

25/06/2020 À distance 

------------------- Responsable 

SEO 

Altice Media 

(bfmtv.com) 

Média 

traditionnel 

15/12/2020 À distance 

Jordan Sacksick Responsable 

SEO 

Libération Média 

traditionnel 

16/01/2021 À distance 
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Mickaël Zollet Responsable 

marketing 

digital 

Le Figaro Média 

traditionnel 

17/11/2020 À distance 

Xavier Bigot Responsable 

des réseaux 

sociaux 

TV5Monde Média 

traditionnel 

12/02/2021 À distance 

Eléa Pommiers Social media 

manager 

Le Monde Média 

traditionnel 

23/07/2020 À distance 

Louise 

Bartalucci 

Community 

manager 

Le Progrès Média 

traditionnel 

27/04/2020 À distance 

Solen 

Wackenheim 

Éditrice Web Le Progrès Média 

traditionnel 

23/02/2020 À distance 

François 

Meresse 

Directeur Syndicat de la 

presse 

indépendante 

d'Information 

en ligne 

Syndicat 24/04/2020 À distance 

Pierre Petillault Directeur 

général 

Alliance de la 

presse d’intérêt 

général 

Syndicat 09/07/2020 À distance 


